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DOCUMENTS PARLEMENTAIRES

ANNEXES AUX PROCÈS-VERBAUX DES SÉANCES

PROJETS ET PROPOSITIONS DE LOI - EXPOSÉS DES MOTIFS ET RAPPORTS

ANNEXE N ° 1

(Session de 1950. — Séance du 10 janvier 1950.)

ALLOCUTION prononcée par M. Gasser, président d'âge.

NOTA. — Ce document a élé inséré au compte rendu in extenso
de la séance du 10 janvier 19Ô0.

ANNEXE N° 2

(Session de 1950. — Séance du 10 janvier 1950.)

PROJET de loi de finances pour l'exercice 1950 adopté par 1 .4.3-
sombi^e nationale, après déclaration d'urgence, transmis par
M le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission des
finances.) „ . , « . ■ .r,-^

Pans, le 3 janvier 19o0.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 2 janvier 1950, l'Assemblée nationale a adopté,
après déclaration d'urgence, un projet de loi de finances pour
l'exercice 1950. ,
conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique do ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute cdnei-
lion

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD HERnIoT.

N.-B. — Délai supplémentaire (art. 61, 20 alinéa, et 66, 28 alinéa,
du règlement de l'Assemblée nationale): dix jours francs.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur

suit:
PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Les dépenses et les recettes du budget général ainsi
que les opérations de trésorerie de l'iitat sont, pour l'exercice 1950,
réglées conformément aux dispositions de la présente loi de finances
et des lois de développement qui lui sont rattachées.

Aucune mesure législative ou réglementaire susceptible d'entraî
ner au delà des montants globaux tixés par leo articles 2 a 5 ci-
après on par les lois de développement, soit une dépensé nouvelle
ou l'accroissement d'une dépense déjà existante, soit un découvert
du Trésor, ou encore de provoquer une perle de recette par rapport
aux voies et moyens évalués par les articles a2 et uy ci-aprè<>. ne
pourra intervenir au cours de l'exercice 1950 sans avoir tait l'objet
de l'ouverture préalable d'un crédit prévisionnel ou supplvineiihire
au chapitre intéressé, et avant qu'aient élé dégagées eu contrepart
ie et pour un montant équivalent soit des ressources nouvelles ne
figurant pas parmi les recettes dont il a été fait état dans la loi de
finances, soit des économies correspondant à la suppression d'un
crédit déjà alloué.

TrntE Ier . — Crédits ouverts.

§ 1er . — Services de l'État.

Art. 2. — Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa de
l'article 40 ci-après, il est ouvert aux ministres, pour les dépenses
des services civils en 1950, des crédits dont le montant maximum
est fixé globalement à i.100 milliards de francs. Ces crédils s'ap
pliquent:

A concurrence d'un maximum de 8C6.i99.997.000 F au fonctionne
ment des services civils, et de 95.500 millions de francs aux charges
communes (services civils et militaires) conformément au déve
loppement qui en est donné par la loi relative au\ crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exer
cice 1950;

A concurrence d'un maximum de 1i0. 999. 999.000 F à la recons
truction et à l'équipement des services, conformément au dévelop
pement qui en est donné par la loi relative aux dépenses civiles
d'investissement pour l'exercice 1950 (travaux neufs, subventions et
participations en capital).
Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, pour les dépenses des ser

vices militaires en 1950, des crédits dont le montant maximum est
fixé globalement à 420 milliards de francs, conformément au déve
loppement qui en est donné par la loi relative aux crédits afteclés
aux dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement pour
l'exercice 1950.

§ 2. — Réparation des dommages de guerre
et investissements productifs.

Art 4. — Il est ouvert aux ministres, pour le payement en 1950
des indemnités et des travaux afférents à la réparation des domma
ges causés par la guerre, des crédits dont le montant maximum
est fixé globalement à 329 milliards de francs.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence d'un maximum de 257 milliards de francs aux

opérations de la caisse autonome de la reconstruction et à la mobi
lisation des titres émis par la caisse autonome de la reconstruction
en application de l'article 11 de la loi n° 48-1973 du 31 décembre 1918:

(1) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n°» 8336, 8125, 8789,
6806, S657, S909, <920 et in-S° 2199.
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A concurrence d'un maximum de 72 milliards de francs à la
reconstitution de la flotte de commerce et de pèche et de la flotte
rhénane ainsi qu'à la reconstitution du réseau de la Société nationale
des chemins de 1er français;
Conformément au développement qui en est donné far la loi

relative au* dépenses d'investissement pour r exercice 1900 {répara
tion des dommages de guerre).
Art. 5. — 11 est ouvert aux ministres, pour des opérations de prêts

et de garanties, des crédits dont le montant maximum est lixé
globalement à 39S milliards de francs, conformément au dévelop
pement qui en est donné par la loi relative aux dépenses d'inves
tissement pour l'exercice 19M0 (prêts et garanties).
L'en.vloi des crédits ouverts par le précédent alinéa fera l'objet

d'un contrôle qui sera assuré par une commission présidée par le
ministre des finances et comprenant le ministre de tutelle, les pré
sidents des commissions parlementaires compétentes et le com
missaire au plan.
Une loi qui devra intervenir avant le i«r juillet 1950 fixera les

objectifs de production à atteindre après le 1er juillet 1952.
Art. 6. — Il est interdit aux ministre si de prendre des mesures

nouvelles entraînant des augmentations do dépenses imputables sur
les crédits ouverts par les articles précédents, qui ne résulteraient
pas de l'application des lois et ordonnances antérieures ou des
dispositions de la jorésente loi de finances et des lois de développe
ment.

Le ministre ordonnateur et le ministre des finances seront person
nellement responsables des décisions prises à rencontre de la dispo
sition ci-dessus.

' TintE ll. — V®ies et moyens.

§ 1er . — Impôts et revenus permanents autorisés.

Art. 7. — La perception des impôts directs et indirects et des
produits et revenus publics continuera à être opérée pour l'année
iXiO conformément aux lois et décrets en vigueur.
Continuera d'être laite pour l'année 19J0 la" perception, conformé

ment aux lois et décrets existants, des divers produits et revenus
a lie o té s aux budgets annexes.
Continuera également d'être faite pendant l'année 1930 la percep

tion, conformément aux lois et décrets existants, des divers droits,
produits et revenus all'eclés aux déparlements, aux communes, aux
établissements publics et aux communautés d'habitants dûment
autorisées.
Art. 7 bis 'nouveau). — Le troisième alinéa de l'article 11 du

décret n° 43-l!>s6 du 9 décembre 19iS portant reforme fiscale est
modifié comme suit:

« lts comprennent également les produits de l'exploitation de
champignonnières en galeries souterraines et ceux des exploitations
agiicoles, avicole ; , ostréicoles et myfilicoles. »
Art. 8. — Sous réserve des adaptations nécessaires, les dispositions

du titre VIl du c od e du timbre relatives au timbres des contrats de
transport, applicables aux transports par chemins de 1er, sont éten
dues aux entreMises de transports publics routiers de voyageurs et
de m a i\ h a mi i- es.

Un décret déterminera les modalités d'application de l'alinéa qui
précède. Il précisera, en particulier, d'une part, les conditions dans
lesquelles auront à être timbrés, conserves et communiqués aux
représentants de l'administration, notamment les lettres de voiture,
les récépissés, bulletins d'expédition ou autres pièces en tenant lieu
ainsi que leurs duplicata et, dautre part, la forme et le délai dans
lesquels les enlruprlses de transports publics routiers seront tenues
de souscrire une déclaration d'existence à peine d'une amende de
1.000 F en principal. Enfin, il fixera le point de départ de l'appli
cation du présent article.
Art. 9. — L'cxlcntion visée à l'article qui précède n'est pas appli

cable :

1 0 Aux personnes et entreprises qui exploitent des voitures de
place ou un service de camionnage à l'intérieur d'une même
commune ou dans un rayon de 20 kilomètres;
2° Aux personnes et entreprises qui, exploitant un hôtel , pos

sèdent des voitures pai ticuliêres pour les besoins de leur commerce;
3» Aux camionneurs qui n'emploient pas de main-d'œuvre pour

leur commerce de transport;
4° Aux propriétaires désignés à l'article 2 du décret du 3 jan

vier 1éOS;
5° Aux entreprises industrielles et commerciales exploitant un

service de transport qu'elles utilisent exclusivement à l'achemi
nement de leur main-d'œuvre.
Art. 10 à 23. —

Art. 21. - 1. Sont respectivement fixés:
a) A 12 p. 100 les tarifs visés au 1° du paragraphe 1er de l'arti

cle 183 et à l'alinéa 2 de l'article 191 du décret du 9 décembre 19i8
portant réforme fiscale;
b) A 3 p. 1w les tarifs visés au 2» du paragraphe 1" de l'article 168

et à l'article 205 du même décret;
c) A 3 p. 100 le taux du droit proportionnel d'enregistrement visé à

Particie iiô du code de l'enregistrement et à 1 p. 100 le taux réduit
de ce même droit visé i l'article 9 de la loi du 16 juin 1918.
Ces oivers tarifs ne comportent pas l'application des décimes

prévus à l'article 25 ci-après.
2. — Les mutations à titre onéreux et les actes auxquels s'appli

quent les tarifs visés au paragraphe précédent et dont la date est
antérieure à l'entrée en vigueur de la présente loi ne pourront
bénéficier des anciens tarifs que si ces mutations sont déclarées
dans un délai d'un mois ou ces actes présentés à l'enregistrement
dans le mémo délai.
Les dispositions du présent ar'icle ne s'appliquent cas aux ventes

Judiciaires d'immeubles et de fonds de commerce.

§ 2. - Ressources extraordinaires soumises à autorisation spéciale.

Art. 23. — La majoration de deux décimes et demi sur les taux
de la laxe à la production, visée à l'article 8, 1", de la loi n° 48-1Ù73
on 31 décembre ivié, est maintenue pour l'année 1950 et portée i
trois décimes et demi. Les tarifs ainsi retenus pourront être arrondis
par décret, au quart de franc le plus voisin.
Les impôts, droits et taxes qui se trouvaient au 31 décembre 19i9

majorés du décime et demi créé par l'arlicle 8. 2», de la loi précité»
continueront de supporter celle majoration pendant l'année 1950
compte tenu des dispositions des décrets portant arrondissement des
taux et pris eu application tant de l'article susvisé que de l'article 37
de la loi n° 49-361 du 22 juillet 19i9, lesquelles sont maintenues en
vigueur.

Art. 26, — ...
Art. 27. - 1. Il est perçu, en addition à l'impôt sur les sociétés," une

taxe de 10 p. 100 sur les bénéfices réalisés au cours des exercices
clos en 19i9 et non distribués.
Pans le cas où aucun bilan n'a été dressé au cours de l'année

19-59, la taxe frappe la fraction des bé n é 1 1 i -, non distribués de l'exer
cice en cours au 31 décembre 1W9 qui correspond aux iiéïiélices réa
lisés en 1949.

Pans le cas où l'exercice clos en 195!» comporte une durée infé
rieure à douze mois, la laxe Ira ppe en outre la t'raclion des béné
fices non distribués correspondant à la partie de l'exercice en cours
au 3.1 décembre 1919 nécessaire pour Compléter la période de douze
mois.

. Pans le cas où l'exercice clos en 1919 comporte une durée supé
rieure à douze mois, la luxe frappe la fraction des bénéfices non
distribués correspondant à la dernière période de douze mois.

2. Le bénéfice non distribué est égal à la différence entre les deux
termes ci-après:

1« Le bénéfice net qui est retenu pour l'établissement de l'impôt
sir les ^ sociétés augmenté des bénéfices exonors dudit impôt et
diminue du montant des sommes payées au VUre de l'impôt sur les
socii tes et de l'impôt sur le revenu des personnes physiques dont la
personne morale peut être personnellement redevable ainsi que du
montant des transactions, amendes, confiscations et pénalités non
admises en déduction pour rétablissement de l'impôt;
2° Le moulant des sommes qui, prélevées sur ce bénéfice, et dis»

tribuéos aux actionnaires, associés ou porteurs de parts sont pas
sibles de la taxe proportionnelle ou sont exonérées de celle taxe.
En ce qui concerne les sociétés possédant des exploitations horj

de France, le montant des sommes di-lribuées est réduit au prorata
des bénéfices réalisés en France par rapport aux 'bénéfices totaux.
3. Sont exemptés de la taxe:
1° Les réserves obligatoires en verlu de dispositions législatives

ou réglementaires;
2° Les bénéfices dont la distribution sous une forme quelconque

aux associes ou actionnaires est interdite par une disposition l'gis-
lative ou réeb'mentan'e ;

3 0 Les béiLhces atlectés à l'amortissement de pertes antérieures
figurant au bilan et doit le report ne peut plus être elfectué en
vertu de l'article 12 du code général des impôts directs.
4. La taxe est é'ablio et les réclamations sont présentées, ins

truites et jugées comme en matière d'impôt sur les sociétés.
Les délais de régie luim et les pénalités sont les mêmes que pour

ledit impôt.
a. Les conditions d'application des disposions du présent article

sont déterminées par un règlement d'administration pirb.ique.
Le recouvrement de la taxe est assuré dans les conditions, avec

les garanties et sous les sanctions prévues par les chapitres 11 à IV
du litre IV du livre 111 du code général des impôts directs.
Art. 21 A (nouveau). - Par dérogation aux dispositions de l'ar-

licle is de la loi ii« -18-978 du 1'A juin 19i8, le taux de ia taxe addi
tionnelle au droit d'apport en société, exigible en cas d'incorporation
de la réserve spéciale de réévaluation est rùrluit:

A 3 p. 100 pour les actes qui seront enregistrés avant Je 1« juil
let 1950 ;

A 3.50 p. 100 pour les actes qui seront enregistrés avant le 1« Jan
vier 1951:

A 4 p. 100 pour les actes qui seront enregistrés avant le Ie' Juil
let 1951;

A 4.50 p. ICO pour les actes qui seront enregistrés avant le 1 er jan
vier 1952.

L'application de la présente disposition est subordonnée à la
condition que le montant de la taxe.additionnelle soit versé en tota
lité lors de l'enregistrement de l'acte.
Art. 27 B (nouveau). — L'arlicle 221 du décret n° 48-1986 du

9 décembre 19-iS portant réforme finale est abrogé.
Art. 27 bis (nouveau). — I. — Les prestations de services fournies

par les redevables eflectuant des transports de marchandises ou de
personnes à l'aide de véhicules automobiles ou de remorques sont
soumises à la taxe à la production au taux de 10 p. 100, décimes non
compris.

Demeurent toutefois imposables au taux de 3,50 p. 100. décimes
non compris, les transports de personnes eifeeUiés par des entre
prises assujetties a un tarif arrêté par l'autorité publique et n'uti
lisant que dos voilures dont le nombre de olaces - celle du conduc
teur comprise - n'est pas supérieure à sept.
Les recettes prévues au présent paragraphe seront affectées. en

1950, à ia couverture des charges supporlées par la caisse autonome
de la reconstruction. '

ll. — 1. Sont soumis a renrciristrement, dans le délai d'un mois
à compter de leur date, à peine d'un droit en sus au payement
duquel les parties sont tenues solidairement, les adjudications au
rabais et marchés pour constructions, réparations entretien qui ne
contiennent ni vente, ni promesses de livrer des marchandises, den
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rées ou autres objets mobiliers, sauf application, le cas échéant, du
régime des actes de commerce prévu par Uarticle 153 du décret
n° 46 -1980 du 9 décembre 1913 portant réfome fiscale.

2. Les ades constatant les adjudications et marchés visés au
paragraphe 1 sont assujettis à un droit de 1,00 p. 100 en principal,
liquidé sur le prix exprimé ou sur l'évaluation des objets.
Par dérogation aux dispositions de l'article 160 du code # de l'enre

gistrement, ce droit est également applicable aux marchés d'appro
visionnement et de fournitures dont le prix doit êlre payé par le
Trésor public, les départements, les communes et les établissements
publics n'entrant pas dans les prévisions de 1 article 503 bis du
méme code.

• 3 l'n décret fixera les conditions dans lesquelles le payement du
droit prévu par le paragraphe 2 pourra être fractionné, ainsi que la
liste des exemptions dont pourront bénéficier certains marchés.
4. L'article 35, 1" de la loi n» 45-0195 du 31 décembre 1915 est

abrogé.
III. - Le groupement d'achat des carburants et la caisse de com

pensation des produits du pétrole sont dissous à dater de la pro
mulgation de la présente loi.
Sans qu'il puisse en résul'er une majoration des prix de vente

aux 'consommateurs des produits pétroliers, les taxes intérieures de
consommation prévues au tableau B de l'article 2i5 du code des
douanes sont modifiées comme suit pour ce qui concerne les pro
duits » signés ci-après:
Tarif 334 A - Essence de pétrole: unité de perception, III;

.quotité. -310.
Tarif 331 C. — i'élrole lampant: unité de perception, Hl.; quo

tité. 1559
Tarif 331 F. — Carburants constitués par le mélange d'essence

de pétrole ou de produits assimilés avec d'autres combustibles li
quides : unité de perception, 111.; quotité, la taxe intérieure de l'es
sence de pétrole est due sur la quantité de produits du pétrole et
assimilés contenus dans le mélange.
Tarif 335 A. - Cas oils autres: unité de perception, Ill.: quo

tité, 1085
farif 335 R — Fuels oils fluides sous conditions d'emplois fixées

par décret: unité de perception, 100 Kg. net: quotité, 5.
Tarif 335 C. - Fuels oils lourds sous conditions d'emplois fixées

par décret: unité de perception, 100 kg. net, quotité, 2.
lluiles lourdes de pétiole et produits assimilés.

Tarif 33t> B. - Spindle et mazouts de graissage: unité de percep
tion, 100 kg. net; quotité, 1850.

■ Tarif 836" C. — Autres (huiles de graissage et lubrifiants conte
nant des produits du pétrole en toutes proportions): unité de per
ception, 100 kg. net; quotité, 1850.
L'aimmentation de recettes provenant de ces mesures sera affec

tée en" 1950 si la couverture des charges prévues aux articles 4 et 5
ci-dessus.

.IV — 1. Les provisions pour renouvellement des stocks consti
tuées par les entreprises industrielles ou commerciales en conformité
de l'acte dit « décret du 30 janvier 1911 » devront être obligatoire
ment incorporées au capital desdites entreprises avant le ier juil
let 1950
Celle opération ne donnera lieu ni à l'application de l'impôt sur

les sociétés ni à l'application de l'impôt sur les revenus des per
sonnes physiques (taxe f roporlionnelle et surtaxe progressive).
Le taux de la taxe additionnelle au droit d'apport prévu 4 cette

occasion, en vertu de l'article 4iS du code de l'enregistrement, est
fixé à 12 p. 100
Lorsqu'elle ne donnera pas lieu à la perception de la taxe addi

tionnelle visée à l'alinéa précédent, l'incorporation au capital de
la provision pour renouvellement des stocks sera soumise à une
taxe de 12 p. 1 00 établie comme en matière d'impôt sur les reve
nus et recouvrée conformément tu t i Ire IV du livre 111 du code
généiai des impôts directs et à l'article 119 du décret n» 48-19S6 du
i) décembre 1948.

2. Les entreprises au bilan desquelles figurent des provisions pour
renouvellement des stocks qu'elles ne peuvent pas incorporer à
leur capital, seront soumises à la taxe spéciale de 12 p. 100 visée au
quatrième alinéa du paragraphe 1er ci-dessus. Le payement de cette
taxe libérera de tous impôts lesdites provisions qui pourront alors
recevoir toute affectation conforme aux dispositions législatives ou
réglementaires régissant ces entreprises.
3. La taxe additionnelle au droit d'apport et la taxe spéciale visée

aux paragraphes lar et 2 ci-dessus ne seront pas admises en déduc
tion pour" l'établissement de l'impôt sur les sociétés et de l'impôt
sur le revenu des personnes physiques.
i. Les modalités d'application des trois paragraphes • précédents

seront fixées par décret.

Art. 28. - Les ressources ou suppléments de ressources autorisés
par les articles 25, 27 et 27 bis (paragraphes 1 et III) ci-dessus sont
ou demeurent affectés à la couverture des charges prévues aux arti
cles 4 et 5 de la présente loi.

11 en sera de meine pour les sommes à percevoir pour application
de l'article 107 du décret na 48-1896 du 9 décembre 1918 portant
réforme fiscale, en supplément du montant de l'impôt sur les socié
tés payé au titre de 1950.
Art. 29. - Sont et demeurent affectées h la couverture des charges

prévues aux articles 4 et 5 ci dessus, les recettes suivantes:
1° Reliquat du produit du prélèvement exceptionnel et de l'em

prunt libératoire de ce prélèvement institués par les lois l 1» 48-30
et 48-31 du 7 janvier 1918, et par les lois subséquentes, compte
tenu des abattements consentis en pleine indépendance par les
commissions paritaires départementales;
2° Intérêts et amortissement des prêts consentis en exécution de

l'article 12 de la loi n 1 48-400 du 21 mars 1948 modifié -

3° Ressources affectées à la reconstitution de la flotte de com
merce et de p'5che et de la (lotte rhénane;

•1° Recettes affectées diverses et recettes en atténuation des dé
penses de reconstruction et d'équipement;
ainsi que:
La centre-valeur en francs de l'aide consentie par le Gouverne

ment des F.iats-Unis d'Amérique, en application de l'ai t.icte 4, § 6,
alinéa s, de l'accord de coopération économique du 28 juin 1918,
ratifié suivant autorisation donnée par 11 loi il» 48-1103 du 10 juil
let 1918:

Et les ressources d'emprunts réalisés en application de l'article 3®
ci-aprcs.
Art. 30. - Le ministre des finances est autorisé:

A réaliser auprès de la caisse des dépôts et consignations les
emprunts spéciaux prévus par la législation en vigueur;

A émettre tous emprunts dont les modalités seront fixées par
décret pris conformément aux dispositions des articles 0 et 7 de la
loi n° 48-1208 du 17 aouit 1948.

Art. 31. — Toutes contributions directes ou indirectes autres que
celles qui sont autorisées par les lois, ordonnances et décrets en
vigueur, par la présente loi ou par les lois de développement, à
quelque titre ou sous quelque dénomination qu'elles se perçoivent,
sont lormellem-nt interdites, à peine contre les employés qui con
fectionneraient les rôles et tarifs et ceux qui en feraient le recou
vrement, d'être poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice
de '.'action en répétition pendant trois années contre tous rece
veurs. percepteurs ou individus qui en auraient fait la perception.
Sont également punissables des peines prévues à l'égard des con

cussionnaires, tous détenteurs de l'autorité publique qui, sous une
forme quelconque et pour quelque motif que ce soit, auront. sans
autorisation de la loi, accordé des exonérations ou franchises de
droits, impôts ou taxes publiques, ou auront effectué gratuitement
la délivrence de produits des établissements de l'État.

§ 3. - Évaluation des voies et moyens.

Art. 32. - Les produits et revenus ordinaires et permanents appli
cables au budget général de l'exercice 1950 sont évalués glnbale-
ment A la somme de 1.502 milliards de francs, conformément an
développement qui en est donné par la loi relative aux voie* et
moyens alléc tés au financement des dépenses de l'exercice 1950.
Cette évaluation tient compte, à concurrence de 20 milliards de

francs, des plues-values à provenir de la mise en application du
plan de lutte contre la fraude fiscale prévu à l'article 45 ci-après.
Art. 33. — Les ressources extraordinaires affectées à l'équilibre

du budget général de l'exercice 1950 sont évaluées globalement h
723 milliards de francs, conformément au développement qui en
est donne par la loi relative aux voies et moyens affectés au finan
cement des dépenses de l'exercice 1950.

Cette évaluation s'applique:
A concurrence de 258 milliards de franc*. au produit des percep

tions et majorations fiscales visées à l'article 28 ti-dessus;
A concurrence de 105 milliards de francs, aux autres produits

visés à l'article 29.

TITRE III. - Opérations du Trésor.

Art. 34. - Les ministres sont autorisés h exécuter en 1950 les
opérations de recettes et de dépenses retracées dans des comptes
spéciaux du Trésor, dans la limite des crédits et des découverts
dont le développement est donné par la loi relative aux comptes spé
ciaux du Trésor pour l'exercice 1950.
Art. 35. — Le ministre des finances est autorisé à procéder, en

1950, dans les conditions fixées par décret:
1° A des opérations facultatives de conversion de la dette publique

et de renouvellement ou de consolidation de la dette flottante, ainsi
que de la dette à échéance massive du Trésor;
2» A des émissions de rentes perpétuelles et de titres à long,

moyen et court terme pour couvrir les charges résultant des opéra
tions autorisées à l'article 34 ci-dessus, ainsi que les autres charges
de la trésorerie.

T IRE IV. - Moyens de service et dispositions spéciales.

Art. 36. - La liste non limitative des renseignements à fournir
aux Assemblées par les différents ministères ou services est fixée,
pour l'exercice 1950, conformément à l'état A annexé à la présenta
loi.

Art. 37. - La nomenclature des services votés pour lesquels il
peut être ouvert par décrets, rendus en conseil d'État, après avoir
été délibérés et approuvés en conseil des ministres, par application
de l'article 5 du décret du 21 mai 1938, modifié par l'article 14 de
la loi n 3 47-1196 du 13 août 1917, des crédits supplémentaires pendan*
les interruptions de session des Assemblées, est fixée, pour l'exer
cice 1950, conformément à l'état B annexé à la présente loi.
Art. 37 bis (nouveau). — Le Gouvernement saisira l'Assemblée

nationale, dans les deux mois qui suivront la promulgation des lois
de développement, du projet de loi organique du budget, prévu par
l'article 16 de la Constitution.

Art. 38. — Dans la limite d'une dotation spéciale pour dépenses
éventuelles, inscrite au budget du ministère des finances, il pourra
être ouvert, sur l'exercice 1950, des crédits supplémentaires au titre
des services votés prévus a l'article précédent. Pourront être ouverts
dans les mêmes conditions et en cas d'urgence des crédits corres
pondant à des dépenses qu'il n'était pas possible de prévoir lors du
vote de la loi de finances, à condition que leur montant, pour une
même opération, n'excède pas 20 millions de francs.
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.es textes autorisant les dépenses visées 5 l'alinéa précédent pro
céderont a l'annulation de crédits d'un mOrac montant sur la dola-
Jion spéciale du budget du ministère des finances.
'our l'application du présent article, ne pourront être employées

chacune dans le domaine Qui lui est propre, que les procédures
d'un voiture «le crédits actuellement en vigueur.
Toutefois, ies ouverture* de crédits opérées dans les conditions

prévôts au pré-enl article ne pourront avoir pour objet de faire face
à des rentuic c-men ts de personnels ou à des modifications de rému-
néialion.
L'article fi du décret du 2-'. mai 1038 relalif h l'ouverture de crédits

et A l'équilibre du budget de l'Étal est abrogé.
Art. 39. — Pendant l'excr-ice 19&0, et dans la limite des dotations

fixées peur chacune des sections du budget de la défende nationale
{section commune, guerre, marne, air) par la loi de finances, des
déciets pris en conseil d' - s ministres sur les rapports du mifnistre •
de la défense nationale et du minisire de s* finances pourront pro
céder, à l'intérieur de chacune de res section 5 , ft des annulations
et des Iran-terts de crédits de payement ou d'autorisa lien de pro
gramme. Ces décret* feront l'objet d'une notification préalable aux
commissions de la défense nationale et des finances de l'Assemblée
nationale

Des décrets pris en conseil des ministres, sur les rapports du
ministre de la défon-e nationale et du minisire ri^s finances pour
ront ordonner dus transferts de crédils ne payement ou d'autorisation
de pro;.: ranime. de «eciinn i section, ainsi, pie des réformes concer
nant l'organisation, la struclnre et le fonctionnement des services
de ia défende niliona'e et des forc"s armées, sous ré-erye d'être
soumis à l'avis préalable conforme d s conmissions rie la <î»»f<*n<e
nationale et ries finances de l'Assemblée nationale et la ratiflcar

lion du i'ar!em<m! dans un délai maximum de trois mois après leur
mise en vigueur.
Art. 40. — La réalisation conrmlète du reclassement de la fonction

publique fru assné'e par l'attribution aux personnels civils et mili
taires de l'Étal de Ires majorations d'un égal montant prenant effet
respectivement du l r janvier 1950, du l rr juillet 1 900 et du 1er jan
vier 1951.

Art. il. — Le Gouvernement est chargé de mettre en œuvre un
plan de reduriinn des dépenses pnbliq iA exposées par les départe
ments minis'ériets. en vue de réaliser pendant la durée des exercices
4'C.0 et 1951 des économies atteignant au minimum 75 milliards de
flancs.

Le plan de réduction des dépen=es publiques sera préparé par une
commission nationale d'économies qui sera constiluée par décret et
cenirnlisera, notamment, tes concluions du comité central d'en
quête sur le coût et le rendement de sservices pnhl'cs ainsi nue
les résultats des travaux des commissions départementales d'éco
nomies.

Ce pian sera délibéré et adonté, les min;«?res intéressés entendus,
par un comité iriterm'ni ; lér'e! composé du président du conseil,
assisté du secrétaire d'État à la fon-lion publique, du garde des
sceaux, m'nisi'-e de la justice, du mii'«lre de l'intérieur et du minis
tre des flïtnnivs assisté du secrétaire d'État aux finances et du sons-
seerélai*e d'Étal aux nuances et aux affaires éeommiq.ues ; il sera
homologué par décret dans un délai de trois mois à dater de la publi
er lien de la pré=ente loi.

Il sera exécuté par frictions semestrielles.
les mesures d'a*;licalson seront préparées. délibérées, adoptées et

■publiée- dans les mêmes formes que le pian.
pies projets de lo! seront jlépo-és en tant que de besoin en vue de

permette les réformes visées au présent article.
Les rapports des eo remissions dépar'emenlaies d'économ'e? seront

communiqués i* la Mairni-ion des finances de l'Assemblée natio
nale avant le l lr lévrier 1950.

Art. -il bis (nouveau). — Les organismes professionnels dont les
dépendes de fonclionnernent sont couvertes par des taxes obliga
toires ainsi que les services et offices d'F.lat ayant une activité
industrielle et commerciale seront également soumis au contrôle de

la commission prévue à l'article prér.élent.
lon rapport spécial sera déposé devant la commission des finances

avant le 1 er juillet 1roo, sur les éconim'es réalisées ou à réaliser
dans ces organismes qui n'enlreront pas dans le minimum d'écono
mies fixé à l'article -il.

Art. 42. — Tes décrets pris en conseil des ministres sur le rapport
du minisire des finances pourront annuler les crédits définitivement
rendus disponibles par l'exécution du plan de réduciion des dépen
ses publiques.
Les annulations a opérer au cours du premier semestre de l'année

4950 devront atteindre un montant de 20 milliards de francs.

Art. i3. — An cours de l'exercice 1930 et nonobstant toute disposi
tion réglementaire ou contractuelle, les indemnités ou avances du
Trésor que le Gouvernement peut être amené à consentir à la Société
nationale des chemins de fer français en application des articles 18
et 27 de la convention du 31 août 1937 ne pourront excéder 50 mil
liards di francs.

Des commissinns, dont la composition sera fixée par décrets pris
sur le rapport du ministre des finances et des ministres intéressés,
proposeront, dan? le délai d'un mois à compter de leur constitution,
les mesures propres à maintenir, dans les limites fixées par la pré
sente loi ou par des lois de développement, le concours financier
de l'État A la Société nationale des chemins de fer français et aux
entreprises publiques qui font appel à l'État pour couvrir leur déficit
d'exploitation.
Art. IS.

Art. 44 bis (nouveau). — Les dispositions des articles 8 et 9 de la
présente loi ne sont pas applicables dans les départements de Jà
Guadeloupe, de la Martinique, de la Guyane et de la Réunion.

\rt 45 — Un plan de lutte contre la fraude fiscale sera mis en
œuvre à partir du 1 er janvier 13t>0. Il sera élaboré après avis d'une
commis-ion «xlra-parlemen lai-re dont les premières conclusions
devront être déposées dans le délai maximum d'un mois après
constitution, qui aura lieu par décret.
Le plan de lutte contre la fraude fiscale devra, sous réserve des

modulations éventuelles à la législation fiscale en vigueur qui
devront être comprises dans des projets de loi, établi par décrets
pris sur le rapport du ministre des finances et soumis à la rMifira-
lion du Parlement dans le mois qui suivra leur publication. Ce plan
entrera immédiatement on vigueur, nonobstant toutes dispositions
contraires. Son application pourra être échelonnée sur une période
qui ne saurait Cire supérieure à trois ans.

11 pourra comprendre un aménagement des dotations, en effectifs
et en moyens matériels, affectés à" li lutte contre la fraude fiscale.
Art. 4j'ois. — Au cours des six premiers mois de l'année 1350,

2.009 agenls du enniiéde économique seront mis à la disposition, soit
de leur administration d'origine, so : f des services du ministère des
finances, pour être, dans ce dc-n.er cas, ailectés notamment à la
recherche et à la répression de la fraude fiscale.
Dans le même délai, un règlement d'adm'nislral'on publique préci

sera d'autre part, dans le cadre d'une réorganisation des contrôles
écon uniques et tinan-lei-s, '.es attributions des agents restant en
fonction au secrétariat d'Klat aux finances (allaires économiques).
Pour l'exercice des ali ri butions visées à l'alinéa 2 ci-tlessu*, les

agents du service du contrôle économique bénélicieront des pouvoirs
accordés aux fonctionnaires participant au contrôle de la législa
tion économique par les ordonnances noa 15-1183 et 15-liSi du 00 juin
lu iô.

Les modalités spéciales de reclassement on de dégagement M
cadres applicables au personnel intéressé seront fixées par un règle
ment d'administration publique pris sous le contreseing du ministre
des finances et des a fi Vires économiques, du secrétaire d'État à la
présidence du conseil (fonction pubiique et réforme administrative),
du secrétaire d'État aux finances et d u secrétaire d'Klat aux finances
( a I f a i-r e s économiques).
Art. 46 et 47. —

Art. 43. — La caisse autonome de la reconstruction, la Société
nationale d:s chemins de for français, l'aéroport de Paris, ainsi qu»
les établissements et entreprises habilités à recevoir les prêts prévus
à l'article 5 do la présente loi, pourront èirs autorisés à réaliser en
I-'rance ou à l'élranzirr des emprunts à moyen ou long terme pli
pourront bénéficier de la garanl'ie de l'Elat. L'objet et les modalités
le ces emprun's seront flxes par arrêté du ministre des finances.
Les autorisations de dépenses ouvertes par les articles 4 et 5 sus

visés pourront être annulées par décret pris sur le rapport du ministre
des finances, à concurrence du produit des emprunts réalisés en

-applicalion du paragraphe 1er ci-dessus.
Art. 49 — «

Art 50. — Est prorogée en 1950, dans les limites fixées par l'ar
ticle 2, cinquième alinéa de la loi n° 49-4t>2 du S avril 1919, l'au
tomation d'émission donnée à la caisse autonome de la recons
truction par Partiel; lt de la loi no 53-1973 du 31 décembre 19S&
Les titres- émis seront réservés au payement des indemnités dues
aux sinistrés qui ont entrepris en JUiflC dans les conditions prévues
à l'article 10 de la loi susvisée, des reconstitutions non reconnues
prioritaires.

Les indemnités afférentes aux reconstitutions de biens autres t lie
les meubles d'usage courant ou familial effectuées, soit irréguliè
rement avant J9i7, soit a uartir de 1917 et nm reconnues priori
taires, pourront donner lieu à payement si l'ayant droit en fait
la demande et accepte que le payement se fasse en totalité par
remise de titres. 11 ne sera pas fait application aux indemnités payées
sous celle forme de l'article 4 de la loi du 28 octobre 1940 sur
les <lommai?s du guerre, modifié par la loi n° 43-1183 du 25 sep
tembre 1918.

La caisse autonome de la reconstruction est autorisée à émettre
des tilres en 1919 dans la limite de 50 milliards de francs pour l'appli
cation de l'alinéa ci-dessus.

Le payement des intérêts et le remboursement du capital incom
beront à l'État.

Le montant réglé en titres aux sinistrés sera divisé en trois
tranches égales représentées par trois titres remboursables respec
tivement après trois, six et neuf ans, exempts de toutes taxes
frappant les valeurs mobilières. Les titres porteront intérêt annuel
lement à un taux qui ne pourra être inférieur à 4 p. 100, lls seront
nominatifs, et inaliénables, mais pourront être mobilisés auprès du
Crédit national dans les conditions suivantes: le titre représentant
la première tranche sera mobilisable un an après la date de jouis
sance ; les deux autres seront mobilisables respectivement trois ans
et quatre ans avant leur échéance.

La mobilisation de ces litres, ainsi que leur remboursement, seront
réputes actes ue pure administration. Les titres seront considérés
comme ue libre disposihon, nonobstant le régime matrimonial des
îritéressts, qui n'auront d au tire justification à produire que celle
des pouvoirs du mandataire lorsque celui-ci n'aura pas été indiqué,
dans le libellé des titres.

Les aulres caractéristiques des titres seront fixées par arrêté éif
ministre des hnances et du ministre de la reconstruction et de

vi'115 '!'?' , e, minls 're des finances est autorisé à passer par 1»
crédit national les conventions nécessaires à l'application des dispo
sitions du présent article.

An'fi?' à51 (nouveau). — Les titres visés à l'article précédent seront
c> ilI !-en('.e • , **illiatr<ls de francs et seront réservés

agricole.
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ETATS ANNEXES

État A. — Liste non hwitntwe des renseignements à fournir
IÊCUX Assemblées par les dif/erenls services au cours de l'exercice.

Halure des renseignements A fournir et époque i laquelle les ren-
i sc 11 ;nt nie nts doivent 61 re fournis, mode de communication, mode
' de présentation.

Tous les services:

Situation des dépenses engagées au 31 décembre précédent (loi
<)u 10 août 1922, art. 3). — ' Communication laite aux connaissions
Brumciores après la clôture de l'exercice'
Situation trimestrielle des dépenses engagées fini du 10 août 1922,

• rt. 3j. — Communication faite au début "du trimestre suivant aux
eni m ussions financières.

i Elat par chapitre au 31 mars, au 30 juin, au 30 septembre, au
SI décembre et à la clôture de l>xwiee, des dépenses ordonnancées
ou mandatées sur crédits budgétaiies (art. 2 de la loi n« 4JMX>8 du
dS juillet 1919). — Communication faite avant la lin du trimestre
suivant, aux commissions financières et à la Cour des comptes
Siluation au 1er janvier de l'année en cours des services spéciaux

Hu Trésor et des comptes spéciaux des divers services publics (loi
(te nnances du 12 août 1919, art. 20) . — i l'appui de chaque projet
de buduet.
État détaillé des opérations des comptes spéciaux (loi du 7 octo

bre 19ÎG, art. 70). Publication spéciale, distribuée au Parlement,
jiprè.s la clôture de l'exercice.

'Bilans, comptes de profits et pertes, rapport des conseils d'adminis
tration et des commissaires aux comptes des entreprises nationali
sées, résultat des comptes spéciaux (loi du 21 mars îyii, art. 70). —
Fascicule distribué au Parlement lors de la session annuelle.
Tableau des créances de l'État français sur les nations étrangères

'{loi de finances du 31 juillet ID'iO, art. 79). — A 'l'appui de cliaqua
jprojet de budget.
Elat faisant connaître pour chacune des missions de l'année pré

cédente ne rentrant pas dans le cadre des inspections permanentes
des divers services:

1° Les noms et emplois des personnes chargées de mission;
2° L'objet et la durée de celle-ci:
3° Le montant des allocations les bases d'après lesquelles

tlles ont été fixées (loi de finances du 13 juillet 1911, art. 115). —
'A l'appui de chaque projet de budget.
* Tableau des rémunérations et indemnités de toute nature acquises
i chaque degré de l'échelle générale des traitements (loi du 21 mars
4917, art. 69). — Communication faite chaque année aux commis
sions financières.

État faisant connaître, par ministère et par service, les dépense*
0e personnel effectuées sur fonds de concours. — A l'appui de cha
que projet de 'budget.
État faisant connaître, par ministère, les divers offices et organis

mes pourvus de l'autonomie financière et recevant des subventions
jje l'État, et indiquant pour chaque office :

1° Le montant global des deux derniers budgets approuvés:
2° L'etleclif global des fonctionnaires et agents (personnel titu
laire, contractuel et auxiliaire) ;

3° Le montant des subventions et avances accordées par l'État
au cours du dernier exercice. — A l'appui de chaque projet de
budget.

État des prévisions détaillées des recettes et des dépenses des
'offices et établissements autonomes de l'État (art. 27 de la loi de
finances du 21 décembre 1931). — A l'appui de chaque projet de
budget.

Nomenclature par ministère:
1» De tous les offices, établissements, services publics et semi-
publics de l'Iitat, fondations bénéficiant de subventions de
l'Étal;

2° De toutes les entreprises nationales à caractère industriel,
commercial ou autre, avec l'indication pour chacune de ces
entreprises, de leur nature juridique, de leurs filiales, et de
l'objet altèrent à chacune de celle-ci;

3° De toutes les sociétés d'économie mixte ou de toutes autres,
dans lesquelles l'État, les organismes ou entreprises visés aux
deux alinéas précédents ainsi qu'au présent alinéa, possèdent
ensemble ou séparément, des intérêts pécuniaires supérieurs
à 30 p. 100 du capital social, avec l'indication de l'importance
de ceux-ci.

Cette nomenclature devra comporter également l'indication des
homs et qualités des directeurs ou assimilés et des membres des
conseils d'administration desdits organismes, entreprises on sociétés
(art. l°r de la loi n° 49-958 du 18 juillet 1919). — A l'appui de
Chaque projet de budget.

Agriculture.

Emploi de fonds provenant du prélèvement sur le pari mutuel
en faveur de l'élevage. — A l'appui de chaque projet de budget.
État des prévisions détaillées de recettes et de dépenses du" fonds

forestier national et situation de ce fonds au 31 décembre précédent.
•— A l'appui de chaque projet de budget.
Montant, par catégorie, des recettes des caisses d'assurances so

ciales et d'allocations familiales agricoles durant l'exercice écoulé
et réserves de ces caisses au 31 décembre précédent. — A l'appui de
jcihaque projet de budget.
Rapport annuel sur l'application de la loi' n° 49-916 du 16 juillet

1919 portant créa lion d'un budget annexe des prestations familiales
agricoles. — Communication faite avant le 31 octobre de chaque
iannée aux commissions des finances et de l'agriculture.

Finances.

État de la situation des encaisses du Trésor et de celles de la
dette publique -arrêté au 31 mars et au 30 septembre (loi de finan
ces du li! avril 1930, art. 131, modifié par la loi de finances du
31 mars 1032, art. 70). — Semestriellement.
Situation résumée des opérations du Trésor. — Mensuellement.
Silualion mensuelle de la dette publique de l'État et de la caisse

autonome d'amortissement. — Mensuellement.

Statistiques concernant le rendement détaillé des différents im
pôts. — Trimestriellement.

Circulaires publiées par la direction générale dos impôts en ma
tière de contributions direetes, contributions indirectes, douanes,
droits d'enregistrement et taxes locale et communale, etc. —
Trimestriellement.

France d'outre-mer.

Projet de budget de l'Indochine et situation provisoire ou défini
tives des budgets antérieurs (loi du 20 décembre I art. 49, et
loi du 16 avril" 1S93, art. DS). — A l'appui de chaque projet de bud
get.

Projet de budget de Madagascar et siluation provisoire ou défini
tive de chaque exercice (loi du 5 avril 1S93). — A l'appui de chaque
projet de budget.
Budgets généraux et locaux des territoires d'outre-mer (loi de

finances du 30 juin 1923, art. 100). — A l'appui de chaque projet;
de budget.
Rapports des contrideurs financiers des gouvernements généraux

et rapport de l'inspection des colonies sur l'exécution et la situa
tion des budgets généraux (loi de finances du 30 juin 1923,
art. 102). — Publication spéciale.
État faisant ressortir pour chacune des missions de l'année pré

cédente confiées sur les fonds des budsets locaux et ne rentrant
pas dans le cadre des inspections permanentes: .

1° L'objet et la durée de celle-ci;
2» Le montant des dépenses qu'elle a entraînées (loi du

30 juin 1923, art. 103). — Dans les trois premiers mois de chaque
année.

État des décisions d'attribution des subventions prises par ta
comité directeur du fonds d'investissement pour le développement
économique et social des territoires d'outre-mer durant l' exercice
écoulé. — A l'appui de chaque projet de budget.
Situation détaillée du fonds d'investissement pour le développe

ment économique et social des territoires d'outre-mer au 31 décem
bre précédent. — A l'appui de chaque projet de budget.

Justice.

État indiquant les sièges, la composition et les traitements des
cours d'appel, des tribunaux de première instance, des tribunaux
de commerce, des tribunaux de simple police et des ju^if-es de
paix de France, et des tribunaux cantonaux de la cour d'appel da
Colmar. — A l'appui de chaque projet de budget.

Reoonstruction et urbanisme.

État indiquant par catégorie et peur chaque département le mon
tant des prévisions de recettes et de dépenses des associations
syndicales et coopératives de reconstruction et le montant des
recettes et des dépenses de ces associations syndicales et coopéra
tives durant l'exercice écoulé. — A l'appui de chaque projet de
budget.

Travail et sécurité sociale.

Montant des encaissements effectués par les caisses de sécurité
sociale et d'allocations familiales du commerce et de riri>J'i?!r:e

durant l'exercice écoulé et- des réserves constituées par ces caisses
au 31 décembre précédent. — A l'appui de chaque projet de bud
get.

Travaux publics et transports.

Budget de la Société nationale des chemins de fer. — Commu
nication au Parlement dès son approbation par le conseil d'admi
nistration de la Sociélé nationale des chemins de fer (loi de finan
ces du 31 décembre 1937, art. 13S).

Comptes de ta Société nationale des chemins de fer (loi de
finances du 13 décembre 19-<3, art. 123). — Publié en annexe A la
loi de finances après approbation par la commission de vérifica
tion des comptes des chemins de fer.

Postes, télégrajihes et téléphones.

Situation des réseaux téléphoniques construits h l'aide d'avance!
faites par les villes, chambres- de commerce, syndicats, etc. (loi de
finances du 31 mars 1932, art. 58). — A l'appui de chaque projet
de budget.
Situation du fonds d'approvisionnement au 31 décembre précé

dent (décret du 13 décembre 1923, art 52). — A l'appui de chaque
projet de budget.
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État B. — S'omenclature des services pouvant seuls donner lieu c
ouverture de crédits supplémentaires par décret en application de
l'article 5 du décret du il mai 1938, modifie var l'article 14 de la
lui n° 17-1196 du 13 août 1917, dans le cas d'interruption de session
des Assemblées.

1. — Services civils.

A. — TOUS LES SERVICES

1° Traitements des fonctionnaires en congé de longue durée; 2° ln-
demnites de résidence; 3° Supplément familial de traitement: 1° Allo
cations familiales; 5° Allocations de logement; 6° Primes d'aména
gement et de déménagement: 7° Indemnités pour difficultés excep
tionnelles d'existence f° Frais de justice, réparations civiles, dom-
mage-intérêts et indemnités des tiers; )° Application de la législa
tion sur les accidents du travail; 10» Salaires du personnel ouvrier;
41° Indemnités de licenciement.

B — SERVICES PARTICULIERS

Affaires étrangères.

i° Frais de correspondances, de courriers et de valises: 2° Frais
de voyages, 3» Mission-participation aux conférences internationales;
4« Frais de réception des personnages étrangers; 5 e Frais d'assistance
a ies sinistrés français à l'étranger et a\ànces exceptionnelles aux
Français rapatriés; 0° Participation de la France à des dépenses
internationales.

Agriculture.

1° Nourriture des animau\ (haras; : 2° Travaux d'entretien dans
les lorels domaniales, les dunes et les parcs; 3° Prophylaxie des
maladies contagieuses des animaux; â° Remboursements sur pro
duits divers des forêts.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Soins médicaux gratuits et frais d'application de la loi du 31 mars
1919 et des lois subséquentes.

Éducation nationale.

Écoles primaires élémentaires. — Frais de suppléance.

Finances et affaires économiques.

1° Frais d'expertise. — Frais judiciaires. — Exécution des condam
nations â la charge de l'Elat; i* Frais d'établissement des rôles des
contributions directes et des taxes assimilées et frais divers du ser
vice départemental des contributions directes: 3° Frais d'achat et
d'entretien d'instruments de vérification, de plaques de contrôle et
d'objets de scellement nécessaires à la constatation et au recouvre
ment de l'impôt: 4» Remboursements sur produits indirects et divers:
5e Remboursement pour décharge de responsabilité en cas de force
majeure et débels admis en suriéance indéfinie; 6° Remboursements
Ce droits à l'exportation.

Intérieur.

I 3 Dépenses relatives aux élections; 2° Participation de l'État aux
dépenses des services d'incendie et de secours et aux dépenses résul
tant de la responsabilité des communes; 3° Secours d'extrême
Urgence aux victimes de calamités publiques.

Justice.

1» Entretien des détenus; 2° Administration pénitentiaire; 3» Appli
cation de l'ordonnance du 2 février 19 i 5 sur l'enfance Clinquante;
4° Approvisionnement des cantines; 5° Régie directe du travail.

Manne marchande.

Dépenses résultant de l'application du code du travail maritime et
du code disciplinaire et pénal de la marine marchande.

Présidence du conseil.

Composition, impression, distribution et expédition clés journaux
officiels.

Santé publique et population.

Mesures générales de protection de la santé publique :loi du 15 fé
vrier 1902).

Travail et sécurité sociale.

1» Dépenses du fonds rationa! de chômage; 2» Participation de la
France au fonctionnement de l'organisation internationale du travail;
3° Aide aux travailleurs émigrants.

II. — Services militaires.

Défense nationale.

4° Alimentation de la troupe. — Chauffage et éclairage; 2° Four
rages; 3° Transports et déplacements; 4° Approvisionnement de la
flotte.

France d outre-mer.

1° Alimentation de la troupe; 2° Fourrages; 3° Transports et dépla
cements.

III. — Budgets annexes.

Caisse nationale d'épargne.

1° Impressions; 2° Contributions et remises; 3° Dépenses diverses
et accidentelles; 4° lmpot'de 10 p. 100 sur le montant global des
intérêts servis aux déposants.

Postes, télégraphes et téléphones.

1° Frais de -remplacement; 2° Travaux d'impression: 3» Rattache
ment des abonnés au téléphone et travaux d'extension s'y rappor
tant; 4° Transport des correspondances, de matériel ou du person
nel.

Prestations familiales agricoles.

Dépenses relatives aux prestations.

ANNEXE N 0 3

(Session de 19"/0. — Séance du 10 janvier 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'A==emblée nationale après déclaration
d'urgence relatif aux conventions collectives et aux procédures de
règlement des conflits collectifs du travail transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil de
la République (1). — (Renvoyé à la commission du travail et da
la sécurité sociale.)

Paris, le 5 janvier 19i0.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 4 janvier 1950, l'Assemblée nationale a adopté,

après déclaration d'urgence, ,1111 projet de loi relatif aux conven
tions collectives et aux procédures de règlement des conflits collec
tifs du travail.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi. dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDOUARD IIERRIOI.

N. -B. — Délai supplémentaire !art 6i, 2= alinéa, et 6G, 2e alinéa,
du règlement de l'Assemblée nalionalei : 16 jours francs.
L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur

suit:

PROJET DE LOI

TITRE Ier . — Des conventions collectives.

Art. 1 er . — Les dispositions du chapitre IV bis du titre 11 du
livre l01' du code du travail, ainsi que les dispositions de la loi du
23 décembre l'iG relatives aux conventions collectives du travail,
sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes:

Cii» PITRE IV- bis. — De l'organisation professionnelle des rapports
entre employeurs et travailleurs par conventions collectives.

« Art. 31. — Le présent chapitre s'applique à la détermination des
relations collectives entre employeurs et travailleurs. 11 vise les pro
fessions industrielles et commerciales, les professions agricoles défi
nies par le décret da 30 octobre 1935 relatif aux associations agricoles
et aux personnes exerçant des professions connexes à l'agriculture,
les professions libérales, le? offices publics et m inisté-rietsT les gens
de maison, les concierges d'immeubles a usage ou non d'habitation,
ou à usage mixte, les travailleurs à domicile, les sociétés civiles, les
syndical professionnels et les associations de quelque nature que
Ce soit.

« Les attributions conférées par le présent chapitre au ministre
du travail et de la sécurité sociale seront exercées, en ce qui con
cerne les professions agricoles, par le ministre de l'agriculture, en
accord avec le ministre du travail et de la sécurité sociale.

« Les modalités d'application du présent chapitre aux entreprises
publiques sont déterminées par la section IV ci-dessous.
• Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas au*

établissements et entreprises dont le personnel est soumis au même
statut législatif ou réglementaire particulier que celui d'entreprises
publiques.

Section I. — De la nature et de la validité de la convention.

" 31 a. —^ La convention collective de travail est un accord
relatif aux conditions de travail conclu entre, d'une part, une ou
plusieurs organisations syndicales de travailleurs et. d'autre part, une
ou plusieurs organisations syndicales d'employeurs ou tout autre

_J1) „y?' r: 0Assemblée nationale (fc législ.), n°« 8444, 6377, 6921,
B597, 7130, 80GG, 8615 et in-8» 2201.
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groufwment d'employeurs, ou un ou plusieurs employeurs pris indi-
yiduellement.

>" « Les conventions collectives ne doivent pas contenir de disposi
tions contraires aux lois et rf>glcmen!s en vigueur; elles peuvent
stipuler les dispositions plus favorables aux travailleurs.

« Les conventions collectives déterminent leur champ d'applica-
Sion. Celui-ci peut être national, régional ou local.

« Art. 31 b. — Les représentants des organisations visses à l'ar
ticle prudent peuvent contracter au noriï de Vorganisât ion qu'ils
représentent en vertu:

« soit de stipulation statutaire de cette organisation:
« Soit d'une délibération spéciale de cette organisation;

1 « Soit de mandats spéciaux écrits qui leur sont donnés indivi
duellement par tous les adhérents de cette organisation.

» Les groupements déterminent, eux-mêmes leur mode de délibé
ration.

« Art. 31 c. — La convention collective de travail doit être écrite,
à peine de nullité.

« Elle est conclue pour une durée déterminée ou pour une durée
indéterminée. Quand la convention est conclue pour une durée déter
minée, sa durée ne peut être supérieure k cinq ans.

« A défaut de stipulation contraire, la convention à durée déter
minée, qui arrive à expiration, continue à produire ses effets comme
une convention collective à durée indéterminée.

I « La convention collective 'de travail à durée indéterminée peut
cesser par la volonté d'une des parties.

: « La convention collective doit prévoir da-js quelles formes et à
<ï 1 elle époque elle pourra être dénoncée, renouvelée ou revisée. La
convention collective prévoit notamment la durée du préavis, qui doit
précéder la dénonciation.

« Tout syndicat professionnel qui n'est pas partie à la convention
collective peut y adhérer ultérieurement.

« Cette adhésion n'est valable qu'à partir du Jour qui suit celui de
Sa notification au secrétariat ou greffe où le dépôt de la convention
collective a été effectué.

« Art-. 31 d. — Les conventions collectives sont applicables, sauf
stipulations contraires, à partir du jour qui suit leur dépôt en Iciple
exemplaire au secrétariat du conseil des prud'hommes ou, k défaut

! d.3 conseil des prud'hommes, ou lorsque le conseil des prud'hommes
i r. 'est pas compétent pour les travailleurs et employés intéressés, au
greffe de la justice de paix du lieu où elles ont été conclues.

« Le dépôt est fait aux soins de la partie la plus diligente, à frais
communs.

« Deux exemplaires du texte de la convention collective, signés
par les parties, sont adressée, dans les deux jours suivant son dépôt,
par le secrétaire ou le greffier, l'un au ministère du travail et de la
sécurité sociale, l'autre' à la direction départementale du travail et
de la main-d'œuvre. En outre, pour les professions aaricoieî deux
exemplaires du t ex l e -de la convention sont adressés, l'un au minis
tère de l'agriculture, l'autre à la direction départementale du con
trôlé des lois sociales en agriculture.
• « 11 es! donné gratuitement communication à toute personne- inté
ressée des conventions collectives de travail Des copies certifiées
conformes pourront lui en être délivrés à ses frais.

« Un décret fixera les émoluments des secrétaires et greffiers, le
mode de recouvrement des frais et honoraires et le mode de com
munication des conventions.

« Art. 31 e. — Sont soumises aux obligations de la convention,
Vîntes personnes qui l'on signée personnellement ou qui svmt mem
bres des organisations signataires. La convention lie également les
organismes qui lui donnent leur adhésion, ainsi que tous ceux qui,
à un moment quelconque, deviennent membres de ces organisa
tions.

« Lorsque l'employeur est lié par les clauses de la convention
collective de travail, ces clauses s'appliquent aux contrats de tra 
yait conclus avec lui.

« Dans tout établissement compris dans le champ d'application
d'une convention colleclive, les dispositions de cette convention
•s'imposent, sauf dispositions plus favorables, aux rapports nés des
contrats individuels ou d'équipe.

Section II: — Des conventions collectives susceptibles d'être
étendues et de la procédure d'extension.

« Art. 31 t. — A la demande de l'une des organisations syndicales
Nationales d'employeurs ou de travailleurs intéressés considérées
comme les plus représentatives, ou de sa propre initiative, le minis
tre du travail et de la sécurité socia'e ou son représentant peut
provoquer la réunion d'une commission mixte en vue de la con
clusion d'une convention collective de travail ayant pour objet de
régler les rapports entre employcurs et travailleurs d'une branche
d'activité déterminée pour l'ensemble du territoire.

« Lese commissions mixtes sont composées des représentants des
Organisations syndicales d'employeurs les plus représentatives et
des organisations syndicales de travailleurs les plus représentatives
pour l'ensemble du territoire.

« Des avenants à la convention collective pourront être conclus
pour chacune des principales catégories professionnelles, ils seront
discutés par les représentants des organisations syndicales les plus
représentatives des catégories intéressées. "

« La représentativité des organisations syndicales est déterminée
d'après les critères suivants:

« ,Les effectifs; l'indépendance; les cotisations; l'expérience et
l'ancienneté du syndicat; l'attitude patriotique pendant l'occupa-
Jion.

« Art. 31 g. — Les conventions collectives nationales contiennent
obligatoirement des dispositions concernant:

« 1° Le libre exercice du droit syndicat et la liberté d'ooinion des
travailleurs;

« 2° Les éléments du salaire applicable par catégories profession-
nielles :

« a) Le salaire minimum national professionnel de l'ouvrier ou
de l'employé sans qualification;

« b) Les coefficients hiérarchiques afférents aux diverses quali
fications professionnelles.

« Ces derniers, appliqués sur le salaire minimum national pro
fessionnel de l'ouvrier sans qualification, serviront à determ.ner
les salaires minima nationaux pour les diverses qualifications pro
fessionnelles;

« c) Les majorations pour travaux pénibles, dangereux, insilu-
bres;

« d) Les modalités d'application du principe « à travait égal,
salaire égal », pour les femmes et les jeunes;

« 3» Les conditions d'embauchage et de licenciement de« tra
vailleurs, sans que les dispositions prévues puisent poTte-r atteinte
au libre choix du syndicat par les travailleurs;

« 1» Le délai-congé:
« 0° Les délégués du personnel et 1 e s comités d'entreprise et le

financement des œuvres sociales gérées par lesdits comités;
« G" Les congés payés;
« 7° Les dispositions concernant la procédure de revMin, modi

fication, dénonciation de tout ou partie des cuiventions colleo
tives;

« 8° Les procédures conventionnelles de conciliation suivant les
quelles seront réglés les conflits collectifs de travail susceptibles
de survenir entre les employeurs et les travailleurs liés par la
convention ;

« L'organisation de l'apprentissage et de la formation pro
fessionnelle dans le cadre de la branche d'a~tivité considérée :

« lu» Les conditions particulières du travail des femmes et des
jeunes dans les entreprises visées par les conventions.

« Les conventions collectives nationales pourront, le cas échéant, '
également contenir, sans que celte énumération soit limitative, des
dispositions concernant:

« 1° Les conditions particulières de travail:
« a) heures supplémentaires,
« b ) travaux par roulement,
« c) travaux de nuit,
« d) travaux du dimanche,
« e) travaux des jours fériés;
« 2" Les conditions générales de la rémunération du travail au

rendement pour les catégories intéressées ;
« ;Î° Les primes d'ancienneté et d'assiduité:
« 4° Les indemnités pour frais professionnels ou assimliés;
« 5° Les indemnités de déplacement ;
« 6° L'emploi à temps réduit do certaines catégories de .personnel

et leurs conditions de rémunération;
« 7° Les procédures conventionnelles d'arbitrage suivant lesquel

les seront ou pourront être réglées les conflits collectifs île travail
susceptibles de survenir entre les employeurs et les travailleurs liés
par la -convention.

« 8" In régime complémentaire de retraites du personne!.
i Art. St h. — Des conventions collectives régionales et Uvales

peuvent être conclues entre les organisations syndicales « em
ployeurs les plus représentatives et les organisations syndicales
de travailleurs les plus représentatives d'une branche d'activité.

« Des avenants à la convention pourront être conclus pour cha
cune des principales catégories professionnelles. Ils seront discu
tés par les représentants Nies organisations syndicales les plus
représentatives des catégories intéressées.
« A la demande d'une des erganisations syndicales les plus repré

sentatives de travailleurs ou d'employeurs intéressé?, ou de sa
propre initiative, le ministre du travail et de la sécurité s-iciale
provoque la réunion, dans les conditions prévues au deuxième
alinéa de l'article 31 / ci-dessus, d'une commission mixte chargée
d'élaborer la convention collective.

« Art. 31 i. — g 1er . — Dans le cas où une convention collective
nationale a été conclue dans la branche d'aetivi'é intéressée, les
conventions collectives régionales et locales adaptent cette conven
tion ou certaines dispositions de cette convention aux conditions
particulières de travail dans la réîion ou la -localité.

« -Elles peuvent prévoir des dispositions nouvelles et des clauses
plus favorables aux travailleurs.

« § 2. — Dans le cas contraire, l'article 3t g ci dessus, adapté au
cadre régional ou local, s'applique aux convenu Mns régionales et,
à défaut de convention régionale, aux convention» loeaies

« Art. 31 j. — Les dispositions d'une convention collective répon
dant aux conditions déterminées par la présente section peuvent, par
arrêté du ministre du travail et de la sécurité sociale, être rendues
obligatoires pour tous les employeurs et travailleurs compris dans le
champ d'application professionnel et territorial de la convention.

« Cette extension les effets et des sanctions de -la convention col
lective se fera pour la durée et aux conditions prévues par ladite
convention.

« Toutefois, le ministre du travail et de la sécurité sociale peut
exclure de l'extension, après avis motivé de la commission supé
rieure des conventions collectives, les dispositions qui seraient en
contradiction avec les textes législatifs ou réglementâmes en vigueur
et les clauses qui, pouvant être distraites de la convention sans en
modifier l'économie, ne répondraient pas à la situation de la bran
che d'activité dans le cnamp d'application territorial considéré.

Art. 31 k. — *
» Art. 31 1. — Avant de prendre l'arrêté prévu à l'article 31 j ci-

dessus et au deuxième alinéa de l'article 31 « ci-apré?, te ministre du
travail et <le la sécurité sociale devra publier au Journal oH'ael un
avis relatif à l'extension ou au retrait envisagé, indiquant notamment
le lieu où la convention a été déposée en application de l'article Si i
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ci-dessus et invitant les organismes professionnels et toutes per
sonnes intéressées ii lui faire connaître dans un délai de quinze
jours leurs observations et avis.

« Art. 31 m. — Les dispositions des conventions collectives éten
dues sont publiées au Journal ofliciel.

« Art. 31 n. — L'arrêté prévu par l'article 31 j ci-dessus cessera
d'avoir effet lorsque la convention collective aura cessé d'être eu
vigueur entre les parties par suite de sa dénonciation ou de son non-
renouvellement.

« Le ministre du travail et de la sécurité sociale pourra après avis
motivé de la commission supérieure des conventions collectives, à
la demande de l'une des parties signataires ou de sa propre ini
tiative, rapporter l'arrête en vue de mettre fin à l'extension de la
convention collective, ou de certaines de ses dispositions, lorsqu'il
apparaîtra que la convention on les dispositions considérées ne
répondent plus à la situation de la branche d'activité dans la région
Considérée. Cet arrêté devra être publié au Journal officiel.

Section 111. — Des accords collectifs d'établissement.

« Art. 3! o. — Des accords concernant un ou plusieurs établisse
ments déterminés peuvent être conclus entre, d'une part, un eni
ployeur ou un groupement d'employeurs, et d'autre part. les repré
sentants ries syndicats les plus représentatifs du personnel de
l'établissement ou des établissement intéressés.

« Les accords d'établissements ont pour objet d'adapter aux con
ditions particulières de l'établissement ou des établissements consi
dérés les dispositions des conventions collectives nationales, régio
nales ou locales et notamment les conditions d'attribution et le
mode de calcul de la rémunéralinn au rendement et des primes à la
production individuelles et collectives.

« Ils peuvent prévoir des dispositions nouvelles et des clauses plus
favorables aux travailleurs.

« A défaut de conventions collectives nationales, régionales ou
locales, les accords d'établissement ne peuvent porter que sur la
fixation des salaires et des accessoires de salaires.

« Les dispositions des articles 31 c, 31 d, 31 e, 31 v s'appliquent
aux accords prévus au présent article.

Section IV. — Des conventions collectives
dans les entreprises publiques.

i Art 31 p — Lorsque le personnel d'une entreprise publique
n'est pas soumis, pour les conditions de travail relevant des conven
tions collectives, à un statut législatif ou réglementaire particulier,
des conventions collectives peuvent être conclues conformément aux
dispositions du présent chapitre

« Art. 31 q. — Lorsqu'une convention collective fait l'objet d'un
arrêté portant extension, pris en application de l'article 31 j ci-des
sus. elle est, en l'absence de dispositions contraires, applicable aux
entreprises mentionnées à l'article précédent qui, en raison de la
nature de leur activité, se trouvent placées dans son champ d'appli-
ca lion.

Section V. — De l'exécution de la convention.

« Art. 3s r — Les groupements de travailleurs ou d'employeurs
liés par une convention collective de travail ou accord prévu à l'ar
ticle 31 o ci-dessus sont tenus de ne, rien taire qui soit de nature à
en compromettre l'exécution loyale. Ils ne sont garants de celte
exécution que dans la mesure déterminée par la convention.

« Art. 31 s. — Les groupements capables d'ester en justice, liés
par une convention collective de travail ou accord prévu à l'ar
ticle 31 o ci-dessus peuvent en leur nom propre, inten'er une
action en dommages-intérêts aux autres groupements. à leurs pro
pres membres ou ci toutes personnes liées par la convention ou
l'accord qui violeraient les engagements contractés.

« Art. 31 t. — Les personnes liées par une convention collective
de travail ou accord prévu à l'article 31 o ci-dessus, peuvent inten
ter une action en dommages-intérêts aux autres personnes ou aux
groupements liés par la convention ou l'accord qui violeraient à
leur égard les engagements contractés.
Art 31 u . — Les groupements capables d'ester en justice dont

les membres sont liés par une convention collective de travail ou
l'un des accords prévus à l'article 31 o ci-dessus, peuvent exercer
toutes les actions qui naissent de celle convention ou de cet accord,
en faveur de leurs membres sans avoir à justifier d'un mandat de
l'intéressé pourvu que celui-ci ait été averti et n'ait pas déclaré
s'y opposer. L'intéressé peut toujours intervenir à l'instance enga
gée par le groupement. .

« Lorsqu'une action née de ia convention collective de travail ou
de l'accord e-t intentée soit par une personne, soit par un groupe
ment tout groupement capable d'ester en justice, dont les membres
sont liés par la convention nu l'accord, peut toujours intervenir à
l'instance engagée, à raison de l'intérêt collectif que la solution du
litige peut présenter pour ses membres.

« Art.31 v. Dans les établissements soumjs à l'application
d'une convention collective, un avis doit être affiché dans les lieux
où le travail est 'effectué ainsi que dans les locaux et à la porte ou se
lait l'embauchage.

« Cet avis doit indiquer l'existence de la convention collecthe les
parties sicnataires, la date et le lieu de dépôt. Ln exemplaire de la
convention sera tenu à la disposition du peisonnel.

Section 17. — De ta commission supérieure
des conventions collectives.

« Art. 31 w. — 11 est institué une commission supérieure des
conventions collectives. Cette commission est chargée, outre les ais-
positions de l'arlicle 31 y ci-après, de:

« 1" Donner in avis motivé an ministre du travail et de la sécu
rité sociale sur l'extension des conventions collectives ainsi que sur
le retrait de l'arrêté portant extension d'une convention collective
dans les conditions prévues aux articles 31 j et 31 n ci-dessus.

« Elle peut demander aux administrations intéressées toutes
enquêtes et communication de tous documents utiles à l'accomplis,
sèment de sa mission;

« 2» Donner h la demande du ministre du travail et de la sécurité
sociale, un avis sur toute difficulté née à l'occasion de la négocia
tion d'une convention collective. Elle peut être consultée par le
ministre du travail et de ta sécurité sociale sur toute question rela
tive u la conclusion et i l'application des conventions collectives.

« Art. 31 x — La commission supérieure des conventions collec
tives est composée comme suit:

« Le ministre du travail et de la sécurité sociale ou son représen-
sentant, président ;

« Le ministre chargé de l'économie nationale ou son représen
tant;

« Le président de li section sociale eu conseil d'État;
« Quinze représentants des travailleurs, répartis obligatoirement

par un règlement d'adm nistration pub.ique entre toutes les orga
nisations syndicales nationales les plus représentatives;

« Quinze représentants des employeurs; un règlement d'admi
nistration publique fixera la composition de la délégation patro
nale qui comprendra obligatoirement, en dehors ou parmi les orga
nisations syndicales nationales d'employeurs les plus représenta
tives, une représerilalion des empioyeursde l'agriculture, ces entre
prises peliles et moyennes, des entreprises publiques et des artisans
employeurs;

« Trois représentants des intérêts familiaux désignés par l'Union
nationale des associations familiales.

« E. le peut s'adjoindre, à litre consultatif, des représentants des
ditférents départements ministériels intéressés.

« Toutefois, les questions intéressant les travailleurs agricoles
feront l'objet de l'étude préa able d'une section spécialisée, com
posée par moitié ce représentants des organisations agricoles de
salariés et d'employeurs.

« Art. 31 y. — La commission supérieure des conventions col
lectives est chargée d'étudier la composition d'un budget type ser
vant à la détermination du salaire minimum national interprofes
sionnel garanti.

n Compte tenu de cet avis et des conditions économiques géné
rales, un décret pris en conseil des ministres, sur le rapport du
ministre du travail et de la sécurité sociale et du ministre chargé
ces affaires économiques fixera le salaire minimum garanti. Com
munication de ce décret sera donnée au bureau international du
travail.

« Les travaux de la commission supérieure des conventions col
lectives pour la détermination du salaire minimum garanti font
l'objet, chaque année, d'un rapport publié par les soins du m'nistr#
du travail et de la sécurité sociale ».

Section MU. — Contrôle et sanctions.

« Art 31 z. — Les inspecteurs du travail et les contrôleurs des
lo.s socia.es en agriculture ont qualité pour contrôler l'application
des dispositions des conventions collectives ayant fait l'objet o'un
arrêté portant extension.

« Art. 31 za. — Dans les établissements soumis à l'application
d'une convention collective étendue, l'arreté d'extension doit être
affiTié dans les lieux où le travail est elleclué ainsi que dans les
locaux et à la porte des locaux où se fait l'embauchage.

» Art. 31 zb. — Toute contravention aux articles 31 v et 31 sa du
présent chapitre sera punie d'une amende de 000 à 1.800 l.

« Dans le cas de récidive, le tribunal de simple police pourra
prononcer, outre l'amende, un emprisonnement de un a cinq
jours.

« Art. 31 zc. — Les employeurs des professions et régions com
prises dans le champ d'application d'une convention collective de
travail dont les dispositions auront fait l'objet d'un arrêté portant
extension pris en application de l'article 31 ?, qui auront paytS
des salaires inférieurs à ceux fixés par cette convention, seront
punis d'une amende 600 à 1.800 F.

« Sont punis de la même peine les employeurs qui payent des
salaires inférieurs au salaire minimum prévu à l'article 31 y sus
visé.

« L'amende sera appliquée autant de fois qu'il y aura de tra
vailleurs rémunérés cans des conditions illégales.

« En cas de récidive,le contrevenant sera puni d'une amende M
6.000 à 12.000 F.

« 11 y a récidive lorsque, dans les douze mois anlérieurs au fait
poursuivi, le contrevenant a déjà subi une condain.. ition pour une
infraction identique.

« En cas de pluralité de contraventions entraînant des P eines ,|!
récidive, l'amende sera appliquée autant ce fois qu'il aura «w
relevé de nouvelles contraventions.

« Art. 31 zd. — Les inspecteurs du travail et les contrôleurs <10
lois sociales en agriculture sont chargés, concurremment avec les
officiers de police judiciaire, d'assurer l'exéculion des dispositions

. des articles 31 » el 31 sa ainsi que des dispositions relatives aux
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salaires contenues dans l'article 31 y du présent chapitre et des
oispositions contenues dans les conventions collectées ayant lait
l'objet d'un arrêté portant extension pris en application de 1 ar
ticle 31 j ci-dessus ».

Dispositions transitoires.

-« Art ■> — Les arrêtes ministériels pris en application des dispo
sitions relatives aux salaires maintenus en vigueur par le premier
alinéa de l'article 11 de la loi n" 40-292i du 23 décembre lJio et
les arrêtés prétectoraux pris en application de l'ordonnance n« 4a-
1190 du 7 juillet 1915 relative à l'institution de commissions pari
taires de travail et à l'établissement de règlements du travail en
agriculture, restent en vigueur" jusqu'à l'intervention de conven
tions collectives ou de sentences arbitrales tendant à les modifier,
à l'exception des dispositions visant l'observation d un salaire maxi
mum ou d'un salaire moyen max.muni.

TITRE II. — Des procédures de règlement des oonflits collectifs
du travail.

CHAPITRE Ier . — Dispositions générales.

Art 3 — Les dispositions du présent titre s'appliquent au règle
ment de tous les conflits collectifs de travail dans les entreprises
industrielles et commerciales, les professions agricoles définies par
le décret ou 30 octobre 1935 relatif aux associations agricoles et aux
personnes exerçant des professions connexes à 1 agriculture, tes
professions libérales, les offices publics ou ministériels les gens
de maison les concierges d'immeubles à usage ou non d habitation
ou à usage mixte, les Travailleurs à domicile, tes sociétés civiles, les
svnd.cats professionne.s, les associations de quelque nature que ce
soi t et le; entrerises publiques visées à 1 article 31 p du livre 1
du code du travail.

Les attributions conférées par le présent titre au ministre du
travail et de la sécurité sociale seront exercées, en ce qui concerne les
professions agricoles, par le ministre de l'agriculture en accord avec
le ministre du travail et de la sécurité sociale.
\rt. 3 bis. — La grève ne rompt pas le contrat de travail, sauf

faute lourde .imputable au salarié.

CHAPITRE II. — De la conciliation.

A rt., — Tous les conflits collectifs de travail doivent être obliga-
toireiik'til et immédiatement soumis aux procédures de conciliation.

Art.5.— Les procédures de conciliation peuvent être engagées A
l'occasion d'un conflit, soit par l'une des parties, soit par le ministre
du travail et de la sécurité sociale ou par le préfet.
Art. G. — Les conventions collectives doivent contenir des disposi

tions concernant les procédures contractuelles de conciliation suivant
lesquelles seront réglés les conflits collectifs de travail susceptibles
de survenir entre les employeurs et les travailleurs liés par la
convention.

Art. 7. — Les conflits collectifs de travail qui n'auront pas été
soumis à une procédure conventionnelle de conciliation établie soit
pas la convention collective de travail, soit par un accord particulier
seront obligatoirement portés devant une commission nationale ou
reg ;oua:e de conciliation.
Les commissions nationale et régionale de conciliation compren-

droiv des représentants des employeurs et des travailleurs en nombre
égal, ainsi que des représentants des pouvoirs publics au nombre
maximum de trois. .
La commission nationale sera présidée par le ministre du travail

et de la sécurité sociale ou par son représentant, la commission régio
nale par l'inspecteur divisionnaire du travail et de la main-d'œuvre ou
par son représentant.
l'n règlement d'administration publique précisera la composition,

le fonctionnement et la compétence territoriale de ces commissions. II
pourra prévoir l'organisation, au sein de la commission régionale, de
sections compétentes pour des circonscriptions départementales.

CHAPITRE III. — De l'arbitrage.

Art. 8. — La convention collective de travail peut prévoir une
procédure contractuelle d'arbitrage et l'établissement d'une liste
d'arbitres dressée d'un commun accord entre les parties.
Dans le cas où le conflit est ainsi porté à l'arbitrage, il est établi

un procès-verbal de non-conciliation, signé par les parties, mention
nant l'objet du conflit et les points soumis à l'arbitrage. .
Art. 9 — Dans le cas où la convention collective ne prévoit pas

de procédure contractuelle d'arbitrage, les parties intéressées peuvent
décider, d'un commun accord, de soumettre à l'arbitrage les conflits
qui subsisteraient à l'issue d une procédure de conciliation.
Dans ce cas, il est établi un procès-verbal de non-conciliation,

signé par les parties, mentionnant l'objet du conflit et les points
soumis à l'arbitrage.
L'arbitre sera choisi soit par accord entre les parties, soit selon

! des modalités établies d'un commun accord entre elles.

Art. 10. — L'arbitre ne peut pas statuer sur d'autres objets que
ceux déterminés par le procès-verbal de non-concilialion ou ceux qui,
résultant d'événements postérieurs à ce procès-verbal, sont la consé
quence du conflit en cours.
Il statue en droit sur les conflits relatifs à l'interprétation et S

i'exécui on des lois, règlements, conventions collectives ou accords en
vigueur.

U statue en équité sur les autres conflits notamment lorsque le
conflit porte sur tes salaires ou sur les conditions de travail qui lie
sont pas fixées par les dispositions des lois, règlements, conventions
collectives ou accords en vi gueur et sur les conflits relatifs à la
négociation et à la revision des clauses des conventions collectives.
Les sentences arbitrales doivent être motivées.
Elles ne sont pas susceptibles d'appel et ne peuvent pas faire

l'objet d'un recours, soit devant la cour de cassation, soit devant
le conseil d'État.

CHAPTRE IV. - De la cour supérieure d'arbitrage.

Art. 11. — Il est institué une cour supérieure d'arbitrage qui
connaît des recours pour excès de pouvoir ou violation de la loi
lorinés par les parties contre les sentences arbitrales.
Art. 12. — La cour supérieure, dont les membres sont nommés

par décret pour une durée de trois ans, est composée:
Du vice-président du conseil d'État ou d'un président de section

au conseil d'État, en aelivile ou honoraire, président,
De quatre conseillers d'État en activité ou honoraires et

' De quatre hauts magistrats de l'ordre judiciaire en activité ou
honoraires.

Art. 13. — Les recours doivent intervenir dans un délai de huit
jours francs, à dater de la notification de la sentence. ils ne sont
pas suspensifs.
L'arrêt devra être rendu, au plus tard, huit jours francs après

que le recours aura été formé. Il est notifié, par lettre recommandée
avec accusé de réception, dans les vingt-quatre heures de sa date, par
les soins du président de la cour supérieure. Cet arrêt a ellct du jour
de sa notification.

Quand la cour supérieure d'arbitrage prononce l'annulation en tout
Ou partie d'une sentence arbitrale, elle renvoie l'affaire aux parties
qui désignent, si elles en sont d'accord, un nouvel arbitre.
Dans le cas où la nouvelle sentence, à la suite d'un nouveau pour

voi, est annulée par la cour supérieure d'arbitrage, ceile-ci commet
l'un de ses rapporteurs pour procéder à une instruction complémen
taire.

Elle rend, dans les quinze jours suivants le deuxième arrêt de
cassation, après avoir pris connaissance de l'enquête et, avec les
mêmes pouvoirs qu'un arbitre, une sentance arbitrale qui ne peut
faire l'objet d'aucun recours.
Art. ll. — Un règlement d'administration publique déterminera

les conditions d'organisation et de fonctionnement de la cour supé
rieure d'arbitrage, ainsi que les catégories dans lesquelles seront
choisis les commissaires du Gouvernement et les rapporteurs qui
seront rémunérés pour ce travail par des indemnités.
Le même règlement déterminera les indemnités qui seront attri

buées aux conseillers d'Ktat honoraires et aux magistrats honoraires,
membres de la cour supérieure d'arbitrage.

CIIAPITIIE V. — De l exécution d"s accords de conciliation
et des sentences arbitrâtes.

Art. 15. — L'accord de conciliation ainsi que les sentences arbitrales
sont obligatoires. Ils produisent effet, en principe, à dater du jour
du dépôt de la requête aux fins de conciliation.
La sentence arbitrale est notifiée aux parties dans les vingt-quatre

heures de sa date par les soins de l'arbitre.
Celte notification est faite par lettre recommandée avec accusé

de réception.
La minute de l'accord ou de la sentence est, dans le même délai,

déoosée au secrétariat du conseil des prud'hommes ou, à défaut
de conseil de prud'hommes, au gretle de la justice de paix du
lieu ou est déposée la. convention collective ou l'un des accords
prévus aux articles 31 o du Livre 1er du code du travail ou 19 de la
présente loi ou, à défaut de convention et d'accord, du lieu ou
ils ont été rendus. Ce dépôt est effectué, à frais communs, pour
l'accord de conciliation, aux soins de la partie la plus diligente,
et pour la sentence arbitrale, par l'arbitre.
l'ar le seul lait de ce dépôt, l'accord ou la sentence a force

exécutoire.

Les arrêts et sentences de la cour supérieure d'arbitrage seront
publiés tous les trois mois au Journal officiel.
Art. 16. — Lorsqu'un accord de conciliation ou une sentence

arbitrale devenue exécutoire porte sur l'interprétation des clauses
d'une convention collective existante, sur les salaires ou sur les
conditions de travail, cet accord ou cette sentene, sous réserve
du dépôt prévu à l'article ci-dessus, produira les effets d'une
convention collective de travail.

Si l'accord ou la sentence est intervenu en vue de régler un
conflit survenu dans une branche d'activité ayant lait l'objet d'une
convention collective étendue en application de l'article 31 y du
livre ler du code du travail, cet accord ou cette sentence devra, à la
demande des organisations syndicales signataires de la convention
collective étendue, faire l'objet d'un arrêté d'extension pris confor
mément aux dispositions des articles 31 j, 31 / et 31 m du livre Ier
du code du travail. Cet arrêté pourra ôtre rapporté dans les condi
tions prévues au deuxième alinéa de l'article 31 n du livre Ier du
code du travail.

Les dispositions de la section VIII du chapitre IV bis du titre H
du livre Ier du code du travail s'appliquent aux accords de conci
liation et aux sentences arbitrales ayant fait l'objet d'un arrêté
d'extension.

Art. 17. — Les syndicats professionnels peuvent exercer toutes les
actions qui naissent d'un accord de conciliation ou d'une sentence
arbitrale dans les conditions prévues par la section V du chapitre
IV bis du LiLrf U du livre Ier du code du travail.
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TrrRE 1)1. — Dispositions diverses.

Art. 18. — Sont abrogées, ainsi que les décrets et arrêtés plis pour
leur application, les dispositions des textes suivants:
Titre 11 du livre JV du code du travail;
Article 13 de la loi monétaire du 1er octobre 193C;
Loi du 31 décembre 1J;.i6 sur les procédures de conciliation et d'ar-

titrage dans les conflits collectifs de travail;
Loi du 18 juillet 1937, prorogeant:
1° Certaines conventions collectives de travail;

2« Les pouvoirs conférés au Gouvernement par In loi du 31 décem
bre lm organisant les procédures de conciliation et d'arbitrage dans
les conllits ctn Icc tiî s de travail;

Loi ju 4 mars 1938 sur les procédures de conciliation et d'arbi-
Jraye ;
Décret du 12 novembre 1035, relnlit à la procédure de conciliation

et d'arbitrage.
Sont également abrogées, en ce qu'elles sont contraires S la pré-

rente loK les dispositions des ordonnances n° 45-2590, n° 40-2ÎAU,
n° 45-2592, n® 45-2593 et no 45-2j'.'i du 2 novembre 10 i5.

Art. 19. — Dès la promulgalion de la présente loi et sans attendre
la conclusion des conventions collectives nationales, régionales ou
locales, les employeurs et les organisations syndicales les plus repré
sentatives de travailleurs pourront conclure librement des accords
de salaires.

Les dispositions des articles 31 c, 31 d, 31 e et de la section Y
du chapitre IV Iris du titre 11 du livre 1 er du code du travail s'appli
quent aux accords prévus au présent article.

Art. 20. — La présente loi est applicable au personnel navigant
de la marine inarchande Dans le délai d'un mois à dater de sa

promu ta lion, un règlement d'administration publique, pris sur le
rapport du ministre chargé de la marine marchande, en fixera les
modalités d'application. Les oltribulions conférées par la présente
loi au ministre du travail et de la sécurité sociale seront exercées,
en ce qui concerne ce personnel, par le ministre chargé de la marine
marchande en accord avec le ministre du travail el de la sécurité
sociale.

Les conventions collectives ayant lait l'objet d'un arrêté d'agré
ment en aplicntion de la loi du 23 décembre 19'ri sont maintenues
en vigueur et considérées comme ayant fait l'objet de 'extension
prévue par la présente loi.

Les dispositions de la présente loi s'appliquent dans les départe
ment (le l'Algérie, dans les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de la Réunion.
Délibéré en séance publique, à Paris, le 4 janvier 1950.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 4

(Session de 1950. — Séance du 10 juillet 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale autorisant la passa
tion d'un bail pour une durée de trente ans par l'État à la ville
de Châteauroux, aux fins de location à celle dernière d'une partie
de la caserne Ruby-Ouest alîeclée an ministère re l'intérieur, trans
mis par M. le piésklent de l'Assemblée nationale f M. le président
du Conseil de la République (1). — (Renvoyé A la commission de
l'intérieur [administration générale, départementale et communale,
Algérie]).

Paris, le 4 janvier 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 30 décembre 1949, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi autorisant la passation d'un bail pour une durée
de trente ans par l'État à la ville de châleauroux, aux fins de loca
tion A cette dernière d'une partie de la caserne lluby-Ouest affectée
au ministère de l'intérieur.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constilution,
J'ai l'honneur d3 vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.

Je vous prie de bien vouloir m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté ce projet dç loi dont la teneur
0uit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est autorisée la location pour une durée do
trente ans par l'Elat à la ville de Ch." teauroux, aux conditions qui
seront arrêtées par l'administration des domaines, d'une partie de
la caserne Ruby-Oucst alîeclée au ministère de l'intérieur.

ANNEXE N" 5

(Session de 1950. — Séance du 10 janvier 1950 )

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant
modifier les conditions dans lesquelles sont instituées les comités'
n'entreprises, transmise par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Réa»!
voyée à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

Paris, le 4 janvier 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 23 diesœbre 19i9, l'Assemblée nationale a ndoptl
une proposition de loi tendant- à modifier les conditions dans les
quelles sont institués les comités d'entreprises.
Cuntormémenl aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aulhentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de bien vouloir m'accuser réception de cet envoi.
Acréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration,
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDouARD lliîrnior.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Art 1«.. — Dans l'article 1er de l'ordonnance n° 45-280 du 22 février
1945 instituant des comités d'entreprises, modifiée par la loi n° 46-
1065 du 10 mai i:HG, les mots « employant habituellement au moins
cinquante salariés » sont remplacés par: « employant au moins
cinquante salariés au 16 mai 19iG ou postérieurement à cette date »j
Art. 2. — Il est ajouté à l'article 1er de l'ordonnance suvisée l'ali

néa suivant:

« Dans les entreprises ayant subi depuis le 1G mai 1 9 16 une réJuv
tion importante el durable de personnel qui porte l'effectif au-des
sous de cinquante salariés, le directeur départemental du travail et
de la main-d'œuvre pourra autoriser la suppression du comité d'en
treprise, après avis des organisations syndicales les plus .représen
tatives du personnel intéressé. »

ANNEXE M ° 6

(Session de 1550 — Séance du 10 janvier 1050.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale relative S
l'enseignement des langues et dialectes locaux, transmise par
M. le président de l'As-einhiée nationale à M. le président du
Conseil de la République (2). — (Renvoyée à la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des sports, de la jeunesse et
des loisirs.)

Paris, le 4 janvier 1950.
Monsieur le président,

Dans sa sémce du 30 décembre 1949, l'Assemblée nationale 8
adopté une proposition de loi relative à l'enseignement des langues
et dialectes locaux.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition oui lien tique de c&tte
proposilion de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma hante considéra*

tion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé : EDoUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont li
teneur suit:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — Le conseil supérieur de l'éducation nationale serï
chargé, dès la promulgation de la présente loi, de rechercher les
meilleurs moyens de favoriser l'étude des langues et dialectes locaux
dans les régions où ils sont en usage.
Art. 2. — Des instructions pédagogiques seront adressées aux rec

teurs en vue d'autoriser les maîtres à recourir aux parlers locaux
dans les écoles primaires et maternelles chaque fois qu'ils pourront
en tirer profit pour leur enseignement, notamment pour l'étude de la
langue française.

Art. 3. — Tout instituteur qui en fera la demande pourra être
autorise 1 consacrer, chaque semaine, une heure d'activités dirigées
à l'enseignement de notions élémentaires de lecture et d'écriture
du parler local et à l'élude de morceaux choisis de la littérature
correspondante.

(1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), nos 8197, R743 et in-8°
2188.

(1) Voir: Assemblée nationale (ire léaisl.), n®» 1215, 2116, 7121, 6179
et in-S» 2177. - .

J|) Voir: Assemblée nationale (-ire lépisl.), n°» 5028, 5071 , 1326,
7;7i, S rh et in-S® 2187; Conseil de la République, n° 743 'année 19i»j.
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Art. 4. — Les maîtres seront autorisés à choisir, sur une liste
dressée chaque année par le recteur de leur académie, les ouvrages
qui, placés dans les bibliothèques scolaires, permettront de faire con
naître aux élèves les richesses culturelles et le folklore de leur

région.
. Art. 5. — Dans" les écoles normales, des cours et stages facultatifs
seront organisés, dans toute la mesure du possible, pendant la durée
de la formation profe»siommelle, à l'usage des élèves-maîtres et des
élèves-maîtresses qui se destinent à enseigner dans une région où^
une langue locale à allirmé sa vitalité. Les cours et stages porteront,
non seulement sur la langue elle-même, mais sur le folklore, la
littérature et les arts populaires locaux.
Art. 6. — Dans les lycées et collèges, l'enseignement facultatif

de toutes les langues et dialectes locaux pourra prendre place dans
Je cadre des activités dirigées.
Art. 7. — Après avis des conseils de faculté et des conseils d'uni

versité et sur proposition du conseil supérieur de l'éducation natio
nale, il pourra être créé, dans la mesure des crédits disponibles, des
instituts d'études régionalistes comportant notamment des chaires
pour l'enseignement des langues et littératures locales, ainsi que de
l'ethnographie folklorique.
Art. 8. — De nouveaux certificats de licence et diplômes d'études

Supérieures, des thèses de doctorats sanctionneront le travail des
étudiants qui auront suivi ces cours.
Art. 9. — Dans les universités où il est possible d'adjoindre au

jury un examinateur compétent, une éprouve facultative sera ins
crite au programme du baccalauréat. Les points obtenus au-dessus
de la moyenne entreront en ligne de compte pour l'atribution des
mentions autres que la mention « passable ».
Art. 10. — Les articles 2 à 9 inclus de la présente loi seront appli

cables, dès la rentrée scolaire qui en suivra la promulgation, dans
les zones d'influence du breton, du basque, du catalan et de la
iangue occitane.
Art. ll. — Les articles 7 et 8 donneront lieu notamment aux

applications suivantes:
a t A Rennes, un institut d'études celtiques organisera un ensei

gnement des langues et li Itéra tures celtiques et de l'ethnographie
folklorique;
b) A l'université de Bordeaux et à Finslilut d'études ibériques

de Bordeaux, un enseignement de la langue et de la littérature
basques sera organisé;
c) Un enseignement de la langue et de la littérature catalanes

sera organisé à l'université de Montpellier, à l'université de Tou
louse, à l'insUtut d'études hispaniques de Paris et à 1 institut d'études
ibériques de Bordeaux;
d) Un enseignement de la langue, de la " littérature, de l'histoire

occitanes sera organisé dans chacune des universités d'Aix-en-Pro-
yence, Montpellier et Toulouse.
Art. 12. — Les dispositions de la présente loi pourront être éten

dues, après avis du conseil supérieur de l'éducation nationale, à
toutes autres langues ou dialectes locaux qui lui paraîtraient en
Bériter le bénéfice.

Le président,
Signé : EDOUARD HERRIOT.

ANNEXE N ° 7

(Session de 1950. — Séance du 17 janvier 1950.)

ALLOCUTION prononcée par M. Gaston Monnerville, président du
Conseil de la République.

NOTA. — Ce document a été inséré au compte rendu in extenso de
la séance du 17 janvier 1950

ANNEXE N ° 8

(Session de 1950. — Séance du 17 janvier 1950.)

PROPOSITION DE LOI autorisant la conclusion immédiate d'accords
collectiis de salaires, présentée par Mme Devaud, sénateur, et
transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformément à
l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'accord est unanime sur la nécessité d'un
retour au principe de la détermination libre, c'est-à-dire convention
nelle des salaires, après discussion entre les organisations profession
nelles intéressées. L'entrée en vigueur effective de ce principe est
subordonnée à la conclusion des conventions collectives de travail
de type nouveau dont le Parlement étudie actuellement la régle
mentation générale. Sans présumer de la décision définitive du légis
lateur, il semble que. possibilité sera, reconnue aux intéressés de
signer avant toute convention collective locale, régionale ou natio
nale, ou, à leur défaut, des accords de salaires.
Mais la promulgation de la loi en cours d'élaboration ne pourra

Intervenir avant quelques jours. Aussi parait-il équitable et opportun
d'autoriser immédiatement et à titre transitoire la conclusion de tels

accords. Celle mesure est susceptible d'une incidence heureuse sur
le plan social, économique et politique. Le règlement partiel et
momentané du problème décisif des salaires permettrait par ailleurs

l'avènement d'un climat plus propice à la discussion rapide et effi
cace des conventions proprement dites.
Le texte proposé prévoit la possibilité immédiate d'accords contrac

tuels entre organisations syndicales (ou assimilées, du côté patro
nal).
Accords par établissement ou groupe d'établissements déterminés,

afin de donner au système transitoire le maximum de souplesse, a li n
d'éviter que le régime provisoire ne soit pas un obstacle à l'instau
ration rapide du régime définitif.
Accords portant, pour les mêmes raisons, sur la seule fixation du

salaire et de ses accessoires.

Une triple garantie est reconnue aux travailleurs:
La réglementation actuelle des salaires définit pour chacun un

minimum au-dessous duquel les négociateurs ne pourront descendre ;
Celte réglementation continuera de s'appliquer d; n s tous les cas

où la signature d'accords colle ?tifs sera retardée ou se révélera
impossible;
Dans les établissements compris dans le champ d'application d'un

accord collectif de salaires, celui-ci déterminera le minim'>a au-
dessous duquel ne pourront descendre les parties à un contrat indivi
duel de travail.

Les conditions de forme prévues par la loi du 23 décembre 191G
pour la validité d'une convention collective de travail sont retenues,
pour autant qu'elles sont compatibles avec le caractère purement
contractuel des accords à intervenir.

Il ne semble pas opportun de définir dans le cadre d'un pareil •
texte des procédures, même transitoires, de conciliation et d'arbi
trage. La place naturelle de cette réglementation est dans la loi sur
les conventions collectives et le règlement des conflits collectifs
de travail, dont le vote d'urgence demeure néecessaire. Au reste, les
parties aux accords de salaires pourront prévoir contractuellement de
telles procédures.
Précisons enfin que la présente loi abroge éviclememnt et en tout

état de cause les dispositions actuelles visant à l'observation d'un
salaire maximum ou d'un salaire moyen maximum.
Sous le bénéfice de ces observations, nous vous demandons

d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — A titre provisoire et jusqu'à promulgation de la lut
relative aux conventions collectives de travail, des acco:ds concer
nant un ou plusieurs établissement déterminés peuvent être libre
ment conclus, pour chacune des principales catégories profession
nelles, entre, d'une part, une ou plusieurs organisations syndicales
de travailleurs, et, d'autre part, un employeur ou un groupement
d'employeurs.
Art. 2. — Ces accords ne peuvent iporter que sur la fixation des

salaires el des accessoires de salaires. Ils ne peuvent, en aucun cas,
autoriser la pratique, à conditions égales, de rémunérations infé
rieures à celles qui résultent de la réglementation actuelle.
Art. 3. — Dans les établissements compris dans le champ d'appli

cation d'un accord collectif de salaires, les dispositions de cet
accord s'imposent aux rapports nés des contrats de travail indivi
duels ou d'équipe, sauf si les clauses de ces contrais sont plus favo
rables aux travailleurs que celles de l'accord collectif.
Art. 4. — Les dispsilions des articles 31 a, 31 b, 31 c 1er alinéa,

31 /i, i j, k du code du travail s'appliquent aux accords prévus à
l'article 1er .

Art. 5. — Les accords de salaires entreront en vigueur, sauf stipu
lât ions contraires, à partir du jour qui suit leur dépôt aux greffes
des cours de prud'hommes. 11 en est donné gratuitement commu
nication à toutes personnes intéressées. Des copies certifiées
conformes pourront lui être délivrées à ses frais.
Art.'. — Ces dispositions ne sont pas applicables aux entreprises

dont le personnel est soumis 1 un titre quelconque à un statut légis
latif ou réglementaire particulier.

ANNEXE N ° 9

(Session de 1950. — Séance du 17 janvier 1950.)

PROPOSITION DIE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement 4
déposer dans le plus bref délai un projet de loi autorisant la con
clusion d'accords collectifs de salaires entre organisations profes
sionnelles intéressées, présentée Mme Devaud, sénateur. — (Ren
voyée à la commission du travail et de la sécurité sociale.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'accord est unanime sur la nécessité d'un
retour au principe de la détermination libre, c'esl-A-dire contrac
tuelle, des salaires après discussion entre les organisations profes
sionnelles intéressées. L'entrée en vigueur elfective de ce principe
est subordonnée à la conclusion des conventions collectives de tra
vail de type nouveau, dont le Parlement étudie actuellement la
réglementation générale. Sans présumer de la décision définitive du
législateur, il semble que possibilité sera reconnue aux intéressés de
signer, avant toute convention collective locale, régionale ou natio
nale ou, à leur défaut, des accords de salaires.
Mais la promulgation de la loi en cours d'élaboration ne pourra

intervenir avant quelques jours. Aussi parait-il équitable et opportun
d'autoriser immédiatement et à tilre transitoire la conclusion de tels
accords. Cette mesure est susceptible d'une incidence heureuse sur
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le plan social, économique cf politique. Le règlement partiel et
m o > 1 1 c 1 1 1 n 1 1 15 in pmblème d é>' f ti os salaires porimetlrait, d'ailkHiirs
l'instauration d'un climat fins propire à la discussion rapide el
efficace des (onventions proprement eliles.
Ceci pourquoi nous vous demandons de voter la proposition de

résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
dans le délai le p'.us bref un projet de loi au'orisaii-t la < loirlus.on
immédiate d'accords c. r» • 1 c ■ ' t i r s de salaires entre organisations pro
fessionnelles intéressées a tin que le retour ;i la libre détermination
des sa liirt' s ne soit pas rela.rdé jusqu'à la promulgation du la lui sur
lis conventions collectives.

A 4 N E X E M 1 10

(Session de 19ô0. — Séance du 17 janvier 1950.)

PROPOSITION 'E RÉSOLUTION tendant à inviter le CouverTiennent
à soumctlre d'urgence an Parlement un projet de loi en vue de
ne pas rendre les r C'cti v iir? locales concédantes responsables
des dâficits des entreprises gazières concessionnaires consécutifs à
la nou-apphcalion <:cs c'.au-es cou t rac ! ue lles, présentée par
MM. li.'nvei's, Choi hoy, Canivez, Vaimillen, Auberger et les mem
bres du groupe soi- i ni i - le e! ;i |i|>n rc-n U' s, sénateur-:. _— (ïtenvoyee
à la eoiiuTiissie.Fi de i'int''rienr [Administration générale, départe
mentale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames messieurs un grand nombre de communes de France,
tout au moins la plupart de celtes qui se trouvent être liées à des
entreprises gazières par un co 1 1 ra t de service public ou par une
convention analogue, soal actuellement assienées par celles-ci
devant les conseils inicrdép&rlementaux de prélecture.
Il s'agit pour les entreprises gazières, par leurs requêtes Sntroduc-

tives d'instance. de rechercher les collectivités- concédantes en

payement des déficits d'exploitation oi» des insuffisances de recettes,
ayant leur source dans la non-application des clauses contrac
tuelles.
Les concessionnaires et plus particulièrement le « Gaz de France »

concluent à ce qu'il plaise aux conseils in tel-départementaux de
préfecture de aire que les colteelivilés concédantes sont tenues,
pour respecter le principe de l'équilibre entre les produits et les
charges de l'exploitation, d'assurer aux concessionnaires la répara
tion des charges ex I ra-cnntr JC luelles subies du laii d'une exploita
tion de concession déficitaire.

La question se pose tout d'abord de savoir si les déficits d'exploi
tation des entreprises gazières dont la résorption est demandée aux
cotlcelivilés concédantes, constituent en l'espèce, pour les conces
sionnaires des charges exlra-ioinlractuelles supportées par eux, soit
en vertu de la théorie de l'imprévision, soit en vertu de celle du
« fait du prince ».
Itans l'affirmative, il est exigé pour la mise en jeu de 'une ou

de l'antre de ces théories un certain nombre de conditions stricte
ment définies.

Ces conditions sonl-elles remplies ? Nous ne le pensons pas.
il importe, entre autres choses, de déterminer (voir arrêt du

conseil d'Étal, en date du 15 juillet 1910) si « ces charges ont em
porté le bouleversement du contrat et de fixer la part des consé
quences onéreuses susceptibles d'être supportées par le concession-
iîniii: ». Il importe encore de dire que « la décision de l'adminis
tration soit ■ entièiement volontaire et non motivée, comme en
l'espèce, par des circonstances exceptionnelles, tei!es que l'état de
guerre ou les perturbations économiques en résultant ».
Dans un cadre de requête, inlroduclivc d'instance, analogue à

ceux dom sont aet iellenreiu l'objet bon nombre de collectivités lo
cales, 'e conseil d'État (séance du 15 juillet l'ûii) a annulé un arrêté
du ce. n-t il de prélecture de Rouen, ordonnant an protit de la ville
d'Elbeuf une expertise sur les charges extracontractuelles dont la

-société concessionnaire, lu Compagnie noi mande d'éclairage, deman
dait à êtie indemnisée.

H convient d'appeler l'attention de nos collègues sur les « consi
dérants » de cet arrêt du 15 juillet 19il9 qui précisent la doctrine
du conseil d'État en maître de charges extracontractuelles.

« Considérant que la ville d'Elbcuf défère au conseil d'État l'arrêté
par lequel le conseil de préleclure de Rouen a admis que la Compa
gnie normande d'éclairage, concessionnaire de la distribution du
gaz à Elbeuf, serait fondée à demander l'allocation d'une indemnité
pour charges extra-eontracluelles s'il était établi, comme élie le
prétend, que les relèvements' du prix de vente du gaz effectués
depuis 1911 ont été insuffisants pour lai permeltre de faire face à
l'alxravatirm de ses charges, et a ordonné une expertise pour appré
cier le bien-fondé de ses prétentions; que pour demander l'annula
tion de cet arrêté, la ville d'Elbeuf soutient d'une pari, que l'insuffi
sance des tarifs dont se plaint la compagnie, ne provient pas de
son [ait, mais est exclusivement imputable à la réglementation «les
prix imposés par l'État en vertu de la loi du 21 octobre 11+10 et que
par suile l'autorité concédante ne peut CIre tenue au payement
d'aucune indemnité; d'autre part, qu en tout état de cause, la

Compagnie normande d'éclairage, devenue concessionnaire en SM
seulement, était à même de prévoir toutes les conséquences de celle
réglemenlalion'.

« Considérant, en ce qui concerne le premier moyen, que le lait
que le boutevorioment d'un contrat de corices^on ne serait S
imputable aux agissements du concédant, et serait dl à des circons
tances indépendantes de la voluilé des parties, non seulement n'i
pas pour effet de ren tre non rec-cvable une demande d'indemnité
pour charges extra-contracluelles, mais encore est la condition
même de la recevabilité- d'une I elle demande.

« Considérant en ce qui concerne le second moyen, que la Compa-
gie normande d'é'la.ratre ayant été régulièrement autorisée à se
substituer à la Compagnie nationale d'éclairage est, par là même,
recevnb'e h exercer ' fous les d r. .ils que celle-ci tenait du contrat
et' peut prétendre il une indemnité... »
Levant celle éventualité qui réserverait à toutes les collectivités

aujourd'hui assiun-es le même «ort qu'à la ville d'Eibeut, il semble
bien que ce serait alors à l'État que les concédants auraient i
s'adresser.

Nous persistons h penser que les collectivités ne peuvent être
tenues pour responsables des c uiséquences financières des mesures de
blocage des prix d-éciitées par le* pouvoirs publics. Tel est d'ailleurs
l'avis' exprimé par le rninistre de l'intérieur dans «es lettres des 20 et 29
juin ÎPH'. el 10 lévrier n>iy. Avec le minislière de l'intérieur, nous décla
rons i]u.i le « dés qu' libre financier du contrat de concession provient,
en l'occurrence, de décisions émanant non de l'autorité concédante,
mais de l'Klat, et que c'est donc à ce dernier d'avoir à répondre ces
conséquences onéreuses que ces décisions ont pu entraîner pmif
le concessionnaire ». Au surplus la loi 49-1 du 1 er janvier 1i»
l'a reconnu explicitement en ce qui concerne tes déficits des entre
prises gazières pouf l'exercice 191S. L'article 2 de celle loi du
V janvier Wi'J stipule que ceux-ci, lorsqu'ils intéressent des « en
treprises gazières liées aux collectivités locales par un contrat de
service public ou par une convention analogue ne peuvent en aucun
cas être imputés à ces colleclivités, dans la mesure où ils sont
la conséquence de l'application 'de tarifs de vente determinés en
vertu des décisions officielles relatives au prix du gaz ».
Le.s pouvoirs publics, par suite de leurs décisions de fixation Se?

prix intervenues en vertu de la loi du 21 octobre 1910-, ont enlevé
aux autorités concédantes toute possibilité d'appliquer la foi mule d«
variation du prix du gaz incluse dans les contrats ou conventions.
La politique économique suivie par le Gouvernement n'a pas per

mis le respect des clauses contractuelles en matière de prix du »J,
comme elle n'a sans doute pas plus permis aux e*ploilatiens
gazières nationalisées Rassurer leur équilibre financier.
L'insuffisance des tarifs dont se plaignent les enti*rri*e3 ra/lèrcs

— et c'est leur droit — ne peut être le fait des coiler.livilés: elle est
exclusivement à imputer à la réglementation des prix imposés pat
l'État.

Même dans le cas où- les conventions ont pu prévoir la mise à I*
charge des cotieelivités concédantes d'une partie ou de la totalité des
péries d'exploitation, il ne saurait, en la circonstance, être fait état
de telles dispositions, celles-ci n'ayant visé, de toute évidence, qu«
les pertes consécutives au jeu normal des contrats et non à des
mesures qui ont eu pour effet, tout au contraire, d'empêcher les dits
contrats l'être appliqués.
Si telle n'avait pas été la réglemenlation des pouvoirs publics en

matière de prix, il- va de soi que les parties contractantes auraient
eu, vraisemblablement, la possibilité de faire jouer, utilement, la
formule indexée du calcul iln prix du gaz et par conséquent d'oto
seiver toutes clauses contractuelles ou exlra-contraclueli-es.
Mais demander aujourd'hui aux collectivités, en les actionnant

devant le conseil de préfecture, da s'aquilter de sommes extrême
ment importantes, alors qu'elles sont sans moyens financiers, cela
ne peut se concevoir, cela ne peut être toléré ni accepté: cela est
une gageure.

Si les collectivités intéressées peuvent faire valoir qu'aucun argu
ment juridique ne peut êlre invoqué pour que les déficits des
entreprises gazières leur soient imputés, le gouvernement a par
confie, nous semble-t-il reconnu sa responsabilité par l'offre à «Élec
tricité do France », de subventions compensatrices des perles de
recettes dues à des tarifs insufflants, n'assurant pas leur équilibre
financier.

Dès lors, le ministère de l'intérieur, lui-même, conclut que la col
lectivité concédante n'ayant pu apporter « les modifications indis
pensables au contrat de concession, en raison du blocage du prix du
gaz, il serait parfaitement illogique et injuste de lui faire supporter
les conséquences d'un déséquilibre financier auquel elle n'était plus
en mesure de porter remède ».

La solution du problème posé par la demande en participation des
eolteelivilés concédantes dans ia couverture des insufiisances de
recettes enregistrées dans les services d'exploitation des entreprises
gazières se doit d'être trouvée par le gouvernement et uniquement
sur son initiative.

Il se duit de la trouver au plus tOt, puisqu'aussi bien la jurispru
dence qui, en fin lie compte, s'établirait à cet égard, ne pourrait (pie
reconnailre le bien-fondé du refus opposé par les collectiuWS
locales aux demandes de payement des déficits des entreprises
gazières concessionnaires et ferait supporter par 'Elat les charges
extra-conlracluer.es subies dans l'cfqploilalion de la concussion <1U
service de distribution du gaz, du fait même de ta réglementation
officielle en matière de taxation des prix.
j'ioi qu'il en soit, théorie de l'imprévision ou ibéorie du « fi"

du pimee », les autorités concédantes ne peuvent et ne doivent pas
tlre poursuivies en recouvrement d'indemnités.

11 importe qu une mesure le-jisinlive intervienne dans les délais
les plus courts, qui oispcn«?rni't les cotieelivités concédâmes d'une
proeiriure qu cites ne recherchent pas et dont elles n'entendent Ps
faire les frais.
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Il appartient donc au Gouvernement de déposer devant le Parle
ment un projet de loi dans ce sens.
En conséquence nous vous demandons d'adopter la proposition de

résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
d'urgence, devant le Parlement, un projet de loi tendant à prendre
toutes dispositions utiles en vue de ne pas tenir les collectivités
locales pour responsables des déficits d'exploitation des entreprises
gazières auxquelles elles sont liées par un contrat, dans la mesure
même où ces déficits sont le résultat du blocage officiel du prix du
gaz et ce à quelque exercice budgétaire qu'ils appartiennent depuis
l'application de la législation sur les prix.

ANNEXE N ° 11

(Session de 1950. — Séance du 17 janvier 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à fixer le moi» d'élection,
par le Conseil de la République, des conseillers de l'Union fran
çaise représentant la métropole en conire-|jartie des conseiiters
désignés par l'Elat du Viet-Mam, présentée par M. André Hcthelm,
Mme Eboué, MM. Beauvais, Chatenay, Lionel-Pélerin, Muscatelli
et Cozzano, sénateurs. — (Renvoyée à la commission du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des péti
tions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en vertu des articles G3, 67 et 68 de la Cons
titution de la République française, qui prévoient la création de
l'Assemblée de l'Union française, et pour leur mise en application,
•la loi organique n° 46-2335 du 27 octobre 1916 a déterminé le mode
«le désignation des conseillers représentant la métropole. Leur nom-
ire doit être identique à celui des conseillers représentant les dépar
tements et territoires d'oulre-mer et les Etats associés; ils sont élus

■par le Parlement, pour deux tiers par l'Assemblée nationale et
pour un tiers par le Conseil de la République. Cette loi laisse au
règlement intérieur de chaque assemblée le soin de fixer la façon
dont elle entend organiser ces élections.
Depuis la création de l'Assemblée de l'Union française, le Conseil

«Je la République a été appelé à deux reprises à procéder à de telles
désignations.
Premièremenyt a eu lieu la nomination des conseillers élus pour

représenter la métropole, en contrepartie des conseillers représen
tant les départements et territoires d'outre-mer. Pour celle première
•élection, le Conseil de la République vola, le 18 novembre 1947,
une proposition de résolution qui édictait que les sièges seraient
attribués à chaque groupe selon la règle de la représentation pro
portionnelle à la plus forte moyenne (système mathémal iquement
Jô plus juste), et d'après un tableau annexé h la résolution.
Deuxièmement, par suite des principes constitutionnels, les autres

Etats, liés à la France par des actes divers, sont libres de décider
si et quand ils entendent faire partie de l'Union française et accep
ter la qualité d'Etats associés. Au cours de l'année 1948, les Etats
du Laos et du Cambodge, les premiers, acceptèrent cette qualité
et désignèrent huit conseillers pour les représenter à l'Assemblée
de l'Union française. Ce fut l'occasion pour le Parlement français-
de deuxièmes élections, au cours desquelles le Conseil de la Répu
blique eut à désigner le tiers des représentants métropolitains, soit
trois conseillers. Les deux assemblées optèrent alors pour deux
méthodes différentes. Étant donné les modifications survenues dans
la compc.iUon des groupes politiques, l'Assemblée nationale pro
céda aux nominations d'après un nouveau tableau de répartition.
Au contraire, le Conseil de la République décida alors, sur le rap
port de M. Moutet, au nom de la commission du suffrage universel,
de considérer toutes les désignations à l'Assemblée de î'Union fran
çaise comme un tout, et quelles que soient les modifications sur
venues, relatives à l'importance numérique des groupes, de con
server la base adoptée pour les premières élections (résolution du
15 septembre 1948). Le rapport de Al. Moutet ajoutait: « que l'on
rie pouvait admettre de llucluation dans le corps électoral pour
line opération qui devait conserver son unilé, et que seul le renou
vellement total des membres des assemblées parlementaires pour-
lait justifier une telle modification ».

C'est la situation devant laquelle nous nous trouvons maintenant.
(Par suite de l'accord entre la France et le Viet-Nam, ce dernier a
désigné ses représentants à l'Assemblée de l'Union française. Le
Conseil de la République va donc pouvoir procéder à la démena ion
de six conseillers, au litre métropolitain. Or, le renouvellement de
novembre 1948 a amené une modification importante des effectifs
des divers groupes, et dans ces conditions, d'après les termes
mêmes du rapport qui présentait le dernier système, il ne peut plus
répondre à la situation actuelle.
En effet, la loi organique du 27 octobre 1946, sur la composition et

l'élection de l'Assemblée de l'Union française édicte de façon for
melle dans ses articles 5 et 11 que « les membres élus par les repré
sentants métropolitains à l'Assemblée nationale et au Conseil de la
République sont choisis à la représentation proportionnelle des
groupes auxquels ces représentants appartiennent ». L'intention du
législateur n'est donc pas douteuse et les conseillers de l'Union
française élus par le Conseil de la République doivent former un
ensemble représentant proportionneilemeint le Conseil de la Répu
blique. i
Il faut donc choisir, parmi les diverses formules possibles, celle

Jjui permettrait, étant donné, bien entendu qu'il ne saurait être

question d'enlever à un groupe ou à plusieurs des sièges déjà attri
bués, une répartition se rapprochant au maximum d'une représen
tation proportionnelle parfaite rendue impossible par l'échelonne
ment des élections et le renouvellement du Conseil de la Repu
blique.
La méthode utilisée par l'Assemblée nationale, lors des élections

de septembre 104S parait être la seule susceptible de donner le meil
leur résultat dans ce sens.

•lille cunsisie à dresser, d'après les effectifs ac'uels, un nouveau
■tableau de répartition, portant sur la totalité des sièges ;2» + 3 + .es
C nouveaux) et à déterminer, par comparaison avec l'ancien tableau,
quels sont les groupes auxquels les six nouveaux sièges doivent
être attribués de façon à ob cuir une répartition se rapprochant au
maximum d'une répartition proportionnelle, établie d'après les effec
tifs actuels.

Tableau de 1947 et répartition de 1948.

P. C.: nombre de conseillers représentant la métropole, 72; nombre
de sièges, 8.

S. F. 1. O.: nombre de conseillers représentant la métropole, 72;
nombre de sièges, fi.
M. R P.: nombre de conseillers représentant la métropole, 74;

nombre de sièges, 9.
R. G. R.: nombre de conseillers représentant la métropole, 33;

nombre de sièges, 4.
R. l.: nombre de conseillers représentant la métropole, 15; nombre

de sièges, 1.
P. R. L.: nombre de conseillers représentant la métropole, 11;

nombre de sièges, 1.
Total, 28 sièges.

Tableau de 1950.

P. C.: nombre de conseillers représentant la métropole, 16; nombre
de sièges, 2.

S. K. 1. O.: nombre de conseillers représentant la métropole, 50;
nombre de sièges, 7.
M. R. P.: nombre de conseillers représentant la métropole, 14;

nombre de sièges, 2.
R. G. R.: nombre de conseillers représentant la métropole, 57;

nombre de sièges, 8.
R. l. +. R. L. + C. R. A. R. S.: nombre de conseillers représentant

la métropole, 58; nombre de sièges, 8.
A. D. R.; nombre de conseillers représentant la métropole, 50;

nombre de sièges, 7.
En comparant les deux tableaux, on arrive à la répartition sui

vante :

P. C.: 19 48, 8; 1950, 2; répartition proposée, 8.
S. F 1. O.: 1948, 5; l''50, 7; répartition proposée, 5.
M. R. P.: 191-8, 9; lyôO, 2; répartition proposée, 9.
R. G. R.: 1948, 4; 1950, 8; répartition proposée, 5.
R. I. + P. R. E.: 1918, 2; 1950* 8; répartition proposée, 4.
A. D. R. : 1948, 0; 1950 , 7; répartition proposée, 3.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de

résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

• En vue de l'élection, par les membres du Conseil de la République,
représentant la métropole, de 0 membres de l'Assemblée de I't nion
française, correspondant au tiers de la représenta 'ion de l'État du
Viet-Nam, en confor c l'article 6 de la Constitution, et en
application de la loi c n° 4->-23S5 du 27 octobre 1946, la repar-
tilion des 6 nouveau à pourvoir, effectuée selon la règle de
la répartition propor à la plus forte moyenne, est fixée
comme suit:

Croupe A. D. R., 3 sièges.
Croupe des R. I. et apparentés, 2 sièges.
Croupe des R. G. R., 1 siège.
La liste des candidats présentés par les groupes devra être remise

à la présidence dans un délai de 8 jours, après l'adoption par le
Conseil de la Répubfque de cette résoitriion. Elle sera soumise à
l'afficliage et n proclamation selon les termes de l'article 10 du
règlement du Conseil de la République.

A M M E X E N • 12

(Session de 1950. — Séance du 17 janvier 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 5 de la loi no 45-
2384 du 27 octobre 19id relative la coiypusjisoji et au i .î,r,ï
tnent du Conseil économique, pré-entée par Mme Devaud, séna
teur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale conformé
ment à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la statistique générale de la France dénom
brait, lors du dernier recensement périodique de la population,
3.500.000 femmes cliels d'entreprise contre 4. 442.000 hommes chefs
d'entreprise.
La représentation des entreprises privées industrielles et commer

ciales au Conseil économique (soit 34 membres) ne comprend aucuns
femme, non plus que la représentation des entreprises agricoles.
Sans doute, en l'état actuel, rien ne s'oppose h la désignation de

membres féminins du Conseil économique au titre de l'en! reprise
privée, et cela d'autant plus que les femmes ont, d'ores et déjà, une
place dans les organisations. patronales (C. N. P. F., P. M. E., fédéra
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tions, syndicats de base) et consulaires. Mais cette place ne corres
pond aucunement à leur importance réelle dans le pays: survivance
dans les lails et les mœurs de préjugés ou de vieux privilèges de
masculinité, dont le préambule de la Constitution a consacré l'abo-
lilion. Mais ce fait oblige, néanmoins, à fixer avec plus de précision
les modalités de l'égalité des droits entre les sexes, sous peine que
le principe ne soit méconnu en pratique ou dans le détail.
L'exemple de la désignation des membres du Conseil économique

est net: bien que l'égalité des droits en matière d'électorat ou d'égi-
bi'ité soit vraisemblablement sous-entendue (principe général de
droit public), bien qu'il exislc des organismes représentatifs des
femmes chefs d'entreprise, le lt. A. P. du 24 février 19k7 exclut les
femmes en tant que telles du corps électoral appelé à nommer les
conseillers. Sans doute, la loi ne fixe-1-ctle pas elle-même la liste
des organisations qui fournissent le corps électoral afin de permettre
ine procédure souple et rapide qui maintienne le caractère repré
sentatif du Conseil économique.
Mais étant donné que la représentation des femmes chefs d'entre

prise a été négligée, alors que leur importance et celle de leur asso
ciation était reconnue par les plus hautes autorités et par leurs col-
lègus et concurrents des organisations patronales, étant donné que
nous proposons la seule application effective d'un principe général,
nous vous demandons d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L 'article 5 de la loi n° '6-238i du 27 octobre 1946
est modifié ainsi qu'il suit:
2°, 6e alinéa
Tous ces délégués seront désignés, pour chaque catégorie, partie

par les organisations professionnelles les iilus représentatives, y com
pris les organisations de femmes chefs d'entreprise... »
3°, 1er alinéa:
« 35 représentants désigné; par les organisations agricoles les plus

représentatives; une représentation autonome sera assurée aux fem
mes exploitant une entreprise agricole; »

ANNEXE N° 12 (Rectifiée)

(Session de 1950. — Séance du 17 janvier 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 5 de la loi
n° 46-2HS4 du 27 octobre 19 iC relative à la composition et au
fonctionnement du Conseil économique, présentée par Mmes
Devaud, Jacqueline Thome-Patenôtre, Crémieux, Delabie, Eboué,
et Marie-Hélène Cardot, sénateurs, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Consti
tution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la statistique générale de la France dénom
brait, lors du premier recensement périodique de la population,
3.500.000 femmes chefs d'établissement contre 4.442.000 hommes.

La représentation des entreprises privées industrielles et commer
ciales au Conseil économique (soit 31 membres) no comprend aucune
lemme, non plus que la représentation des entreprises agricoles.
Sans doute, en l'état actuel, rien ne s'oppose à la désignation de

membres féminins du Conseil économique au titre de l'entreprise
privée. De plus, les femmes ont, d'ores et déjà, une place dans les
organisations patronales (C. N. P. F., P. M. E., fédérations, syndicats
de base) et consulaires.
Malheureusement, cette place ne correspond en rien à leur impor

tance réelle dans le pays. Survivance dans les faits et les mœurs de
préjugés ou du vieux privilf ge de masculinité dont le préambule
de la Constitution a cependant consacré l'abolition, qui oblige à
fixer avec plus de précision les modalités de l'égalité des droits
entre les sexes, sous peine que le principe ne soit méconnu en
pratique ou dans le détail.
L'exemple de la désignation des membres du Conseil économique

est net. Bien que l'égalité des droits en matière d'électorat ou
d'éligibilité soit vraisemblablement sous-entendue (principe général
de droit public), bien qu'il existe des organismes représentatifs des
femmes chefs d'entreprises. !e li. A. P. du 21 février 1917 exclut
les femmes en tant que telles du corps électoral appelé à nommer
les conseillers.
La loi ne fixe pas elle-même. il est vrai, la liste des organisations

qui forment ce corps électoral, afin que, par une procédure souple
et rapide, soit constamment maintenu le caractère représentatif
du Conseil économique. Mais, étant donné que la représentation des
femmes chefs d'entreprises a été négligée, alors que leur importance
et celle de leur association était reconnue par les plus hautes
autorités et par leurs collègues et concurrents des organisations
patronales, étant donné que nous proposons la seule application
ettective d'un principe général, nous vous demandons d'adopter la
proposition de loi suivante.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 5 de la loi n» 4G-2381 du 27 octobre 1946
est modifié ainsi qu'il suit:
2°, G5 alinéa:
« Tous ces délégués seront désignés, pour chaque catégorie, partie

par les organisations professionnelles les plus représentâmes,, y
compris 4es organisations de femmes chefs d'entreprises... »
3". l':r alinéa: , .
« 31) représentants désigné? par les organisations agricoles les

plus représenta ives ; une représentation autonome sera assurée aux-
iemmes exploitant une entreprise agricole. »

ANNEXE N ° 13

(Session de 1950. — Séance du 17 janvier 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement i
déposer un projet de loi organisant sur de nouvelles bases la poli
tique d'accession à la petite propriété, présentée par MM. Héline,
BoreeatKl, Bardon Damarzid, Mme Jacqueline Thome - Patenôtre,
MM. Cornu, Saint-Cyr, Paumelle, Mme Delabie, MM. Gilbert Jules,
Claude Lemaitre, Jules Pouget, Séné, Varlot et les membres du
groupe du rassemblement des gauches républicaines et de la gau
che démocratique et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à la corn*
mission de la reconstruction et des dommages de guerre.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, il est. chaque jour,deplus en plus évident
que le problème du logement est un des problèmes les plus graves
de la France actuelle. Parmi toutes les mîsures nr'ses en œuvre pour
apporter une solution à ce véritable drame, une place spéciale doit
ftre réservée à l'aide accordée par l'Elat à la construction d'habita
tions fi bon marché et de petites propriétés familiales. Le 3 septem
bre 1957. le léaisialeur adaptait aux conditions de l'après-guerre les
grandes lois Rimt et Loucheur. Depuis cette date plus de 5(1 milliards
de prêts étaient«accordés aux organismes compétents.
En réalité on favorisa surtout la construction d'habitations i boni

marché, louées aux parties les plus défavorisées de la population:
à peu près cinquante milliards de crédits furent ouverts aux offices
publics d'habitations A bon marché et aux sociétés anonymes d'habi
tations à bon marché. Pendant la même époque, les sociétés de
crédit immobilier et les sociétés coopératives — qui permettent d'ac
céder à la propriété familiale, moyennant une participation person
nelle, assez faible, des intéressés — ne recevaient que six milliards
et demi. Toutes les demandes présentées furent d'ailleurs satisfaites.
On voit par ces chiffres que l'accession à la petite propriété tient

une faible place dans l'effort de construction du pays. Or n'est-ce pas
là la solution la plus parfaite socialement et peut-être aussi la plus,
efficiente ?

Il est certain que la construction d'habitations à bon marché per
met seule de loger décemment les familles les plus démunies, et par
là qu'elle ne peut être brusquement arrêtée, ni même sensiblement
freinée. Mais on ne peut oublier qu'il ne s'agit là que d'un moindre
mal. Les formules de colle itivisaf ion attentent à la dignité humaine
et l'encasernement de la misère ne pourra jamais assurer l'épanouis
sement total de l'individu. Et puis ne faut-il pas choisir entre la
déficit et des loyers élevés — presque autant que le remboursement
annuel des prêts individuels — si l'on ne veut pas édifier de véri
tables taudis neufs ?

Pourquoi la France, pays individualiste de tempérament, où la
goût de l'épargne a existé de tout temps, ne pourrait-elle pas suivre
la voie où se sont engagés, avec succès, les pays anglo-saxons? Li
faible proportion des accessions à la petite propriété par rapport aux
constructions d'habitations i\ bon marché prouve qu'il y a encore
beaucoup h faire dans ce domaine. Il faudrait repenser les grandes
lignes de notre action, essayer de mettre sur pied tout un système
qui permettrait de développer l'accession à la propriété. C'est cet
effort général de stimulation et de réorganisation que nous vou
drions inviter le Gouvernement à entreprendre. On peut prévoir
que le désir d'être propriétaire correspondra aux vœux de nombreux
Français et les poussera à l'action si on les aide suffisamment et si
on leur offre un ensemble de dispositions plus large que celui
actuellement en vigueur. Ce serait là une œuvre hautement social?
et le fisc n'y perdrait rien.
Il faudrait tout d'abord distinguer soigneusement les opérations

d'accession à la peli : e propriété des opérations de location simple.
On y gagnerait en clarté et en efficacité. Toutes les dispositions per
mettant l'accession à la petite propriété sortiraient du cadre de la
législation sur les habitations à bon marché pour faire l'objet d'une
codification autonome, que l'on pourrait intituler: « Législation sur
l'accession à la proprié té familiale par l'épargne immobilière ».
C'est à celle législation qu'il appartiendrait de mettre en çeuvre

toutes les formules permettant l'accession à la petite propriété.
Parmi les principaux buts poursuivis devrait figurer la stimulation
de l'épargne et son orientation judicieuse vers la construction fami
liale. Ne pourrait- on pas créer, par exemple, des livrets d'épargne
immobilière permettant aux postulants d'épargner l'apport este®
pour pouvoir contracter un emprunt auprès d'un organisme habilita
et accroître le rôle des caisses d'épargne ? Le développement des
initiatives individuelles, ainsi que des formules coopératives, devrait
être assuré par une propagande appropriée et des facilités particu
lières d'action. Enfin, certaines catégories pourraient être favorisées;
les postulants des milieux ruraux et les victimes des sociétés frau
duleuses de crédit dittéré bénéficieraient d'un droit de priorité.
Si les mesures édictées sont suffisamment efficaces, et on veuf

espérer qu'elles te seront, il sera indispensable d'élargir le système
actuel de financement des opérations, tant dans son volume qu#
dans sa structure A cet effet, la part des crédits affectés à la petits
propriété pourrait Cire élargie par rapport aux crédits ouverts aux
offices d'babilations à bon marché. Nous iaissons, par ailleurs, les
pouvoirs publics libres de juger les mesures habituellement propo
sées pour élargir le linanccnient.

Devant l'acuité du problème du logement, l'existence certaine dt
larges possibilités dans le domaine des opérations d'accession à
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petite propriété, il appartient au Gouvernement d'étudier toutes les
mesures susceptibles de ' mettre en œuvre ce moyen de résoudre
l'un des plus graves problèmes nationaux.
Nous vous demandons, en conséquence, de bien vouloir adopter

Jà proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de ta République invite le Gouvernement à faire étu
dier et h déposer un projet de loi orginisant sur de nouvelles bases
l'accession a la petite propriété familiale, en s'inspirant notamment
des principes suivants.
1° Les opération; aboutissant à la petite propriété devraient être

distinguées des opérations de location simple et faire l'objet, à cet
effet, d'une législation autonome et cohérente, intitulée : « législa
tion sur l'accession à la propriété familiale par l'épargne immo
bilière ».

2° Cette législation devrait:
Mettre en œuvre toutes les formules permettant l'accession à la

petite propriété:
Édicter toutes dispositions susceptibles de stimuler l'épargne, de

l'orienter vers les opéra lions d'accession li la propriété et de déve
lopper les initiatives individuelles ainsi que les formules çoQpérati-
,ves d'association;
Prévoir toutes les mesures élargissant le système actuel de finan

cement;
Accorder des priorités a ux catégories les plus dignes d'intérêt:

aux postulants des milieux ruraux alîn de favoriser l'habitat rural
et aux victimes des sociétés frauduleuses de crédit différa.

A n M E X E N r' 14

(Session de 1950. — Séance ?<u 19 janvier 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant ft modifier le règlement du
Conseil de la République en vue d'accélérer la nomination et la
constitution dos commissions générales, présentée par M. René
Coty et les momb es du groupe des républicains indépendants,
sénateurs. — Renvoyée à la commission du suffrage universel,
du contrôle constitutionnel, du règlement et des pétitions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, au début de nos sessions annuelles, le tra
vail législatif du Conseil de la République se trouve paralysé pen
dant plus d'une liuitaine de jours par la nomination et la consti
tution de ses commissions générales.
Lenteur excessive, qui lait contraste avec la précipitation des lins

de sessions.
Pour accélérer celte procédure, il suffit c"é la mettre en har

monie avec celle de l'élection du bureau du Conseil, qui, plus
récemment instituée, est plus simple et plus souple.
L'une eet l'autre comportant l'application de la représentation

proportionnelle, il faut, pour l'une comme pour l'autre, connaître
au préalable l'effectif des différents groupes du Conseil.
C'est donc avant l'élection du bureau que les groupes doivent

être invités A remettre 4 la présidence la liste électorale *e leurs
membres qui, en général, ne cnmporte d'ailleurs, d'une session à
l'autre, qu'un petit nombre de mutations.
D'autre part, pourquoi prescrire la publication au Journal officiel

trois jours â l'avance de la liste des candidats aux commissions,
alors qu'un simple affichage d'une heure suffit pour la liste des
candidats au bureau ?
Sans doute cette désignation des membres de nos 19 commis

sions générales exige , un travail plus complexe et plus long que
celle des candidats au bureau. Aussi proposons-nous de laisser au
Conseil le soin de fixer, après la constitution de son bureau, la
date de la séance où seraient affichées et. le cas échéant, validées
les propositions des bureaux des groupes pour la composition des
commissions.
ll serait, bien entendu, procédé de même pour le remplacement

des commissaires en cas de vacances.

Telle est la modeste réforme que nous avons l'honneur de vous
Soumettre aux termes de la proposition Oé résolution ci-après:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Art. 1 er. — L'article 9 du règlement du Conseil de la République
est complété ainsi qu'il suit;
Entre le premier et le second alinéa est inséré un nouvel alinéa

ainsi libellé:

n Les bureaux des croupes remettent auparavant au président
d'âge, pour être publiée au Journal officiel, la liste électorale de
leurs membres. »

Art. 2. — L'article 16 du même règlement est remplacé par un nou-
Vel article ainsi libellé:

« Art. 1G. — Après l'élection de son bureau, le Conseil fixe la date
de la séance au cours de laquelle seront nommées les commissions
générales. Pour pouvoir établir une liste de candidats à une com
mission générale, les groupes doivent comprendre au moins
il membres.

« Les groupes qui n'atteignent pas cet effectif et les sénateurs
dé«rant poser leur candidature à une commission bien que n'appar
tenant à aucun groupe doivent, soit s'apparenter, soit se rattacher
adminislrativement à un groupe de leur choix, avec l'agrément du

bureau de ce groupe, ■ afin de pouvoir figurer à la suite de sa liste
électorale.

« Avant la séance fixée en conformité du premier alinéa,. du pré
sent article, les bureaux des groupes, après s'être concerté?, remet
tent au président du Conseil de la République la liste des candi
dats qu'ils ont établie conformément à la règle, de la proportion-
nail té.

a Cette liste est affichée dans le plus bref délai. Au cours de
la séance le président fait connaître qu'il a été procédé à cet affi
chage.

« Pendant un délai d'une heure, après cet avis, il peut être fait
opposition à la liste des candidats établie par les présidents des
groupes. Cette opposition est rédigée par écrit et doit être signée
par tîO sénateurs au moins. A l'expiration du délai ci-dessus indiqué,
s'il n'y a pas d'opposition, la liste des candidats est ratifiée par
le Conseil de la République.

« Au cas d'opposition, le Conseil de la République procède à un
vote par un scrutin de liste en assemblée générale.

« En cas de vacances dans les commissions, les groupes inté
ressés remettent au président du conseil de la République les noms
des membres appelés . A remplacer les membres sortants: il est
procédé à leur nomination dans les conditions prévues ci-dessus. »

ANNEXE -M ° 15

(Session de 1950. — Séance du 19 janvier 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la France d'ou Ire-mer
sur le projet de loi, adopté par i'A«sembiée nationale, modifiant
l'article 2 du décret n» i'C-611 du 5 avril 19Î6 reiitif à l'exploita
tion des substances utiles aux recherches et réalisations concer
nant l'énergie atomique dans les territoires relevant de l'autorité
du ministre de la France d'outre-mer, par M. Henri Lafleur, séna
teur (ll.

Mesdames, messieurs, avant d'aborder la discussion au fond du
projet de loi, volé par l'Assemblée nationale, qui est soumis aujour-
d'hui à vos délibérations, il nous paraît indispensable de vous don
ner quelques explications sur sa forme.

H est, en e tle t, inhabituel de proposer au vote du Parlement un
projet de loi visant à modifier un décret. Un rapide historique da
la question donnera les raisons de cette anomalie de procédure.
Une ordonnance du 18 octobre 1915 ayant institué un commissa

riat à l'énergie atomique, des dispositions réglementaires furent
prises par la suite pour lui donner les moyens de fonctionner. L'une
d'elles visait « l'exploitation des substances utiles aux recherches
et réalisations concernant l'énergie automique dans les territoires
relevant de l'autorité du ministre de la France d'outre-mer autres
que les Antilles, la Réunion et la Guyane IrairçaUo ». Ce fut la
décret du 5 avril 194G, dont l'article 2 autorisait l'État pendant un
délai de trois ans, à racheter par voie d'expropriation, les droits mi
niers existants dans ces territoires et portant sur les minerais de
substances utiles aux recherches et réalisations atomiques.

Le délai, courant du jour de la publication du décret, expirait le
' avril 1919.,
Ce n'est que tardivement, vers la fin du mois de mars 1919. qu'on

s'avisa de la nécessité de le proroger, trois années s'étant révélées
insuffisantes pour achever dans tous les territoires le travail de
prospection qui devait établir le recensement de leurs possibilités
au point de vue de l'énergie atomique.
Les autorités compétentes craignirent alors d'être prises de court

et, pour éviter les retards que pourrait entraîner la signature d'un
décret prolongeant cie cinq ans le délai primitif, estimèrent plus
expédient de faire prendre la. mesure par le Parlement iui-même.
Telle est l'origine du projet de loi qui, déposé sur le bureau de

l'Assemblée nationale le 31 mars 1019, fut voté par celle-ci le 4 no
vembre de la même année, sur un rapport favorable de M. Mal -
brant, député, déposé lui-même le 12 avril.
Votre commission reconnaît bien volontiers l'effort accompli -pen

dant trois ans par le commissariat à l'énersie atomique: il s'est
porté principalement sur l'A. O. F., l'A. E. F." et Madagascar. C'est
dans ce dernier territoire seulement qu'il est envisaié de passer
très prochainement du stade de la prospection mél hodique à celui
de l'exploitation. Les deux autres 'en sont restés au premier stade,
La surface des gisements prospectés est de l'ordre de 40 kilomè

tres carrés, dont le quart environ représente un travail de recherche
méthodique et complet.

11 a donc "été fait, surtout en comparaison ie nos moyens tech
niques et financiers limités, un travail imoorlant mais géographique-
rnent restreint.

Votre commission reconnaît, en conséquence, l'utilité de la prolon
gation du délai primitif: il s'agit de sauvegarder les intérêts majeurs
de l'État non seulement en ce qui concerne la science pure, mais
aussi en ce qui regarde la défense nationale, toutes les questions
concernant l'énergie atomique ayant été déclarées d'intérêt national
Toutefois, l'application du décret du 5 avril 1949 a soulevé, depuis

trois ans, des difficultés qui nous ont été signalées et qui reposent
sur un différend d'interprétation du dernier paragraphe de son article
premier visant les minerais mixtes.
Lorsque les permis de recherches miniers sont accordés par les

chefs de territoires, ils le sont pour des substances se répartissant
en plusieurs catégories. 'Si, au cours de recherches portant sur un
minerai commun, le commissariat à l'énergie atomique apprend la
présence de substances utiles à ses travaux, il faut, bien entendu,

(t) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n°" 6914, 7024 et in-S»
2074; Conseil de la République, n° 778 (année 1919).
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lui réserver le droit d'en disposer mais, contrairement à l'inlerpré-
talkm actuelle du paragraphe susvisé, son intervention ne doit avoir
lieu qu'après l'octroi du permis pour minerais communs.
Sinon, c'est donner au commissariat le pjuvoir de conîn"cr toules

les demandes de permis de recherches dans les territoires d'outre-mer
et d'en suspendre l'oclroi jusqu'à la décision de cet organisme.
Outre le fait que celle procédure est juridiquement peu défendable,

elle aboutirait, si elle était suivie pcuuanU cinq ans encore, à un
embouteillage administratif et à un raleuUs-emenl du développement
de nos industries ou exploitations minières outre-mer.
Pour se prémunir contre ce risque, il suffirait de préciser, dans un

texte législatif, à quel moment le commissariat pourra taire valoir
ses droits, de façon à ne pas gêner la recherche et l'exploitation des
minerais communs coexistant dans un périmètre donné avec des
substances utiles aux travaux atomiques.
Votre commission estime opportun de saisir l'occasion qui est

offerte au Parlement par l'élude du présent projet de loi pour intro
duire celle n'iorme dans noire législation minière cl, li cet elle t,
elle vous propose de donner un avis favorable au texte suivant:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le délai de trois ans. prévu à l'article 2 du décret
4-j-Oli du 5 avril m if. retati* à l'exploitation des substances utiles

aux recherches et réalisations concernant l'énergie atomique dans
les territoires relevant de l'autorité du ministre de la l'rance d'outre
mer, est prolongé de cinq ans.
Art. 2. — Si, à la suite de l'octroi d'un permis de recherches minier

portant sur des minerais communs, il s'avère que ces minerais com
portent des substances concessibles» associées, utiles aux recherches
et réalisations atomiques, le commissariat à l'énergie atomique aura
le droit de demander un permis de recherches sur le même péri
mé Ire.

L'État pourra toujours racheter par vole d'expropriation les droits
miniers existants portant sur les substances visées a l'article l' 1' du
décret du 5 avril JîliC. La décision de rachat sera prise conjointement
par le président du conseil des ministres et le ministre de la France
«l'ont re-mer, conformément aux dispositions du dernier alinéa de cet
article.

ANNEXE N ° 1G

(Session de 1950. — Séance du 19 janvier 1930.)

PROPOSITION T» E RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à rendre obligatoire dans les territoires ti'catre-mer non pourvus
d un-code du travail la fixation d'un salaire minimum, le paye
ment d'allocations familia'es et la rémunération des heures sup
plémentaires aux employés du commerce, de l'industrie et de
i'agricuHure, présentée par MM. Gondjout, Béehirsow, Mamadou
Dia, Ali Djamah, Kalenzaga, Saller et Mme Jane Vialle, sénateurs.
— (Renvoyée à la commission de la France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'article 81 de la loi constitutionnelle du
27 octobre 19W assure à tous les ressortissants de lTnion fran
çaise la jouissance ies droits et libertés garantis pan' le préambule
de la Constitution française, notamment ceux attachés à la situation
sociale du travailleur.

Or, jusqu'à ce jour, aucun code de travail n'a été rendu appli
cable dans les territoires de lTnion française a Un de garantir les
droits des travailleurs autochtone* e!, reconnaissons-le, l'Africain
continue à travailler comme par le passé sans que sa voix puisse
se faire entendre et sans que ses efforts soient rémunérés suivant
les mêmes principes que dans la métropole..
ll est anormal, par exemple, que l'employé de commerce, celui

de l'industrie ou de l'agriculture bénéficie d'avantages res infé
rieurs à ceux du ' fonctionnaire de même origine et de même rang.
Il est également anormal que l'on continue à payer le travailleur

à soixante francs (60 F/ C.F.A par jour dans les agglomérations,
alors que le coût de la vie ne cesse d augmenter.
Il devient donc indispensable de suppléer à l'absence d'une régie

mentalion du travail par des mesures administratives qui tiennent
compte des conditions économiques locales et de l'évolution aussi
nécessaire que désirée

Nous vous demandons donc de bien vouloir adopter la proposition
de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement, en attendant
le vote du code du travail pour les territoires d'oulre-mer,. à rendre
obligatoire pour ceux de ces territoires non pourvus d'une réglemen
tation de travail:

1° La fixation par zone d'un salaire minimum;
2o Le payement des allocations familiales et des rémunérations

pour travaux .supplémentaires aux employés du commerce, de l'in
dustrie et de i'àiirioullure dans des conditions analogues à celtes
dont bénéficient les fonctionnaires autochtones.

ANNEXE N 0 17

(Session de 1950. — Séance du 19 janvier 19u0.)

RAPPORT fait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi de finanses pour i'exerece 1950, adopié par 1 Assemblée
nationale, apiès déclaration d'urgence, par M. Jean Berthoin, séna
teur, rapporteur général (1).

EXPOSE GENERAL

Mesdames, messieurs, c'est avec un retard, dont il n'est pas besoin
de souligner les inconvénients sérieux, que nous sommes appelés à
formuler noire avis sur le programme financier.
Cependant le caractère trad'lionnel de la tache qui incombe au

Parlement r.e doit pas faire illusion. Nous ne sommes pas seule
ment les témoins, mais les acteurs d'une transformation profonde qui
rend nos responsabilités singulièrement plus lourdes que celles qui
pesaient sur nos prédécesseurs.
Sans doute le fait que les demandes de crédits qui nous sont sou

mises n'aient plus pour objet un que la couverture des seules
d< pênes de fonclionnenient de l'État n'est pas chose nouvelle. Tour
à tour les nécessités nées de la première guerre mondiale, les exi
gences de la ro"on-truclion des dommages laissés par ce conflit, la
préoccupation de remédier au marasme économique et au chômage
par la réalisation de vastes travaux publics, enfin les nécessités de
faire face à une épreuve de torce imm nenle ont déjà fait, dans le
passé, craquer à maintes reprises le cadre du budget classique.
Cependant la situation actuelle se présen'.e sous un jour bien dif

férent de celui d'hier.

Deux faits nouveaux modifient, en effet, complètement les données
du prolhème à résoudre.
Le premier est l'ampleur des desseins. Jamais encore les objectifs

poursuivis s miilianémem n'ont été aussi grandioses. Il s'agit de
mener de front le relèvement de nos ruines, le rééquipement de nos
industries de base et la reconstitution de notre appareil militaire.
Le second est la faiblesse des ressources. Notre production, dans

son ensemble, dépasse à peine de 15 p. 100 le niveau atteint au cours
d'une des plus médiocres années d'avant-guerre, tandis que nos
créances sur l'étranger, élément e=sent : el de notre prospérité passée,
ont pratiquement disparu. Seule l'aide étrangère nous permet pro
visoirement de remédier à notre impécuniosité.
Au total, c'est ave; des moyens sensiblement analogues if ceux

dont nous disposions avant la guerre que l'Elal poursuit une poli
tique singulièrement plus vaste "
Certains dénoncent cette évolution d'vergente comme paradoxale.
Au contraire, les promoteurs de cette politique soulignent que

l'augmentation des dépenses Publiques lient pour une large part à
l'insuffisance même de nos ressources et à l'étendue de nos ruines.
C'est pour garantir au pays le volume des investissements jugé3
ind spensables que l'État s'est chargé de leur financement et celte
volonté rejoint les préoccupations de nos amis américains, puisque
la contrevaleur de leurs dons comme de leurs prêts n'est mise à notre
disposition que pour que nous l'utilisions à moderniser et à déve
lopper not re équipement.
Quant à la réparation des dommages de guerre, elle se présente

sous un aspect sensiblement différent:".
Le caractère d'obligation morale que lui confère ii l'égard des

sinistrés la solidarité nationale, le fait qu'elle vise non pas à accroî
tre notre patrimoine d'avant la guerre, mais à reconstituer certains
de ses éléments détruits, enfin — et il importe de le souligner, car
c'est à coup sûr le point essentiel — le fait qu'il s'agit dans une très
la rue mesure de la reconstruction de maisons d'habitation, c'est-à-
dire de biens qui n'accroissent en rien, au moins directement, notre
potentiel de production, font de ces opérations un ensemble qui se
distingue foncièrement des investissements proprement dits.
Par contre, du point de vue des individus qui composent la collee-

tivilé, il s'agit, dans un cas comme dans l'aulre. d'un prélèvement
effectué par ''État sur l'ensemble des biens disponibles en vue d'une
capitalisation massive.

Le fait mérite d'être méd'té.

Dans le cadre réduit de ces brèves considérations préliminaires,
qu'il suffise d'indiquer quelques-unes des conséquences qui en résul
tent.

La première est sans doute le bouleversement qu'il apporte dans
les conceptions des hommes de notre fge. L'ensemble des dépenses
de l'État — hormis celles qui intéressaient les travaux publics, mais
dont le caractère productif était difficilement appréciable — étaient
considérées t ra d i I i Min el I e m en t comme répondant à des considéra
tions politiques ou sociaies dont étaient banires — on pourrait pres
que dire par définition, étant donné la conception qui avait cours du
rôle de l'État — les considérations économiques.
De ce fait, la notion d'impôt, entrave à l'effort d'épargne des

individus, et cette de déoense publique, exclusive de toute préoccu
pation de rentabilité. s'étaient en quelque sorte soudées l'une à l'au
tre La conception de l'épargne était essentiellement individualiste
et l'accroissement du capital national au cours d'une période donnée
se confondait pratiquement avec le total des épargnes individuelles.
Il n'en va plus de même aujourd'hui. C'est en effet par l'intermé

diaire de l'Klat qu'une frac tien considérable — puisqu'elle est de
l'ordre de 10 p. 100 — du revenu national est capitalisée et cette
épargnecollective est, pour une large part, obtenue par l'impOt. Ainsi
non seulement nous assistons à un phénomène nouveau. celui d'une
épargne réalisée sur l'iniUative de l'État qui devient la première des

(1) Voir: Assemblée nationa'e ti re lés:i=l \ n 0! 8M. 8-i25, «789,'
8808, 8857, 8009, fOJo et in-3° ziitO; Conseil de la République, a* l.
tannée 19501.
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banques d'affaires du pays, mais cet accroissement du capital natio
nal, bien loin de s'accompagner d'un accroissement des épargnes
individuelles, se réalise en partie nu dc triment de ces dernières.
Dans ces conditions la distinction de l'impôt et de l'emprunt tend

è s'atténuer. Du point de vue de l'État, impôts et emprunts sont
désormais uti : isés concurremment à des fins semblables, tandis que
la condition de l'épargnant tend à se confondre avec celle de contri
buable par le jeu des dépréciations monétaires successives.
Nombreux sont ceux qui s'irritent de tous ces bouleversements

dont les inconvénients. à leurs yeux ne compensent pas les avanta
ges. Ils estiment notamment que rien ne justifie l'abandon des mé
thodes traditionnelles. A leur avis, les dépenses rentables doivent être
financées par l'emprunt. Us prétendent que couvrir par l'impôt des
investissements productifs est inadmissible, parce qu'il est injuste
que le profit qui doit en résulter ne bénéficie en rien à ceux qui ont
fourni les moyens de ies financer. lis soulignent enfin les désordres
financiers et monétaires qui, au fur et à mesure que se prolongent
ces errements, éloignent sans cesse davantage le moment où les
anciens mécanismes pourront fonctionner it nouveau. _

A celle argumentation financière, les auteurs des projets dont nous
allons discuter opposent les nécessités de l'économie nationale.
lts parlent d'une considération de fait.
En 11)38, les investissements représentaient S p. 100 du revenu

national. A l'heure actuelle ils s'élèvent à Si p. 100 d'un revenu sen
siblement égal. Il n'y a aucune raison pour que, laissés à eux-uiemes,
les Français épargnent aujourd'hui davantage qu'hier. Tout au con
traire. le syslème complet de sécurité sociale qui a 3 lé institué a
affaibli l'épargne en lui enlevant a la fois une partie de ses moyens
par les prélèvements qu'il comporte, et une partie de son utilité par
les garanties qu'il procure. Pai conséquent, seule la contrainte peut
permettre de réunir les moyens qu'exige le relèvement du pays.

Ils vont même plus loin Admettons, disent-ils, que l'emprunt soit
susceptible de procurer tontes les ressources nécessaires, - l'impor
tance de la demande qui er résulterait sur le marché des capi'aux
exigerait, en tout état de cause, l'octroi d'un taux d'int-erel élevé
pour déterminer une offre correspondante-
Pour que l'opération soit saine, il faudrait. l\ tout le moins, que

la charge en inlérèls et amortissements des emprunts contractés ne
soit pas supérieure à l'augmentation du revenu national que l'on
peut légitinemen' en attendre.'
Or, c'est le con il aire qui est sûr, car non seulement les conditions

qu'il faudrait offrir seraient onéreuses, mais toute la parue des
sommes recueillies qui serait affectée,. fi la construction de logements
d'haoilalion, c'est-à-dire (pour employer l'expression anglo-saxonne
qui dit bien ce qu'elle veut dire) de « biens durables de consom
mation ». n'aoero.lrait en rien no're potentiel de production et si
l'on y ajoute ceux des inve=lissemenls qui, inspirés par des préoc
cupations sociales, ne répondent à aucun souci de rentabilité. ou.
arrive à un chiffre qui doit se rapprocher sensiblement de la moitié
du total.
Dans ces conditions, nous ferions peser sur l'avenir une hypothè

que qui ne pourrait être levée qu'au prix de dépréciations moné
taires périodiques.
L'argumentation ne manque pas de force. Mais elle repose sur un

postulat que d'aucune se refusent à admettre, à savoir le carac
tère indispensable de tous les investissements prévus

11 est clair que seul un bilan de la situation économique géné
rale peut permettre de se prononcer en connaissance de cause sur
ce point.
C'est dire que ce n'est pas sans une certaine déception que votre

commission des finances a constaté que ni dans l'exposé des motifs,
ni dans les statistiques qui lui sont annexées, ne figurait la moin
dre indication d'ordre économique.
Le fait est d'autant plus surprenant que la commission de réforme

budgétaire avait insisté sur la nécessité de situer désormais chaque
- année le projet de budget dans le cadre de la conjoncture écono
mique. A l'appui de leur recommandation. les experts qui compo
sent la commission avaient souligné que le budget de l'État, par
son ampleur, était devenu l'un des fac'eurs déterminants de la vie
économique nationale et que son examen, à l'état isolé, n'avait plus
de sens. Seules, la comparaison des recettes prévues avec les reve
nus dont dispose la collectivité et l'adaptation du volume des inves- ,
tissements aux nécessités de l'économie nationale peuvent permettre
de fixer, en connaissance de cause, la consistance du programme
financier de l'État.

Convaincu pour ma part de la justesse de ces observations, j'ai
tenté de remédier à la lacune des projets du Gouvernement. Faute
du temps et des moyens qui eussent été nécessaires, je me suis
efforcé cte dégager les données fondamentales de la vie nationale.
Cela explique en partie la longueur du rapport que j'ai l'honneur

de vous présenter et qui comportera, après un bref rappel de l'évo
lution économique et financière de l'année qui s'achève, cet essai
d'une vue synthétique du problème français servant d'introduction
aux troisième et quatrième parties de l'exposé qui contiennent, avec
l'analyse du projet qui vous est soumis, les observations qu'il appelle
de la part de votre commission des finances.

PtEMiÈnE TARTIE. — L'année 1949.

Du point de vue économique et financier, l'année 1919, surtout si
on la compare à celles qui l'ont précédée, apparaît comme une

Période de calme et de stabilité, ainsi qu'en témoigne d'ailleursensemble des statistiques.
Elle a été également une étape vers le retour à la liberté écono

mique. Dans tous les secteurs les disciplines, que les circonstances
avaient rendu nécessaires, ont été relâchées ou même supprimées.
L'année s'achève par deux mesures d'importance fort différente,

mais également symptomatiques: la liberté rendue aux salaires, la .
disparition des services du ravitaillement.

Il n'y a eu, à aucun moment, de retour en arrière, ni de ces
renversements de tendances qui, ces dernières années, ont trop
souvent désorienté l'opinion, mais tout au contraire une action
persévérante qui s'est exercée dans tous les domaines comme on
pourra le constater dans les pages qui suivent.

I. — L'ÉVOLUTION FINANCIÈRE

A. — Les finances publiques.

Tout au long de l'année, une préoccupation l'a emporté sur les
autres: assurer, s'il se peut, l'équilibre de la trésorerie.

A première vue, il peut sembler surprenant qu'en une ma ière
qui présente tant d'aspects essentiels, ce soit un objectif aussi parti
culier et aussi lechmque qui ait déterminé toute la politique finan
cière du Gouvernement, au moins sur le plan intérieur..
En réalité, il ne s'agissait pas d'une fin en soi. mais pour favo

riser le retour de la liberté économique il fallait rétablir la stabilité
monétaire que toute forme d'inflation aurait risqué de compromettre.
ll ne fallait donc en aucun cas que le Trésor fasse de nouveau appel
aux avances de l'insti ut d'émission et eela supposait éliminé tout
découveit de la trésorerie.

S'agissant d'arriver à un équilibre de caisse, l'effort a porté à la
fois sur le budget et sur les opérations propres du Trésor.
En ce qui concerne le budget, l'équilibre a été obtenu par le vote

d'abattements globaux en vue de ramener la masse des crédits au
montant des ressources prévisibles. Ce fut la loi dite des maxima.
Mais cet effort de compression s'est avéré insuffisant. Fin juin. le

grossissement de certaines dépenses, l'apparition de besoins nou
veaux ont menacé de rompre un équilibre d'ailleurs fragile. Des
économies et des impôts supplémentaires ont .tendu à compenser,
les charges nouvelles.

Après ces correction* et compte tenu de l'incidence d'un certain
nombre de loi votées depuis le début de l'année et des décrets
d'avances intervenus conformément à la législation en vigueur, les
charges financières de l'exercice 1919 se sont réparties de lu manière
suivante (en milliards de francs):

1° Budget général:
Dépenses civiles: fonctionnement des services, 777 ; reconstruction

du domaine public, 40; équipement du domaine public,, lui. —<
Dépenses militaires, 388. — Total, 1.306.

2° Budget des investissements:

Reconstruction: dommages de guerre privés, 224: flotte de com
merce, 43: Société nalionale des chemins de fer français, 36. —•
Modernisation et équipement de l'appareil de production' 206. —
1 579.

Charges de trésorerie:
Opérations des comptes spéciaux (charge nette', SO.

Total des dépendes, 1.900.
Au total, par conséquent, la trésorerie était appelée à supporter

une charge nette de quelque 1.905 milliards- de francs.
Pour faire face à ces décaissements, les ressources prévues,

compte tenu des aménagements intervenus en cours d'année,
devaient atteindre les montants suivants (en milliards de francs) :
Recettes budgétaires normales, 1.302: impôts exceptionnels (déci

mes), 140; emprunts intérieurs, 203 (emprunt a long terme, 109;
emprunts du Trésor, 80; payements par titres, Iti) ; prêts et dons
extrieurs, 2v 0: diverses ressources affectées, 10. — Total, 1907.
Sur la base de ses pi évitions, les recettes l'auraient emporté sur

les dépenses de deux milliards. Mais il faut souligner que les chif
fres, qui viennent d'être évoqués, englobent non seulement les
dépenses budgétaires, mais les résultats des opérations effectuées
par le Trésor et que, de ce fait, on ne saurait leur attacher une
significalion trop absolue.
Aussi bien les résultats obtenus mettront-ils en lumière le carac

tère nécessairement approximatif des prévisions relatives a la tré
sorerie.
Examinons tout d'abord comment le budee! a été exécuté, au

moins dans ses grandes lignes. Il ne peut élre question, en effet,
que d'approximations, puisque les résultats comptables ne seront
pas connus avant plusieurs semaines. Cependant on peut onmiilerer
que les chiffres définitifs seront voisins de ceux qui figurent dans
Te deux tableaux qui suivent.

1 e Dépenses cffcctuées.

(En milliards de francs.)

I. — Budget général:
Exercice lriS (période complémentaire), 170; exercice 1949, Î.ISG*

— Total, 1.350.
II. — Budget des investissements:

Reconstruction: dommages de guerre privés, 253; flotte de com
merce, 41; Société nationale des chemins de fer français. 30. —!
Modernisation et équipement de l'appareil de production, 238. -i
Total, 588.

III. — Trésorerie :

Opérations des comptes spéciaux (charge nette) 1), GS ; excédent
des remboursements de traites sur les émissions, il. — To.al, 1U0.

Total des charges, 2.053.
Quelles observations suggèrent ces résultats ?
Budget généra'. — Les "dépenses apparaissent légèrement supé

rieures à celles prévues, ou plus exactement décidées. En réalité,
les chiffres qui figurent à la page 10 et les chiffres qui précèdent ne

(1) Ce montant résulte d'une contraction entre le solde débiteur
des opérations des comptes spéciaux qui s'est élevé à O8 milliards
et les ressources d'emprunt qui ont été procurées par la réalisation
de ces mêmes opérations: 30 milliards.
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sauraient être comparées. Les premiers représentent les crédits de
I l'exercice 1MS, tes seconds les dépenses de l'anme W. Or, cha-
■ cun sait que l'cxéculwn d'un budget comporte une pérloJe coroplé-
men"! aire qui a hou il à reporter a une attirée sur la suivante l'utili
sation d'une partie des crédits budgétaires

, Pour l'année it»W, ca mécanisme sest traduit par la mise à la
'charge du Trésor de J 70 milliards de dépenses provenant de l'exer
cice l'JiS et par un all'-gement de 120 miliiards correspond-mi a ut -
dépenses de l'exercice lJi'.J dont le règlement n'interviendra qu'en

; d'-ijO. Il en a résulté pour 'année en cours un accroissement des
' charges de 50 milliards de francs qui allégerait d autan' le pa-'-sif de
l'Etat, si l'on ailmelSail que les crédits actuellement ouverts au titre
<le l'exercice lit M s'avéreront s.hïis'mls et que des régularisations
de dépassements de crédits n'àu-ginen'eront pas les charges reportées
sur 1 année prochaine.
Budget des investissements. — ici les charges sont d'un montant

sensiblement égal aux («révWon?. La réduction «ios dépendes de
niodernisalion el déquipemeiu a été compinsOe par un effort accru
en l'aveur des sinistrés*
Charges propres du Trésor. — J.'ensrmWe des opérations retracées

dans les comptes spé "iiux «tu Trésor s'est s»Mé |nr un excédent des
dépenses sur les rccHies de l'ordre de 08 milliard;. On en trouvera
le détail à la page t* du présent rapport.
Toutcfids, ce cliiifre no doit pas être considé'é isalérncn.!. Les

opérations du Tre* r t • rm.ui! un |<,ui Ce; mines dépen-es
tMnt des recel' es corré'alives <i-ml il convir-ii> de tenir compte pour
déterminer la chaive licite qui en ré-ulle pour li Icé'ore.-ip.

C'est ainsi, par exemple, que sur les 20 nullianN \erse; ;;irx entre
prises nationalisées, à litre tle dotation, 1; milliards ont été utilisés
a rembourser des crédits liancaîres consen'i- en tO'iT, ce qui a per
mis aux banques de souscrire, a due concon-en e. des bons du Tré
sor. lte même !e solde débiteur de 0-0 milliards accusé par lts
comples monétai- es. où sont euegi -très notamment les pciles <le
change, correspondent, a C<»H--I»T»-nCe de 15 milliards, A rb-s remises
cte bon? du Trésor aux banques étrangères et coloniales dont les
avoirs en francs sont assortis d une galanlit do ch-nnif
Ainsi, à ne s'en b-:iir qu'aux deux exemples qui précèdent, les

dépenses ont entrainé à ciucurrence de 32 milliards des recettes
qui, bien que corrélatives, en figurent pas dans les coaip es spé
ciaux.

lin conséquence, res derniers, tout en accusant un solde débitjur
de 98 milliards, n'ont comporté pour la trésorerie qu'une charge
lie' le de GS milliards au lieu des m milliards qui avaient été prévus.
En sens inverse, les excédents de remboursement sur tes émis

sions en matière de traites ont constitué une -charge supplémen-'
taire, d'ailleurs purement apparente, l-.n etbd. ces '-lires étant à
l'heure actuelle mobilisés auprès des établi- semenls de créd t pour
leur quasi-totalité, toute diminution dans leur circulation rc-onstil ue
les ' disponibilités des banques el comme ces dernières sont tenues
par la réglementation de maintenir la con.ri.-tance de leur porte
feuille cl'ëtTe ts publics, elles sont amenées à souscrire des -bons
du Trésor dans la mesure où elles escomptent moins de traites.
On voit par là que ce mode de financement qui a pu avoir son

Utilité lorsqu'il a été institué, a perdu aujourd'hui tout inlér'M. sauf
bien entendu pour le Crédit national qui encaisse chaque armée
quelques centaines de millions de coiiiin ssions pour a-pposer sa
signature sur les litres en question.

Le résultat le plus clair du système est d'obliger les créanciers
de l'État à attendre quelques semaines l'émis-mn des 1 ri i t.*s qui leur
sont remises en payement et i retarder d'autant le moment où. ils
peuvent les mobiliser.

Ce sont là de ces petits moyens auxquels il serait bon de
renoncer.

2° Recettes encaissées.

Passons maintenant * l'examen des recettes.
Sur la base des résultais dès à présent acquis, leur montant

pour l'ensemble de l'année parait avoir été approximativement le
suivant (en milliards de franes) :

1. — Recettes 'budgétaires :
Ressources normales, 1.300: ressources exceptionnelles (décimes),

620. — Total 1.520.

H. — Emprunts intérieurs:
Emprunt u long terme, 109; excédent des émissions de bons du

Trésor sur les remboursements (1), G0; angiVieniation des dépôts
des correspondants, 113; divers emprunts, 25; payement jar titres, 22.
— Total, 320.

III. — Aide américaine: 2S0.
IV. — Diverses ressources affectées: 17.
Total des ressources, 2 Oui.

Ces chiffres suggèrent les observations suivantes:
ïîecelies budgétaires. — En matière de ressources normales, les

rentrées sont inférieures de 2 milliards de lianes aux prévisions.
L n fait fa moins-value est plus impoi tante, car il a été mis en
recouvrement des impôts dont le produit n'a fait l'objet d'aucune
évaluation et qui, de ce !ai ' , ne figurent pas dans les prévisions. Tel
e st > e cas notamment des versements provisionnels imposés aux
sociétés dont on attendait un rendement ue douze a quatorze mil

atéaiitre ' part, l'imposition exceptionnelle que constituaient les
décimes a produit environ 120 milLards de francs au lieu des 140 mil
liards escomptés.

AU total, on est justifié a prétendre que tes recettes fiscales
accusent par rapport aux prévisions une moins-v alue de trente

h quarante milliards, puisqu'il est relevé une duïérenoe de 22 mil -
liarcls même si l'on ne lient pas compte du fait que les recettes aient
été grossies di'mpôts m-Us en .recouvrement par «micipatim.

Il n'est pas inutile de souligner que ces déboires sont dus essen
tiellement au fléchissement des impôts directs et aux évaluations
— disons : optimistes — de la suj'iaxe instituée sur 1'essence libre.
Emprunts intérieurs. — Leur produit a dépassé se-nsiblcincrit les

prévisions. Au lieu des 190 miliards attendus, les divers einpruuU
ont fourni 320 milliards.
Ce ré--uitat est dû, eu premier lieu, au développement de l épargne.

Si on laisse de côté l'emprunt de la reeonsirm. leii qui sera com-
niej.ir un peu plus loin, l'aricroisseiuent des d"pôis dans les caisses
d'épargne est un fait patent. Le Trésor a pu ainsi trouver auprès île
la c.ais>e des dépôts et consignations des ressources importâmes qui
figurent soit à la ligne « augmentation des dépôts de correspondants >,
Soit 'i celle « divers emprunts ». .
Aide américaine. — La cuii"revaleur de l aide prévue nu phn

î.lar-'nall a fourni ce qu'on en espérait, c'est-à-dire pl'esqu autant que
les sommes recueillies sur le marché intérieur.

_ t;e.-?oiirces affectées. — Melons pour terminer ini léger dénoue
en ce qui concerne le? ressources d origines diverses qui ïigunik'iit
au budget des investissements : vente de surpius, reliquat du pneié-
vemi'nl excepi ioniiel, soulles a vei-er par les aimaleuis, etc... Au
t « > i ; « ! , L* lles unt |irocuré li iiiiliiirJ; de fants au heu I0 t ^ I : II>

^Terminons celte bvtxe sur l'évolution «j. s puMiqy.fs
au ; . 1 1 j j' > .lt' I t 1 1 1 t't.' en iiieluii;t face à. face les II\OKUUU$ icceiics
et les fliMieiises effectives. , , , , ,, .
Le- opérations cf!'cc!M»>e5 nu titre du budget gen<-ral ?o solxi^M

par ur» ex-'édent cie cL'penses (Ji> *.♦> i i i il l ÎIIN i > de francs ii.-'ych mu-
li :n\U de dépenses — t:.YK) iniiiwinls do re_etle>) dont ïy mlùwti
dus fi l'incidence de période e r>îri p) étn on la t re . savoir 1 7 0 iniSii;in3.i
de Kcli«Jiv, es lo'ritée-5 de et i-0 milliards légués à. dnn s l'hg ;o-
tiié^e — i'j 'i'é tous- ie — où le volt; cio crédils supplciiieritairCs ii'j so
révélerait pi- néressane. . ..
Le lMisUet des inveslis^ernents se sol-le ir-rncnt par un diiiut,

ainsi qu'il ressort du titiiieau sui\'iinL (en niufeirds de francs).

Budget des investissements {en milliards de francs).

Dépenses. — Reconstruction : 253; reconstitution de la Société natio.
na'e des chemins de fer irai' ai - 30 ; reconsiitutiou de la flotte tf
commerce, 41; équipement: 2:>8. — Total, r>S8. __ ^

li ec ' ■ tl es. — Impôts (déeiuM-si : 120; emprunt » p. -100: 109, M
américaine : 2S0; ressources affectées: 17; payement par titres: 2i-
TJt:»! *'JS.
f.'è'xeé lent des dépenses sur les recettes s'élève donc à 40 nul-

liards tle francs Cette somme s'ajoutant aux 50 milliards au budget
c.'-néra! l'exécution de la loi des maxima, compte tenu oies moJiu-
cations qui lui ont été apportées en cour; d'exercice, a entraîne pour
la trésorerie une charge de 00 milliards de fîmes.
Comment le Trésor al-il pu la supporter, alors que. par ailles,

les opéra 1 ions décrites dans les comptes spéciaux ont laissé un deu-
cil net de Ort milliards ? ,
C'e-t le moment d'examiner brièvement les opérations propres uu

Trésor.

Opérations propres du Trésor (en milliards de francs).

1° Comptes spéciaux.

Dépenses: .
Comptes d'investissement, 102, dont: dotation des entreprises

nationalisées, 25; prêt à la S. N. O. F., 12 -(pour sa reconstitution* ,
prêts et garanties, 65: comptes de realement avec l'étjanjer, -»>
comptes monétaires, 00; avances du 'trésor, 51, dont: S. N. C. »•>
37: allocations temporaires aux économiquement faibles, 1». "
Total, 236.
Solde débiteur des opérations des comptes spéciaux, 98.

Recel les. ,

Comptes de commerce, 41: comptes d'afïectation, néant (en W
libre par définition) ; comptes en liquidation, 77, dont: recouvre-
nient des créances d'impex, 00; fonds déblouués par le gouverné'
ment américain en vue de compenser la diminution des Ion®
déposés par les banques -étrangères, 20. — Total, 138.

2° Correspondants.

neceUes:

Caisse des dépôts et consignations, 22; comptes chèque i108'
taux, fj; collectivités (notamment les communes), 30; divers, 26.-
Total. 1 13

Solde créditeur des comptes correspondants, 113.

3® Dette.

Dépenses :
Excédent des remboursements de traites sur les émissions, 41|

remboursement de bons du 'trésor aux caisses d'épargne pour conso
lidation en titres de l'emprunt 5 n. 100, 45. — Total, 80.

Recettes:

Excédent des souscriptions aux bons du Trésor sur les rembourse
ments, 00; emprunt 5 p. 100 souscrit par les caisses d épargne COB ir»
remisa de bons, 45; Divers emprunts, 25. — Total, 100. ,
Solde créditeur des opérations d'emprunts, 74. — Solde géruriu

créditeur, 89. . .
Ainsi, au total. Te Trésor par ses onérations propres, a réussi >

se procurer un excédent ce ressources' d'envron 80 milliards, sensi
blement égal à la charge résultant nour loi du déficit huitgétaire,
de sorte qu'en dépit de cerU:nes déceptions, tous les objectifs W

(D Ce montant de -30 milliards ne lient pas compte des ,;o mil
liards de ressources fournies par les opérations de? comp'es spéciaux,
ces dernières n'ayant été portées en dépenses que pour leur montant
peU
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élé atteints et que l'équilibre des dépenses et des recettes a été
obtenu à quelques milliards près, exactement 7 milliards, qui ont
été couverts par un léger relèvement des avances de .a banque
de France l l'État.

Celle vision strictement financière des opérations réalisées au
cours JC l'année par l'Jilat demande à être complétée par une trans
cription économique -
En premier l eu, il faut distinguer dans les dépenses du budget

général, les dépenses de fonctionnement qui ne laissent aucun
accroissement d'actif et. celles de reconstruction et d'équipement
des services publics qui, à l'inverse, se traduisent par la reconsti
tution d'un capital.

Ces dépenses auront représenté, au total, 1.356 milliards de francs.
S'agissant d'un résultat provisoire et' même en partie prévisiormnel,
i! n'est pas possible de savoir avec précision quelle destination
ont reçu ces fonds, mais étant donné que, finalement, les crédils
seront consommés dans leur intégral. lé, on ne court aucun risque
d'erreur en considérant qu'ils sont pour le moment utilisés dans la
même proportion. (. semble donc qu'on puisse admettre que les
dépenses de fonctionnement des admin'strations civiles et les
dépenses militaires ont absorbé 1. 209 milliards et les dépenses de
reconstruction et «l'équipement des services publics 147 milliards
de francs.

En ce qui concerne l'équipement (au tre que celui des services
publics), il convient d'ajouter aux crédits prévus au budget des
investissements (233 milliards) au moins une fraction des dépenses
des comptes spéciaux «l'investissement qui s'élèvent à lo2 milliards.
La dotation des entrepr.ses naliona.isées qui n'a eu pour but que
de relayer un crédit bancaire et le, prêt à la Société nationale des
chemins de fer français destiné essentiellement à rembourser la
delle de cette entreprise envers lmpex et qui, par conséquent, s'est
traduit par un simple virement d'é critures, sont évidemment à
exclure. Tout compte fait, le montant des investissenvms propre-
mens dits qui figurent dans les comptes spéciaux du Trésor ne
dépasse pas 60 milliards.
Avec ce double correctif et les contractions qu'il entraîne du côté

des ressources, le compte de résultats de l'année s'étab.it de la
manière suivante:

Compte de résultats pour l'année 1919 (en milliards de francs).

Dépenses. — Dépenses courantes de l'État et dépenses militaires:
1.209; avances du Trésor: 51; perles de change: G0; reconstruction

-et équipement des services publics: 11"; reconstruction privée (y
compris la Société nationale des chemins de fer français et la flotte
de commerce): 330; investissements: 310. — Total: 2.110.
Recettes. — Ressources budgétaires: 1.420; emprunts: 292: aide

américaine: 280; liquidation de stocks et recouvrement de créances:
11S. — Total: 2.110.

De ces cinq catégories de dépenses, il peut être fait trois parts.
La première, qui comprend les dépenses courantes de l'État, les

perles de change et ce qu'il est convenu d'appeler les avances du
Trésor (avances a la Société nationale des chemins de fer fran
çais, financement de l'allocation aux économiquement faibles, etc.),
constitue les frais de gestion de l'Elat, soit plus de 1.320 milliards.
S'agissant de dépenses qui ne visent qu'à assurer le train de vie

ie la nation, il est raisonnab e d'y appliquer les ressources budgé
taires fournies, pour l'essentiel, par l'impôt. Cela fait, les recettes
budgétaires ne laissent qu'un excédent de moins de 100 milliards.
La deuxième catégorie de dépenses comprend les charges de

reconstruction dont l'objet est non pas d'accroître le patrimoine
national, uais d'en reconstituer les éléments détruits.
Bien que le rythme auquel se Te évent nos ruines soit désespéré

ment lent, il a fallu, pour parvenir à linancer la tranche de recons
truction effectuée cette année, épuiser toutes les possibilités d'em
prunt, liquider ces stocks, recouvrer des arriérés de créances et
enlin avoir recours à l'impôt.

Enfin, la troisième et dernière catégorie est constituée par les
investissements. Elle est à peu prés intégralement financée par
l'aide extérieure.

Ainsi ce bilan, dont il n'est pas besoin de souligner le caractère
approximatif, n'en met pas moins en relief les points suivants:
1° Le produit des emprunts a été intégralement affecté à la recons

truction ;
2° L'impôt n'a financé le relèvement de nos ruines qu'à concur

rence de moins de 20 p. 100;
3° Diverses recettes de caractère exceptionnel et non renouvelable

ont fourni 25 p. 100 des ressources nécessaires à la reconstruction;
i° Les investissements proprement dit ont été financés à peu près

intégralement par lu contrevaleur de l'aide américaine.
Est-il besoin de souligner le caractère préoccupant des deux der

nières constatations qui contrastent avec l'impression favorable qui
se dégageait du bilan envisagé du seul point de vue financier et
monétaire ?

C'est pourtant à ce dernier aspect que nous nous en tiendrons
pour le moment en abordant l'examen de la situation monétaire au
cours de l'année 1949.

B. — La monnaie.

En ce domaine, trois faits retiennent l'attention: le développement
de la masse monétaire, la stabilité des prix intérieurs, la dévaluation
de septembre dernier.

Ce sont donc ces trois aspects de la question qui seront successi-
yement examinés.

1° Le développement (Je la masse monétaire.

Depuis le début de l'année, la masse des instruments monétaires
dont dispose le pays s'est sensiblement accrue.
Si le phénomène n'est pas contestable puisqu'il intéresse toutes

les formes que peuvent revélir les disponibilités, par contre il appa
raît plus ou moins intense selon la manière dont le stock des moyens
de payement est décompté.

Le conseil national du crédit ne tient compte, pour sa part, que
des biilets en circulation et des dépôts bancaires et il a raison, étant
donné les p.réo:cupalions qui l'inspirent. Mt'is, ce faisant, il n-'glige
des masses monétaires importantes. Les fonds déposés par les parti
culiers chez les comptables du Trésor, les fonds libre- des notaires à
la caisse des dépôts et consignations constituent des disponibilités
exactement au même li tre que les sommes déposées dans les ban
ques.

De même, les dépôts des caisses d'épargne sont incontestablement
des fonds immédiatement mobilisables et ils peuvent être assimilés
dans la plupart des cas aux comptes de dépôts des établissements de
crédit.
Dans un cas comme dans l'autre, il s'agi*, en effet, de dépôts extrê

mement stables qui constituent des encaisses individuelles essentiel
lement destinées à faire face à des besoins personnel-, qu'ils soient
utilisés à l'achat de biens de consommation ou transformés en une

épargne plus élaborée. 11 y a donc un certain arbitraire à retenir les
uns et non les autres.

Mais l'essentiel n'est pas là. Deux points, en effet, doivent être
soulignés.

En premier lieu, ces inventaires comportent une lacune fondamen
tale. Ils ne tiennent compteni des crédits accordés par les banques
et non utilisés, ni des possibilités offertes par l'escompte et les avan
ces sur titres. Sans doute les plafonds fixés par l'institut d'émission
réduisent-ils provisoirement les facultés d'escompte du système ban
caire. Il n'en reste pas moins que la Banque de France, par souci de
favoriser les souscriptions aux bons du Trésor, facilite la mobilisa
tion de ses titres de telle manière que la del le à court terme déte
nue par les particuliers peut être considérée comme une véritable
réserve d'instruments monétaires.

Il est donc difficilement admissible que l'ordre de grandeur de ces
divers éléments ne soit pas même indiqué, alors qu'il s'agit cepen
dant de facteurs susceptibles d'influer directement et puissamment
sur le volume de la masse monétaire.

De plus, et ce sera la seconde observation, il ne faut pas attacher
à ces recensements une trop grande signification, car comme je le
disais déjà dans mon précédent rapport, ils ne sont qu'une photogra
phie, un instantané d'une matière dont le volume peut se dilater ou
se rétracter avec une extrême rapidité, encore que la réglementa
tion instaurée en matière de crédit, qui tend à empêcher l'expansion
de la masse monétaire, fasse obstacle pour le moment à des varia
tions brusques et accentuées.
Quoi qu'il en soit, l'accroissement au cours des trois premiers tri

mes I res de l'année a été sensible. Sur la 'base du recensement dont
les résultats ont été consignés dans le tableau qui précède, la masse
monétaire est passée de 2. 058 milliards de francs le 1 er janvier der
nier à 3.072 milliards le 30 septembre, ce qui correspond à une aug
mentation de 10, S p. 100.
En fait, la progression est légèrement plus grande qu'il ne ressort

de ces chiffres, parce que cet accroissement du nombre des signes
monétaires s'e-t accompagné d'un léger repli de l'indice des prix, de
sorte qu'en pouvoir d'achat l'augmentation dépasse JS p. 100.
Cependant, si on convertit les 3.072 milliards actuels en francs de

1939, on constate qu'ils correspondent à 100 milliards de francs, alors
qu'à la veille de la guerre la masse monétaire atteignait 311 mil
liards. 11 en ressort que le stock monétaire actuel représente en nou-
voir d'achat 53 p. 100 de celui d'avant la guerre. alors que la produc
tion et, par conséquent, les transactions atteignent un volume sensi
blement supérieur.
Peut-on en conclure qu'il y a pénurie de moyens de pavement ?
Ce serait admettre implicitement que la auanïité des signes moné

taires existant en 1933 correspondait exactement aux besoins qui se
manifestaient alors." "

Mais, précisément, il est avéré qu'à cette époque une partie impor
tante de la circulation fiduciaire était thés Jû risée. Aussi bien l'infla
tion se caractérise-t-elle autant par la mauvaise répartition du pou
voir d'achat que par la surabondance monétaire. Peut-être même le
moteur du cycle inflationniste résulte-t-il de la coexistence d'encais
ses pléthoriques et d'encaisses insuffisantes.
On ne saurait donc donner une réponse catégorique et encore

moins générale sans commettre, à peu près à coup sur, une erreur.
Cependant, il ne parait pas contestable que de nombreuses entre

prises industrielles et commerciales ont actuellement une trésorerie
extrêmement étroite.

Sans méconnaître la nécessité de comprimer le crédit à un moment
où pourraient se dessiner des perspectives de hausse susceptibles
d'inciter à des stockages spéculatifs, il convient de souligner les
entraves au développement de la production que risque de constituer
à la longue un resserrement aus.-i rigoureux.
Par contre, la circulation fiduciaire s'est considérablement déve

loppée. Au 30 décembre, le montant des billets en circulation a
atteint 1.273 milliards, ce qui représente une augmentation de 290
milliards depuis le début de l'année, cependant que les dépôts ban
caires ont accusé un accroissement environ moitié moindre.

On voit la différence avec l'an dernier, période au cours de laquelle
la circulation fiduciaire a augmenté de 08 milliards seulement, tandis
oue le moulant des dépôts bancaires gonflait de près de 500 milliards,
soit sept fois plus.
La conclusion s'impose d'elle-même. Les billets constituant essen

tiellement les encaisses individuelles, leur progression dénote simple-
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met que ces dernières, réduites 1 l'extrême par 1'inflation, sont en
train de se reconstituer.
Celle tendance est évidemment encouragée par la stabilité des prix

au cours des derniers mois, qui a atténué la répugnance pour les
avoirs liquides.
Nous assistons h un phénomène analogue h celui qui s'est passé

de 192"> à au moment où l'assainissement financier et ui> no
taire a rendu aux Français la confiance en leur monnaie. On a. alors,
enregistré une augmentation progressive des billets en circulation:
81 décembre 1930, '52.W7 millions; 31 décembre 1027, 56.55L mil
lions; 31 décembre lts, U3.91U millions; 31 décembre 19z9, GS. 571 mil
lions.

11 n'est pas question, bien enlendu, d'assimiler les deux époques,
mais seulement de montrer lue l'accroissemont de la circulation
monétaire n'est pas, en soi, une cause, ni un ellet de l'inflation.
J'en arrive à la conclusion qui me paraît s'imposer, c'est que le

niveau des prix est d-Merminé beaucoup moins par la quantité de
monnaie que par la vile-^e de circulation des signes monétaires.
Les théories quantitatives admettaient implicitement que celle

vitesse, parce qu'elle était fonction d'habiludes qui ne se modifiaient
que lentement, ne variait pas beaucoup au cours d'une période
déterminée. Ilela était exact i nue époque où la plupart des indi
vidus. mal informés des phénomènes monétaires. ne n'agissaient pas
aux fluctuations des prix. Il n'en va plus de même aujourd'hui alors
que chacun, instruit par l'expérienre, se préoccupe de sauvegarder
le pouvoir d'achat d»nt il dispose. Pans ces conditions psycholo
giques nouvelles, la vitesse de circulation peut varier dans des pro
portions considérables et elle enlève une grande partie de son
linpoi tance à la quanti! } de monnaie disponible.
Aussi bien un fait ed. manifeste: l'augmentation de la masse des

instruments monétaires au cours des neuf derniers mois ne s'est

■traduite par aucune pression appréciée sur le niveau des prix,
ainsi qu'en témoignent les statistiques.

2° La stabilité des prix intérieurs.

En décembre 1918. les divers indices donnaient l'impression que
l'équilibre é lait rélabli entre les prix.
L'indice général des prix de gros et l'indice des prix de détail

ilaient approximativement au meme coefficient par rapport à 1038
Bt si une dillérence de près de 300 points séparait l'indice des prix
ie gros industriels de l'indice des prix de gros agricoles, on pouvait
tonsidérer que cette distorsion était somme loule légère, puisqu'elle
représentait approximativement 15 p. 100, ce qui est peu de chose
étant donné la sensibilité des prix agricoles.
Mais, bien loin de disparaître, l'écart éiait acceniué au cours des

premiers mois de l'anK-e par suite du sensible fléchissement des
prix de gros agricoles.
A deux reprises, au mois d'avril et au mois de juin, la différence

a dépassé 500 points. Cette disparité, en se prolongeant, aurait pu
entraîner des troubles sérieux. lin réduisant le pouvoir d'achat des
masses rurales, la baisse des prix agricoles risquait de faire obstacle
à l'écoulement de la production industrielle, ce qui aurait généralisé
la baisse et provoqué le chômage.
Mais le danger a élé écarté par un renversement de la tendance

des prix agricoles qui, depuis juin, ont augmenté régulièrement, pas
sant de 4513 à 1851, ce qui correspond f une hausse de 20 p. 100.
Comme dans le même temps les prix industriels ont augmenté de
3 p 100, l'écart s'est sensiblement réduit et on est revenu à peu
près exactement à la même situation qu'il y a un an.
Ce rapide aperçu su guère deux observations.
En premier lieu, il convient de remarquer la stabilité parfaite des

prix industriels dont les variations accusent une amplitude infé
rieur à 3 p. 100.
En second lien, il faut relever la résistance h la baisse des prix

de détail, lorsque les prix agricoles ont fléchi. Cela illustre la rigidité
de ranpareil de distribution et met en lumivtre l'action des intermé-
miaires.

Cependant ces indices globaux donnent des prix une vue abstraite
qui dissimule un aspect essentiel de la question: la dispersion des
prix autour de ce point moyen, mais théorique, que constitue l'indice
général.
C'est pourquoi je crois utile de compléter ces indications par

un tableau des prix de détail relevés par le service national des prix
à la veille de la guerre et en octobre dernier.
On constate que le coefficient de hausse du prix des divers pro

duits varie de 5 pour le loyer i 33 pour le linge de maison.
Cependant, dans cette extrême dispersion, on peut distinguer

divers pelotons.
Les prix des services publics (gaz, électricité, transport) sont infé

rieurs à 10.
T

Les prix de la plupart des produits alimentaires se groupent autour
du coefficient 20.

Les prix de l'habillement approchent du coefficient 30.
Ce sont là des constatations que nous retrouverons un peu plus

loin. Bornons-nous pnir le moment à les relever.
Pour en finir avec la question monétaire, il nous reste à voir

pourquoi la stabilité de nos prix intérieurs ne nous a pas épargné
un nouveau glissement du franc sur le marché des changes.

3° La dévaluation du franc.

Se borner à enregistrer la dévaluation du franc comme la consé
quence de celle de la livre sterling est insuffisant.
Pour apprécier comme il convient l'opération monétaire réalisée

en septembre dernier et en tirer les enseignements .qu'elle com

porte il paraît nécessaire d'examiner d'abord — brièvement, cela
va sans dire — les causes de la décision britannique et ensuite de
rechercher si nous n'avions pas nous-mêmes des raisons particu
lières de modifier le cours de notre monnaie.
La dévaluation de la livre sterling était devenue une nécessité

inéluctable depuis déjà plusieurs mois u la sui>e de l'évolution
divergente des prix aux Etats-Unis et en Grande-Bretagne.

Sans doute le mode de calcul de ces indices au cours des trente-
six années a-t-it subi des nodilications destinées à tenir compta de
l'évolution économique, et, de ce lai, on peut soutenir que les
séries ainsi reconstituées ne sont pas parfaitement homogènes.
L'objection semble néanmoins pouvoir être écartée : d'une nart

parce que les différences introduites par les statisticiens dans leurs
méthodes de calcul ne modifient guère les résultats, d'autre part
parce que, bien loin de faire obstacle aux comparaisons, elles les
rendenl plus fruclueuses en rellétant de manière plus exacte le
niveau réel des prix dans les pays envisagés, puisque aussi bie n
les modiiir alions apportées n'ont eu pour but que de serrer de plus
près la réalité économique en les fondant sur les principales pro
ductions des nations en cause.

Pour revenir au point qui nous occupe, on constate que les prix
anglais (en livres sterling), apres avoir augmenté, postérieurement
à i'.Cit), sensiblement plus que les prix américains (en dollars; jus
qu'en 1015 avaient ensuite progressé moins vite, re sorto que
l'écart entre les uns et les autres avait sensibiement diminué en

foi 7. Mais, en lois, les prix anglais avaient repris leur progression
et l'avaient accusée au début de 1919, alors qu'au contraire les prix
américains fléchissaient.

Il en résultait une disparité qui entravait non seulement les
ventes anglaises à destination des Etats-Unis, mais l'eusemble des
e x pur la I o 1 1 s britanniques

• Ainsi se trouvait posée la question du cross rate entre la livre
sterling et le dollar.
La détermination des cours de change est un sujet de discus

sion classiiiue. D'après la théorie de la parité des pouvoirs d'achat,
le cours de deux monnaies l'une par rapport à l'autre tendrait i
s'établir au niveau qui résulterait de la comparaison des prix des
mêmes marchandises dans les deux pays intéressés.
Étant donné que le cours des deux monnaies tend à se rappro

cher du prix auquel s'élablit l'équilibre entre l'offre el la demande,
il est clair que la théorie de la parité du pouvoir d'achat, qui pré
tend ne retenir que les opérât ions de change qui répondent à des
besoins tommerciaux, n'est pas assez compréihensive dans in
régime de liberté, où les achats et les ventes de monnaies, aux
quels il est procédé sur le marché, ne s'inspirent pas nécessaire
ment d'un souci commercial.

Par contre, dans un système de contrôle des changes, qui éli
mine les transferts de capitaux à peu prés complètement, l'ollre st
la demande d'origine commerciale jouent un rôle essentiel et Kl
théorie de la parité des pouvoirs d'achat n'encourt plus l'objection
qui est généralement formulée à son encontre.
Tel est précisément le cas à l'heure actuelle, où la plupart des

pays doivent se préoccuper, bon gré, mal gré, d'équilibrer leurs
échanges commerciaux.

Même si, bien souvent, il leur faut constater que la différence
dos prix est souvent impuissante à déterminer les courants com
merciaux q u ils considèrent comme souhaitables, par suite notam
ment de l'importance des frais de transport et de l'élévation des
barrières douanières, ils se préoccupent néanmoins de maintenir
la parité du pouvoir d'achat de leur monnaie avec les devises
étrangères pour éliminer un obstacle décisif à leur expansion com
merciale.

Précisément, le 2" tableau de la page 30 a pour but de comparer,
pour le franc et la livre sterling, le cours réel de ces monnaies par
rapport au dollar avec le cours qui résulterait de la parité des pou
voirs d'achat.

Il n'est pas besoin de souligner que le choix du dollar comme
base de comparaison se jsutilie par l'importance du marché amé
ricain dans l'économie mondiale.

Les cours qui résulteraient de la parité des pouvoirs d'achat ont
été établis en appliquant aux cours antérieurs i 1914 la propor
tion existant entre les indices des prix de gros aux diverses époques
considérées. Ils figurent dans la colonne 'i, tandis que les cours
efiectivement pratiqués se trouvent dans la colonne 2.
Toulffois. en ce qui concerne le cours du dollar en livres sterling,

afin d'éviter des fractions particulièrement eénanles avec le sys
tème -aonelaire anglais, c'est le cours de 1*000 dollars qui a été
choisi.

Il y a évidemment un postulat à la base du raisonnement, c'est
que les cours des changes avant 1914 se confondaient avec les
cours qui auraient assuré la parité des pouvoirs d'achat. La longue
période de liberté qui a précédé 1914 et durant laquelle "tous IM
équilibrés économiques ont pu jouer sans restriction, le degré
d évolution assez comparable des trois pavs considérés ont paru
juslîlicr cette hypothèse.
. f? 3 constatations qui se dégagent de ces comparaisons paraissent
intéressantes.

En ce qui concerne la livre sterling, on voit qu'en 193?,
moment ou la convertibilité de la devise anglaise avait été ré ta blie,
la parité était elle-même pratiquement rétablie. Elle l'était encore
en 1936 après les dépréciations successives de la. livre en septem
bre 1931 et du dollar au cours de .l'été 1033. Et, à la veille de 1«
guerre, les deux cours étaient encore sensiblement les mêmes.
Ce parallélisme, qui ne peut être évidemment le fait du hasard,

montre qu une puissance économique comme l'empire brilnnnlQ"^
ie saurait négliger, même en période de libre circulation des capi
taux, le maintien de la parité des prix entre les produits américain
et ceux du Commonwealth,
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Il y a lieu également d'observer que le change officiel était tou:
jours légèrement supérieur au cours en pouvoir d'achat, ce qui
assurait une petite prime en faveur des prix anglais.
A la fin de la guerre, les deux cours sont encore voisins, mais

en net fléchissement et la différence a chanté de sens. Ce sont
désormais les prix anglais qui sont, très légèrement d'aileurs, plus
chers que les prix américains. En lliiO, la différence s'atténue.
En 1017 elle change de sens et si sensiblement qu'on peut croire
la livre définitivement consolidée. Mais la tendance se renverse,
les prix anglais redeviennent trop élevés pour pouvoir concurren
cer les prix américains. Il faut dévaluer.

On en arrive ainsi dans la deuxième question: l'ampleur de cette
dé val ua lion.

Théoriquement il s'en fallait de 5 p. 100 pour que la parité fût
rétablie, à supposer que les indices soient tout h fait exacts.
Mais il est clair qu'une considération' essentielle militait pour

iaire choix d'un taux de dévaluation plus accusé. Il fallait prévenir
les répercussions qu'allait entraîner la hausse du dollar.
Non seulement, en effet, la valeur des produits importés en pro

venance des Etats-Unis allait augmenter, mais i'importance du
marché américain lui confère une prééminence telle que les prix
des matières premières produites par l'empire britannique allaient
tendre à s'aligner sur les cours des marchés américains. ll fallait
donc aller sensiblement au-delà de ce qui était immédiatement
nécessaire, si l'on ne voulait pas être obligé de recommencer
J'opération à brève échéance. ' "
L'évolualion des dernières' semaines justifie la décision prise par

les autorités monétaires du Royaume-Uni.
Dès maintenant, les prix des matières premières ont subi une

hausse de 15 à 20 p. 100 qui se répercutera progressivement dans
l'ensemble des prix.
On conçoit dans ces conditions le refus obstiné du Gouvernement

britannique à consentir une hausse des salaires qui anéantirait les
espoirs fondé sur cette dévaluation arrachée par la nécessité et on
comprend que les Trade unions préoccupés du succès de la tenta
tive aient décidé d'ajourner leurs revendications.
L'ensemble du problème ayant été ainsi brièvement évoqué, il

est temps d'en venir au franc.
Pour notre monnaie, on constate une évolution analogue à celle

qui vient d'être décrite, mais les décalages tantôt dans un sens,
tantôt dans un autre sont beaucoup plus importants. IJ'une manière
générale, on a l'impression que les données économiques de la situa
tion sont souvent méconnues et encore n'a-t-on pas reproduit les
cours pour la période 1931-l!W5 où, insouciants des d* > alualions
anglaises et américaines, nous maintenions imperturbablement le
cours de notre change avec des prix supérieurs de 25 à 40 p. 100
aux prix mondiaux.
Pour nous en tenir au passé récent, nous constatons qu'a la fin

de 1M7 notre économie risquait d'être asphyxiée. La dévaluation
de janvier 1M8 rétablit l'équilibre, mais la hausse continue des prix
au cours de 1918 mit de nouveau obstacle à la vente de nos produits
à l'étranger, et leur fléchissement, au cours du premier semestre
de 1M9, ne devait pas réussir à les ramener à un niveau tout il lait
compatible avec notre change.
Un rajustement du franc était donc nécessaire et il est inexact

de prétendre que, sans la dévaluation de la livre, nous aurions pu
éviter une nouvelle amputation du franc. C'est oublier que si les
Anglais avaient à se préoccuper du rétablissement de leur balance
commerciale avec la zone dollar, notre situation était encore beau
coup plus critique que la leur.
Il nétait pas possible que nous éludions indéfiniment ce problème

et il n'est pas douteux que nous avions intérêt à ramener sans plus
tarder notre change au niveau qu'exigeaient nos prix.
Comme celle opinion n'a pas toujours cours et que 'argument

tiré de la comparaison du cours officiel des changes et du cours
fondé sur la parité du pouvoir d'achat peut sembler fragile, la con
frontation du prix d'un certain nombre de produits essentiels en
France, aux Etals-Unis et en Grande Bretagne devrait, seinble-t-il,
éviter toute contestation sur ce point.

Si la comparaison des prix agricoles perd une partie de sa signi
fication en raison de l'importance des subventions qui existent en
Angleterre en faveur de la production agricole, par contre la confron
tation du prix des matières premières et des produits fabriqués ne
laisse aucun doute: les prix anglais étaient dans l'ensemble très
légèrement supérieurs aux prix américains et inférieurs de 15 à 20
p. 100 aux prix français.
Par conséquent, au mois d'août dernier, les produits fabriqués,

qui constituent l'essentiel des exportations de l'Europe occidentale,
étaient en Grande-Ilretatrne sensiblemnet moins chers qu'en iFrance.
Or, la dévaluation du franc a été moins accentuée que celle de la
livre. Alors que cette dernière subissait une dépréciation de U p. 100
par rapport au dollar, le franc ne s'est lui-même déprécié que de
28 p. 1O0, de sorte que notre monnaie s'est appréciée vis-àvis de la
livre sterling d'environ 11 p. 100.
liésumons-nous :

La nécessité de remédier au déséquilibre de nos échanges avec
la zone dollar rendait indispensable, à échéance plus ou moins
longue, un ajustement du franc par rapport au dollar. La dévalua
tion de la livre n'a fait qu'avancer l'heure d'une décision inévitable.
Quant au repli du franc, il apparaît comme un maximums Avec

le taux de change choisi nos prix sont au niveau des prix améri
cains, mais ils sont nettement supérieurs aux prix anglais et aux
prix allemands.
Car dans tout cela il n'a pas été question du relèvement vertigi

neux de la production allemande au cours des derniers mois et
pourtant la réapparition de l'Allemagne est appelée à exaspérer très
pre heinement la concurrence entre vendeurs sur le rnarifé inter
national. Nul doute que les Anglais n'en aient tenu compte lors
qu'ils ont fait choix de leur nouveau taux de change

En un mot, il faut nous attendre a une lutte sévère sur la ligne
de retrait que nous avons choisi et le moindre renchérissement de
nos prix la rendraient rapidement intenable.
Gardons-nous de l'oublier si nous voulons éviter de nouvelle»

tribulations monétaires.

C. — Le marché des capitaux.

La caractéristique fondamentale du marché financier au cours des
dernières années a été la rarélaeti m de l'offre.

Ce phénomène est évidemment ia conséquence directe de l'affai
blissement de l'épargne. Mais pour épargner il faut, c nnuie en
toutes choses, à la fois vouloir et pouvoir le faire. Il semble que
c'est tout ensemble la volonté et les moyens qui aient fait défaut.
Pour en arriver à ce point dans un pays aussi proverbialement

économe que l'était la France, il a lai'u lierre-cinq années consé
cutives de déboires et de persécutions. Mais celle ver'u est si pro
fondement ancrée au cœur de ce peuple qu'elle ne demande que
des circonstances plus favorables pour jouer son rôle de jadis. Il y a
loin pourtant des velléités qui se manifestent à la rude volonté qui
Serait nécessaire. ■

Durant l'année qui s'achève, le montant de l'épargne privée a
atteint environ 520 milliards de francs, se décomposant de la façon
suivante:

Dépôts dans les caisses d'épargne, S0 milliards; emprunts publies,
110 milliaids; émissions privées, 80 ni'liards ; augmentation des
encaisses individuelles, 2"0 milliards. — Total, 521) milliards.
Ces chiffres é ablis sur la base du bilan national et nécessairement

approximatifs, puisque l'année ll'iD est tout juste terminée, deman
dent quelques explications.
En ce qui concerne les dépôts dans les caisses d'épargne, il s'agit,

bien entendu, de l'excédent des dépôts sur les retraits. Au 31 octo
bre cet excédent atteignait 71 milliards. Fiant donné que les deux
derniers mois de l'année sont généralement marqués par des dépôts
importants, le chiffre de 80 mll'iards de francs pour l'année ne parait
pas excessif.
Sous la rubrique « emprunts publics » on a groupé le montant des

sommes recueillies par l'Flat quelle que soit la forme revêtue par
l'appel de fonds.

11 s agit, par conséquent, en principe, de l'excédent des souscrip
tions que l'Ébat a collectées sur les remboursements auxquels il a
dû procéder. Touteici®, en vue d'éliminer les doubles emplois avec
les fonds déposés dans les caisses d'épargne et dans les établisse
ments bancaires qui sont eux-mêmes utilisés ;i la souscription de
valeurs d'Ftal, il n'a été tenu compte de l'emprunt 5 p. 100 qu'à
concurrence de 85 milliards de francs (on a estimé à 20 milliards
les souscriptions effectuées par la caisse des dépôts pour le compte
des caisses d'épargne) el, en ce qui concerne les bons du Trésor,
que de l'excédent des émissions sur les rembourse nienls des bons
délivres aux particuliers, puisque les bons en compte courant sous
crits par les établissements de crédit feraient double emploi avec
l'accroissement des dépôts bancaires qui figurent dans l'auumentation
des encaisses.

En ce qui concerne les émissions privées, l'incertitude est assez
grande. Ce chiffre comprend, en principe, toutes les formes de
prèls, par conséquent, les créances comme les participations, déduc
tion faite des remboursements effectues. I-sirn entendu, les incor
porations de réserves que les sociétés effecluent et qui constituent
une simple opération comptable en sont exclues.
Enfin l'augmentation des caisses englobe l'excédent des dépôts

des particuliers dans les divers établissements de crédit et le montant
des billets de banque épargnés par les particuliers. Étant donné que
les dépôts et les billets accusent une augmentation de -500 milliards
de francs, il parait modéré d'évaluer à £*» milliards de francs le mon
tant des sommes épargnées, ce qui correspond aux deux-tiers du
total.

Ces quelques considérations suggèrent un certain nombre de
réflexions.

Tout d'abord, on constate combien l'épargne individuelle, essen
tiellement monétaire, est différente de la notion d'enrieiiissrment au
sens économique. Ainsi les dépôts dans les caisses d'épargne qui
représentent des économies individuelles sont, par l'intermédiaire
de la caisse des depuis et consignations, .mis à la disposition de
l'État. Il se peut que ce dernier les utilise à combler le déficit de
son budget et qu'elles servent ainsi à couvrir les dépenses courantes.
Les individus se seront apparemment enrichis, tandis «ue la collecti
vité n'aura en rien augmenté son ca pilai, inversement, l'épargne
privée peut être insignifiante, cependant que l'État peu t, au besoin
en recourant à d e s expédients, financer de vastes investissements
qui augmentent le patrimoine national. De celle opposition très
simple, il ressort à l'évidence que les phénomènes monétaires et
financiers ne prennent leur signification qu'à la condition d'être
transcrits en ternies économiques, . sinon une nation risque de se
ruiner en croyant s'enrichir.
La deuxième réflexion qu'inspirent les chiffres qui précèdent, a

trait à la disparité entre le montant des épargnes ' individuelles et
celui des investissements effectués au cours cie l'année écoulée.

En dressant le bilan des finances de l'État, on a évalué plus haut
à in milliards le montant des dépenses de reconstruction et d'équi
pement (savoir: 1 i 7 milliards à litre des services publics et 330 mil
liards pour la réparation des dommages de guerre) et A 3 10 milliards
celui des investissements proprement dits, soit à 787 milliards le
total des sommes capitalisées par 'État au cours de lj-i9. 11 s'y
ajou'e encore la masse des profits non distribués par les enlrenrises'
industrielles et commerciales, mais réinvestis par leurs soins et
qu on évalue à environ milliards sur la base de? déclara tions
fiscales souscrites.
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On aboutit A celle constatation que le montant brut des investis
sements — an sens le plus large clu terme — a dépassé 1.200 mil
liards, alors que les épargnes individuelles ont été de l'ordre de M0
milliards de francs.

La dispari I é apparaît encore plus accentuée si l'on lient compte
qu'une partie des fonds épargnés par les particuliers a été thésau
risée et, par conséquent, n'a pas servi au financement des investis
sements effectués.

On en arrive ainsi à cette conclusion que le circuit des capitaux
est complètement disloqué pour des raisons multiples dont nous no
relèverons que les plus graves.
I.a première est la répugnance des épargnants à se dessaisir des

disponibilités. d'ailleurs faillies, qu'ils détiennent.
La deuxième est que la politique d'autofinancement pratiquée

par les entreprises tarit l'une des sources essentielles de l'épargne.
Les capitaux s'accumulent dans les affaires qui font des bénéfice 4 .
Il en résulte une utilisation irrationnelle du pouvoir d'achat dispo
nible
La troisième, enfin, est l'insuffisance notoire du volume de

l'épargne qui risque de devenir catastrophique le jour où, l'aide
Marshall ayant pris fin, l'État ne disposera plus de sa contrevaleur
pour financer les investissements de nos indn-tries-clés.
Aussi bien les conséquences de cette situation apparaissent-elles,

dès !\ présent, comme très lourdes.
Le déséquilibre de l'offre pa r rapport à la demande se traduit par

iln renchérissement du loyer de l'argent qui paralyse l'esprit d'en
treprise.

1-St-il besoin de souligner que dans de telles conditions le finan
cement de la reconstruction risque de peser d'un poids intolérable
sur l'économie ?

fne autre conséquence, qu'il convient de souligner, est l'inci
dence de cet état de choses sur la bourse des valeurs.

La politique d'accumulation de bénéfices sous forme de réserves
et de provisions que pratiquent les sociétés conjuguant ses effets
à ceux résultant de la hausse des taux d'intérêt se traduit par une
dépréciation très sensible des cours des actions.
Les chiffres fournis par l'institut national de statistique permet

tront de mesurer l'ampleur du phénomène. L'ensemble des valeurs
à revenu variable cotées à Paris atteignait sur la base des cours
pratiques au ;tl décembre de chacune des années suivantes les mon
tants qui figurent ci-dessous:
En 1938. to5 milliards en 19 15, 405 milliards; en 10 iC, 701 mil

liards; en Util. 738 milliards; en 1918, 911 milliards.
Or. au cours de l'année 191:), l'indice général des valeurs fran

çaises à revenu variable a fléchi de 1 50 i" au dé but de janvier à
1085 le 30 décembre. En un an la capitalisation des valeurs cotées
à la Bourse de Paris est tombée de 911 milliards à 811 milliards de
francs

Celle évolution est sérieuse pour deux raisons.
En premier lieu, la Bourse — c'est un fait — est le baromètre

du marché des capitaux, Toute dépression de sa part se traduit chez
l'épargnant, même le plus modeste, par un malaise qui l'incite soit
à thésauriser, soit à ne pas faire d'économies. Dans les deux cas il
s'ensuit une hausse du taux do l'intérêt qui tend à augmenter la part
du capital dans le produit des entreprises. ce qui est le résultat
exactement contraire à celui qui serait souhaitable.
D'autre part, celte dépréciation aboutit, sur la base des co-irs

actuels, a altribiuT ti des actifs industriels considérables une valeur
très inférieure à leur valeur réelle. Au moment où des capitaux
étrangers sont incités à s'investir en France, on aperçoit le dommage
qui peut en résulter pour l'économie nationale.
Ainsi deux raisons également impérieuses militent pour que le

marché des valeurs mobilières recouvre sa vitalité. Or il suffira de
deux chiffres pour mesurer l'atonie dont il souffre.
En lJ38, le montant des reports, en ce qui concerne la position

des acheteurs, a oscillé entre 1 .03 i millions au plus bas et 3.13-1 mil
lions au plus haut. Depuis la réouverture du marché à terme en
juin dernier, ies reports se sont élevés successivement i OOG millions
en juillet. 1.017 millions en août, 2.273 millions en septembre, 2.710
millions en octobre, 2.972 millions en novembre et 3.317 millions en
décembre. Ainsi les engagements atteignent un montant analogue à
celui d'avant-guerre, ce qui représente approximativement 19 fois
moins en pouvoir d'achat.
Le deuxième chiffre sera le montant moyen des transactions quoti

diennes effectuées à la Bourse de Paris sur le marché à terme —

rente non comprise — 110 millions de francs, soit à peine 1 million
de francs germinal. Cela se passe de commentaires.
C'est à ce découragement profond et dont, encore une fois, tout

le monde pâtit qu'est dû le cours déprécié auquel l'emprunt de la
reconstruction, émis au début de l'année, se négocie actuellement.
Il n'est pas question de rechercher le coût de l'opération, ni de

discuter ses avantages. Le bilan en a déjà élé clres-é à plusieurs
reprises. Je me bornerai à constater que cet emprunt. depuis son
introduction en Bourse, accuse une per te d'environ 9 p. .100 par rapport
au prix auquel il a élé offert.
Elant donné qu'aucun événement n'est survenu qui ait été te

nature à modifier le point de vue des gens qui entendaient effectuer
un placement à long terme, h est clair que, parmi, les souscripteurs,
bon nombre d'entre eux n'avaient pas l'intention de conserver leurs
titres, mais simplement de profiler des conditions particulièrement
avantageuses de l'opération pour revendre leur renie dès qu'elle
serait introduite sur le marché. En un mot, l'emprunt n'a pas été
a c.asse » et le fait que son cours demeure exagérément déprécié
prouve qu'il ne l'est pas encore.
Cela démontre qu'une partie des fonds recueillis n'étaient pas des

fonds d'épargne, mais des fonds de roulement, des encaisses .que
les porteurs se sont trouvés dans l'obligation de mobiliser malgré la
perte qui devait résulter pour eux de celle vente.
Voilà le l'ait qui me parait essentiel. Peu importe que les fonds

effectivement procurés au Trésor se soient élevés à 30 milliards si

l'on prétend ne tenir compte que du numéraire ou à 85 milliards
si l'on déduit seulement l'apport des caisses d'épargne. L'important
est de constater que cet appel a dépassé' la capacité de l'épargne
disposée à s'investir lorsqu'il a été lancé.
Au moment où l'épargne demeure encore très réservée, la baiss»

de cet emprunt est extrêmement regrellable, car elle est propre !
raviver la. méfiance.

Pour que celte mauvaise impression s'efface, il suffirait que l'em
prunt de la reconstruction augmente de quelques points. Ehnt donné
les garanties dont il est assorti et la reconstitution en cours dei
facultés de l'épargne, la chose n'a en soi rien d'impossible.

D. — La balance des comptes.

Ce n'est pas avant plusieurs mois qu'il sera possible de connaître
les résultais définitifs de l'année 1919. On peul néanmoins en déga
ger. dçs maintenant, les grandes lianes.
c'rare à la diligence de" la direction des finances extérieures, 1«

bilan du premier semestre est déjà dressé et il se dégage de ce
document une impression favorable que confirme révolution accusé»
au cours des dernières semaines.

En réalit", cet optimisme s'inspire de considérations essentiel-
lefnenl relatives, car, si rapprochés de ceux des années précédentes,
les résultais de l'année en cours sont encourageants, par contre,
considérés en soi, ils demeurent préoccupants.
C'est ce double aspect do la question qu'il y a lieu de mettre en

lumière.

Commençons par dresser la balance des comptes du premier sem>'9-
tre de l'année l:il9. Elle se présente de la manière suivante (en mil
lions de dollars):
Dépenses. — Déficit de la balance commerciale, 338; solde débiteur

des frais accessoires (notamment prix du fret), 113; transfert de
salaires, 30; besoins des territoires o'outre-mer, 73; service de II
dette publique exlér.eurc. 45; désendettement, 185. — Total, 820,
Recettes. — Tourisme, 28: intérêts et dividendes, 53; rémunération

de services divers, 01: prélèvements sur nos avoirs, 10; investisse»
me nts étrangers en France, 32; aide américaine, 633. — Total,
Pour mesurer l'ampleur du redressement, il faut se souvenir

que le déficit commercial de Jà zone franc avec les pays étrangers»
élé de l'ordre de 1.800 millions de dollars en 1910, de 1.600 million»
en 1917 et dépassait encore 1.500 millions l'an dernier. Qu'il soit

.approximativement de 411 millions de dollars — à savoir 33S pour
la mélropole et 73 pour les territoires d'outrc-mer — pour les six
premiers mois de l'année témoigne d'un relèvement de la production
qui mérite d'élre souligné. Meme si le dernier semestre se révélait
moins favorable — et il ne le semble pas — le déficit pour l'armé»
entière parait devoir être sensiblement inférieur à 900 'millions d«
dollars, ce qui correspondrait à une réduction de 40 p. 100 du déficit
de l'année 1918.

Un deuxième élément favorable est l'allégement de notre delte
vis-à-vis de l'étranger. Il s'agit essentiellement de la réduction des
soldes débiteurs de nos accords de payement. C'est^ un nouvel
indice du redressement de notre balance commerciale.
Par ailleurs, la réduction des besoins de nos territoires d'outre-met

est la preuve que l'effort d'équipement que nous poursuivons à
travers toute l'Union française porte ses fruits également chez nos
associés.

Enfin, la diminution des salaires transférés, en même temps
qu'elle allège nos charges, témoigne que nous pouvons nous passer
des services d'une partie de la main-d'œuvre étrangère à laquelle
nous devions avoir recours. Dans la mesure où elle ne traduit pas
une diminulion de notre activité, elle peut être interprétée comme la
conséquence de la productivité accrue qui résulte du développement
de l'équipement national.
Par contre, relevons un élément moins favorable: les sommes

importa n tes absorbées par le prix des frets. Quant au faible dévelop
pement des recettes procurées par le tourisme, il convient de. son#*
guer qu'il serait harsardeux de prétendre avoir une vue de l'ensemble
de l'année en se fondant sur les résultats d'un semestre. Il est

-évident que les mois d'été -sont toujours plus favorables et que les
produits du deuxième semestre seront beaucoup plus substantiels,
e. qu'il est tout à fait raisonnable de s'attendre des résultats parli-
culierement heureux dans ce domaine dont les ressources sont encore
loin d'être mises en valeurs.
Au total, 1'amélioralion enregistrée est sensible.Est-ce à dire

que nous sommes sortis des difficultés ?
Deux faits doivent reienir toute notre attention.
Le premier est la place essentielle que tient l'aide américaine

dans nos ressources. «.•présentant près de 80 p. 100 de nos recettes,
ce conditionne fout l'équilibre de nos finances avec l'étranger. Or,
elle diminue rapidement et on peut considérer comme certain qu'elle
aura pris fin dans deux ans.

°h icr\ation a Irait h la répartition extrêmement
inega.e de notre déficit suivant les zones monétaires.

f 011 ;5 '"1 ' 0 ^ 110 noire situation vis-à-vis des pays autres qu*
i? * • ,e La zone dollar et du la zone sterling est très favorable.
«n'îM' « ■ no,.r?. ! )a!aace des payements courants est tel qu'il

a ÏM PeiT! ,ls d eleindre dès maintenant une grande partie lis
i r< e1 , qu e nous avions contracté depuis la libération.
A i égard des pays de la zone sterling, la situation est moun

fa\oiable._ Le déficit commercial est loin" d'élre compensé par les
.içs elemcnls de la balance. Cependant la brèche n'est pas telle

qu clic apparaisse comme impossible à colmater. L'excédent com-
ca0 ! 1 -!'- ■ cl oulre-iner est un indice précieux des po>"
sihbiles qui s dirent à nous.
Iveste la zone dollar. ici le déséquilibre demeure énorme.

semble des services que nous sommes en mesure de fournir n'atteint
pua le coût du iraiiipurl des marchandises qui nous sont livrées.
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Nous sommes ici en présence d'un problème qui apparaîtra dans
toute sa gravité en examinant notre situation économique et en
partkulier les statistiques tle notre commerce extérieur.

ll. — L'ÉVOLUTION ÉCONOMIQUE

11 n'est pas question de dresser le bilan économique complet
d'une année qui vient à peine de finir, mais seulement de dégager
le sens d'une évolution inséparable du déroulement des opérations
financières qui viennent d'être retracées.
Nous examinerons le commerce extérieur ainsi que les progrès

de la production et les tendances que parait actuellement manifester
l'activité économique du pays.

A. — Le commerce extérieur.

'Au cours des neuf premiers mois de l'année, nos importations
ont atteint, en valeur, G70 milliards de francs, tandis que nos expor
tations s'élevaient il 501 milliards de francs. Sur la base de ces

cliitlres, nos importations ont été payées par nos exportations à
concurrence de plus de 83 p. 100 contre 72 p. 100 durant la période
ctMT.espondanle de l'an dernier.
Il y a donc un progrès sensible, mais en réalité, exprimée sous

cette forme, qui est malheureusement la plus habituelle, la statis
tique ne présente qu'un intérêt médiocre.
Deux indications esentielles font défaut, en effet. Celte façon

d'envisager les choses néglige le fait que la France fait partie d'un
tout: l'Union française. Or ce qui est important, au point de vue
économique et financier, est non pas que l'un des associés — fût-il
le principal — équilibre ses échanges, mais que ce soit l'ensemble
tout entier qui réussisse a satisfaire ses besoins par ses propres
moyens.
Sans doute l'éloignement de certains membres de l'Union fran

çaise, les régimes administrants différents, la multiplicité des insti
tuts d'émission /ont-ils obstacle A l'établissement de statistiques
sérieuses, il n'en demeure pas moins que l'ensemble des échanges
de la zone franc avec l'étranger est très imparfaitement connu. '
Le deuxième point fondamental dans les circonstances actuelles

est la distinction de nos échanges suivant les zones monétaires entre
lesquelles se partage le monde". Étant donné les difficullés de trans
fert d'une zone i l'autre, un solde excédentaire vis-Vvis de l'une
d'entre elles n'est généralement d'aucun secours pour combler un
déficit à réparti d'une autre. 11 faut donc dresser la balance par zone,
ainsi que le font détonnais les services statistiques des douanes.
Feule de disposer de renseignements sur les échanges commer

ciaux de nos associés avec l'étranger, il s'avère impossible de dresser
ce qui serait pointant d'un intérêt capital, la balance de la zone
franc avec chacune des zones monétaires étrangères.

11 faut se contenter d'examiner successivement la balance com
merciale de la France d'abord avec les autres membres de l'Unn-n
française, ce qui n'est pas à ' proprement parler du commerce exté
rieur, puis avec les pays étrangers. '
Fn ce qui concerne les échanges de la France avec les pays

d'outre-mer, l'excédent de nos exportations sur nos niipoi latiors.
qui était apparu l'an dernier, s'est vivement accusé durant les «Ver
niers mois. Au cours des neuf premiers mois de l'année, nous avons
expédié 240 milliards de francs de marchandises et nous en avons
reçu pour I7i milliards. La proportion ressort à 138 p. 100 contre
lit p. 100 l'an dernier.
Ces chiffres témoignent de l'effort d'équipement que nous pour

suivons chez nos associés et dont toute la communauté française
est appelée à tirer profit.
Quand à notre commerce extérieur proprement dit, il se présents

sous un aspect fort différent selon les diverses zones monétaires.
Au premier rang, par l'importance des matières premières et

de l'équipement qu'elle nous fournit, vient la zone dollar qui com
prend essentiellement les Etats-Unis et le Canada.
Nos achats dans ces pays ont at teint, au cours des neuf premiers

mois de l'année, 1"1 milliards, tandis que nos ventes ne se sont
élevées qu'à 20 milliards. Ainsi le déficit ressort à 131 milliards. En
valeur, nos livraisons ont représenté 13 p. 100 de ce que nous avons
reçu. Ce résultat est plus mauvais que celui de 1918, où, pour l'en
semble de l'année, la proportion avait atteint 17 p. 100.
Vis-à-vis de la zone sterling, qui englobe avec la Grande-Bretagne,

les lïomhnions britanniques (hormis le Canada) et les pays arabes
du Proche-Orient, dont l'importance est si grande comme fournis
seurs de pé'role, la situation est moins critique. Nos achats se sont
élevés à 118 milliards de francs et nos ventes à 09 milliards. Le rap
port des unes aux autres ressort à -47 p. 100.
Enfin, à l'égard des autres pays considérés en bloc, notre balance

commerciale «st excédentaire. 'Pendant les neuf premiers mois de
l'année, nos exportations ont atteint 232 milliards et nos importa
tions 197 milliards, soit une différence de 33 milliards en notre
laveur. Le montant de nos ventes a donc représenté 118 p. 100 de
nos achats.

On constate que les territoires d'outre-mer ne couvrent que le
quart environ de nos besoins, tandis qu'ils absorbent 43 p. 100 de
nos exportations totales. Ceci constitue évidemment un très gros
effort de la part de la métropole qui voit réduite d'autant sa capa
cité de vente vis-à-vis des pays étrangers. iais en équipant nos
Èussociés, nous travaillons à développer leur potentiel de production
'en même temps que nous resserrons les liens qui nous unissent.
C'est assez due qu'il faut se féliciter de l'importance de l'apport
que nous leur fournissons.
La deuxième constatation est le déficit persistant de nos échan

ges avec l'étranger. Sans doute y a-t-il un développement de nos
ventes, nolamment vers la zone s'erling d'où nous viennent des
matières premières essentielles. Mais ce qui est véritablement inquié

tant est la situation de nos échanges avec les pays de la zone dol
lar. En dépit de leur montant insignifiant, nos ventes â destination
des Elals-Unis ont encore diminué de 30 p. 100 par rapport à l'année
dernière, de sorte qu'elles ne représentent guère plus du dixième
de nos achats.

La conclusion s'impose d'elle-même.
Il y a un progrès qui résulte de l'effort d'équipement poursuivi

depuis deux ans, mais rien n'a été fait pour remédier à un désé
quilibre fondamental qui fait peser une menace redoutable sur
noire avenir.

Si les crédits que les Américains nous octroient, en favorisant
nos achats dans la zone dollar, font obstacle pour le moment a un
déplacement éventuel de nos aires d'approvisionnement et à la réduc
tion corrélative de nos importations, par contre la stagnation, voira
le fléchissement, de nos ventes témoigne d'une incurie' sans excuse.
Notre responsabilité est d'autant plus lourde que nous avons

maintenant la possibilité d'agir, ainsi que les résultats enregistrés
par notre production en fournissent la preuve.

B. — La production.

L'année 1949 a été marquée par de nouveaux progrès. Dans la
plupart des secteurs, le volume de la production a augmenlé et
parfois d'une façon sensible. Mais l'expansion paraît accuser un»
tendance à se ralentir. Si les activités de base poursuivent leur
essor, un certain nombre d'industries de transformation accusent
une stagnation et même parfois un fléchissement par rapport aux
premiers mois de l'année. D'une manière générale, la reprise qui
marque, chaque année, le retour des congés n'a pas été aussi sen
sible qu'elle l'est d'habitude et les hauts niveaux de production sa
si'vem en mai et juin.
Les statistiques qui suivent permettront d'ailleurs d'en juger.
Toute la production est d'abord fonction des disponibilités en

énergie. C'est donc par le bilan énergétique du pays qu'il convient
de commencer.

La France produit la majeure partie de sa consommation de
houille et la quasi-totalité de sa consomma lion d'électricité. Dans
l'un cl l'autre secteurs des nouveaux progrès ont été obtenus.
Pofir la houille, >'extraclion mensuelle qu; a atteint en moyenne

3. 701.000 tonnes en J)i8, a dépassé 4.400.000 tonnes l'an
dernier.. On peut escompter une production totale de près
de 53 millions de tonnes celte année contre 45 millions de tonnes
l'an dernier, il conv'erl de noter que le progrès est du essentielle
ment à P'augmenlatinn du rendement des mineurs qui de 1.021 kilos
par ouvrier* du londs et par jour s'est relevé continuellement de
mois en mois pour al'e'ndre 1.110 kilos en septembre dernier. A ce
niveau, d'ailleurs, le rendement reste intérieur à celui de 1938,
année où il atteignait 1.229 kilos. Ce n'en est pas moins un beau
résultat qui a été acquis gtâce aux efforts des mineurs et aux pro
grès de l'équipement.
L'importance de l'augmontation de production d'une année à l'au

tre apparaît comme d'autant plus grande que l'an dernier de
ginrdes grèves avaient paralysé la production durant plusieurs
semaines. Au contraire, cette année, il n'y a pour ainsi dire pas eu
de mouvements de celte nature et de ce fait le nombre des journées
chômées est d'environ 30 p. 1«0 moins élevé qu'en 1918.

Nombre de journées de travail chômées (en millions).

Grèves: premier semestre, 13.9r;9; deuxième semestre (4 premiers
mois) ,' 40.740 ; 19 18 (année entière), 4.970.000
Congés payés : premier seme-tre, 9*3.500; deuxième semestre

(4 premiers mois), 1.092.000. — Absenléi-me (maladies, accidents,
excuses diverses): premier semestre, 3.384.302; deuxième semestre
(4 premiers mois), 2.323.331 ; 1918 (année entière!, 9.120.000.

Total prem'er semestre, 4.381.791; deuxième semestre !4 pre
miers mois), 4.058.571 ; 19-18 (année entière), 1'.ooo.ono

A raison d'un peu plus d'un million de tonnes de charbon par
million de journées perdues, on peut estimer à près de 5 millions de
tonnes l'accroissement dû à l'absence de grèves. Le reste, de l'ordre
de 3 millions de tonne», est du à l.'amélioralion du rendement.
En ce qui concerne l'électricité, les progrès ont été entravés par

des conditions climatiques très favorables.
Alors qu'avec une pluviosité normale l'ensemble des centrales

hydrauliques auraient du fournir une production de plus de 14 mil
lions de kilowatts-heure, la production atteindra à peine 11 milliards.
Si l'on observe que cette réduction n'a en rien diminué le cent de
production puisque les installations et le personnel ont été exacte
ment les mêmes, on se rend compte du manque à gagner qui en a
résulté pour Électricité de France.

C'est ainsi qu'on s'est trouvé obligé d'utiliser à plusieurs reprises
les centrales thermiques au maximum de leur puissance, ce qui fait
justice des critiques qui avaient été formulées à certains moments
contre le renforcement de ces usines.

Grâce à cette politique, la production d'énergie électrique attein
dra cette année 30.6 milliards de kWh contre 30,1 l'an passé, et
cela malgré la sécheresse exceptionnelle que nous avons connue
en 1919.

A celle énergie produite à l'aide des ressources nationales est
venu s'ajouter im apport substantiel en provenance de l'étrancer et
constitué par d'importantes quantités de houille et la quasi-totalité
des produits pétroliers que nous avons utilisés.
En ce qui concerne la houille, il convient de noter Jà s t 1 h i 1 1 1 (5

de nos importations malgré l'accroissement accusé par la consom
ma lion. C'est évidemment aux progrès réalisés par la produclion
houillère nationale qu'est due celle évolution favorable qui rend
possible la satisfaction des besoins sans entraîner un accroissement
corrélatif de nos achats à l'étranger.



24 DOCUMENTS PAIU.EMENTAllŒS — CONSEIL DE LA RKI'UBl.IQl E

Quant aux produits pétroliers, la transformation que l'on relève
dans la composition de nos importations témoigne du relèvement de
notre industrie du raffinage. En etlel, nos achats de produits finis
sont tombés à un ch. lire insignifiant, tandis que nos importations
de produits bruts ont considérablement augmenté. Quelques chiffres
permettront de mesurer les changements survenus:

Importations moyennes mensuelles (en milliers de tonnes).

. En 1910: pétrole brut, 212: essences. 113. — En 1917: pétrole brut,
413; essences, 55. — En l!)iS: pétrole brut, 605; essences, 30. —
En 1919: pétrole ibrut, 1.000; essences, 30.
A l'heure actuelle notre industrie du raffinage travaille à pleine

capacité. Elle Ira i Le chaque mois environ 1 million de tonnes de
pétrole brut alors qu'en 1933 elle ne traitait que 580. oo0 tonnes.
ici encore nous réalisons des économies de devises tout en aug

mentant nos disponibilités en énergie.
En convertissant les trois sources d'énergie en leur équivalent en

charbon, la comparaison entre 1933, 19 1S et cette année s'établit de
la manière suivante ten milliers de tonnes de charbon):

En 1938: production nationale, 51.500 ; énergie importée, 33.700. —
Total de- disponibilités, 83.200.
in 1918: production nationale, 55.300; énergie importée, 3ï.O0O. —

Total des disponibilités. 87.900.
En 1919: production nationale, G0. 900; énergie importée, 35.300. —

Total des disponibilités, 90.200.
11 ressort de celle statistique que les disponibilités ont augmenté

de 8,3 p. 100 par rapport à 1933 et de J.6 p. 100 par rapport à l'an
dernier. La progression est encore plus sensible en ce qui concerne
les ressources nationales considérées isolément qui accusent une
augmenlation de pres de 12 p. 100 par rapport à 1MJ et de 10 p. 100
par rapport à l'an dernier.
Examinons maintenant l'évolution de la sidérurgie.
La puissance industrielle d'un ipays n'est pas seulement fonction

de la production d'acier brut. Elle dépend également des quantités
d'acier que son industrie transforme, car s'il exporte des tonnages
importants de produHs bruis, sa puissance est singulièrement plus
réduile que ne le donnerait à penser le chiffre de la production de
ses hiuts fourneaux.

Pour ne pas abuser des statistique, bornons-nous à indiquer les
moyennes mensuelles des années 1929, 1938, 1913 et 1919:

Production moyenne mensuelle [en milliers de tonnes).

En 1929: acier brut, 809; produits fin. 511. — En 1933: acier brut,
518; produits finis, 313. — En 1918: acier brut. 002; produits finis,
427. — En 1919: aele:' brut. 7C0 ; produits Unis, 511.
Ainsi la progression, par rapport à l'an dernier, est d'environ

26 p. 100 pour l'acier brut et de 21 p. 100 pour les produits finis.
Nous sommes maintenant très près des niveaux de 192J, notre
année record.

Toutefois, il convient d'indiquer que contrairement à l'an dernier,
oti les progrès s'étaient accentués de mois en mois et où les meil
leurs résultats avaient été acquis en décembre, celle année la pro
duction plafonne et le chiffre le plus élevé a été obtenu en mars
avec 820.000 tonnes.

Le développement de l'industrie lourde s'est étendu aux indus
tries de transformation, mais en ce domaine l'augmentation a été
moins sensible et la tendance au ralentissement, qu'on relève au
cons des dernières s°mnines, est plus nette.
La production automobile s'est développée et a dépassé sensible

ment le niveau de 1938. L'indice pondéré qui avait atteint 98 en
1913 s'établira aux environs de 110 pour 1919.
Toutefois, deux faits méritent d'être notés. En premier lieu, la

production de voitures particulières, qui dépasse ROOO unités; depuis
septembre dernier contre une moyenne mensuelle de 8.3 i 1 unités
en 1918 a doublé en un an. cependant que la production des poids
lourds diminuait dans le même temps de plus de 25 p. 100, passant
d'une moyenne mensuelle de 3.150 véhicules en 1913 à 2.518 en
octobre dernier. Il en résulte un léger fléchissement de l'indice
général pondéré au cours des dernières semaines, alors que cette
période de l'année est habituellement caractérisée par une activité
accrue.

Le matériel ferroviaire a vivement progressé, re qui a permis de
réduire nos importations de 50 p. 100 au cours des derniers mois.
Le machinisme agricole est également en nette progression. En

particulier, la production de tracteurs a augmenté d'environ un
ttiers.
La production chimique n'a pas participé à l'expansion générale.

Elle a à peine maintenu ses positions.
Pour ne retenir que les produits fondamentaux, l'acide sulfurique

qui constitue, un excellent indice de l'activité de la chimie minérale
a vu baisser sa production mensuelle de 110.u00 tonnes au début .
de l'année à 30.000 tonnes au cours des derniers mois. Ce llechisse-
ment est lié à la diminution de la production de superphosphates.
Les agriculteurs ont, en effet, réduit leurs commandes d'engrais
en raison des diffieultés qui les ont assaiiiis au cours de l'année
D'autre part, la production du carbure de calcium, produit clé de

la chimie organique, en augmentation par rapport à l'an dernier,
accuse cependant depuis quelques mois une tendance à la régres
sion liée d'ailleurs 4 un gonflement des stocks.
Au total, l'industrie chimique plafonne. L'indice général est légè

rement supérieur 4 100 contre 103 l'an dernier.
De même le textile semble se stabiliser aux environs de 'a pro

duction de 1938, en légère progression par rapport à 1953.
Une mention à part doit être faite pour les matériaux de cons

truction, étant donné l'importance qui s'attache au redressement
de l'industrie du bâtiment

En ce qui concerne les produits rouges, le niveau de la production
atteint nu niveau voisin de ceux d'avant guerre et de l'an dernier:
240.000 tonnes par mois pour les briques et 60.000 tonnes pour les
tuiles.

Quant ar ciment, la production continue son ascension atles-
gnànt des niveaux records: 597.000 tonnes en septembre, contre une
production moyenne mensuelle de 290.000 tonnes en 1938 et in
418.000 tonnes l'an dernier.

Examinons maintenant la situation de l'agriculture.
L'indication de récoltes des principaux produits, en 1919 rappro

chée des chili res correspondants de 1933 et de 1913 donnera 4
physionomie d'ensemble (en millions de quintaux) :
Blé : en 1933, 93,0; en 1913, 70,3; en 1919, 79,0. — Orge: en 1933,

12.9; en 1918, 12,7; en 1919, 11,1. — Avoine: en 1933, 51.0; en Hos,
33.3; en 1919, 31,3. — Pommes de te rre: en 1938, 173,0; en WK,
157,0; en 1919, 93.0. — betteraves industrielles: en 1?S, 79,3; tu
1918, 91,2; en 1919, 83,7. — ('.raines oléagineuses: en 1938, 0,1; m
1918, 1,0; en 1919, 1,9. — Vins (hectolitres) : en 1938, 00,3; en 1913,
47,1; en 19Î9, 10,1.
Dans ce domaine, la sécheresse exceptionnelle de l'année a causé

de grands ravages. Si les céréales, dans l'ensemble, n'ont pas trop
souffert, par contre la récolte de pommes de terre et la récolte le
foin, celle dernière intérieure de 35 A 10 p. 100 à celle de l'an der
nier, ont été durement atteintes. De même la production de botle-
ra ves est 1res médiocre. La densité en sucre des racines est de

7 degrés au lieu de 3 degrés 5 à 9 degrés l'an dernier, de sorte que
la liaisse de la production est en réalité très supérieure 1 celle qui
ressort de la comparaison des tonnages.
Les mauvaises conditions climatériques que nous avons connues

sont d'autant plus regrettables que les cultivateurs avaient (ait m
gros effort el qu'avec une pluviosité normale les résultats eussent
été très supérieurs à ceux de l'an passé
Aussi bien le fait que l'indice général soit approximativement

le même qu'en 1918, environ 91 par rapport à 100 en 1933, est-il a
preuve que sans les pertes dues à la sécheresse le niveau de l'avant-
guerre eût été largement atteint.
Au total, la production nationale est supérieure à ce qu'elle était

en 1938. Le délicit. accidentel d'ailleurs, de l'agriculture est com
pensé par les progrès de l'industrie, bien que cette dernière ait
elle-même subi les conséquences de l'insuffisance de la pluviosité
en matière d'énergie hydraulique.
L'accroissement réel de notre potentiel économique est dons

plus grand que les chiffres de nos productions ne le font apparaître,
mais alors que les objectifs que nous nous sommes assignés sont
encore lointains, un certain ralentissement se manifeste dans divers
secteurs.

Après avoir dressé le bilan des progrès acquis, c'est cette ten
dance à la régression qu'il convient d'examiner.
Trois indices sont particulièrement révélateurs de l'activité éco

nomique: le niveau de l'emploi, le nombre des wagons chargés, 1«
rendement des taxes à la production.
Ce sont ces trois points qui seront successivement passés ea

revue.

Le niveau de l'emploi est en réalité le (produit de deux éléments:
le nombre de personnes exerçant une activité professionnelle par la
nombre d'heures que chacune d'entre elles travaille.
Les dernières statistiques accusent -une légère baisse de l'un et

l'a u Lt e élément.

Tvut d'abord, le nombre de chômeurs secourus tend h augmenter,
mais il demeure très faible et ne présente pas de caractère préoccu
pant.
Par contre, les demandes d'emploi se font plus nombreux-,

tandis que les offres d'emploi se raréfient. Le marché du travail »
resserre. Les chitfres suivants donneront les ordres de grandeur de
ces trois phénomènes.
Chômeurs secourus: au 1er décembre 1917, 6.250; au 1er décemM

1913, 21.001; au 1er décembre 1919, 43.123.
Demandes d'emplois: au 1«' décembre 1957, 57.733; au 1« décemW

1918, 97.257; au 1« décembre 1919, 119.022.
Offres d'emplois: au l';l' décembre 1917, 37.371; au 1er décembre

1918, 28.30;); au 1 er décembre 1919, 11.910.
11 convient de souligner que ces chiffres ne doivent pas être inter

prétés d'une manière trop absolue.
^ En ce qui_ concerne les chômeurs secourus, le chiffre de la s' J*
tis tique est inférieur au chiffre réel, car l'indemnité n'est accordée
que si les ressources familiales n'atteignent pas un montant détef"
miné par la réglementation. Étant donné que les familles ouvrièies
comptent généralement plusieurs salariés, il est fréquent qu'un chô
meur n'ait pas droit à l'indemnité de chômage, lorsque les res
sources de îa famille sont estimées suffisantes pour lui permettre
de subsister.

Mais si le chiffre ne rend pas compte de la réalité, par contre,
son évolution est significative de la tendance
En sens inverse, la progression des demandes d'emploi est «

partie artificielle. En effet, elle a été provoquée par l'administra
tion qui a subordonné le versement des prestations de sécurité
sociale ;et des allocations familiales aux chômeurs non secourus,
à leur inscription sur les listes de demandes d'emplois. La consé
quence a été d'inciter les personnes sans travail à formuler u |ne
demande d emploi, ce qui, évidemment, fausse les bases de com
paraison.

En ce qui concerne le chômage partiel, la situation apparaît s"1 '
grand changement.

L indice du niveau de l'emploi a augmenté de 106,3 en allj''
a 100,8 en juillet et.l"7 en octobre, mais il est calculé sur la M»
des résultats d'une enquète qui n'intéresse que les entreprises
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moyennes ou importantes. Il est possible, par conséquent, qu'il
reflète en partie un mouvement de concenralion sans que le nom
bre des heures de travail augmente pour autant.
Il semble néanmoins que le nombre des personnes travaillant

moins de quarante heures qui atteignait 260.000 unités le 1" juil
let et qui avait fléchi à 220.000 le 1 er octobre, demeure nettement
inférieur à 300.000 malgré le chômage saisonnier. Celte situation
relativement satisfaisante est due pour une bonne part au fait
qu'on a réussi à éviter une aggravation des coupures de courant.
Le deuxième indice de l'activité économique est le trafic ferro

viaire mesuiô par le nombre de wagons chargés.
Toutefois, ir faut tenir compte du chargement moyen par wagon

pour connaître d'une manière précise le trafic réel des .marchan
dises.

' Le tableau qui suit donne ave: les références de 1938 et 19 IS,
les chiffres des neuE premiers mois de 1919 et du dernier mois
dont les résultats sont connus.

Nombre de wagons chargés: 1938 (moyenne annuelle), 38.850;
49 18 (moyenne annuelle), 31.038; 1919 (moyenne des dix premiers
mois), 32.85 i ; 1918 (octobre), 32.539; 1919 (octobre), 31.120.
- Chargement moyen par wa«in: 1938 (moyenne annuelle), 9,2;
4918 (moyenne annuelle), 11,7; 1919 (moyenne des dix premiers
mois), 12,3; 1918 (octobre), 10,5; 1959 (octobre), 12,1.
On constate que le nombre des wagons chargés a légèrement

fbVhi, mais que l'utilisation du matériel a fait de nouveaux pro
pres, de sorte qu'au total le trafic est à peine inférieur à celui de
j'an passé.
Mais si l'on pousse un peu plus loin les investigations, on relève

que l'évolution est différente selon les réseaux. Le trafic diminue
sur les anciens réseaux de l'Ouest, du P.-L.-M. et du Sud-Ouest,
tandis qu'il aurait tendance à augmenter sur le Nord et l'Est. On
est amené l conclure que c'est gr&ce à l'augmentation de l'activité
de la grosse métallurgie que la S. N. C. F. peut compenser en partie
<1 la fois les effets de la concurrence que lui font les transports
routiers, la baisse de trafic qui résulte des récoltes médiocres de
cette année et le ralentissement d'activité qui s'observe dans divers
secteurs.

Examinons pour terminei le rendement des taxes sur le chiffre
d'affaires.

En raison des variations du rythme de la vie économique et des
modalités de la perception, les rentrées de ces taxes sont sensible
ment- différentes d'un mois l l'autre. 11 faut éliminer les variations
dues à ces deux causes pour pouvoir faire des comparaisons tant
soit peu valables.
Les experts* de l'administration des contributions indirectes ont,

S la suite de savants calculs, établi le pourcentage de recettes de
l'année que doit fournir théoriquement chaque mois. On peut, de
la sorte, se rendre compte si les prévisions budgétaires ont chance
d'être vérifiées sur l'enseinblee de l'année.

Quelles observations ces résultats suggèrent-ils ?
En Ce qui concerne la taxe à la production, mise à part l'ano

malie des mois de mai et juin, on constate que les rendements
ont été conformes aux prévisions pour les quatre premiers unis
de l'année, compte tenu de l'insuffisance apparente de janvier
et février, mois pour lesquels la mise en recouvrement des deux
décimes et demi supplémentaires n'avait pas encore reçu elîet.
Au contraire, à compter de juillet, des moins-values apparais

sent.

A l'heure actuelle les sommes recouvrées s'élèvent h 375.80" mil
lions, alors que le rendement aurait dû être théoriquement de
387.918, soit une moins-value d'une douzaine de milliards.
Par contre, le produit de la taxe sur les transactions accuse des

plus-values sensibles. Elle a produit 112.082 mitlions au lieu ce
103.100, soit une plus-value de près de 9 milliards sur les prévi
sions.

Au point de vue budgétaire, les résultats ne sont pas inquiétants:
la plus-value accusée par l'une compense à concurrence des trois-
quarts la moins-value de l'autre.

Du point de vue économique, par contre, la diminution de rende
ment de la taxe à la production parait pouvoir être interprétée
comme le signe d'un ralentissement de la production, qui confirme
les indications précédentes, tandis que l'importance du rendement
de la taxe sur les transactions traduirait la rentrée dans les circuits
commerciaux réguliers des dernières transactions qui s'opéraient
sur les marchés clandestins.

Au terme de celle description rapide de l'évolution économique
de l'année, les deux constatations avancées au début paraissent
confirmées: la production a progressé, mais, malgré la vigoureuse
Impulsion donnée aux industries de base, une certaine stabilisation
et parfois môme un léger fléchissement se manifeste dans la plupart
ies secteurs.

Bornjns-nous pour le moment à constater le lait.
0

III. — LES RÉSULTATS

Après avoir passé en revue les principaux aspects de la vie
financière et économique du pays, il nous reste à tenter de dresser
Je compte de résultats de l'année.
Comment les Français ont-ils vécu durant ces douze mois ?
Dans quel sens et dans quelle mesure le capital national a-t-il

rarié pendant cette même période ?
" Voila les questions fondamentales auxquelles il faudrait pouvoir
apporter des réponses précises.
On en est malheureusement réduit à procéder par approximations.
Elles sont néanmoins suffisantes pour uu'il soit possible d'en tiref

un renseignement utile.

A. — Le niveau lie vie de la nation.

Bien que les salariés ne représentent qu'une fraction de la collec
tivité njtionaie, ce sera essentiellement par rapport à eux qu'on
tentera d'apprécier le sens et la mesure dans laquelle les coud lions
de vie de la nation ont varie au cours des derniers mois.
Si nous nous en tenons à cette seule catégorie sociale, c'est à la

fois parce que ce sont les salariés dont on connaît le mieux les
variations du pouvoir d'achat et c'est également " parce que les
salaires jouent un rôle pr mordial dans le coût de la proluelion.
Pour cette double raison, le rapport salaires-prix est un ind.ce

fondamental de l'évolution du niveau de vie.
Or, malgré l'importance de la question, les éléments statistiques

sont très- insuffisants. -

La France ne possède pas d'indice du coût de la vie. A maintes
reprises, - des voix autorisées se sont ûéj\ élevées pour dénoncer
cette carence que, poux notre part, nous es.imons déplorable.
Bien entendu. l'indice des prix de détail établi par les statistiques

officielles ne saurait en tenir lieu, d'abord parce qu'il n est sérieu
sement calculé que pour Paris, ensuite parce qu'il n'est déterminé a
partir des prix de 31 articles dont 29 sont choisis dans l'alimentaliun
et qu'il néglige de ce fait, des éléments très importants du coût 1«
la vie.

Si néanmoins il est actuellement d'un ordre de grandeur voisin
de celui du prix de la vie, il s'agit d'une simple coïncidence qui tient
au fait que les prix des produits alimentaires se situent approxima
tivement vers le milieu de l'éventail des prix, ainsi qu'il ressort lu
tableau Ge la page 23.
Parmi les tentatives faites pour remédier a celle importante

lacune, l'une des plus sérieuses est celle de lTni»n nationale des
associations familiales, représentant officiel des milieux familiaux
auprès des pouvoirs publics.
Cet organisme a dressé un budget théorique composé de telle sorte

qu'il renferme, dans une proportion très voisine de la réalité, la
plupart des dépenses courantes d'une famille ue quatre personnes
comprenant deux adultes et deux enfants.
Sans entrer dans le détail des calculs, bornons-nous à donner les

résultats auxquels aboutissent les statisticiens de l'U.N.A.F.
Montant: octobre 1916. 37.050; janvier 1919, 38.000; juillet 1919,

37.700; septembre 1919, 38.800; novembre 1919, 10.GoO.
Indice base loO en octobre 1918: octobre 1918, 100: janvier 1919,

101,1; juillet 1919, 0,99; septembre 1919, 101,7; novembre 1919, 109.0..
Il ressort de ces chiffres, qu'en septembre dernier, au moment

où se sont manifestées des revendications syndicales, le coût de la
vie était sensiblement le même qu'au début île l'année. L'impression
de hausse qu'éprouvaient les consommateurs était due essenlielle-
mnt au fait que la baisse, qui était intervenue au cours des premiers
mois de l'année, avait été elTacée en quelques semaines par les
augmentations de certains produits agricoles.
Par contre, depuis septembre, la hausse s'est poursuivie et actuel

lement, l'indice accuse une augmentation d'environ j p. 100 par
rapport A janvier dernier.
En dehors de cette évolution, un point mérite l'attention.
Les comparaisons effectuées par l'Union nationale entre ce budget

théorique et un certain nombre de budgets réels, fournissent des
indications extrêmement utiles sur les di-lorsions intervenues entra

la part absorbée par les diverses catégories de dépenses.
Le poste « habillement » est évidemment celui sur lequel on s'ef

force de faire le pl us d'économies. Viennent ensuite le poste des
dépenses diverses et celui de l'alimenlalion.
Considérées ainsi dans le cadre d'un budget familial, on se rend

pleinement compte combien les distorsions de prix qui ont déjà
précédemment eu lieu sont lourdes de conséquences et comportent
d'inconvénients pour l'ensemble de l'économie.
Nous ne saurions donc trop insister sur la nécessité qu'il y aurait

à « casser » certains prix, non pas en procédant à des importations
dites de choc qui s'avèrent for' coûteuses en devises et cependant
insuffisantes pour faire abandonner des posit ons so'i-lenient établies,
mais en supprimant les contingents et en abaissant la protection
douanière dans la mesure nécessaire pour mettre fin aux abus carac
térisés qui s'observent actuellement dans certains secteurs.
On voit ainsi d'une manière particulièrement nette l'incidence sur

les budgets individuels des disparités déjà signalées entre les divers
prix.
De part et d'autre des produits alimentaires qui s'établissent en

moyenne au coefficient 11, le loyer et- le prix des services publics
sont respectivement aux coefficients 4 et 12. tandis que l'habillement
atteint le coefficient 27.

il y a là un phénomène qui ne saurait être trop souligné, car son
incidence est déplorable à la fois pour la niasse des consommateurs
dont les budgets sont indûment grevés et à l'égard de la main-
d'œuvre qui subit, sous forme de chômage partiel on total, la baisse
d'activité qui résu-te des prix excessifs pratiqués par certains pro
ducteurs

Il reste maintenant à examiner l'évolution accusée par l'indice
des salaires.

En ce domaine également, il est impossible Ge faire état de stan
tistiques précises, car si les questionnaires adresses par le min s
tère du travail pemettent à cette administrafon de donner des
indications très complètes, ils présentent, par contre, l'iiiconvén ent
de n'être que trimestrie.s et les résultats qui en sont ex traits ne
sont connus qu'avec un retard d'environ deux mois, de sorte qu'ac
tuellement le dernier indice remonte au mois d'octobre.

Sur une base 100^ en janvier 1916, l'indice ou salaire horaire
accuse l'évolution suivante:

1er juillet 1918, 219: 1 er octobre 1918. 283; 1" janvier 1919, 287;
1•» avril 1919, 291: 1 er juillet 1919, 293; 1« octobre 19-9. 295.
Pour pouvoir suivre les fluctuations de a rémunération effective,

il convient de tenir compte,le cas échéant, des variaLons de .a
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durée du travail. Mais en l'espèce, cette correction est inutile, puis
que la durée du travail est restée pratiquement la même pendant la
période considérée. Elle est actuellement de 4k,6 heures par semaine
pour l'ensemble des aoiivitcs.

11 nous reste maintenant l rapprocher cet indice relatif aux
salaires de celui du coût ne la vie.
Alln de rendre plus aisée la comparaison, nous prendrons comme

base îoo pour toutes les séries, l'indice d'octobre 19W.
Octobre l'J 13 : prix de détail, 100; budget U. N. A. F., 100. —

Salaires, 100.
Jariv.er 1i'59: prix de détail, 103; budget U. N. A. F., 104.

Salaires, toi.
Avril 10iH: prix de détail, 90; budget U. N. A. F., 99. —

Salaires, lUî.
Juillet 10 '9: prix de détail, 93; budget U. N. A. F., 105. —

Salaires, 10J.ô.
Octobre 1J i9 : prix de détail, 102; budget U. N. A. F., 108. —

Salaires, 101.
Qu'on retienne comme indice représentatif du coût de la vie les

prix de détail ou le budget de l'U. N. A. F., on aboutit aux mêmes
conclusions en ce qui concerne l'évolution générale.

A la baisse sensib e accusée par les prix au cours des premiers
mois de l'année, a sU.-.-CHM une l>m:s>e de S à 9 p. luo. Au contraire,
les salaires ont prcc.-e«>5 in-fn-iblcmciit dc sorte que la disparité
lavorati'e dont ils oni tout d'abord béiiélU-ié a disparu. Mais alors
que, sur la base de l'indice des prix de délail ,le pouvoir d'achat
des salariés parait avoir aii-mentc, il a liés légèrement diminué si
l'on relient l'indice tiu budget familial. l>.-n« l'un et l'autre ca?, la
distorsion est légère et l'on peu! dire que le rapport entre les salaires
et les prix n'a guère varié au cours de l'année.

A l'heure actuelle notamment la situation est à peu près inden-
tique à celle C i début de l'année.
Un dernier point doit retenir l'attention : l'évolution démogra

phique du pays.
Cette année, le nombre des naissances aura été à quelques mil

liers près, le même que celui de l'an dernier: 800.000 enfants. C'est
un résultat presque inespéré, car il était logique de s'attendre à une
régression parallèle A celle de la nuptialité. Cette évolution mérite
d'être soulignée. d'autant plus qu'elle est <lilïérenie de celle observée
dans les autres pays européens où le nombre des naissances a fléchi.
Elle est l'indice d'une vitalité dont on ne saurait trop se féliciter.

: Par contre, la mortalité a sensiblement augmenté d'une année à
l'autre C'est là la coméqueni'e de l'épidémie de grippe qui a sévi
au cours des deux premiers mois de l'année et qui a emporté beau
coup de vieillards, l.e ce fait, le tribut du premier trimestre à été
très lourd. mais le caractère exceptionnel de celle augmentation se
trouve souligné par le net fléchissement noté au cours des trois
autres frimestr-, Au total, les décès se seront élevés à environ 560.000
contre ,r>Oii.000 en 10'S.
L'excédent des naissances sur les décès sera de l'ordre de 290.000

au lieu de 31'.OO0, mais, soulignons-le, l'apport de forces nouvelles
n'en est pas moins sensiblement le même que l'an dernier.

B. — L'accroissement do patrimoine national.

Le niveau de vie de la masse de la population n'ayant guère
Tarie et le volume de la production ayant augmenlé, les possibilités
de constituer des réserves se sont élargies. On est ainsi conduit à
penser que le patrimoine national s'est accru.
Cependant, avant d'examiner les statistiques que l'on possède sur

ce point, il est indispensable de préciser ce que l'on entend évaluer.
Le capital d'une nation, comme celui d'une entreprise, est cons

titué par une encaisse: ses avoirs en or et eu devises; un ensemble
.de créances: son poriefeuille de valeurs mobilières étrangères: enfin
par un ca pi lal immobilier: le territoire national avec tous les im
meubles d'habilalion, les installations industrielles et l'équipement
qui s'y trouvent.
Vient en déduction l'ensemble de la dette de la nation vis-à-vis

de l'étranger représenté par la dette publique extérieure et par les
créances que possèdent les étrangers.
Prétendre ne tenir compte que "des investissements effectués en

négligeant les fluctuations accusées par les autres éléments du
capital donnerait une idée incomplète, et par conséquent erronée,
des variations réelles.
Pour être exact et permettre de déeager un solde, qui soit vrai

ment significatif, le compte de résultats d'une année doit réunir les
éléments suivants:

Pertes et profils:
Diminution des avoirs (publics et privés) en or et devises. —

Augmentation des avoirs en or et devises;
jésinveslissemenls à l'étranger. — Investissements à l'étranger;
Endettement vis-à-vis de l'étranger. — Désendettement vis-à-vis

de l'étranger;
Déprédation des installations industrielles. — Montant des inves

tissements productifs;
Dépréciation du capital immobilier. — Construction d'immeubles.
Conçu de cette manière, le bilan de l'année 1919 se présente

«omme suit: . •

Compte de potes et profils de l'année 1919 (en milliards).

Perles. — Diminution des avoirs sur l'étranger: 10; endettement
à l'ésard de I'élranger: 00, dont: fraction « prêts » de l'aide Marshall,
45 et" investissements étrangers en France, 15; dépréciation des ins
tallations industrielles, 410; dépréciation du capital immobilier, 130.
— Total, 700.
Profils — Auementation des avoirs en devises : 70; investissements

à l'étrafiKcr : néant; désendettement vis-à-vis de -l'étranger: 80; aug

mentation des stocks: 80; montant brut des investissements {mélro.
polo et territoires d'outre-mer) : 1.400; construction tl'immcuMej:
75. — Total, 170").
Ces chiffres demandent quelques explications.
Il convient de prêcher, en premier lieu, que ces estimations sont

faites en milliards de francs sur la base des prix et des taux de
clinnye actuels. C'est pourquoi le prélèvement effectué sur la partie
de l'encalssc-or déposée en garantie figure pour 10 milliards de francs
et également la raison pour laquelle la fraction « prêts » tle l'aida
Marshall figure pour 45 milliards de francs.
La liane «.dépréciation des installations industrielles » correspond

au coût de j'ciitretien de ces installations. Cette évaluai ion est tin-
dée sur le dépouillement des déclarations fiscales souscrites par les
entreprises.
En fin, la dépréciation du capital immobilier est évaluée de U'

manière suivante. il y a actuellement plus de 12 millions de lore-
menls en France. Si l'on admet que la durée d'existence normale
d'un immeuble est de cent ans, i! faudrait construire chaque année
12o.ooo logements pour assurer l'amortissement régulier de noire
capital immobilier. Sur la base d'un prix unitaire de 1,5 million de
francs par logement — ce qui est certainement inférieur au prix
réel — cet eflort de construction exigerait ISO milliards de francs.
Il est donc légiiime de faire li^urer cette somme pat mi les perles

à titre de dépréciation de notre habitat au cours de l'année, à con-
ditinn, bien entendu, que la valeur des constructions effectuées soit
portée du c6té des prolits pour son montant bru t .

I a ps la colonne des profits figure d'abord l'ausmenîa'nn de noire
porieteuille de devises qui est constitué par les « disponibilités il
1 étranger » que possède la Banque de France et les avoirs du fonds
de stabilisation des changes. On peut esljmer l'accroissement 4«
ces avoirs à 70 milliards au cours de l'année.
Le désendettement vis-à-vis de l'étranger correspond à l'amor

tissement de noire dette extérieure et à la diminution du solde
débiteur de nos accords de payement.

Le monteant brut des investissements effectués tant dans la métro
pole que dans les territoires d'outre-mer, a été calculé par le com-
irtissariat général an plan qui les évalue à 1.400 milliards au moins,
Enfin, les constructions d'immeubles sont évaluées sur la base

des logements construits durant l'année et dont le nombre sera de
l'ordre de 50.000. Sur la base forfaitaire de 1,5 million par loge
ment, cela correspond à 75 milliards de francs environ.

Ce bilan suggère trois remarques essentielles:
1° Il fait apparaître un solde créditeur de 1.005 milliards de francs

et encore n'est-il pas tenu compte des importaUons non officielles
d'or qui sont cependant importantes. On peut donc estimer que
l'accroissement du patrimoine national a sensiblement dépassé
1.000 milliards en 19 19.

2° Le gros effort a porté sur les investissements productifs, alors
que, par contre, le capital immobilier a continué de se déprécier,
la reconstruction des dommages étant loin de suffire à assurer
l'amortissement qui serait nécessaire.

3® Il faut observer. enfin, que cet enrichissement n'a été rendu
possible que par l'aide massive prévue en notre faveur par le plan
Marshall.

En effet, les produits mis à notre disposition par le Gouvernement
américain n'ont pas seulement permis à l'État de financer avec
leur contrevaleur plus de 400 milliards des investissements réalisés
au cours de l'année, mais en assurant à nos industries l'appro
visionnement en matières premières qui leur est nécessaire, il nous
a mis en mesure de porter notre effort de production au niveau
qu'il a atteint.
Les résultats de l'année apparaissent ainsi en pleine lumière.

Encourageants si on les considtVe dans l'ensemble, ils apparaissent
comme singulièrement préoccupants si l'on retient dans quelles «ad
ditions ils ont pu être obtenus.

DWXIÈME PARTIS. — LA SITUATiON EN FRANCE

I. — LA FRANCE DANS LE MONOC

n n'existe pas de grandeur absolue. Tout est une question de
relativité. -Nous l'oublions trop souvent lorsqu'il s'agit de notre
pays. 1
C'est pourtant par comparaison avec l'étranger qu'on peut mesu

rer le retard dont soutire l'économie française
On a le sentiment que depuis 1913 la France, à la suite dei

épreuves qu'elle a connues, a souffert d'une sorte de léthargie aol
l a rendue insensible aux événements qui se passaient autour"d'elle.-
Elle donne l'impression de se réveiller iu milieu d'un monde M
les dimensions ont subi des modifications considérables alors qu 'élie
se repliait sur 'elle-même, indifférente à l'évolution qui se poursuitrt
autour d'elle. .

Le tableau qui -suit fait ressortir la stagnation de notre économie
tandis que les pays étrangers développaient à un rythme jusqu'alors
inconnu leur potentiel de production.

Développement de la grosse industrie (1).

NOTE — Il s'agit d'indices établis par les Américains sur la bas!
de statistiques qui, en ce qui concerne l'U. R. S S. sont inférieur»
d environ 20 p. 100 aux chiffres dont font état les Russes.
En ce qui concerne la France, les indices officiels français diW*

rent legèrernent, car ils englobent d'autres industries que la métaj-
lurgie.

(1) Statistiques tirées de la Review of econoinic stntistic, cité»
dans le livre de M. Ardant, Crises économiques (fld. ?iaHiniail<®lj
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Soulignons enfin que, pour chacun de ces pays, les indices sont
calculés sur la base 100 en 1913. Us donnent par conséquent des
renseignements sur l'évolution des trois puissances iiiduslneUcs,
mais non sur la comparaison de ces dernières entre elles.

Année 1913. — U. S. A., 100; France, 100; U. R. S. S., 100.
Année 192n — V. S. A.. 115; France, 02.
Année 1929 — U. S. A., 1SS>; France, 13S; l. R. S. S., loS.
Année 1938. — U. à. A., 137; France, 105; U. R. S. S., foi.
Année 1*9 10. — U. S. A.. 192; U. R. 5. S., S.2.
Année lJ il. — U. S. A., 302; France. A3.
Année 1915. — U. S. A., 312; France, 51; L. R. S. S., -i9i.
innée 194G — U S. A., 202; France. 63; U. R S. S., wO.
Année 19i7. — U. S. A , 260; France. 99; L. R. S. Sv <84
Année 19'6. — OS A., 296: France, 110; U. R. I. b., 1.006. ^
Année 1919 (prévisions). — U. S. A., 260; France, lia; U. R. b. 5.,

1.2-ti.

Production d'acier brut en millions de tonnes) :

Année 1913. — U. S. A.. 31,7; France, 8,6; U. R. S. S.,1,9
Année 1919 (approximatifs). — U. i. A., J 2,0 ; France, 9,1; U. R. S.

55,0 , . ,
Comment s'étonner d^s lors que. nous ayons connu une certaine

perte il'uilluence depuis trente années ? Il ne faut pas nous bercer
d'illusion«. même le ravonnement intellecluel d'un peuple est
fonction de sa puissance économique parce qu'il dépend des
moyens matériels dont il dispose pour afiirmer et défendre ses
conceptions. . . , . .
N'ayant déjà que trop abusé de s statistiques, je me bornerai a

évoquer la faiblesse de nos colonies en pays étrangers, le déclin
de nos établissements d'enseignement, notamment dans le Proche-
Orient.
Mais je tiens à indiquer la diminution qu'accu-ent dans cer

taines parties di: mon.le no's exportations de livres qui, quelle qu en
soit la diversité des causes, se traduit p ar un recul de la pensée
française. . ,
Je veux également appeler votre attention sur la situation de

nolie production cinématographique. Dans le monde actuel, le film
constitue un moyen de propagande sans rival. Le meilleur des livres
ne sera lu que par quelques milliers d'individus, un filin sera pro
jeté devant des dizaines de millions de spectateurs et l'impression
qu'il laissera sera à la fois plus vive et plus durable Une sér.e
de beaux films donne d'un pays une image qui reste dans la mé
moire des foules et a notre époque, où la politique est si directe
ment influencée par les reflexes sentimentaux des masses, les
avantages qui peuvent en résulter pour la collectivité nationale sont
inestimables.
Hélas ! dans ce domaine, malgré la qualité de notre production,

ce n'est pas nous qui étendons notre influence. Nous sommes, au
contraire, envahis par la production élrangére.
Les quelques chiffres qui suivent suffiront à montrer où nous

en sommes.

Nouveaux filins de longs métrages projetés a Paris.

(Année 19i9.)

lor trimestre. — Français, 23; étrangers, G9; pourcentage des films
nationaux, 25.
2 ,J trimestre. — Français, 27; étrangers, 79; pourcentage des films

nationaux, 25
3e trimestre. — Français, 2i; étrangers, 73; pourcentage des films

nationaux, 25.
La proportion est constante: pour un film français, nos salles pro

jettent trois tllins étrangers.
Les statistiques établies sur le visa de censure conduisent à la

même constatation.
Ainsi, la place que nous occupons dans le monde s'amenuise et,

pour la reprendre — car je pense que nous sommes unanimes
dans cette volonté — nos efforts devront f Ire d'autant plus grands
que, dans le même temps, a autres pays cherchent, avec une éner
gie farouche, à se relever.
L'effort britannique mérite l'admiration. Ji est souvent question

des privations que s'imposent les Anglais, mais pas assez des résul
tats qu'ils ont obtenus. Permettez-moi d'en citer trois parmi les
plus significatifs :
La production d'acier du mois dernier correspond à une pro

duction annuelle de 16 millions de tonnes, ce qui constitue un
nivAiu jamais atteint.
Sur les 1.190 000 tonnes de navires marchands lancés dans le

monde au cours des six premiers mois de, 1949, 621.000 tonnes ont
élu construites en Angleterre, soit plus de 40 p. 100 du total.
Enfin, les exportations britanniques se sont redressées, en volume,

à la cadence suivante (base 100 en 1938); en 1911, 31; en 19i5, 46;
en 191t: , 99; en 1J47, 109 : en 1 9 iS , 136.
Au mois d'octobre, dernier mois connu, l'indice a atteint 158.
J\ous souhaiterions pouvoir faire état de pareils résultats.
Mais il est un autre pays dont nous avons de nombreuses rai

sons de suivre l'évolutiop. Il s'agit de l'Allemagne occidentale. Ici,
les progrès, depuis quelques mois, sont foudroyants. La production
d'acier allemande qui représentait les 29 p. 100 de la production
française en 1945 a passé à 64 p. 100 de celte même production en
1916, est retombée à 46 p. 100 en 1947 par suite de nos progrès,
mais s'est relevée à 75 p. 100 en 1948 pour nous rattraper progressi
vement au cours des derniers mois. lit finalement, elle nous a dépas
sés le mois dernier. Ce n'est li qu'un début. Par ses installations
industrielles en bon état et une masse de 1.300.000 chômeurs qui
constituent une réserve de travail d'importance, l'Allemagne attein
dra bientôt le plafond de la production qui lui a été imparti et dont
elle demandera alors le relèvement.

C'est qu'en, effet, sur ce territoire moitié moins étendu que la
France et sensiblement plus peuplé, l'industrie constitue pour la
population le seul moyen d'assurer sa subsistance. Le développe
ment industriel allemand revêt, de ce fait, un caractère vital,
auquel même ceux qui en voient le péril ne peuvtnt rien. •
Les résultats sont déjà manilestes. Les prix allemands étant infé

rieurs de 20 à 30 p. 100 aux prix français, l'augmentation de la pro
duction allemande se traduit par une concurrence à laquelle nous
ne sommes pas actuellement en mesure de résister. A travers la
monde, les métallurgiques allemands commencent à nous enlever
les concessions de travaux publics et îéjà notre marché est menacé
d'être submergé par les produits allemands. Des industries sont aes
maintenant en péril.

§ «

En présence de celte situation, nous n'avons le choix qu'entra
deux solutions. Ou bien nous barricader chez nous. Nous en reviens
drons a une situation analogue a celle d'avant la guerre. Notre pro
duction d'acier retombera à 7 ou 8 millions de tonnes et la production
allemand*, conquérant les marches européens et me iterranéens,
atteindra rapidement 14 ou 15 millions de tonnes. La puissance pas
sera de nouveau oulre-1'hin.
Ou bien il nous faut soutenir la lutte. 11 n'y a aucune raison que

notre production soit plus chère que la production allemande. La
disparité qui existe entre le prix auquel est vendu le coke sur le
marché intérieur allemand et celui auquel il nous est cède est un
scandale. Il est regrettable d'avoir à constater que le Gouvernement
n'ait encore trouvé ni les arguments, m les moyens de mettre fin à
cet abus.
Je ne m'étendrai pas davantage sur ce que nous représentons dans

le monde d'aujourd'hui.
J'ai voulu seulement montrer que l'habitude tâ.'heuse que nous

avons prise de mesurer nos progrès en nous prenant nous-mème
comme base de comparaison, nous a tait négliger un fait capital;'
celui d'une modulation dans l'échelle mondiale des mesures.
C'est dans un univers qui a grandi sans que nous y prenions

garde qu'il nous faut chercher aujourd'hui à reprendre notre place.
Si hier encore, nos ressources nous permettaient de faire quelque

peu bande à part, désormais il ne peut plus en être question.
Seules, en effet, nos exportations peuvent désormais nous per

mettre d'assurer nos besoins.

II. — iMPlïlUTlf DE L HEURE: EXPOiTtm

La France est proverbialement un pays riche. L'idée en est st
solidement ancrée dans les esprits que, en dépit des difficultés
auxquelles chaque jour ils se heurtent, beaucoup de Français en
demeurent convaincus.

Celte illusion est peul-êire agréable, mais elle est ruineuse et
l'État n'a plus les moyens de l'entretenir.
Comme la grandeur la richesse est une notion essentiellement

relative. C'estdonc par comparaison qu'il convient de l'apprécier.
Puisque le retour à l'état de choses d'avant guerre apparaît à

l'opinion comme l'objectif â atteindre, comparons la situation actuelle
avec celle qui existait en 1938.
Cette année-là — on ne le dira pas assez — les Français ont vécu

en bonne partie sur leur capital.
En premier lieu, l'entreprise France a consommé plus qu'elle

n'a produit. Elle a importé pour quelque -46 milliards de francs et
ses exportations ne se sont élevées qu'à 30„5 milliards. Ses achats
l'ont donc emporté sur ses ventes de 15 milliard* et demi de francs
de l'époque, c'est-à-dire plus de 330 milliards de francs d'aujour-
d'hui, puisque, depuis octobre dernier, l'indice -des prix de gros
dépasse le coefficient 20 par rapport à 1938.
Cependant celte charge n'a été que partiellement supportée par

le capital grâce aux rentrées procurées par les recettes de notre
marine marchande, par les revenus du portefeuille français de
valeurs étrangères et enfin par les dépenses des touristes venus en
France

Étant donné l'impossibilité de connaître avec exactitude ces
diverses ressources, le déficit de la balance des payements courants
est impossible a évaluer. Le sent point certain est qu'il y avait
déficit, et, par conséquent, prélèvement sur nos avoirs en or et en
devises, même si des mouvements favorables . de capitaux le dissi
mulaient provisoirement

A ce prélèvement sur l'encaisse de la nation, s'ajoutait une
amputation du patrimoine immobilier. On es I i me à 8 p. loO la frac
tion du revenu national alors consacrée aux investissements. Or,
ce pourcentage était Insuffisant pour assurer ne fût-ce que l'amor
tissement de l'instrument de production. Ainsi, non seulement le
capital du pays ne s'accroissait pas, comme l'aurait exigé îe souci
d'augmenter [a productivité du travail humain, mais il diminuait:
l'industrie végétait, l'agriculture n'avait pas les moyens de s'équii
per, le logement se délabrait.
C'est le fléchissement qui a rendu dramatiques les conséquences

de la guerre et de l'occupation. La crise a frappé, en etfet, un orga
nisme atfaih'i et diminué, qui ne trouvait plus en lui-mene tes
ressources nécessaires à son redressement.

C'est au milieu des ruines laissées par la guerre, avec une pro
duction diminuée de moitié que nous avons" abordé la t&;lie im
mense de la reconstruction

On entrevoit la vie effroyable et sans espoir qui aurait été la
nôtre, si nous n'avions eu à compter que sur nos seules ressour
ces; mais peur ne pas avoir pris conscience de la profondeur de
l'abime où nous étions tombés, trop de Français se méprennent
sur la portée du relèvement opéré et escomptent des lendemains
faciles, alors que l'équilibre en Ire nos besoins et nos ressources
est encore très loin d'être rétabli.
Le déséquilibre entre les besoins et les ressources est une cons

tatation essentielle. Ce déséquilibre est évidenU en dépit d'une
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'diminution du niveau de vie moyen de la population, d'un apport
j massif de biens en promiaitre de l'étranger et, malgré un reiève-
iru-ent sensible de notre production, notre* capital :e reconslitue à
tgiand peine.
; 1! n'est pas besoin d'insister sur les privations que les Français
®rd_ du supporter depuis cinq années. Presque toutes les catégories
jsociales, en elîet, ont wimu une diminution de leur niveau de vie.
>11 en est même dont les moyens ont été à peine suffisants pour
'fissuior leur subsistance. ICn particulier, les personnes âgées qui rie
-disposaient que d'économies amas-ées au cours d'une vie do ira va : !
rot vu cclles-ci volatilisées par l'iuflUion. Les fonctionnaires ont
^--sislé <1 la dégradation progressive de leur pouvoir d'achat. Enfin,
les salariés eux-mêmes, malgré une durée de travail accru;, ont
subi également une réduction de leur rémunéra lion réelle.
En somme, plus ;le la moitié de la colleclivilé nationale a vécu

et vil encore dans des condition* moins lionnes qu'avant la guerre.
(.'■pendant, des 1 1 : r- ; s , puis des dons extérieurs, ont provoqué sur

noire marché des apport con-iili-rabies de produits en provenante
tle l'étranger. Depuis i-inq années l'excédent de nos importations
tu; nos veilles a altcinl la semme énornie de cinq milliards et
dem de dollar-, non compris près d'un milliard de dollars îepté-
geiiiont la différence ei:lre les récltes et les dépenses de fret.
i'hiilnil? nlimeniair's, matières premières de toutes sortes, biens

'd'équipement ont al'iiné d'au-delà les mers.
Ces importations ina-si\ <;< oni favorisé la reprise de notre acti

vité iTomessiven'enl, h: v-Oume du la produciion française a rat-
itrapé, puis dépa»é les niveaux d'avant guerre pour se rapprocher
dis résiliats aliènes au cours de l'année recoud que fut d'.f2i.
or. en dépit de res itou foci.'urs, le patrimoine national demeure

seiisiHemenl inférieur à ce qu'il était avant la guerre.

Que faul-il en déduire i
1" Au total, te c i; ial iniinnal s'e?l accru, en cinq années, de

■ Rii.j milliards de francs. II conviendrait d'y ajouter le montant de
l'or cloiidoslin importé et des exp'irloii'Uis I ra u. i i: ! e n ses de capitaux
consliluées nulommei'î par le pioduit nuit rapatrié des exportations.
Admettons que ces avoirs aient élé représenté au total, durant

les cinq dernières aiimVs ion milliards, ce qui est certainement
au-dessus de la vérité, l'accroissement du capital ressortirait à
1 jiu mil'iards;
2> ha comparaison des soldes souligne la profonde transformation

de- éléments constitulifs de notre capital. Nous avons liquidé la plus
grande partie de noire fi.rtune mobilière pour lui substituer des
investissements productifs. De p!n<, en dépit de l'effort de recons
truction, la valeur de nos immeubles d'habitation continue à dimi
nuer :

3a l. aide étrangère porléc hors-bilan représente les sept dixièmes
'de l'accroissement apparent du capital national et encore plus de la
moitié de l'enrichissement réel si l'on admet l'évaluation proposée
en matière d'augmentation des avoirs clandestins.

■lin conclusion, lu patrimoine national se reconstitue lentement.
Pour la première fuis, celle année, il a accusé un accroissement
seiisib'e. Mais si les résultats acquis depuis la Libération appa
raissent somme toute assez modestes, ils prendront toute leur signi
fication lorsqu'on aura rappelé que les seuls dommages de guerre
fni représentés environ 0.000 milliards de francs actuels.
La faible part pour laquelle a conlribué noire production dans

Je? résultats obtenus, niiève de donner la mesure des efforts qu'il
nous re^le à accomplir.
La progression accusée d'année en année e = t-elle du moins le

gage que nous nous acheminons vers la fin de nos difficultés ?
, Ln aucune façon. Pour s'en convaincre, il suffit de jeter les

Veux sur le tableau suivant qui donne le bilan, sommaire de nos
disponibilités et de nos besoins en matières premières essentielles.
On conMa'e que noire aeiivilé industrielle est tribul.iirc des impor
tations de matières premières en provenance de l'Otranger.

Bilan d>i territoire mclrW'MHtm en ce qm concerne quelques
i,:eJ ic res premities rweH< ,Ut'S (année normale dans les circons
tances actuelles. — lin tonnes). *

1° Énergies. — Houille: produciion nationale. 52 millions, consom-
motion, 72 millions; pétrole. production nationale, 50. 000; consom
mation. 10 millions.
2» Ali; ien ln t ion (J'. — Céréales panifiables : production nationale,

Pt millions, consommation. 7s millions; graines oléagineuses (valeur
en huile): production miionale, 1.700.000; consommation, 5.600.000.
y» Textile. — Colon : consommation, 230 000; laine, production

iia'iona.e, 7.000; consommation. 120.Ooo.
•io Métaux. — Zinc: produel ion nationale, S. 000: consommation,

dOO.OOO: plomb: production nationale, 9.000; consommation, 80.00O;
£lain: 'consommai ion: iU.iuO; cuivre: consommation: dOO.OOO.
Jusqu'ici, des prêts et des dons ont permis un approvisionnement

larde. Mais bientôt, la nation n'aura plus à compter que sûr elle-
même Qu'elle adopte une politique d'isolement ou qu'elle recherche
des associés, dans un cas comme dans l'autre, rite s'illusionnerait
si elle espérait voir prolonger une aide extérieure gratuite.
Or, la réalisation d'une grande partie de notre portefeuille de

yaleurs étrangères nous prive de ce qui constituait notre principale
source de devises dans le passé et les revenus que nous sommes en
droit d'attendre du tourisme, pour si importants qu'ils soient, sont
encore loin d'aileindre le mondant des charges financières qu'exigent
le service de noire dette extérieure et le transfert des salaires des
puvriers étrangers dont nous utilisons les services.

Quant à nos réserves d'or et de devises, elles sont tombées à un
tel niveau qu'elles représentent moins d'une aimée d'aide Marstuil.
.a conclusion est claire. Le jour prochain où l'aide américaine

prendra lin. le rétablissement de l'équilibre de notre balance com
merciale s'imposera comme un impératif absolu. 11 ne pourra pla?
être question de compenser l'insuffisance de la production nationale
par un excédent d'importations, comme nous le faisions dans le
passé.
C'est fi nous qu'il appartient de décider si nous entendons porter

notre ell'ort à la mesure de nos besoins ou au contraire, réduire
notre consommation au niveau de nos moyens. Autrement dit, toute
la question est de savoir si, pour combler l'écart énorme entre les
quantités de matières premières que produit notre sol (minerai i]e
fer, bauxite, produits agricoles) et celles dont nous avons besoin
(houille, pétrole, coton, laine, métaux) nous sommes prêts à exporter
le produit de notre travail.
lin somme, tout revient 5 celte constatation élémentaire que la

France ayant consommé ses réserves doit réussir à équilibrer son
compte d'exploitation si elle veut éviter la faillite, ce qui pour une
nation, comme pour une entreprise, signifie la ruine des associés et
l'intrusion d'intérêts étrangers.

Ue toutes les nécessités qui nous assiègent, celle de noire approvi
sionnement en matières premières vienf au premier rang, puisque
notre activité économique en dépend. Dés lors, avant de poursuivre
le développement de noire équipement, une question se pose:
sommes-nous sûrs de pouvoir nous procurer en quantités suffisantes
les ii i 1 i t ■ res premières que requiert sa mise en œuvre cn venauit
à l'étranger nos produits en quantités suffisantes.

A la ocessilé des lendemains de la libération de développer lu
produel ion & tout prix fait place aujourd'hui celle de produire aux
moindres prix.

Ill. — LES OBJECTIFS A ATTEINDRE

Le développement de nos exportations ne peut être obtenu, d«
toute évidence, qu'à deux conditions: un accroissement de la pro
duction, une compression des prix de revient.
Jiien que ce pays ait un sol réputé pour sa fertilité et un sous-sol

Tolalivement pauvre, l'agriculture parait être actuellement, moins
encore que l'industrie, en mesure de remplir le rôle qui lui incombe.
Notre production agricole est tout à la fois insuffisante et trop

chère.

Pour nos industries, au contraire, leur potentiel permettrait fi la
plupart d'entre elles de porter leur production à un niveau sensible
ment super ieur au niveau actuel, si leurs prix trop élevés ne faisaient
obstacle à leur expansion.
Le problème se pose donc différemment pour ces deux branches

essentielles de l'économie nationale.

A. — La modernisation de l'agriculture.

Pour mesurer le chemin fi parcourir, qu'il suffise d'indiquer que la
France dont la densité démographique est moitié moindre que celle
des pnys qui l'entourent ne réussit pas à assurer la nourriture de ses
habitants.

Chaque année — et il ne s'agit pas d'une situation exceptionnelle,
puisqu'elle existait déjà avant la guerre — notre balance agricole
accuse un large déficit. Nous importons d'une manière habituelle dea
fruits, des textiles végétaux, du sucre, des vins, cependant que
l'effrayante régression de l'élevage ovin nous oblige à acheter égale
ment au dehors de la laine pour des soniires considérables.
Quant aux prix, bornons-nous à reproduire ces quelques chiffres

extraits du bulletin de la statistique générale de la France de mai-
juin 1058. l.a faiblesse relative de nos rendements permettra, ea
clfet, de se faire une idée des disparités que présentent nos prix de
revient a\ec ceux obtenus à l'étranger:

Nombre de personnes nourries par travailleur:
Nouvelie-Zélande, ;J3 ; Australie, 2M; Cr.'mde-Brelagne, 17; Pays-Bas,

10; Elats-Unis, 14; Danemark, 12; Belgique, 9; Suisse, 7; Alle
magne, 7; Irlande, G; fronce, 5.
Pour qui connaît l'intelligence de la paysannerie française et son

ardeur au travail, les causes de cette faiblesse de la productivité ne
font pas de. doute: elles sont dues essentiellement à l'insuffisance de
l'organisation et aux lacunes de notre politique agricole.
Ce sont là des questions trop vastes pour être abordées ici, niais

puisqu'à l'heure actuelle il est constamment queslion d'équipement,
je crois nécessaire de souligner l'insuffisance de l'effort entrepris dans
ce domaine essentiel.

Parmi les travaux d'équipement général du pays, il faut faire
une distinction entre, d'une part, ceux qui, revêtant un « caractère
national », sont exécutés par l'État ou les organismes qui en
dépendent et, d'autre part, ceux qui, n'ayant qu'un « caractère
local », sont effectués par les départements et les communes.
Lu ce qui concerne les premiers, si parfois certaines divergences

de vue apparaissent quant à leurs modalités de réalisation, nul
toutefois ne conteste leur impérieuse nécessité car ils doivent aboutir
à un accroissement du potentiel d'activité de la nation. Mais leur
volume même risque parle is de faire oublier que les seconds, pour
moins imposants peut-être qu'ils soient, n'en sont cependant pas
moins essentiels et vitaux.

l'e même, en effet, que le développement de l'organisme est
subordonné au fonctionnement d'innombrables et minuscules
cellules, de même la richesse et la prospérité de la France sont
conditionnées par celles de ces petites cellules que sont les collec
tivités loca's.

Lui reprendre de grandes opérations d'équipement, cela est certes
indlspeu sa Ve , nviis ce; efforts s'avéreraient vite inutiles si l'on
négligeait de leur préparer des assises solides. Comme tout édifice.

(1) Pour l'alimentation, il s'agit des objectifs poursuivis et non des
resu ta ts actuellement obtenu-, C'est assez dire combien ces indi- j
.cations sont empreintes d'optimisme* I
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lombe en ruine lorsqu'on n'entretient pas ses fondations, ainsi le
plan , "équipement s'ellondrerait rapidement et ne serait qu'un
leurre si Von ne iaisait pas leur place aux travaux des collectivités
locales.

Or, il ne semble pas qu'en cette matière, tous les efforts néces
saires aient clé réalisés, ni même entrepris. Déjà dans mon rapport
M® G1 7 (anrée 1W9) sur le projet de loi relatif aux opérations nou
velles de reconstruction et d'équipement pour l'exercice 1U49, j'avais
signalé, à titre d'exemple, l'état critique dans lequel se trouvait
noire réseau routier départemental et communal. Or, depuis le
vole de ce texte, la situation, loin de s'améliorer, s'est encore aggra
vée puisque, dans le cadre du plan d'économies de 16 milliards
prévu par l'article 2 de la loi é\u 5 juillet 1919,^ les crédits — déjà
notoirement insuffisants — qui avaient été primitivement prévus
pour l'entretien des chemins départementaux et communaux ont
encore subi une amputation de 60 p. 100, ce qui interdit, pratique
ment, tous travaux de quelque ampleur.
Devant un tel lait, ia commission des finances d'une Assemblée

où sièjenl, en grande majorité, des administrateurs locaux, ne sau
rait rester impassible.
Nos collectivités locales, ain=i que vous le savez par votre expé

rience personnelle, connaissent une situation financière difficile,
car elles doivent faire face k des dépenses obligatoires de plus en
plus lourdes alors que leurs recettes sont loin de suivre la môme
progression û'accroissement.
J'entendis bien qu'on pourra objecter que certains des travaux

d'équipement rural ne sont pas « économiquement rentables », ce
oui veut dire qu'en s'en tenant seulement aux données immédiates
des chiffres, certains travaux à caractère rural coûtent à la collec
tivité nationale plus qu'ils ne lui rapportent matériellement. Nous
admettons qu'il peut paraître conforme 1 la froide logique de décla
rer qu'il n'est pas souhaitable de voir investir, par exemple, une
dizaine de millions prélevés sur l'apport national pour donner à
ine petite collectivité locale l'eau potable qui lui manque, ou le
courant électrique qui lui fait défaut, quand cette collectivité ne
concourt à l'effort fiscal que pour quelques centaines de milliers
ce francs et même peut-être moins encore. On peut même ajouter
que fa production ou, pour employer le néologisme dont souvent
on abuse, la productivité de ladite collectivité ne sera guère aug
mentée et que, par conséquent, l'investissement envisage se solde
par une perte sèche de substance pour l'ensemble du pays.
Tout d'abord, il serait facile de répondre que, dans une nation,

tout ne doit pas se ramener à des chiffres, à- des barèmes et à des
statistiques, et que si la rentabilité d'une entreprise est une notion
qu'on ne doit pas perdre de vue, elle ne suffit pas à déterminer les
motifs ou les mobiles de faction, dès lors qu'il s'agit du sort d'êtres
humains. En effet, comment justifier la notion de solidarité, d'en-
tr'akle, de secours sous toutes ses formes qui s'inscrivent dans les
lois, avec la seule notion de rentabilité ? et qui niera que la plus
petite collectivité locale est une entité vivante, qu'elle a une Âme,
une personnalité propre et que sa faiblesse même lui crée un droit
en quelque sorte sacré à la protection, à l'intervention de la puis
sance publique, tout comme l'être débile, malade ou sans ressources
a droit au secours de la nation ? Est-il politiquement souhaitable de
laisser s'accélérer le dépeuplement rural ? Ou la puissance publique
doit-elle intervenir comme un frein, dans le développement d'un phé
nomène constant depuis plus d'un siècle, mais dont les con
séquences sont finalement redoutables doit-on accroître l'ampleur
du ressac inévitable et des secousses sociales qu'il comportera quand,
dans un monde où le machinisme est entré dans l'ère du gigan-
tisine, s'entr'ouvre pourtant à peine l'âge do l'atome qui peut bou
leverser complètement l'évolution des conditions de Vie, les condi
tions du travail et rendre sans emploi un volume, non mesurable
actuellement, d'une main-d'œuvre entassée autour des grands cen
tres industriels ?

Mais suivons pourtant nos contradicteurs éventuels — je ne pense
pas qu'il en soit parmi nous — et transportons-nous sur leur propre
terrain, celui de la rentabilité économique.
Nous répéterons d'abord qu'on ne peut concevoir un équilibre éco

nomique national réalisé par un équipement moderne de certains
centres, de certains secteurs, conçu selon de grands axes avec un
arrière-pays s'étiolant dans la stagnation, l'ineon/ort et la pauvreté.
Le but de toute économie est la satisfaction des besoins, la consom

mation; on produit, c'est une lapalissade, pour les consommateurs
et il est bien certain que le monde rural est un immense débouché
pour la production. Sa prospérité est donc essentielle à l'équilibre
économique du pays, ce qui permet d'affirmer que tout investisse
ment rural — à condition qu'il soit judicieusement conduit — est,
finalement, directement ou indirectement rentable.
De plus, pour l'équipement rural, c'est l'idée d'équipement ration

nel et l'idée de science qui, par exemple, pénètre dans les milieux
tenus trop longtemps à l'écart de ce que — à côté de tant d'élé
ments contestables — le progrès matériel amène de bienfaits avec
lui. C'est l'idée de l'augmentation du rendement, c'est-à-dire de
l'amélioration des conditions de la production agricole et les
moyens d'y parvenir qui pénètrent avec lui. N'oublions jamais que
ta France reste un pays de toutes petites agglomérations, puisque,
sur quelque 38.000 communes, près de 21.000 d'entre elles, soit
G0 p. 100 du total, comptent moins de 500 habitants.
L'augmentation du rendement agricole en qualité et en quantité

apparaît bien comme l'un des impératifs de l'avenir français. L'im
mense jardin qu'est la France est prédestiné aux cultures de choix.
Outre la nourriture qu'elle doit fournir à la nation toute entière
■— et nous incluons dans tout cela l'Union française avec tous ses
éléments —, l'agriculture est l'élément essentiel, capital, sur lequel
nous devons, pour une large part, fonder l'espoir de l'équilibre de
notre balance des comptes.
Ce n'est point dans le développement des grandes exploitations

agricoles que doit Être tellement recherché cet accroissement si

désirable. La France n'est pas et ne sera jamais un pays de grands,
domaines agricoles. Le morcellement de la propriété, facteur de sta»
hilité sociale, est un fait français. Il est inscrit dans nos mœurs^l
C'est en lui que se concrétise excellement ce sens de l'individua-,
lisnie qui est le notre et qui fait que le petit propriétaire de chez
nous se déclare avec une fierté qui dérobe à peine un esprit de
fronde et d'indépendance, maître sur son sol après Dieu. 11 ns
s'agit donc point de vouloir le contraindre, mais seulement de
l'éclairer là où c'est nécessaire, et surtout de l'aider. Tel est le
sens qui doit être donné à l'équipement rural sous toutes ses.
formes. i

Le monde sort de la grande pénurie. La qualité, sur les riches
marchés du monde, va reprendre ses droits. Ajoutons même que le
développement du confort de la vie matérielle entraînera, par une,
évolution heureuse et fatale, un certain raffinement du gotit. L'iin-,
mense Amérique n'ouvrira sa porte qu'au produit de choix; l'An»
gleterre, lorsqu'elle sortira de ses difficultés internes, cherchera*'
elle aussi à nouveau, la qualité, et l'Allemagne occidentale à nos
portes, l'Allemagne industrielle est un marché à conquérir par notre
agriculture. Point n'est besoin le plus souvent de matières pre
mières achetées avec des devises fortes pour la production de nos
champs. Votre rapporteur général pourra-t-il donner l'exemple d'une
coopérative de producteurs de noix de quelques milliers d'a lhé-
rents sise dans un département qu'il connaît bien, qui, l'année der
nière, a vendu, en livre sterling, à Londres, pour 800 millions de
francs de produits sans qu'il soit inscrit un sou au passif de notre
balance des comptes t Chacun de nous pourrait citer un exemple
analogue.
Beaucoup de ces considérations ont été développées par vos reprn^

sentants à la commission des finances, lors de l'audilion de M. le
commissaire général au plan et je ne crois pas forcer la véiilé en
indiquant ici qu'elles ont retenu l'attention de M. Monnet. Me
sera-t-il permis de regretter que, dans le plan d'ensemble déqui-
pement et de modernisation, on n'ait pas fait à l'agriculture et
l'équipement rural la place qu'ils méritent et qui s'imposent dans
l'organisation de l'économie françaises ?
n'est grand temps de revenir à une notion plus saine de notre

équilibre national.
H'ar ailleurs, deux données précises illustrent la thèse que nous

Tenons de soutenir et établissent combien l'action des pouvoirs
publics est éloignée de cette conception pourtant Vitale pour notre
avenir.

Il faut tout d'abord souligner, en ce qui concerne les prêts que
Je fonds de modernisation et d'équipement doit consentir au cours
de l'année 1950, que, sur un total de 3s0 milliards et demi, 3» mil
liards seulement, soit un peu moins du dixième, sont consacrés
directement au développement de l'équipement rural. Il faut cepen
dant souligner qu'à ces crédits de payement doivent s'ajouter, en
1950, 22 milliards et- demi d'autorisations d'engagement qui;, per
mettront de lancer, dès ceiffe année, des travaux qui seront effec
tivement payés en 1951 et 19-52.
Quant aux subventions budgélnires, elles sont également nitc!-

rement insuffisante.?. Ainsi que vous le savez, en effet, l'Klal a été
autorisé, par l'article 19 de la loi du 8 avril 1949, à subvenlioni'er au
taux moyen de 40 p. 100 environ un volume global de travaux da
25 milliards pour chacune des années 1919 et Hoo. Or, en ie
montant des travaux que les services compétents du ministère de
l'agriculture estimaient nécessaires et qu'ils avaient retenu dans
leur plan annuel s'élevait en réalité à plus de 10 milliards.
C'est donc au minimum 15 milliards de travaux urgents et indis

pensables qui n'ont ipu être entrepris cette année. Comme le re-o-
granime de 1950 sera au moins au -si important que celui de !9i9,
on voit combien dramatique serait la situa! b>n si aucune mesure
n'était prise, dans un proche avenir, pour relever l'actuel plafond
de la participation de l'État à l'équipement de nos campagnes.

B. — La compression des prix de revient dans l'industrie
et le commerce.

Jusqu'à ce que l'agricullure devienne largement exportatrice, ra
qui exigera de longs efforts, l'industrie et le commerce, dans les
quels nous comprenons au premier rang le tourisme, sont pralique-
ment les seuls à pouvoir assurer le redressement de notre balance
commerciale, dont dépend — répélons-le — notre exislence.
Ce secteur économique est pris dans une sorte de cisaille: d'un'

côté les éléments de son prix de revient constitués par des salaires
— directement fonction des prix agricoles — par l'énergie, les trans
ports et. le crédit dont le contrôle lui échappe et dont les prix lui
sont imposés; de l'autre, un système fiscal extrêmement lourd et
que rend plus pesant encore toute une série de taxes et de cotisa
tions.

Il est évident que dans de telles conditions, l'expansion des entre
prises est difficile et il est souvent impossible d'arriver à des prix
suceptibles de soutenir la concurrence internationale.
Réduction des éléments du prix de revient ou allégement fiscal %
En vérité, la question posée sous cette forme est insoluble.
Il est évidemment impossible d'envisager une réduction des

salaires. Mais ce que l'on peut également affirmer, c'est qu'un
relèvement des salaires, s'il devait entraîner une augmentation des
prix — etj étant donné les précédents, il semble qu'on puisse consi
dérer cette conséquence comme certaine — rendrait aussitôt toute
exportation impossible. Non seulement il en résulterait une baisse de
la production génératrice de chômage, mais à un moment où notre
approvisionnement en matières premières va devenir directement
fonction du volume de nos exportations, on risque d'aboutir à une
crise redoutable. Ce sont la plupart de nos industries qui se trou
veraient littéralement asphyxiées. Nos installations industrielles
deviendraient sans emploi, tandis que sévirait un immense chômage*
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Il n'est personne, surtout dans les milieux ouvriers, qui puisse négli
ger le danger qui résulterait dans les circonstances présentes d'une
augmentation générale des salaires.
Deuxième élément du coût de revient: l'énergie.
Ici encore les perspectives de hausse remportent sur les perspec

tives de baisse.

lin ce qui concerne le charbon, l'amélioration du rendement per
met d'avoir quel |ue espoir d'une certaine stabilisation.
En matière d'énergie électrique, la construction de nouvelles

usines thermiques d'un rendement très supérieur aux anciennes
peut également entraîner une diminution du prix de revient de
l'énergie électrique d'origine thermique. Par contre, le fait que
les chutes les plus facilesà capter sont déjà aménagéees fait crain
dre que le développement de la production électrique d'origine
hydraulique n'exige un équipement de plus en plus onéreux par
rapport au rendement à en escompter et qu'il n'en résulte un ren
chérissement progressif de l'énergie produite
Enfin, il y a les transports. Ce déficit de la S- N. C. F. demeure

considérable. 11 faut peser sur les tarifs de transport des menaces
de hausse sur lesquelles il n'est pas besoin d'insister.
Cependant i. est un point qu'il importe de souligner.
On insiste souvent sur le retard que l'indice des services fournis

par les entreprises nationales accuse par rapport à l'indice moyen
des prix. Il est exact que le prix du kilowatt-heure est en moyenne
au coefficient il et que les tarifs de la S. N. C. F. sent aux envTons
du coefficient 1:;, alors que l'indice générai des prix est voisin de 19.

A s'en tenir à celle constatation, on en arriverait presque à se
demander comment le déficit de ces entreprises n'est pas plus grand
et A se féliciter de l'habileté de leur gestion.
lin vérité, il n'y a là aucun miracle 11 s'agit en effet d'entre

prises dont le capitil immobilisé est considérable et qui ont. de
ce lait, profité plus que les autres entreprises de la dépréciation
monétaire.

Lorsque l'on compare !e déficit actuel de la S. N. C. F. avec
relui d'avant la guerre, c'est un élément qu'on ne saurait négliger.
Pour apprécier les résultats de la gestion, aux deux époques, il
faudrait défalquer du déficit relevé à l'une et l'autre époque le
montant des charges financières, ou bien réévaluer ces dernières
en fonction de la dépréciation monétaire pour donner au déficit
actuel sa véritable signification.
De même dans le" prix d'un kilowatt-heure d'origine hydrau

lique, les trois quarts du coitt de revient smt représentés par les
charges financières des emprunts obfgaiaires dont le produit a
permis la construction du barrage. H s'agit donc de charges fixes
qui n'ont pas varié en fonclion de la dépréciation monétaire.
Lorsqu'il s'agi'. d'apprécier les résultats de ces organismes, on

ne peu! tout de même pas passer sous silence l'étendue des sacri
fices imposé; à l'épargne.
Troisième élément du prix de revient: le taux du loyer de l'ar

gent.
ici, nous nous trouvons dans un secteur non seulement natio

nalisé en grande partie, non seulement étroitement contrôlé, mais
en outre complètement dominé par les intervenions de l'État qui
assure ses propres besoins par priorité.

Il en résulle un resserrement du marché monétaire et une hausse
du taux de l'intérêt pour l'argent à long terme dont il n'est pas
besoin ae souligner l'incidence pour les entreprises.
fîesteiv tes prélèvements opérés par voie d'autorité: les cotisa

tions au litre de la sécurité sociale, directement fonction des salaires,
et les multiples impôts et taxes perçus par l'État et les collectivités
locales.

On en arrive ainsi à ce'te constatation que l'industrie et le com
merce sont, en quelque sorte, garrottés. Il n'est pas possible d'es
compter leur essor et la réduction de leur prix de revient tant que
n'auront pas été profondément modifiées les conditions dans les
quelles il leur faut travailler.
Ainsi le problème se pose dans des termes parlai' emeirt clairs, ce

qui ne veut pas dire pour autant qu'il est simple à résoudre.
Nous ne pou irons exporter, c'est-à-dire subsister, qu'à la condi

tion de comprimer les frais généraux de la nation.
Quel que soit l'aspect que l'on en retienne: gestion des entreprises

nationalisées, sécurité sociale ou fiscalité, la solu ion est entre les
mains des pouvoirs publics.
C'est assez dire toute l'étendue des responsabilités qui leur incom

bent.

IV. — LES PROBLÈMES A TUiSOUDlE

A. — L'assainissement des entreprises nationales.

Lorsque l'on parle des entreprises nationales, ou plus couram
ment des entreprises nationalisées, chacun a dans l'esprit les entre
prises industrielles qui sont devenues propriété nationale au lende
main de la libération, ainsi que les sociétés nationales diverses de
constructions aéronau tiques créées en 193G, sans tenir compte de
leur statut particulier.
La Société nationale des ^..emins de fer français lient, dans l'es

prit de chacun, une place à part. S'il est certain que celte dernière
subit, depuis quelques mois, plus que les premières, les feux croi
sés de la critique, il n'en demeure pas moins que chacun sent bien
que les problèmes qui se posent pour l'une et pour les autres sont
d'une nature bien différente, puisque la crise de la Société natio
nale des chemins de fer français provient d'une évolution inéluc
table qui l'atteint dans son principe même, tandis que pour Élec
tricité de France et Charbonnages de France, que rien ne menace
encore dans leur production, il s'agit d'un problème d'adaptation,
d'une synthèse entre les impératifs de droit publie et de droit privé
Qu'on le veille ou non, les nouve.les venues dans le patrimoine

national ont très mauvaise presse. Perse/.ie ne met en cause leur

gestion technique et par conséquent la haute valeur et la cons
cience de nos grands ingénieurs. Mais bien des gens pensent et
déclarent que des sommes énormes s'y engloutissent; qui de nous
n'en connaît des exemples ? Alors que la moindre dépense publique
traditionnelle ne peut être effectuée sans de multiples autorisa lions
et contrôles, le secieur nationalisé absorbe, dit-on, les milliards
sans souci de la rentatiililé : la notion de rendement productif ceue
trop souvent la place à la somptuosité, et même au gaspillage: en
bref, les nouvelles venues paraissent s'être installées dans l'État
avec le souci dominant de s'y tailler une place confortable, abritées
sous la protecion de règlements faits dans l'intérêt particulier écs
membres de l'entreprise, sans souci du caractère commercial de l'af
faire et, par conséquent au détriment de l'iniérèt public et finale
ment des usagers
Disons-le toîit net- les Gouvernements ont une grande responsa-

bi'ité dans cet état d'esprit très répandu dans le pays. Leur carence
en la matière et leur silence contribuent a entretenir un malai-e
fortement préjudiciable au moral de la nation. Si des abus sont
commis, qu'on les dénonce publiquement et qu'on les pou r>- liasse ;
si tout va bien, qu'on le prouve et qu'on le proclame. Mais il faut
que cesse celle méthode qui consiste A laisser « se lasser les
choses ». Certes, il faut savoir parfois, pour être efficace, «agner
du temps, ce qui ne veut pas dire qu'il convient de le perdre en
allendant que tout s'arrange de soi-même.
On me répondra que le t.ouvernement a déposé depuis longtemps

un projet de loi portant réorganisation des entreprises nationales
Nous le savons et à ce propos on peut regretter qu'aussi peu de iaie
soit apporté à son examen. Mais, sans attendre la mise en œuvre
du statut a venir, le Couverncmeiit a des moyens d'agir.
D'abord, il doil faire connaître, tant au point de vue du rendement

que de la gestion, par une large publicité, les résultats appréciables
obtenu., depuis quelques mois dans les entreprises nationales : l'opi
nion publique lui en saura gré ainsi eue le personnel des entre
prise dont le moral ne doit pas être négligé.
l'uis, il doit mettre h profit tout l'enseignement que l'on peut

tirer des rapports d'enquête eu de contrôle, et notamment du rap
port d'ensemble présenté par la commission de vérification dea
comptes des entreprises publiques ou « commission Lesage ». publié
en annexe au Journal officiel du 21 août 1949 dont je recommande
la lecture S tous nos collègues. II y a là une mine à exploiter pour
un Gouvernement qui voudrait s'en donner la peine et, après déci
sions suivies d'effets, un beau bilan à présenter au Parlement et -u
Pays.
Mais, en vérité, on peut se demander, à lire le projet de loi de

finances, si le Gouvernement est vraiment décidé à agir. L'article 43
de ce projet prévoit, en effet, l'institution de nouvelles commis
sions chargées de rechercher les économies susceptibles d'être réa
lisées dans les entreprises publiques. A quoi correspond donc ia
création de ces nouveaux organismes alors qu'il existe déjà une
commission qui a le meme rôle ?
Nous savons trop combien il est facile de gagner du temps tit

créant des commissions nouvelles; c'est pourquoi nous sommes
décidés, en tout état de cause, à faire en sorte que la commission
existante poursuive sa mission sans aucune entrave, et que le Gou
vernement traduise ses conclusions en décisions et en actes.
Il est un autre point sur lequel il convient de s'arrêter quelque

peu; il s'agit du recours à l'autofinancement dans la réalisation des
travaux d'équipement.
Ainsi que vous pourrez le cons'ater par la lecture des t;è; court 1 !

observations qui suivent, celte part d'autofinancement est relative 
ment importante. C'est ainsi que pour Électricité de France elle
s'élève à 26 milliards sur un total de travaux de 110 milliards,
soit 21 p. îoo. Ue même pour Charbonnages de France, elle atteint
11,5 milliards sur un volume global de GS milliards, soit 17 p. 100.
Ces pourcentages ne seraient pas autrement inquiétants si le.

ressources dont il s'agit ne présentaient pas un caractère des plus
aléatoires. Pour Électricité de France, elles sont conditionnées par
des relèvements de tarifs dont il est malaisé d'évalue- le produit.
Pour Charbonnages de France, elles sont subordonnées à la réalisa
tion, pour le moins incertaine, d'un certain nombre de conditions.
Aussi, est-ii particulièrement choquant de constater que le Gou

vernement, qui défend par ailleurs avec vigueur la réalisation de
a totalisé des travaux d équipement qu'il à proposés, laisse une
iraction d entre eux sans financement assuré. Quel sera donc le sort
de ces ira vaux si -Électricité de France ou Charbonnages de France
ne peuvent se procurer 'les ressources escomptées? Faudra-t-il les
arrêter 11 aurait été plus sage alors de ne pas les entreprendre,
raudra-t-ii, pour assurer leur poursuite, recourir à des impôts nou-
eauxi Mais que devient donc cette sincérité budgétaire dont les
projets qui nous sont soumis sont, parait-il, l'expression?

11 y a là un problème d'autant plus grave que l'article 48 du
piojet ie loi de linnnees doit conclure, nraliquemenL à détruire
chez les dirigeants des entreprises publiques tout désir de faire appel

CIH ?! j . ar ' e dépose, en elfet, que toute ressource d'emprunt
sera déduite du montant des prêts consentis par 'e fonds de moderni-
fin-!?,n. équipement et ne pourra, en aucun cas, relayer un auto-
îi! V- x L intérêt général commande, sans doute, que

disponibilités du fonds de modernisation et d'équipement soient
a?>eI!»es avei C un 50- in P arliCL1| ier J mais il impose aussi, et peut
i-tH,- Hore p lu\ iripera tivement, qu'on ne tue pas l'esprit d'ini-

ÎA l, I I 03r ;r e 3 d entreprise. Il doit donc être possible pour
bien de la nation, de concilier ces deux préoccupations.

Bien que ce ne soit pas exa:tement leur place, je crois devoir faire
maintenant, ces considérations <!e données précises sur

d-t'ini 1 mon L̂ r ' ses publiques tant au point de vue du résultat
urJ » ro.o ^ n cj' 1 aL' point de vue des ressources qui doivent leur
nnkipiimn^^nfi année. Ainsi le problème se trouvera examiné —
lapidenient, celtes - mais SO us tous ses aspects.
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i> S. N. C. F.

a) Exploitation.

Lors de la discussion de la loi de redressement financier du
5 juillet dernier», le ministre des travaux publics avait indiqué que,
compte tenu de la première revision trimestrielle du budget, le déficit
le là S. N. U. F. pour l'année 1919, devrait être évalué à 48,5 mil
liards.
Ce déficit devait être couvert, d'une part, par la subvention

exceptionnelle de 21,5 milliards prévue par l'article 1« de la loi
du 5 juillet 11*19 et, d'autre part, pour le surplus, soit 2,7 milliard=,
par des mesures d'économies auxquelles devait procéder la S. N. C. £.
et notamment le licenciement de 10.000 agents.
Au cours de son audition devant la commission des finances

le 15 décembre dernier, M. Pineau a déclaré que ces économes
avaient été ettectivement réalisées. Mais il a ajouté que, malgré cette
compression de dépenses, l'effondrement des recettes au cours des
des mois de mai et juin 1949 avait lait apparaître, lors de la
deuxième revision trimestrielle, un accroissement du déficit moti
vant de la part de la S. N. C. F. une demande de subvention com
plémentaire de 33 milliards, qui porterait la contribution totale de
ÎEtat, pour 1919, à 51,5 milliards.
Par ailleurs, pour faciliter la trésorerie de la S. N. C. F., le

trésor publie a été amené à consentir à cette entreprise, en appli-
calioo de l'article 27 de la convention du 31 août 1917, des avances
dont le plafond maximum avait été fixé à 60 milliards par les lois
des 8 avril et 22 juillet 1919 sur les comptes spéciaux du Trésor.
Enfin, il est signalé que, la S. N. C. F. a contracté en 1919 des

emprunts s'élevant à 50 milliards, dont 30 milliards auprès des
banques françaises et 20 milliards auprès de l'étranger.
Pour 1950, détint envisagé, en l'état actuel des choses, est de

8ï milliard*. L'article 13 du projet de loi de finances entend limiter
la participation de l'État à 50 milliards, le surplus du déficit devant
être couvert par la S. .N. C. F. elle-même. A cet égard, M. Pineau a
indiqué qu'on envisageait:
D'une pari, de procéder à des économies pour 10 milliards

environ, 'par snile notamment du licenciement de -17.000 agents
(titulaires et auxiliaires) et de la réduction des facilités de circulation;
D'autre part. de se procurer 2-1 milliards de recettes nouvelles

par le relèvement des tarifs (30 p. 100 pour les voyageurs et 10 p. 100
pour les marchandises).
Au- surplus, le conseil d'administralion de la S. N. C. F , afin

de réduire les Irais de gestion, a proposé de scinder le réseau actuel
en deux parties : l'une, le « grand ré«e.iu », soit 2i.000 km de
liants environ, qui revêtirait îm caractère de service public et
qui sérail exploité dans des conditions analogues a celles en vigueur
actueiieraent; l'autre, le « petit réseau », soit 17.000 1cm de lignes,
qui serait ' exploité plus économiquement. Celte proposition est ac
tuellement en 'ours détude.

La ce qui concerne les avances que le Trésor pourra consentir à
la S. N. C. F. au cours de l'année 1950, leur maximum est fixé à
25 milliards par le projet de loi sur les comptes spéciaux. Elles
seront, en rrincipe, rembourses sur le crédit budgétaire de 50 mil
liards visé plus haut.

b) Équipement et reconstruction.

Les travaux d'éqnipement et de reconstruction de la S. N.. C. F.
qui étaient de 57 milliards dans le projet initial du Gouvernement,
ne s'élève plus, compte tenu de la deuxième lettre rectificative au
projet de la loi de finances, qu'à 55 milliards, soit 21 milliards pour
l'équipement et 31 milliards pour la reconstruction.

Ce volume c<st en légère baisse par rapport à celui qui avait été
prévu pour Jpi), lequel se montait à 70,5 milliards, dont 5 milliards
demeurent d'ailleurs encore bloqués en application de l'article 5 de
la loi du 5 juillet 1919.
M. Pineau et M. Jean Monnet ont souligné, à ce propos, que les

travaux envisagés pour 1950 ne comportent, pour ainsi dire, aucune
opération nouvelle et ne constituent que la continuation des opéra-
lions en cours, dont la réalisation a été jugée indispensable dans le
cadre du plan de coordination.
Les 57 milliards du projet primitif se répartissent ainsi qu'il suit:
Reconstitution du matériel roulant, 23.150 millions; électrification,

12.50) millions; réparation et modernisation des installations fixes,
10.250 millions. — Total, 57.000 millions.
Ces travaux, dont le volume, ainsi que je l'ai dit ci-dessus, se

trouve ramené à 55 milliards, seront financés à raison:
De 25 milliards, par des prêts du fonds de modernisation et d'équi

pement;
De 30 milliards, par des acomptes versés par le Trésor en applica

tion de l'article 40 de la loi du 27 avril 1916.
Le tableau ci-dessous fait ressortir le montant des dotations publi

ques affectées à la Société nationale des chemins de fer lrancais
en 1919 et 1950.

Dotations publiques alfectêcs à la Société nationale des chemins
de fer français en 1949 et 1950 (en millions de francs).

1° Exploitation:
a) Subventions budgétaires. — Compensation des réductions de

tarifs, 8. 117 en 1919, 8.-116 en 1950; couverture du déficit, 50.000 en
490 ; subvention déjà accordée, 21.500 en 1919; subvention deman
dée, 33.000 en 1959. - Total, 02.917 en 1919, 58.4-16 en 1950.

b) Facilités de trésorerie. — Avances du Trésor, 60.000 en 1949,
25.000 en 1950.

2° Équipement et reconstruction:
Prêts du fonds de modernisation et (l'équipement, 32.5u0 (2) en

1919. 32.500 (1) en 1950: acomptes du Tré<or, 38.00« en 1919, JÔ.000 (4).
en 1950. - Total, 70.500 (2) en *919, 62.500 (1) en 1950.
Avances du Trésor pour le roiubourseriicn! h l'impex du matériel

fourni à la Société nationale des chemins de fer français, 11.608 en
1949.

Totaux généraux (3), 145.025 (2) en 1919, 120.946 (2) en 1950.

2° CHAWÎONNAWÎS

La situation des charbonnages français vient de faire l'objet d'un
rapport très documenté de noire collègue Delfortrie. le me conten
terai donc de rappeler brièvement les indications qui ort été don
nées A votre commission des finances, le le décembre dernier, par
le ministre de l'industrie et du commerce.

a) Exploitation.

Compte d'exploitation au 30 septembre 1949 (en millions de francs),
Recettes'

Stocks au 30 septembre 1919: combusiible. 3 800 et matière con
sommable, 31.000; produit des ventes, 135.200; produits accessoires,
1.000. - Total, 174.000.

Dépenses:
Stocks au 1 er janvier 1919: combustible, 2.C00 et matière consom

mable, 27.400; dépenses de main-d'a-uvre, 82.o00; fournitures, 38.000;
impôts et taxes, 7.100; (rais généraux, 2.000; charges financières,
O.oo0; amortissements, -10. 000. - Total, 176.000.
Ain* donc, au 30 septembre 1919, la perte du compte d'exploi

tation ;'élevait à 1 100 millions. La direction des Charbonnages de
France estime que, griee à l'amélioration du rendement constaté
au cours du quatrième trimestre 19-19, la perle sera réduite à 5oQ
millions au 31 décembre 1949.

b) Équipement

Le montant des travaux d'équipement envisagés pour 1949 s'élèvS
à 08 milliards et ne constitue, à l'exception du lancement d'un pro
gramme complémentaire de centrales Hier-iniques et de la cons
truction de deux lavoirs, que la conlinua'ion des opérations déjà
en cours ils se répartissent ainsi quil snil:
Grands ensembles, 22.500 millions; liavaux ft moyen tenue (opé

rations de renouvellcirieril), 13 000 millions: nabitations de mineurs,
■1.500 millions; industries de la houille, 28.000 nr. lirons. - Total,
Cb.OO0 millions.
Ces travaux sont financés:

L'une part, par les prêts du fonds de modernisa 'ion et d'équipe
ment, soit 30.500 millions;
L'autre pari, par les ressources propres aux entreprises ou auto

financement, soit 11.500 millions.
Le montant des prêts du fonds de mo lernisatlon et d'équipement

prévus dans le projet de loi n° 85*2 s'é;è\e, en réalité, à 05 .'oo mil
lions; mais il convie ni d'en déduire 9.(ISK> millions qui repriSe. lient
le remboursement d'emprunts contractés en 1946 et 1947. t.e mon
tant des prêts effectivement consacrés aux travaux n est donc que
dc 50.500 millions.

Quant aux ressources d'auto-flnancement. 11.500 millions, leur exis
tence est subordonnée à la réalisation de I roi s conditions que la
direction des Cluarl)»nnages de France estime indispensables-
a) Augmentation du rendement fond-jour de 02 kg par jour et

par mineur. Ce rendement, qui était, en movenne, de 710 kg en
1919, devrait ainsi passer l plus de 700 kg;
b) Réduction du prix des fournitures <ie 12 à 15 p. 100 par suite

de la réalisa lion d'économies de gestion et de la baisse escomptée
sur le prix de certains produits ;
c) Stabilité des recettes et des salaires.

3° GAZ DE FRANCE.

a) Exploitation.

Pour 1949, l'exploitation de Gaz de France accuse un déficit pro
bable de 7 milliards ainsi qu'il ressort du tableau suivant':
Compte d'exploitation probable pour 1949 (en millions de francs).

Recettes :

Ventes de gaz, 30.060; recettes sur coke, 11.120; autres produits
de distillation, 2.195; produits des activités annexes et divers, 405.
— Total, 43.840.

Lépenses (5) :
Fabrication, 25.260; personnel, 15.950; achat de gaz, entretien

divers, 9.530. - Total, 50.740.
Pour 1950 le déficit prévisible est de l'ordre de 16.500 millions.
Ce déficit doit être «ouvert:

Pour 6.000 millions, par une subvention qui est inscrite au bud
get de l'industrie et du commerce;

(-1) Dont . 7.500 millions pour le remboursement de crédits ban
caires

(2) Dont 5.000 millions demeurent encore bloqués en application
de l'article 5 de la loi du 5 juillet 1919.

(3) Non compris les facilités de trésorerie pour le compte exploi
tation.

(4) Le projet initial du Gouvernement rrévovait 32 mi'lia'-ês
(5) Non compris: les charges financières, les frais de ge--tion

générale, le fonds d'amortissement.
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Pour 10.500 millions par un relèvement du prix du gaz dont
l' indice, pur rapport à 1938, passerait ainsi de 8 ii 13,5 environ.

_ Il convient de signaler, à cet égard, que si les comptabilités do
Gaz de France et Électricité de France sont distinctes, leurs tré
soreries au contraire, sont tommunes. Pratiquementt, c'est donc la
trésorerie d'EiecIricilé de France qui supporte le déficit de Gaz de
lrance.

b) Equifiement.

Les travaux d'équipement tle Gaz de France pour 1950 s'élèvent
à S. .'00 millions se réparlissant de la manière suivante:

(Jokeries, 2.700 millions; usines à gaz, 1.700 millions; transports
et distribution, 3.000 millions; charges financières d'équipement.
iOO millions. — Total, 8.:JOO millions.
Ces travaux sont entièrement finances par des prêts du fonds

«le modernisation et d'équipement.

4" ErJiCTRICITÊ DE FRANCE

a) Exploitation.

Selon les renseignements fournis à votre commission des finan
ces par le directeur d'Kleclricilé de Fraïue, les prévisions pour 1(50
du compte d'exploilalion de cette entreprise s'Établissent .ainsi
qu'il suit:
l'révl-dons pour 10C0 du compte d'exploitation (en millions de francs.)

Itecelles:

Rot ettes d'exploilalion, 121.100; produits divers, 1.000. — Total,
125.100.

Depenses :
Amortisseernnt industriel, 20.000; service de la dette, 8.800; achat

d'énergie, 10.000; achat de combustible, 27.500; dépenses de per
sonnel, 32.0U0: autres Irais d'exploitation, l'.t.7OO. — Total, 12i.tM>0.
Ainsi donc, le compte d'exploitation apparaît comme devant être

équilibré en 1950.

b) Équipement.

Le montant des travaux d'équipement que compte effectuer Élec
tricité de France au cours de l'année 1950 s'élève à 110.000 ini. lions
se réparlissant de la manière suivante:
Grand équipement: hydraulique, 51.000 millions; thermique,

11.000 millions; transports, 13.000 millions; dislribution, 2t. 500 mil
lions; travaux complémentaires de premier établissement : 5.500;
charges annexes d'équipement, 5.000 (1). — Total, 110.000 millions.
Ces travaux doivent èlre financés:

Pour 81. 00Q. millions, par des prêts du fonds de modernisation et
d'équipement;
Pour 20.000 millir-ns, par l'autofinancement.
Le montant des prêts du fonds de modernisation et d'équipement

indiqué dans le projet de loi n° 8582 est de 101.200 millions. Mais
de ce chiffre, il convient de soustraire, d'une part, 8.200 millions
correspondant au remboursement d'emprunts de préfinancement
contractés en 1910 et 1917 et, d'autre part, 9.000 millions consacres
au service des intérêts intercalaires de certains emprunts contrac
tés pour l'équipement de premier établissement. 11 en résulte que
les dotations consacrées effectivement aux travaux ne se montent
qu'à 8i milliards.
nuant aux ressources d'auto-financemcnt, soit 2G milliards, elles

sont très diverses.

D'une part, comme la trésorerie d'Électricité de France supporte,
ainsi que je l'ai souligné ci-dessus, le déficit de Gaz de France, élie
doit, si Gaz de France bénéficie de ressources supplémentaires,
connaître un accroissement de volume égal à ce.ni de ces nou
velles recettes (subvention budgétaire et majoration des tarifs). .
D'autre part, il est envisagé de procéder à une augmentation de

la prime fixe dont sont redevables les utilisateurs de courant a
haute tension et dont le taux n'a pas varié depuis 1939.
Dans ces conditions, les ressources d'autofinancement s'établi

raient ainsi qu'il suit:
Nibvenlion budgétaire pour Jà couverture du déficit du Gaz de

France, i.000 millions; majoration des tarifs du gaz, 10.500 mil
lions; augmentation du tau? de la prime fixe de puissance, 10.500
millions. — Total, 27.000 millions.

A déduire: conséquences des majorations d'impôts prévues dans
les textes budgétaires, 1.000 million. — Reste, 20.000 millions.
Toutes ces questions seront reprises et examinées à fond lors

de l'examen du projet de loi n° 8582 relatif au développement des
dépenses d'investissement.

B. — Le contrôle de la sécurité sociale.

Nous abordons ici une question dont l'importance ne saurait être
trop soulignée. Nous ne ferons pourtant que l'enteurer.
La sécurité sociale est une institution nouvelle qui non seule

ment demeure disculée par une partie de l'opinion publique, mais
— ce qui est plus grave — qui n'a pas entièrement subi l'épreuve
des faits, car ce n'est pas au bout de quelques années de fonction
nement qu'il est possible de porter un jugement sur une réforme
de celte ampleur.

H serait désastreux de faire d'une pareille institution un enjeu
de nos luttes politiques, d'abord parce qu'elle répond à une concep
tion de la solidarité nationale particulièrement humaine et aussi
parce que son échec provoquerait dans la masse des salariés une
immense déception.

C est donc avec le désir de voir p:einement réussir une réforme
qui apporte aux plus déshérités la sécurité du lendemain que doivent
être examinés les problèmes économiques et financiers considérable»
que pose le fonctionnement de l'institution.
Liées à la rémunération du salarié, les cotisations perçues au

titre de la sécuriié sociale abouiissent 1 une sorte de dédoublement
de la notion de salaire, selon que l'on considère celui qui le toucha
ou l'entreprise qui le verse.
Ainsi pour 100 F de salaire, un ouvrier ne touche directement

que 91 F tandis que l'employeur verse plus de 135 F. Le déconmia
s'établit de la manière suivante:

Pour un salaire de base de 100 F:

Il est perçu sur l'employeur (1): salaire proprement dit, 100 F'
accidents du' travail, 4,27 F; allocations familiales, 15,17 F- ;lS i U!
rances sociales, 9, 18 F; congés payés, 0,50 F; taxe d'upp-entissi»e.
0,38 F. — L'employeur verse 135,80 F.
Il est retenu au salar'é: cotisation à la sécurité sociale, C F -

Le salarié touche 91 F.

On conçoil toutes les discussions auxquelles peut donner lin
l'existence d'une pareille marge et l'atmosphère d'incorripréliérisim
qui risque d'en résulter; mais cet aspect du problème ne mérite pu
qu'on s'y attarde.
Cherchons plutôt ce que signifie réellement cette decomposili™

du salaire.

Des chiffres qui précèdent, il ressort que 100 F de salaire coûtent
en réalité plus de 135 F h celui qui les verse, ce qui signifie nue
l'ouvrier qui louche 91 F au seul titre du travail effectué a [oui ni
a l'entreprise des services pour une valeur de 135 F au minimum.

A nsi le salarié touche environ les deux tiers du prix de la presta
tion qu'il a fournie, tandis que le tiers restant est mis à la dispo
sition de la sécurité sociale. en vue d'une répartition ultérieure
Ce qui revient ii dire que la masse des salaires est répartie 1

concurrence des deux t ers en fonction de la productivité et, à con
currence d'un tiers, en fonction des besoins, autrement dit sans qu'il
soit tenu comple des services rendus à l'entreprise payante

11 est évident qu'un tel mode de répartition fait obstacle, ou t
tout le moi tu constitue une entrave, à un système de rémunération
propre à encourager l'effort individuel. Toute la question est (le
savoir quelle siéra l'amplitude finale de la baisse de rendement ani
inévitablement doit en résulter.

On saisi i ici sur le vif les répercussions sur le plan économiii»
des transferts de pouvoir d'achat par voie d'autorité, qu'il s'aui-^a
de cotisations obligatoires ou d'mpôts. Dans Ions les cas ils s'opiVcnl
au détriment du travail productif au profit d'ayants drnit qui olilie'i-
nent un avanlaee pour des considérations entièrement étrangères il
la production elle-même.
Sans dcile le rendement ne saurai t-il être retenu comme la seule

base de répartition des ressources de la collec tivté. Contre jtrtl»
loi d'airain, non seulement le sentiment mais le.bon sens -e itld-
lent.

. 11 n'en faut pas moins sauvegauler un certain équilibre si 'on M
veut pas décourager l'effort do production.
Est-on allé au delà de ce point d'équilibre ? Seul l'avenir lo dira.

.11 sera:t vain de prétendre le dissimuler: une menace sérieusf
pose sur rinslitulion, le chômage.
Tout ralentissement dans l'activité économique du pays risque

de détruire l équilibre du système. Les chômeurs cessent dêtre des
cotisants. niais demeurent des prestataires. Si leur nombre devait
s'accroître dans de ferles proportions et demeurait élevé la luill'la
du sysleme serait inéluctable.
Or, nous avons essayé de le prouver, l'approvisionnement d«

nos industries en matières premières se:a prochainement fonction dit
volume de nos exporta lions. Si celles-ci ne se développent pas, Il
nécessité de réduire nos achats à l'étranger risque de paralyser plu
s'eurs de nos activités essentielles, ce qui provoquerait un chôma»
massif. Mais pour pouvoir expoi ter, il faut que nos prix soient au
niveau des prix mondiaux, il faut donc que nous produisions dans 'les
conditions analogues à celles de l'étranger.
L'adoplion, par les pays concurrents, d'un régime de stVmM

sociale aussi perfecl'onné que le nôtre apparaît ainsi comme n^o'S-
saire pour assurer la sauvegarde de l'in. dilution que nous nous som
mes donnée.

Notre exemple sera - t-il suivi ? Rien ne permet de l'affirmer.
Pour le moment, h s'agit de tenir. Nous n'y réussirons qu'il lu

condition de faire montre de prudence. Tout gaspillage, en réduisant
la capacte de résistance du système, risque de lui être mortel.

C est donc A ceux qui veulent que l'instilulion réussisse à s'
montrer les plus intransigeanls sur sa gestion.
Qu'il y ait des abus, personne ne saurait le contester. C'est d'ail

leurs le propre des institutions nouvelles de comporter certaines
lacunes.

H semble que le système doit être redressé à trois points de vue.
Le prerner objeclif devrait Cire d'insérer la sécurité sociale dans

l ensemble des institutions existantes.
Comme le soulignait, à la tribune de celte assemblée, notre éini-

nent collègue le docteur Lafay, ;e 0 décembre dernier, 01 est frappa
par les duatismos et les discordances qui s'observent dans l'ensemble
des services qui se partagent les attributions administratives en
mat:ere de santé publique.
En second lieu, il importe d'enfermer dans des limites précises

l'action d une inslilulion qui a une tendance fâcheuse à déborder du
cadre, pourtant _ fort large, prévu par le législateur. Il est inadmis
sible que les caisses entreprennent des travaux d'un coût exoi-bilant
ou exploitent des fonds de commerce aux frais de leurs col'sanls.
Enfin, il faut engager la lutte contre la fraude.
Chacun d'entre nous pourrait citer des exemples puisés dans la

vie quotiuienne de ces assurés peu scrupuleux qui exploitent sa" 5(1) Dans le projet de loi n° 8582, il. est prévu f l. milliards â
tetle rubrique, car il y est fait état de 9 milliards d intérêts inter
calaires.

I CONSEIL DE LA UÉI-UBLIQUE. — S. de 1950. — 19 janvier 1951^
(1) Compte non tenu de la taxe de 5 p. 1o0 sur les salaires.
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yeruogne les possibilités que .eur offre une institution qui suppose,
.pour ^pouvoir . heureusement fonctionner, l'honnêteté des individus
' qu'elle associe!
' C'est l'avenir même de la sécurité sociale qui serait compromis
'a' il n'était rapidement remédié à ces causes de faiblesse.
Que ses défenseurs ne l'oublient pas.

C. — La réduction des frais de gestion de l'État.

U semble qu'il y ait intérêt, pour aboutir à des conclusions
■susceptibles d'être 'retenues, de rechercher dans les budgets de
■gestion de jadis et de naguère quelques éléments de comparaison
et d'examiner en particulier comment on en est venu aux masses
actuelles du budget de gestion en les rapprochant de celles d exer
cices plus anciens considérés comme typiques. à savoir ceux de
£913, de 1920 et de 1938.
Afin de dégager des enseignements valables, nous avons naturel

lement procédé aux aménagements nécessaires pour rendre compa
rables les données de ces différents budgets. Sans enlrer dans le
détail, j'indiquerai que, pour éliminer l'incidence des variations de

•la monnaie, nous avons converti les crsdits en une unité monétaire
uniqne qui est celle sur la hase de laquelle a été élabli le budget
de 1919, à savoir le franc de 19 18. Signalons, en outre, que l'exer
cice 1919 n'étant pas terminé, nous en avons comparé les crédits
rmn aux pavements constatés h la clôture des exercices considèrés,
mais bien aux dotations ouvertes initialement par les lois de
ludget.
Enfin, il est évident que les rapprochements en question ne

peuvent porter que sur le budget de gestion qui est l'homologue
des anciens budgets généraux, alors que le budget d'investissement
'(reconstruction, prêt et garanties) est trop récent pour permettre des
rapprochements avec un passé déjà un peu éloigné.
Les comparaisons envisagées peuvent être effectuées par dépar

tements ministériels. Nous les avons faites dans ce cadres, mais nous
'estimons plus opportun — ne serait-ce que pour ne pas surcharger
jee rapport — de reporter celle partie de l'exposé à la loi de dévelop
pement des crédits civils.

Il suffira ici de faire un rapprochement par grandes catégories
de dépenses: delli publique; dette viagère; pou-, oirs publics; per
sonnel; matériel, fonctionnement des services et travaux ; charges
sociales (en distinguant celles dont bénéficient les fonctionnaires
seuls et les autres) ; subventions (en distinguant : subventions a
caractère économique et subventions diverses); dépenses diverses;
liquidation des dépenses résultant des hostilités; reconstruction et
équipement des services civil.

*

1» Évolution de l'ensemble du budget de gestion.

La première remarque que l'on puisse faire est que l'ensemble
de ce budget, après avoir doublé de 19 10 (indi:e 100) à 1Sâi (indice
gixi) — élimination faite, nous le répétons, de l'incidence de la
dépréciation du franc — n'a plus augmenté que de un tiers de
celle dernière date à 1938 (indice 200) et que, depuis lors il s'est
à peu près stabilisé (indice 2601. Remarque d'une extrême impor
tance montrant qu'une compression du budget de gestion n'est pas,
a priori, besogne facile, puisque le niveau actuel a été atteint il
y a plus de dix ans.

Notons également ce coefficient de 2.6 pour lui comparer ci-après
les variations des diverses parties du budget, afin de voir si elles se
sont accrues plus ou moins que l'ensemble de ce dernier.
Nous signalerons pour terminer que les catégories de dépenses

que nous allons examiner comprennent à la fois des dépenses civiles
et des dépenses militaires. L'évolution séparée des unes et des autres
sera examinée dans les tableaux de comparaison par départements
ministériels que nous avons annoncés ci-dessus. Il parait toutefois
bon d'indiquer, dès maintenant, les grandes lignes de cette évo
lution.

En pourcentage, d'abord, nous noterons que les dépenses militaires
représentaient"par rapport au total du budget de gestion 35 p. 100
en 1913, 13 p. 100 en 192(3, 33 p. 100 en 1938 et 30 p. 100 en 1949.
' On ne constate donc, dans i'ensemble. aucune augmentation, mais
au contraire une réduction assez sensible. il est, en outre, évident
que cette dernière aurait été beaucoup plus forte, ainsi qu'il est
advenu ap:ès la guerre de 1914-1918, sans les nécessités de la défense
.de l'Indochine.
Le rapprochement des indices montre, d'autre pari, de son côté,

'que l'évolulion générale a été presque la même de 1913 à 1938 pour
les deux groupes de dépenses, les crédits civils étant majorés de 2,7
et les crédits militaires de 2,5. Par contre, de 1938 à 1919, on remarque
Une légère divergence, les premiers se trouvant multipliés par 1,04
et les seconds divisés par 1,1.
Au total, les crédits civils étaient en 1919 au coefficient 2,8 par

rapport à 1913 et les crédits militaires au coefficient 2,2.

2" La dette publique.

En 1913, la dette inscrite représentait près de 23 p. 100 du budget
général. Pour 1949, après être passée en 192G à 42 p. 100 et à 20 p.
<100 en 1938, cette proportion n'est plus que de G p. 100,
La comparaison des indices par rapport à*1913 donne des chiffres

également suggestifs. Alors que l'ensemble du budget passe, nous
venons de le voir, de 100 h 260, la delle tombe de 23 à 15. Mais,
(Contrairement ti ce que certains ponrriiont penser, cette diminution
n'est pas $«Hsfai«mle. Si, en effet, élie a été partialement obtenue

par l'effort d'amortissement mené par la caisse autonome, il est-
évident qu elle est essentiellement la conséquence de la dépréciation
du franc.

En supposant — comme il est nécessaire de le faire — que celte
dernière dépréciation ne s'aecenlue pas à l'avenir, le poids de la
dette s'accroîtra régulièrement au cours des prochaines i années
pour le service des emprunts intérieurs et extérieurs nécessités par
la reconstruction et les investissements. D'ailleurs, pour 19JO, cette
augmentation se manifeste déjà par une majoration de crédit de
23 "milliards, égale au tiers du tolat de 1919, ce qui relève le pour
centage de la dette de i à 7,5.
il en résulte que les efforts de compression à accomplir au cours

des prochaines années sur les catégories de dépenses autres que la
dette publiqu; seraient insuffisants s'ils ne devaient tendre qu'à
une simple stabilisation de ces dernières au niveau actuellement
atteint. 11 faudra, si l'on veut éviter une augmentation de l'en
semble du budget, et pour compenser l'accroissement inéluctable
de la dette, aboutir à des réductions effectives et massives sur
d'autres postes.

Il n'est, nous le répétons, pas possible — même si ce n'était
déplacé — de compter sur un nouvel avilissement de la monnaie
pour éviter l'alourdissement de cette catégorie de dépenses. Eu effet,
alors qu'en 1913, la delle extérieure était nulle, alors qu'en 1938,
elle était encore relativement négligeable, elle atteint maintenant
40 p. 100 de l'ensemble de la dette et cette proportion tendra à
s'accroîlre. Toute dévaluation serait impuissante à réduire celta
importante frarlion puisqu'elle en augmenterait au contraire rn
valeur en monnaie française.
Iln somme, alors que la situation de 1920, qui paraissait trèï

préoccupante à l'époque, s'est trouvée résolue sans difficultés, puis
qu'il a suffi de laisser le franc se déprécier — encore que ce ne soit
pas sans souffrances pour la plus grande partie de la nation — le.
Parler, mt et le C.ouvememenl sont actuellement en face d'un pro
blème beaucoup plus difficile, car il ne pourra être résolu que par des
interventions directes et énergiques, par une politique non de faci
lité, mais d'énergie farouche.

3° La dette viagère.

Très différente de la delle publique, la delle viagère est actuel
lement quatre fois plus lourde qu'en 1913 et, comme elle s'est accrue
plus vile que l'ensemble du budget, elle représente maintenant un
pourcentage plus fort du total annuel (12 p. 100 au lieu de 8 p. 100
en 1913).
Les causes de celle évolution sont bien connues: pensions de

guerre, augmentation du nombre des fonctionnaires re tra i les, accrois-'
sèment de la longévité il va s'y ajouter, ii partir de cette année, la
péréquation des pensions (chiffrée à 30 milliards environ).
Toutefois, bien que l'incidence de ces éléments ne soit pas sus

ceptible de variations rapides, il n'est pas impossible d'envisager,
ii terme, une réduction de la dette viagère. I.e moyen pour y parve
nir ne serait pas, il est vrai, sans soulever des oppositions de
diverses natures, mais, comme je l'ai indiqué ci-dessus, il ma
semble indispensable d'y recourir: c'est l'élévation de la limite •
d'ilge des fonctionnaires assortie d'un caractère obligatoire ou, fi tout
le moins, facultatif.

1° Les pouvoirs publics.

On laissera de côté cette- partie du budget dont l'importance rela-
live est très faible (0,2 p. 100) encore que certaines économies
puissent être envisagées à cet égard. .

5» Le personnel.

En croissance continue depuis 1913, les dépenses de personnel
ont augmenté avec une rapidité particulière depuis 19: 18. Elles repré
sentent maintenant un poids plus que triple de celui de 1913 et
comme elles se sont accrues plus vile que l'ensemble du budget, leur
pourcentage est passé de 2i en 1913 à 30 en 1919, après élie descendu
à 17 en 1938.

Celle situalion est due à l'augmcnlation des effectifs: de 109.00Q
en 1913, les fonctionnaires et agents de l'État It statut civil, sont
passés à 097.000 en 193»< et à 1 000.000 au début cie celle année (1).
Il convient de noter, cependant, que ces effectifs cnmprennent. .)
concurrence de 70.000 environ, des fonctionnaires antérieurement
rémunérés sur les budgets des collectivités locales qui de ce fait,
se sont trouvés allèges d'autant.
Pour les militaires, la comparaison est moins nelle, car il existe

lin très important elTcclif de sous-ofli'-iers et hommes de troupe qui
servent au delà de la durée légale, alors que celte durée a beaucoup
varié depuis 1913.
Les rémunérations n'ont pas, — et de loin, — suivi la même évo

lution. Et cela d'autant moins qu'il s'agi' d'agents plus élevés en
grade. En effet, si l'on fixe à l'indice 100 les traitements de 1913. on
constate, d'après les évaluations coifenues dans la mise à jour de
l'inventaire, que les fonctionnaires supérieurs se trouvent actuelle
ment à l'indice 41. après être presque revenus à leur point de départ
entre 1930 et 1940 (un haut fonctionnaire qui louchait Jo0 1' en 1913
en touche aujourd'hui 41, dans la même monnaie), l. es fonc'ion-
naires subalternes, en revanche, qui, dans celte dernière période,
avaient dépassé sensiblement le niveau de 1913, y sont à peu près
revenus. Dans l'ensemble, et compte tenu de la très importante pro
portion de fonctionnaires subalternes dans l'adminislration, on peut
estimer que les rémunérations publiques sont, pour 1919, inférieures
en valeur relative, de 10 à 20 p. 100 à ce qu'elles étaient en 1913 cl
de 30 à 40 p. 100 à ce qu'elles étaient en 1933.

(1) Ces chiffres d'effectifs sont donnés par l'inventaire de la situa
tion financière (p± 352) el ss mise à jour ue 1919 (p. 05; .



34 DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIOLE

Nous venons de voir qu'on ne saurait obtenir la simple stabilisa
tion des masses budgétaires, qu'en compensant l'accroissement de la
dette par une compression des autres parties du budget. Parmi ces
dernières, la ir , consacrée au personnel, est évidemment tout parti
culièrement visée, d'abord parce qu'elle représente à elle seule pres
que le tiers de l'ensemble et aussi parce qu'une réduction du per
sonnel a des incidences sur tout le reste du budget.

Pour aboutir à celle réduction, on ne peut évidemment agir que
sur les rémunérations ou sur les effectifs.

On peut toutefois tenir pour absolument exclue toute réduction
des traitements. Sans parler des violentes oppositions qu'elle susci
terait, il est certain quelle ne serait pas conforme à la justice. Un
effort a été fait depuis deux ans pour reclasser les fonctionnaires. Il
rie sera terminé qu'en 1951 ; mais, meme alors, en raison de la
hausse du coût de la vie survenue en're temps, les agents de l'État
se retrouveront à un niveau inférieur celui qu'on avait voulu leur
donner en ltiiS. Tous les indices, en effet, ont été calculés en sup
posant que la base des rémunérations serait égale aux six cin
quièmes du minimum vital. Or, ladite base est toujours de 11-5 .>00 F.
Quelque discutée que soit la notion de minimum vital, il est diffi
cile de sou I en ir que ce minimum soit les cinq sixièmes de 1 1 i .500 F,
soit cie 95.000 F pur an. Cela dit, ii est non moins certain que l'état
des finances publiques ne permet pas d'accentuer l'eiïort déjà très
lourd fait pour les fond ioniaires La solution raisonnable, entre les
extrêmes, est done d'achever le reclassement sur les bases actuelle
ment prévues. 11 n'el pas sans intérêt toutefois de chiffrer le coût
supplémentaire de celte opération pour 1951, par rapport à 1tij0; il
s'établit ainsi en nombres ronds:

Hc'conduction en année pleine du deuxième tiers versé le 1er juil
let 1)00. 25 milliards; versement à partir (tu 1" janvier 1951 du troi
sième tiers, 50 milliards. — Total, 75 milliards.
Précisons toutefois pour éviter tout malentendu que ces chiffres

ne correspondent pas exclusivement l l'amélioraiion de la situation
des personnels de l'F.lat en activité. Ils comportent en effet-, pour
un tiers environ la couverture des conséquences du reclassement
sur les pensions civiles d'une part, sur les pensions de guerre d'au
tre part, et enfin le coût de 'opéra lion pour le personnel des orga
nismes et ol'eciivités subventionnés.
Sans se dissimuler la diil'irulu; de la l'cbe, pas plus que son abso

lue nécessité, sans perdre de vue par ait ours que les licenciemenis
qu'il faudra opérer coûteront cher, par les indemnités qu'ils com
portent l'année où ils seront prononcés, il faudra bien se décider à
aborder de front le problème qui est la revision des missions de
l'Ktat — et trancher dans le vif, non au hasard comme on le fait
trop souvent, mais selon une conception d'ensemble mûrement
réfléchie. On sait ce que coûtent les réformes hâtives, l'exemple de
ces dernières années est bien pour nous le rappeler.
Une telle action d'ailleurs devra èlre envisagée dans ses condi

tions et conséquences lointaines qu'il n'est peut-êlre pas inutile
d'indiquer ici ranidement. La ques ion en effet a une telle impor
tance qu'il vaut la peine qu'on s'y arrête un instant: c'est tout«
l'orientation de notre enseignement, toute l'orientation de noire jeu
nesse qui est. en cause.
On ne peut manquer d'être frappé par le gaspillage de nos res

sources humaines, alors pourtant qu'elles sont notoirement insuf
fisantes.

La plupart de nos industries soufflent d'un manque -le spécia
listes. Pourtant, plus de trois cent mille {ersonnes, parmi les mieux
douées, sont prélevées sur la fraction active de la population pour
instruire, former et orienter noir' jeunesse.
Depuis cinquante ans, le progrès des sciences a bouleversé les

techniques et, du même coup, les activités humaines. Le fait semble
être passe inaperçu ft en juger tout au moins par les statistiques qui
établissent que le développement de l'instruction a abouti à multi
plier le nombre des étudiants en lettres, alors que celui des jeunes
gens qui reçoivent une formation scientifique n'a augmenté que
dans une proportion bien moindre.
Cependant, il ne suffit pas d'avoir des étudiants, encore faut-il

leur assurer des débouchés. .Nous abordons là l'une des conséquences
de celte politique à courte vue qui tend à multiplier les candidats
sans se soucier de leur assurer un emploi.
Ce flot qui gonfle chaque année est endigué par les grandes

écoles et les concours, mais il déhorde partout où il n'y a pas de bar
rage. C'est l'invasion des facultés tle médecine et des facultés de
droit où les meilleurs éléments sont submergés par la masse des
médiocres. A la sortie des facultés, il faut trouver des emplois à
tous ces jeunes gens et non seulement à ceux qui ont obtenu leurs
diplômes, mais également à ceux qui ont échoue.
Il serait vain de chercher ailleurs l'accroissement constant des

effectifs administratifs, qu'il s'agisse de l'État, de ses dépendances
ou des entreprises privées. Ici, ce n'est pas la fonction qui crée
l'organe, c'est l'organe qui crée la fonction. D'une manière ou
d'une autre, la société, qui est responsable de l'orientation de ces
milliers de jeunes gens eni après dix îinées d'études ont besoin de
gagner leur vie, est finalement obligée de les prendre en charge.
Le problème doit être mis en lumière au moment où le dévelop

pement de la natalité nous contraint a choisir.
Si nous entendons, en effet, poursuivre cette politique de diri

gisme aveugle, il faut envisager la construction de nouveaux lycées
et accélérer le recrutement du personnel dans l'enseignement secon
daire

Par contre, s'il apparaît nécessaire que les difficultés de l'heure
nous font un devoir envers les générations futures de leur donner le
moyen d'assurer leur vie en contribuant au relèvement de la nation,
il faut repenser le problème scolaire et orienter dans une autre voie
l'effort qui, en tout état de cause, s'avère nécessaire pour assurer à
notre jeunesse l'instruction il laquelle elle a droit.
Mais — tout le monde en convient — si les fonctionnaires doivent

être mieux payés, on est généralement d'accord pour estimer qu'ils
sont trop nombreux; et lainjnieiitation 'l ue nous avons signalée* tout

a l'heure n'est pas pour infirmer cette opinion. Il faut tenir compte
toutefois, nous l'avons vu, de ce qu'une partie importante de ce t«
augmentation est due â un transfert de charges des collectivités
locales à l'Ktat. En outre, la conception que l'on se fait (lu rOle .le,
ce dernier n'est plus la même que celle que l'on avait en 1913 et
même en 1938.

Des services nouveaux ont été créés, dont on concevrait diffcile,
ment la suppression en bloc et sans discrimination. Certes, il est
encore possible, bien qu'on ait depuis quelque temps assez souvent
usé de la formule, de réduire les effectifs des services. On ne pnit
toutefois dépasser en la matière une certaine limite, car il
un moment où une administration, privée de moyens d'action
devient incapable de remplir la mission qui lui a été confiée, auquel'
cas, c est l'intérêt général qui pâlit.

6° Matériel et dépenses de fonctionnement.

L'évolution de cette partie donne une image atténuée de celle
du personnel. En effet, si le pourcentage de ces dépense^ est tornt'é
de 23 à 1S (12 en 1938), car elles ont crû moins vite que l'ensemble
du budget, leur indice a doublé à peu près depuis 1913, et ce dou
blement correspondant à celui des effectifs. On peut considérer en
effet qu'il existe une certaine proportionnalité entre effectifs et
dépenses de fonctionnement. La réduction des premières devra doue
se répercuter directement sur les secondes.
Votre rapporteur général estime même qu'elle pourrait être sen

siblement plus forte. Sans modification de la consistance des service»
rendus à la nation, il serait possible d obtenir des économies sen
sibles par un souci plus rigoureux d'une saine gestion, au lieu du
laissez-aller que l'on constate trop souvent. 11 faudrait obtenir un
véritable changement de mentalité de beaucoup d'agents de l'État,
par un appel a leur civisme et surtout par l'exemple donné par 1 e i
supérieurs hiérarchiques, par des sanctions en cas de faute et pe'it-
être aussi un système de recompenses qui tiendrait compte au fonc
tionnaire de la valeur de ses services et de son zèle, ce qui n'est pas
assez souvent le cas.

7° Les charges sociales.

Cette rubrique est celle qui comporte les plus importantes VM'I-
tions par rapport à dU3, puisque son volume est quinze fois plus
élevé (1, 2 de plus qu'en 193s).

.11 est _ toutelois nécessaire de distinguer, h ce titre, deux catégo
ries différentes, qu'on peut même regretter de voir présentées socs
un même total; les charges sociales dont bénéficient les fonelim-
naires seuls, et celles qui sont prévues pour l'ensemble des Fran
çais.

Les premières — allocations familiales, œuvres sociales, sécuiitê
sociale . représentent un volume de 30 milliards environ. Elles
n'existaient pas en 1913. A vrai dire, constituant une modalité 'lu
traitement, elles seraient en général plus logiquement classées avec
les dépenses du personnel. S'agissant, pour la plus grande partie, de
dépenses résultant de l'application des barèmes, elles ne sont gui»
suceptibles réduction que comme conséquence de la compression
des effectifs.

Quant aux charges sociales consistant en prestations susceptibles
d être ersées à l'ensemble de la population, elles représentent ce
qu on appelle généralement les dépenses d'assistance. Se cliilfran!
a lit milliards — chiffre qui ie tient pas compte évidemment des
participations des départements et des communes — elles son t envi
ron neuf fois plus fortes qu en 1913. Celle évolution est (lne S
1 extension de la notion de solidarité, et, en particulier, à l'oliliM"
tion dont l'État s est reconnu redevable de compenser en partie,
pour les catégories de population les plus défavorisées, l'amenuise
ment en valeur relative des arrérages de rentes.
Cela dit, tout le problème de l'assistance médicale cra tuite est I

reprendre en liaison avec la réforme de la sécurité sociale.

8° Les subventions.

Celte partie a, elle aussi, connu depuis 1913 un accroissement
marque, puisqu elle se trouve avoir plus que doublé depuis cette
date, toutefois, les autres dotations budgétaires ayant, dans l'ensem
ble, augmenté davantage (.son pourcentage, par rapport au total
annuel, se trouve à des -niveaux analogues en 1913 et 1949, 7 et 8,8
(il n'elait que de 5 en 193S).
Il convient de distinguer deux catégories très différentes de sub

ventions, celles qu'on appelle généralement les subventions éconn*
miques et qui servent à réduire artificiellement le prix de certains
pioduits (par exemple le pain ou le charbon) et les autres, qui sont
deslinees a contribuer, pour une part plus ou moins importante,
au fonctionnement de divers organismes.
Les subventions économiques s'élèvent au budget de 1949 à 57 mil

liards 5U0 mi lions. Évidemment, elles n'existaient pas dans tes '
anciens budgets. Tout le monde reconnaît d'ailleurs que, créées pour
préparer le retour a l'équilibre économique, en évitant des À-coup'
trop brusques, elles ne sauraient constituer que des expédients tem
polaires. Ln gros effort a été fait au cours des récents exercit' .
pour les réduire.

11 semble cependant nécessaire d'aller plus avant.
il serait en outre indispensable de prendre sans tarder des mesures

énergiques si Ion veut que la subvention à la Société nationale des
chennns de fer fiançais ne dépasse pas le plafond de 50 milliards -Ji»
a ele - prévu par le Gouvernement.
.J'I Hf' 1 ^ •«"l'venlious diverses ressort de son c'dé a 53/.00 mil;
bons. 11 est tout a fait comparable au chiffre de 1913 et de 19K; J
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n'appelle pas d'observations importantes. Il est toutefois certain
qu'un examen sérieux de ces subventions extrêmement nombreuses
et dont beaucoup ne représentent qu'une poussière, sans intérêt
certain du point de vue général, doit permettre des compressions
de dépenses.

9° Les dépenses diverses.

Cette partie ne représente qu'une fraction modeste du budget:
1,5 p. 100. Ce chiffre est analogue à ceux de 1913 et de 1938, ce qui
signifie que le volume des crédits de celie rubrique a crû dans une
proportion analogue à. l'ensemble du budget. Il ne faut toutefois
Vas attacher une" grande importance à cette évolution puisque, par
définition, il s'agit de dépenses très hétérogènes. Les plus impor
tantes d'entre elles ont d'ailleurs un caractère obligatoire: rever
sement de recettes à la Sarre, participation de la France à des orga
nismes internationaux. Mention spéciale pourrait être faite des mus
de trésorerie qui ont coûté en 1919 près de 3 milliards, alors qu en
monnaie de 1918 le chiffre correspondant de 1913 n était que de
47 millions. Des remarques ont d'ailleurs été faites précédemment
<i ce sujet par la commission des finances. Il semble dune qu KI
encore un effet de compression s'avère possible.

100 Liquidation des dépenses résultant des hostilités.

Cette catégorie n'existe déjà plus dans les budgets. civils. Elle doit
complètement disparaître dans un avenir rapproche. uais il s a„it
d'un total de crédits relativement minime dont la suppression n ap
portera qu'un faible soulagement.

11» Investissement (travaux neufs,i subventions,
participation en capital).

T.es dépenses d'équipement des services civils représentaient en
1913 10 p. to) et 23 p. liH) en 1938 de l'ensemble du budget de ges
tion. Aujourd'hui elles en représentent 17 p. 100.
in soi cette proportion n'a rien d'excessif. Un organisme de l im

portance de l'État français doit en permanence poursuivre un vaste
programme de travaux neufs pour remplacer, moderniser et dévelop
per les installations de ses services — et à ce titre, il faut se féliciter
<le voir ces autorisations classées dans le 'budget de gestion.
Celle nécessité s'impose davantage encore lorsqu elle a été perdue

de vue pendant un certain temps et qu'on a laissé sans entrelien
suffisant des portions importantes de notre patrimoine national, tels
par exemple, nos chemins vicinaux, sans parler naturellement de la
nécessité de relever les ruines du domaine causées par la guerre.
Si, pour ces différents motifs; il ne semble pas que l'on. puisse envi
sager des compressions importantes au titre de ce budget, il n'est
pas douteux que grâce à une gestion économe des réductions pour-
r lient être opérées sans que soit diminué pour autant le volume des
travaux.

Au terme de cette rapide revue des dotations du budget de ges
tion, comparées à celles du passé, nous devons reconnaître que nous
avons cLisiingué deux causes d'augmentation inévitable de dépenses
dans l'avenir: l'achèvement du reclassement des fonctionnaires et
l'alourdissement de la dette. En revanche, les possibilités de com
pression que nous avons dégagées dans le même budget ne sont le
plus souvent réalisables qu'a terme et non sans difficultés.
Est-ce à dire qu'il faille s'abandonner au découragement et laisser

le budget reprendre la marche ascendante oui wi' à peu près avait
jusqu'ici contrarié l'amenuisement de la datte publique ?
Ées considérations que j'ai exposées tout au long de ce développe

ment montrent que la réponse doit Ctre résolument négative.
Des économies massives, héroïques sont indispensables.
Certes, la tâche est rude.
Il arrive trop souvent qu'on accepte ou que l'on propose en bloc

la réduction massive d'un crédit, mais quand on passe à l'examen
du détail et que l'on personnalise si l'on peut dire le crédit sur tel
ou tel — car, finalement tout est traitement ou salaire — on se fait
plus réticent et puis, tout de même, il y a les grands devoirs natio
naux que l'on ne peu éluder: de là ces troubles de conscience dont
chacun de nous connaît le tourment.

Mais le pays commande. Il veut — et il a raison — voir l'État se
Téformer et apporter dans la gestion des affaires publiques le même
souci d'économie dont tous les citoyens s'inspirent dans leur exis
tence quotidienne. •
Sans doute en ce début d'année, alors que l'exercice est déjà com

mencé, il est malaisé de procéder à ces substantielles réductions. II
faut pourtant le tenter, car nous ne pouvons méconnaître la volonté
de la nation.

CONCLUSIONS

Dans le long chemin que nous avons suivi, nous n'avons pas
perdu, quoi qu'il puisse en paraître, le fil conducteur que nous
avions saisi au départ.
il s'agissait de situer le problème budgétaire dans l'ensemble du

problème français: c'est ce que nous nous sommes efforcés de faire.
Maintenant, il nous faut essayer de dégager des conclusions prati

ques et positives et de centrer celles-ci sur le problème budgétaire.
Tout d'abord, rappelons les constatations suivantes:
E'année 1949 qui aura marqué la fin des grandes pénuries, fut, par

ailleurs, une année de stabilité; prix et salaires sont, dans l'ensem
ble, restés dans un rapport constant et à peu près supportable.
La dévaluation de septembre n'a pas entraîné la hausse immé

diate qu'on pouvait redouter.
La masse de billets s'est sensiblement accrue, mais sous une forme

qui paraît saine puisqu'elle n'a pas entraîné une fuite devant la mon
naie. Bien plus, il semble qu'une quantité non négligeable se soit

thésaurisée sous forme de réserves individuelles, ce qui prouv»
qu'on reprend confiance dans le franc et que le français, timidement
en:ore. revient à sa vieille tendance d'économies t ersonnelles et
secrèles.
Notre production industrielle est, dans l'ensemble, en nette pro

gression; toutefois elle parait, depuis ces derniers mois, avoir atteint
un palier qu'elle n'arrive pas à franchir quand elle n'accuse pas un
léger fléchissement. Elle demeure, dans ses prix de revient, incapable
de se présenter avec force, sauf des exceptions rares, sur les marchés
mondiaux. Notre déficit vis-à-vis de la zone sterling et surtout de la
zone dollar, demeure énorme: sur cette dernière, il s'est encore
aggravé.
"Par ailleurs, de l'évolulion comparée des grandes masses budgé
taires, comme de l'examen objectif de la conjoncture, paraissent
pouvoir être retenues les données suivantes:
a) Si l'État ne se décide pas à abattre des pans entiers de l'édi

fice administratif surchargé de services et par tant de constructions
annexes, il serait vain d'attendre une contraction importante des
charges de personnel et de matériel. Sien plus, rébus sic sianlibus,
le montant des dépenses de traitements et pensions s'accroîtra, par
la seule application de la loi, de quelques 75 milliards en 19.">1 par
rapport à 1950, ce qui fait environ 150 milliards par rapport à lfti9,
et pourtant les salaires et traitements publics sont bien loin, nous
l'avons vu, d'être à leur niveau d'avant-guerre ;

Le service de la dette publique pèsera de plus en plus lourde
ment sur les 'budgets futurs. Déjà, en 1950, elle s'est accrue da
22,6 milliards par rapport à 1919 et ce n'est qu'un commencement.
Si le financement de la reconstruction devait être entièrement assuré
par l'emprunt, son coût global en francs sur les bases actuelles étant
de l'ordre de 4.500 milliards, cela représenterait finalement, par con
séquent, en rentes perpétuelles, sans amortissement, une annuité,
atteignant 270 milliards pour un taux de 6 p. 100. L'avilissement do
la monnaie ne réglerait même plus le problème, comme ce fut le cas
après la guerre de 1911-1913, la reconstruction ayant été pratique
ment réalisée avant les dévaluations. En effet, la créance des sinis
trés. de par la loi, est une créance en nature, elle est donc liée à
l'évolution des prix; si le pouvoir d'achat du franc diminue, la
créance s'accroît d'autant. De plus, si autrefois nous étions créan
ciers de l'étranger, nous sommes maintenant, et pour longtemps,
largement débiteurs envers lui. Or, tout emprunt libellé en devises
étrangères peut être considéré comme un emprunt à garantie du
change;
c) En l'état actuel des choses, la delle viagère ne peut également

que s'accroître au cours des prochaines années, du fait de la péré
quation des pensions inscrites dans la loi, et de l'alignement des
pensions de guerre;
d ) Nos crédits militaires sont acluellement A un niveau très bas.

Il n'est question que de leur volume et non de leur emploi. Il est
prudent de s'attendre à une augmentation assez sensible dans les
années à venir;
e) Quant aux crédits de modernisation et d'équipement, ils sont

pratiquement l'équivalent de l'aide américaine qui doit finir dans
deux an;. Si l'on doit exiger que tout ce qui présente un caractère
somptuaire en soit disjoint, on ne peut qu'hésiter à réduire le volu
me d'ensemble, quand certains secteurs — notamment l'équipement
rural — sont insuffisamment dotés.

Songeons d'ailleurs, et dès maintenant, aux conséquences de la
fin du plan Marshall, à la perte de salaires, aux moins-values fiscales
considérables qui en résulteront, si rien ne vient bientôt, sous une
forme ou sous une autre, relayer l'effort d'activité nationale que ces
crédits représentent.

Ainsi donc ne pas dépasser, dans les années qui viennent, le vo
lume actuel des dépenses publiques est déjà un objectif qu'on n'at
teindra qu'au prix de très grands efforts; c'est assez dire quelles me
sures 'héroïques devront intervenir si l'on veut vraiment descendre
au-dessous ca ce niveau. Si on laisse les choses en l'état, nous som
mes assurés pour 1951 de nous trouver en présence d'un accroisse
ment, par rapport à 1950, de dépenses de plus de 100 milliards par la
simple jeu des lois en vigueur, et cela bien entendu dans l'hypo
thèse où le Parlement ne voterait aucune dépense nouvelle.
Telles sont les réalités sévères rue voire rapporteur général a cru

de son devoir de vous présenter.
• Au terme de celle synthèse objective, me sera-t-il permis à titre
personnel, de conclure ?

D'abord, le problème des recettes. Pour rendre supportable la
charge fiscale, il faut qu'elle soit répartie le plus équitablement
possible, que soit résolu, autant que faire se peut, le problème de
1 évasion fiscale, et enfin que l'accroissement de la productivité des
individus et des entreprises, qui est un enrichissement pour la
Nation, cesse d être, comme c'est actuellement le cas, pénalisé. Le
domaine, du contrôle fiscal doit être restreint, simplifié et assorti
de sanctions telles que la fraude entraîne la ruine de qui, sciemment,
la commet. Le champ de l'impôt direct progressif devrait être réduit
en raison de l'impossibilité pratique de lui trouver une assiette équi
table. De plus, il rapporte peu, il coûte très cher dans son établisse
ment, son contrôle et son recouvrement; source principale de la
fraude, il est une cause de démoralisation et, trop sorvent, il para
lyse les investissements productifs. C'est sans doute vers la fiscalité
indirecte qu il conviendrait de reporter l'effort fiscal de la Nation
en assurant les ressources nécessaires par des taxes appropriées, là
ou la fraude est pratiquement impossible.
Maintenant que sont inscrites dans nos mœurs et dans la loi

diverses prestations sociales, qui, le cas échéant, devraient être
élargies à la mesure des besoins, on peut bien dire que tombent
la plupart des critiques de doctrine contre les impôts dits de consom
mation. N'oublions pas que tout vendeur, quand les prix sont libres
et que la concurrence le permet, transfère le poids de la fiscalité,
directe ou indirecte, qu'il supporte sur le consommateur.
Examinons maintenant le problème de la réduction des dépenses

publiques. Voici ce qui'm'apparaît à la fois nécessaire et possible.
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D'abord, pour le Gouvernement, ne pas ruser avec la loi, ce qui
veut dire, en matière de personnel, traduire en actes, sans retard ni
tergiversations, ni blocages parfaitement illusoires, les engagements
pris. Par contre, ne pas ouvrir de droits nouveaux tant que la mise
en ordre ne sera pas «aile. Ne combler aucune vacance sans que
preuve soit apportée de la nécessité de l'emploi. Supprimer radica
lement les postes qui ne s'imposent pas. Simplifier les taches: c'est
le meilleur inoven d'économiser du temps, du travail, donc des
hommes. La réduction des effectifs jugée possible doit, par ailleurs,
être obtenue en combinant le recul de l'âge de la retraite et les déga
gement des cadres.
Créer un climat d'économie, rn i .sonnée et intelligente, comme

chacun de nous est bien obligé de le taire pour son budget per
sonnel.

Je mets en fait qu'il n'est pas de service public, civil ou militaire,
d'entreprise publique oii. sans rien diminuer des services ou des
prestations qu'on y assure, un ne pourrait pas réaliser 5 p. KO
d'économie sur les dotations budgétaires. Mais il faut que l'exempie
vienne de haut, qu'un sou (De passe tout au long de la hiérarchie.
Cela ne peut s'inscrire dans un texte de loi, mais cela se réalise si
on le veut, si l'on commande, si l'on se sent commandé et sur
veillé.

A ssur 'r, «ous le contrôle du législatif et de l'exécutif, l'autonomie
financière du secteur nationalisé qui doit tendra rapidement à gara')-,
tir par sa ee-lion et, si besoin est, par le prix de ses prestations,
son équilibre commercial, — c'est pour lui le seul moyen de retrou
ver la confiance de l'épargne qui autrefois assurait les investis
sement? nécessaires.

Fixer un plafond aux culi-ations de la sécurité sociale enfin con-
ti dée.

Attaquer le problème de la réforme de l'État, étant entendu que
chaque mesure ne sera nise en a-uvre que si elle se ehiilre pai
une économie importante et indtsculr.Ke.
Enfin, di'imer de l'ai-anc,; à la Irésorerie en confirmant. par la

solennité d'une loi 1 forme constitutionnelle, l'anonymat des bons
du trésor, de manière A rm Ire pleinement et rapidement à l'Ktat sa
clientèle paysanne traditionnelle. Liant donné le faible montant de
la dette flottante à l'heure actuelle, il n'y a aucun inconvénient à
en accroître le volume.

Telles sont les quelques blutions con 'riles que votre rapporteur
général soumet à vos réflexions. Quelles que soient celles que l'on
choisisse, ceiles-là ou d'autres, une chose est certaine, c'est que
l'heure n'est plus à la temporisation, mais à l'action.
lians une liurop», qui se cherche avec trop d'hésitation, mais qui

se fera, il ne peut être question pour la France, d'un renoncement.
D'ailleurs, noire pays est bien trop vivant et trop sur de sa mission
comme de son destin, pour l'admettre un seul i n s ta n t. Mais il est
grands temps de gouverner, de commander, et, par l'exemple enfin
donné d'unne gestion stricte et sévère de l'immense secteur qui
relève aujourd'hui directement ou indirectement de l'État, d'en
traîner l'ellort de la nation.

TROISiÈME MiniE. — LA LOI DE FINANCES DE 1950. — PROJET

DU COUVERNEMEtiT

Les conditions de plus en plus anormales dans lesquelles le Par
lement est appelé à voter te budget ne sont point un des signes
les moins importants du dé-équilibre et du dérèglement où demeu
rent encore plongées les institutions de la IV e République.
Le projet de loi qui nous est acluellenient soumis sous le nom

de « loi de tmances » tend en effet essentiellement à fixer de
grandes masses budgétaires dont nous n'avons pas la possibilité
matérielle de connaître la composition exacte: sept ou huit nom
bres pour les dépenses, deux ou trois pour les recettes. Comme le
faisait remarquer l'un de nos plus éminents commissaires, du train
où vont les événements, on pourra bientôt se contenter d'un seul
total pour les dépenses et du même montant pour les recettes, ce
qui ne serait pas tellement différent de ce qui nous est est actuel
lement oilert.

Certes, ces décisions globales devront être suivies du vole de
lois de développement. Mais on sait qu'à propos de ces textes, les
possibilités d'intervention du Paiement sont extrêmement limitées
et, ce qui est particulièrement grave, c'est qu'il pourrait être Ires
difficile sinon impossible, au moment de leur discussion, de modi
fier lies dispositions prises dans le cadre de la loi de finances, au
cas où ces modifications apparaîtraient nécessaires à la lumière
d'un examen approfondi.
Ainsi comprise, une telle procédure doit appeler de la part du

Parlement les plus expresses réserves, car elle constitue pour lui
une sorte de délégation — ou d'abandon - de son droit essentiel
entré les mains du Gouvernement ou, plus exactement encore,
entre les nains d'une administration de plus en plus puissante en
ses cellules cloisonnées, sans qu'on soit toujours sûr de trouver en
elle, quelle que soit sa haute valeur morale, cette vue synthétique
de l'intérêt public qui n'est point nécessairement la somme des
intérêts particuliers des divers services ou des diverses activités
de l'État

Le jugement que nous portons ici est toutefois formulé plus
contre l'application que contre le principe même de la méthode.
Uous ne condamnerons pas, bien au contraire, l'idée d'une syn-
tlièse, en un texte de loi clair et simple, des dispositions finan
cières, par grandes masses, du budget. C'est un cadre qui nous est
offert; mais encore faut-il que nous puissions bien connaître ce
qu'il doit contenir et, si des circonstances malencontreuses par
ailleurs — mais si heureusement saisies par le président de votre
commission des finances — ont permis à vos commissaires d'flre
assez exactement informés sur certains aspects du problème budgé
taire, il n'en reste pas moins que la loi des maxima doit être le

couronnement d'un édifice, le résumé de développements connus
et étudiés par les commissions compétentes et non la préface d'une
œ nvre à accepter de confiance, alors que tous les chapitres ne sort
point écrits et soumis à la critique parlementaire.

H est toutefois curieux d'observer, par les difficultés qu'a
levées le vote du projet de loi à l'Assemblée nationale, que. jnr
un classique retour des choses. }e s résultats de celle procéiiine
ont été assez différents de ceux qu'en attendaient le Gouverne
ment.

nomment, en effet, devant une forme simplifiée à l'extrême,
sous la poussée d'une opinion justement alarmée du poli? dci
charges grandissantes que l'on impose ai pavs. le Parlernen'. Inj.
même inquiet et n'ayant pas le temps d'être exactement ii,t>rmf,
ne serait-il pas tenté d'inlenenir par des moyens également W
maires ? Quoi de plus facile et de plus tentant que de supprimer
quelques dizaines de milliaids rie-ci delà dans les dépenses,
uenhr les prévisions de reve lies et de présenter. à son tour, un
budget plus ou moins équilibré sur le papier, renvoyant ain-i an
Gouverntment le soin d'accordée tout cela, saris d'ailleurs lui avoir
donné les moyens législatifs nécessaires !

{'•a rions net: il nous sem nie que ce; ptoblèmes très graves sont
traites parfois avec beaucoup 'e légèreté.

Il es; dangereux de laisser croire au pays que l'on peut, d'un
trait de plume, simplement en d'minuant les crédits, réduire ilime
manière etfective le train de vie des services publics, on, de la
même manière, accroître, simplement eu enflant le mordant des
prévisions, la capacité d'enipiiint de l'Ktat. lie tels résul la ts ne
peuvent être ohlenus que par des réformes profonde:, nue par des
actes ou des altitudes de gouvernement que le pavs rivîamo tort
justement et que, depuis trop longtemps, on lui laisse attendre.

1-ln effet, aucune des diriicullés essentielles qui pèsent oirecte-
nient ou indirectement sur les finances publiques cl sur notre ho-
munie n'a été jusqu'ici franchement abo'dée et résolue. Tout r^le
\ faire. Ce n'esi point par des aitifices de procéduie. par fies <«,>
mol âges, qu'on assurera l'équilibre du budget, la stabilité monétaire
et qu'on endra à l'État sa faculté d'emprunt.
La technique tinancière n'est pas mie fin en soi, mais un mown

au service d'une politique déterminée: celle-ci. pour de- -airais
que chacun connaît bien, ne s'est point élargie à l'ampleur des
nécessités de l'heure. Mais qu'on le veuille ou itou, le moment
est pioche où 'action va s'imposer.

A la lumière de ces considérations générale*, l'ai nTilenUçm le
vous préciser ci;de«ons en quoi consista le cadre téïislafit \u'r>n
nous propose _ d adopter et de vous communiquer les Jelairci* 5 ?-
monts sommaires oui ont été fournis à votre commission quant aux
dotations demandées.

I. — LF CADRE r.rj.isr.vriF

Les textes constituant le budget de 1350 se présentent de la
manière suivante:

1° Projet de loi de finances. C'est le texte que nous discutons
acluellenient

Notons d abord qu'il faut éviter toute confusion, malgré celte
appellation, avec la loi de finances traditionnelle qui • comportait à
elle sema l'ensemble des dispositions budgétaires annuelles.
Ce piojetde loi a été modifié par quatre lettres rectificatives.
La première, en date du 15 décembre 19i9,n'apporte au mis

que quelques modifications d'ordre secondaire.
La portée de ta seconde. envmée par le Gouvernement.le 20 dé

cembre (document parlementaire n" SKiSj est beaucoup l'os
grande. Comme vous le savez en effet, et comme j'aurai I 'C»CC;Ï^ ion
de l'exposer ci-après plus en détail, la commission des finances de
l'Assembiée nationale avait apporté au projet qui lui était présenté
des modification» importantes. Le Gouvernement a con~ilé;é cer
taines d'entre elles comme incompatibles avec la réalisation d'un
équilibre budgétaire réel. Toutefois, en vue de montrer son désir
d aboulir à une solution transactionnelle, il a donné son acrord
aux autres par la lettre rectificative du 20 décembre. Ce docniwrt
marquant l'abandon déîiniiif par le Gouvernement d'une partie "'s
ses propositions initiales, i! est nécessaire, rompant avec l'ordre
chronologique, de tenir compte de son incidence avant d'exnmin.r
les propositions de la commission des finances de l'Assemblée
nationale.

Les 3e et 4e !eHres reclificatives qui, on ne sait Irop po'irW'i.
portent les numéros 2 et 3 (documents parlementaire? xios §5!i"
8909) ont eu pourobjet de rétablir l'équilibre budgétaire après IC'CJ-
ve.t n rejet de certaines dispositions par la commis-ion d 1 -- finaivi
de i Assemblée nationale. Comme elles se bornent à subslitwr de
nouvelles recettes aux précédentes sans modifier les toïau* afw-
raiix, elles ne seront examinées que dans la 4« partie de ce »«»*»;
-i° Projet de loi relatif aux crédits affectés aux dépenses de fonc

tionnement des services civils. Ce projet est déposé sous le n° s:;^
et vous êtes actuellement en possession de la plus grande partie
des annexes qui lui sont rattachées (33 sur 35 à la dat du 18 jan
vier) ;

3° Projet de loi relatif aux dépenses civiles d'investissement, tra
vaux neufs, subventions et parlicipalions en capital"*. Ce texte.
encore distribué, qui portera le n° 8600, correspond 'à la loi sur
dépenses civnes de reconstruction et d'équipement de I9ÎS;
â Projet de loi relatif aux crédits affectés aux dépenses milita TCS

de fonctionnement et d'investissement (no 87»; seules les annexes
11, 111 et IV sont distribuées);

loi rel at!f . au développement des dépenses d'invcsli--
sement (réparationdesdommages de guerre}: il est distribué sous

J6 H 0 oJoî )

6® Projet de loi relatif au développement des dépenses d'inre-ti"
nnïïenL»« r - S ;tra njies) ; ce document, distribué sous le n» im
porte autorisation des dépenses auxquelles, dans le langage cou;.»-.
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on applique plus particulièrement le terme de dépenses d investisse
ment et qui fout l'objet du pla) ;
7» Projet de loi relatif aux voies et moyens (n° 8602) ;
H." Projet de loi relatif aux comptes spéciaux du Trésor (no 8530).

Ce teste, qui n'est plus un document budgétaire à proprement par
ler, entre néanmoins désormais dans le cadre des autorisations finan
cières sollicité as chaque année du ' Parlement.
Il est enfin à prévoir que, la discussion des lois de développement

re pouvant intervenir avant le I e -' février 1950. alors que la loi du
31 décembre 1949 n'ouvre des crédits que pour un mois, il sera néces-
sa're de voler un nouveau texte portant, sous une forme à déter
miner, ouverture de' crédits provisoires.
L'anparition de nouvelles catégories budgïtaires (reconstruction,

investissements! et l'ex tension de la proeéîfu.-e parlementaire aux
comptes spéciaux, jointes aux diffi -ultés budgétaires qui ont suivi
la libération, ont rendu impossible depuis cctte date I intervention,
Comme par le passé, de lois budgétaires uniques pour chaque exer*
ciee
C'est le désir de mettre de l'ordre dans cette confusion. et aussi

celui d'obtenir le vote rapide, à la fin de l'année 1948. des autori
sations budgétaire.' qui devaient conduire le (lonv rnement à deman
der le vote de la loi dite des rnaxima, loi limitant les crédits par
grandes masses et donnant par là même une vue synthétique de
'ensemble du budcrel.
Loi de circortffa/it'es pour 1910. la loi des maxima nous est pré

senté'1 , pour i'.GO, sous le nom de loi de finance», comme une insti
tution destinée à devenu' permanente. en raison des avantages de
clarté et de commodité de cette présentation.
J'ai déjà suffisamment indiqué ci-dessus l'usage qu'on a fait cette

année de ta procédure: it n'y a pas lieu de revenr sur celle appli
cation fâcheuse qui doit être condamnée sans appel- La procédure
n'est valable que si la loi de ftnaneese intervient comme le couronne
ment, et non comme le préambule des discussions budgétaires.

.l'attirerai toutefois l'attention sur trois aspects particuliers du
sv-uème.

"it est en premier lieu d'un grand intérêt pour le Conseil de fa
République que le projet de budget soif présenté en plusieurs textes
sépa res.
Les règles constitutionnelles s'oppo^nt, en effet, à ce que notre

Assemblée se saisisse en séance publique d'un texte qui n'a pas
encore été adopté dans son ensemble par l'Assemblée nationale.
Mais si ce texte était la loi de finances telle qu'on la concevait tra-
dilimincltemenl, la longueur des débats auxquels file donne l : eu iu
Pa lais-Bourbon nous condamnerait — une trop longue expérience le
prouve — à devoir l'examiner en quelques jours seulement sans
pouvoir apporter à celte discussion tout le soin désirable.

La scission de celle loi de finances traditionnelle en plusieurs pro
jets nous permet, au contraire, ('e nous saisir de chacun de ces
derniers au fur et à mesure de son vole par l'Assemblée nationale
et de donner ainsi à nos débats une durée plus acceptable.
J'ajouterai que, dans le même ordre d'idées, il serait désirable

d'envisager un assouplissement pi"s marqué. On prévoit en effet,
ainsi que vous l'avez vu, un seul projet pour l'ensemble des crédits
de fonctionnement des services civils qui constituent une masse
encore extrêmement importante. Or, le Parlement avait décidé par
la loi du 21 décembre l»iS que les projets de loi d'abattements
sur l'exercice J ! '50 feraient l'objet de textes séparés par départe
ments ministériels. On ne voit pas de raison d'abondonner celle
formule qui avait donné satisfaction et qui ne nuit aucunement
à l'unité intrinsèque du budget.
En outre, il serait nécessaire que des mesures tussent prises par

le ministre des finances pour que, malgré la scission matérielle
du budget entre de nombreux documents, ceux-ci offrent à nou
veau l'unité de présentation matérHIle qui existait dans les « bleus »
d avant guerre et facilitait leur étude.

En second lieu, il convient d'insister sur le fait que la nouvelle
procédure ne doif pas faire' échec a la règle budgétaire éprouvée
de J'antériorilé de l'examen des dépenses. Les difficultés auxquelles
s'est heurté le présent projet tors de sa discussion par la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale ont montré surabondam
ment qu'il ne pouvait être question d'autoriser la perception des
recettes avant ce savoir quelles dépenses elles doivent couvrir.
Cette dernière commission a d'ailleurs décidé expressément, le
22 novembre, de ne procéder à l'exarnen du projet de loi de' finan
ces qu'après avoir étudié les différents projeté de développement
concernant les dépensés et les recettes; et, en fait, elle n'a entre
pris, le 30 novembre, cet examen qu'à la suite de ta communication,
par le Gouvernement, d'états de comparaison synthétisant les don
nées des projtls de développement
Il serait enfin quelque peu fallacieux de s'ingénier, au début

de l'année, à dresser un budget en équilibre, si ders mesures prises
en cours d'extreice venaient rompre cet équilibre.
Aussa le présent projet reprend-il en son article' 1er , sous le béné

fice de certaines précisions, l'article 16 de la loi des maxima.
Ce derner avait pour objet, vous le savez, d'empêcher 'ouver 

ture en cours d'année de tout crédit non gagé, soit par une annu
lation corrélative, soit par la création d'une nouvelle recette.
Si l'on tient réellement à sauvegarder l'équilibre budgétaire, la

disposition ne peut souffrir de discussion dans son prinepe. Encore
faut-il qu'elle soit appliquée d'une façon correcte et non pas de
la manière quelque peu trompt-use que votre commission des finan
ces a eu l'occasion de . dénoncer à plusieurs reprises au cours de
l'année lyi9

A titre d'exemple, il n'est pas dans l'esprit du texte de gager
une dépense nouvelle par une réduction sur un crédit obligatoire,
cette réduction étant de nul effet sur les dépenses à effectuer a
ce titre. Dt' même le gage doit être tel qu'il permette la reconduc
tion de la mesure', sur l'exercice suivant, en année plein, si l'on
ne veut pas qu'elle entraîne incvHâïlement un accroissement de

fiscalité. Enfin il ne peut s'agir de compenser un crédit supplémen
taire' par une plus-value simplement escomptée sur une recette
existante.

Votre commission a l'intention de veiller ft ce que le Gouverne
ment, qm n'a pas manqué — et à juste titre' — d'opposer l'arti
cle 16 de la loi des maxima à de nombreuses propositions suscep
tibles de compromettre l'équilibre budgétaire, s'applique avec le
même soin à respecter lui-même cette disposition.

II. — LES CHIFFRES DU rnojrr GOUVERNEMENTAL

Le cadre budgétaire de' 1t>50 se trouvant ainsi tracé, il nous faut
maintenant examiner les chiffres qui y sont inclus.
Nous vous proposons de voir d'abord comment se présentent, dans

leur ensemble, les demandes du Gouvernement.
L'étude des modifications qu'y a apportées l'Assemblée nationale

et l'exposé des aménagements proposés par votre commission des
finances seront reporlés dans la 4» partie du présent rapport.

Les demandes de crédits et les évaluations de recettes du Gou
vernement font l'objet t'es articles 2, 3, 4, 5 et 32 du projet de loi;
en outre, l'article 31 autorise les opérations sur comptes spéciaux,
mais sans fixer de limite globale en raison du caractère particulier
de ces opératoins.
Il ne vous a certainement pas échappé que les commentaires

dont sont assorties ces dispositions, ainsi que la partie de l'exposé
des motifs général qui y a trait se distinguent par une certaine
sobriété. Ne pouvant s'en satisfaire, quel que soit le caractère de
généralité des autorisations qui ini sont demandées, et les textes
de_ développement n'ayant été distribués que tardivernent — cer
tains ne le sont pas encore — votre commission des finances, de
même que celle de l'Assemblée nationale, a obtenu du Gouverne
ment 'des renseignements plus substantiels.

Ainsi donc le montant total des autorisations budgétaires deman
dées pour 1950 s'élèverait à 2.275 milliards environ. Ce chiffre a
été ramené par la lettre rectificative n® 8SU8 A 2.237 milliards,
montant excédant encore de plus de 323 milliards celui de l'année
précédente. L'importance de celte augmentation, alors surtout que
ce budget était présente par le Gouvernement comme un budget
de stabilisation, n'a pas manqué d'émouvoir profondément le Parle
ment et l'opinion. Aussi me parait-il indispensable d'examiner ce
que représentent ces chiffres, sans descendre évidemment dans un
détail qui sera réservé aux lois de développement, mais néanmoins
d'une manière assez approfondie.

A. — Les dépenses. — Projet primitif et lettres rectificatives. —
Causes d'augmentation par rapport à 1343.

L'idée première qui vient à l'esprit en prenant connaissance
d'un budget présentant avec le précédent une différence aussi sen
sible est de voir en quoi consiste exactement celle différence, en
pensant qu'elle pourrait bien ne pas se trouver enlièrement justifiée
et qu'il serait ainsi possible, s'a is trop de difficultés, de s'en tenir
au même chiffre d'autorisation que précédemment. C'est donc de ce
côté que nous allons porter nos recheiches.
Remarquons d'abord que le chiffre d'autorisations indiqué

pour 19 i9, soit J .913.8 milliards est supérieur à celui des recettes
corrélatives, 1.880 milliards. Cette différence de 27,8 milliards n'a
pas pour signification que l'exercice 19 19 est en déficit, puisqu'il
s'agit d'évaluations de recettes et non de recettes effectives; nous
avons vu d'ailleurs dans la première partie de cet exposé quelle était
la situation de l'exercice. La différence constatée signifie seulement
que la reconduction pure et simple des autorisations de dépenses
de 1949, dont certaines n'étaient prévues que pour une fraction
d'année, nécessiterait un total de crédits de 1913,8 milliards. Il
faudrait donc, même en 1 absenc? de toute mesure nouvelle, .fue !es
recettes fussent également accrues de 27,8 "milliards. Nous verrons
plus loin qu'il n'y a pas lieu de s'émouvoir de cette situation zaf
nous constaterons que les recettes, elles aussi, sont, sans que rien
ne soit changé aux textes, susceptibles d'être en majoration par
rapport à 1949.
Nous avons donc à étudier surtout la différence entre 2.537 et

1.913,8 milliards, soit 323,2 milliards. Nous en examinerons succes
sivement les composantes.

1° Fonctionnement des services civils.

Majoration de crédits: 111,7 milliards
(ramené à 78,2 par la lettre rectificative n° 8808).

La reconduction en année pleine, dans les conditions que nous
venons d'indiquer, des crédits ouverts en 1959 pour le fonctionnement
des services civils, aurait conduit à. les augmenter de 25,4 milliards.
La majoration de 111,7 milliards (ou de 78,2 milliards) qui s'ajoute

à la précédente, s'analyse de la manière suivante:,
Modifications d'ordre (compensées en recettes), 27,3; mociflca-

ions réelles, 84,4 (ou 50,9). — Total égal, 1 11,7 (ou 78,2).
Ces divers totaux se décomposent ainsi qu'il suit par grandes

masses, entre les différentes parties du budget. Signalons en outre
que l'annexe I, donne la répartition par départements mi
nistériels des crédits demandés au titre du fonctionnement des

services civils et des charges communes, compte non tenu de la
lettre rectificative n° 8308 dont l'incidence n'est pas ventilée entre
ministères (total des crédits demandés: 995 milliards).
Dette publique. — Reconduction en année pleine, 17,8 milliards

(dont 10,5 en conséquence de l'emprunt 5 p. 100) ; augmentation
supplémentaire, 4,8.
Il s'agit d'une série d'ajustements d'importance relativement

faible.
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! Dette viagère. — Reconduction ?n année pleine (péréquation des
pensions), 31; réduction consécuthe i la i.i i se an point de divers
crédit* 5'. j ; aigmenla'tion demandée dans la lettre ie:lifiealive
n" 8808 (pour les victimes de la guerre), J. (plus 3 milliards au titre
les charges communes, soit au total -i milliards!.
Personnel. - Jtcrnmluction en année pleine (r< dueaun conséfii-

Itive à des comprenions d'elfectif), 2,9 milliards; majora lion
demandée ini lialcmen t .notamment créations d'emploi, en parti
culier à l'éducation nationale), 1,5. .
Matériel. — Reconduction en année pleine (compressions), 1,3,

1 nouvelle réduction proposée dans la loi de finances, 4,4.
Charges sociales. - Reconduction en année pleine, 3,-4 ; augmen

tation prévue dans la loi de finances, 2i.9
Cette au-ineniation était due pour sa plus grande partie A 1 aua

ment n linn c des dépendes d'assistance et notamment des prix de
I journée (8,9 milliard?) et au relèvement du crédit pour indemnités

■ de chômage (12.7 milliards).
Par sa seconde lettre reoliOcative, le Gouvernement accepte de

1 PaPréduire de S (net pour les deux derniers posles plus 16, J).
Subventions. — a) Subventions économiques: reconduclion des

' Cro?tU noteera 9qnc ^'s' dotations suivantes ne sont pas reconduites:
couverture du déficit d'exf ioitalion de la Société nationale de., c lo
in i u1 s 1 e f er fran ça i s porc il,5: subvention _ au beurre, 3,0;

. primes d'encouragement à la culture jesc<.ieali.s, o,...
\r^| ire c nouvelles proposées pour
.'ouverture de déficit d'exploitation, le la Société na.ionale des

chemins de 1er français pour 1950, 50; subvention au pain, i;
subvention aux oléagineux, 2; augmentation des dotations prévues
pour le s a) imon ts d 1 J Détail ;4o 3, S à 7,1 milliards^ 3,0; le gaz ue
i,7En conlre-parfiè la" subvention aifctharbon importé est réduite de

Mod 1fica l'iloinar daVix s niesu.res précédentes' proposées par lettre recti
ficative p>5. (Net pour les mesures nouvelles pour 1.MJ. + JÔ.)
t.) Subventions divers®: les dotations ne se trouvent augmentées

que par le jeu d e l a reconduction, 0,o,
Dé penses diverses. — KcconJucLion en année pleine, mesures
"Ts'à^' essentiellement de mesures d'ordre,intégration de compte»
spéciaux ou opérations compensées en dépenses et en recette-., -'p,
La plus imporlanle de ces intégrations, s élevant à 19, 3 mitliaids,

-=t consécutive à la décontraction des dégrèvements et rembourse
ments sur produits divers et amendes: on propose en ellel de prévoir
au budiet non plus le solde des impuis et des amendes, soustiactiori
faite des dégrèvements et remboursements, mais separtment,
recettes les montants bruts, et en dépenses les dégrèvements et rem-

bT'resn seemble de la question des intégrations de comptes spéciaux
fait l'obiet d'un examen ci-après.

J es modfications réelles, dont le solde s'élève h 7, concernent pour
3 5 milliards les conséquences de l'alignement monétaire, i oui
^milliards il s'agit de l'inscription d'un crédit pour dépenses éven
tuelles,qui serait annulé au fur et „. mesure de l'ouverture de cré
dits supplémentaires srr l'exercice.
Notons pour terminer que, outre les modifications particulièics

ci-dessus indiquées (dette viagère: +1 milliard, charges socia es:
— 0 milliard" subventions : - 12,:. milliards), la lettre rectificative

RHM prévoit sur les crédits de fonctionnement des services
VivUs" une réduction globale de 13 milliards dont la répartition entre
les parties budgétaires ne sera arrêtée qu'ultérieurement.
L'abattement total sur ces crédits est aL.si de 33,5 milliards.

2° Charges communes aux services civils et militaires.

Majoration de crédits: 70,5 milliards ramenée à 71 milliards par
la lettre rectificative n° 8808.
Les charges qui correspondent aux tranches de reclassement des

fonctionnaires et aux relèvements de pensions à mettre en payement
au cour^ de l'année 1900 ainsi qu'au règlement de la taxe sur les
salaires que l'État se paye à lui-même pour ses agents font dans
les propositions gouvernementales l'objet d une rubrique spéciale,
dotée de 93 milliards (90,5 milliards sur la tcse de la lettre recti
ficative n° SS0S), desquels il faut rapprocher les 10,5 milliards que
coûtait la taxe sur les salaires en 19i9.
ll est naturellement bien entendu que la dotation en cause doit

être en cours d'exercice répartie par décret entre les différents cha
pitre' intéressés. Sa centralisation en une rubrique unique permet au
Parlement de se prononcer en une seule fois sur l'ensemble de la
question du reclassement. Elle a toutelo s l'inconvénient de fausser
tous le= budgets, celui des finances se trouvant grevé en apparence
alor= fue tous les autres sont artificiellement allégés. -
En ou Ire, l'équilibre entre les dépenses civi'es et militaires se

trouve également faussé. On estime, en effet, qu'une fraction ou
j crédit de" l'ordre de 20 milliards est destinée aux personnels mili
taire-.Dans ces conditions, le total des prévisions de dépenses
1 ci vi'è= de fonctionnement s'établirait aux environs de 910 milliards,
'compte tenu de la lettre rectificative n° §808 alors que les crédits
militaires passeraient de 120 milliards, chiltre indiqué ci-après, à 110.

■En ce qui concerne la justification des crédits, il convient de dis
tinguer entre le règlement de la taxe sur les salaires dune part et
lescdépenses de reclassement et de pensions d'autre part.
La première dépense est une simple mesure d'ordre, puisque la

contre-par'ie se retrouvera exactement en recettes; il y a lt un
souci de régularité dans la présentation comptable qui n'appelle pas
d'objections"; malgré le principe que l'État ne se paye pas d impôt
à Ipi-meme.
S'agissant maintenant du payement d'une nouvelle tranche ou

plus exactement «Je deux tractions de tranche de reclassement m

sa répercussion sur les pensions de retraite ou de guerre, la q u o
lion fait l'objet de l'article -10 du projet de loi. Elle y sera étudia
longuement et je crois opportun de ne pas insister davantage K|
surce sujet... , .
Je rappellerai enfin pour terminer que par sa lettre reclifiraLve

no 8808, le Gouvernement a prévu sous cette rubrique un crédit «g
3 milliards en faveur des vienmes de la guerre, s ajoutant à celi.i
de 1 milliard ci-dessus mentionné.

3° Investissements des services civils
(travaux neufs, subventions, participations en capital).

Majoration de crédits: 3,5 milliards (transformée en une réduc
lion de 1,5 milliard par la lettre rectificative n° 8808).
Nous vous avons signalé que sous celte nouve'le appellation je

retrouvait l'ancien budget de reconstruction et d'équipement «ts
services civils. Nous ne voudrions pas chercher querelle au Gou
vernement pour une simple question de litre; mais le chmrçenwt
intervenu ne parait guère justilié. En effet, le nouveau libellé. bini
qu'un peu long, ne contient pas le mot « reconstruction » et laissa
ignorer, sauf recherches, la manière dont l'Elat finance la recons
truction de ses biens propres. Par ailleurs, et surtout, le mot « in
vestissement » qui apparaît ici au sein du budget de gestion intir-
fère avec les titres semblables que portent les deux lois de répii'i-
tion de dommages et de prêts et garanties et peut donner lieu à ni
confusions.

Cela dit, les proposi'ions budgétaires présentées sous cette rr Ini
que ne sont pas très dittérentes de celles de l'exercice en cwi«.
L'annexe 11, page 125, vous donne ions renseignements utiles à rt
égard étant toutefois précisé qu'elle ne tient pas compte de la lettre
rèclitlcalive m 8808 dont l'incidence n'a pas été ventilée. Vous note
rez certainement avec satisfaction l'effort accompli en matière de
cons'ruiMions scolaires; les crédits de payement de l'éducation riiiln-
nale s'élèvent, en elîet, à 20,3 milliards contre 15.15 actuellement.
L'agriculture est également en progression de 7.93 milliards à 10.1«,
Il a été nécessaire,1" en con tre-partie, tfe réduire les dotations de cer
tains ministères et notamment celles des travaux publics et de
l'aviation civile.

Signalons enfin que la réduction de 1,5 milliard par rapport l!'i9
aurait été de i milliards sans une opération de translert: l'inclusiu]
dans la présente rubrique du crédit pour ajustement du tonds d'ii|i-
provisoinnement du budget annexe des pos'es, télégraphes et télé
phones. La dotation correspondante pour 19i9 avait été comprce
dans les comptes spéciaux et s'était trouvée (lès lors couverte paf
les ressources générales de la Trésorerie. Le problème que pose pour
l'équilibre budgétaire l'intégration de ces comptes spéciaux sera
évoqué ci-après, page 25.

4° Dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement.

Majora ion des crédit-: 30,7 milliards
L'ensemble de la répartition des crédits militaires, soit par dépar

tements ministériels, soit par partes budgétaires, n'a pas été COH-
muniquée. officiellement, au Parlement par le Gouvernement.
Au demeurant, les dispositions prévues par l'article 39, aux tcrvi

desquelles des décrets pourront, en. cours d'année, opérer tous trans
ferts de crédits au sein du budget de la défense nationale enlèvwt
beaucoup d'intérêt à cette répartition initiale.
A considérer un autre aspect de la question, on constate qu'il fil

difficile de procéder ii une comparaison précise avec les crédits mili
taires de 1919. Ceux-ci, en effet, ont été frappés par la loi du i juil*
let 1919 d'un abattement global de 18.900 millions, lequel n'a (-t<
ventilé qu'l concurrence ne 7.300 millions et on ignore ainsi 1«
montant exact des dotations définitivement allouées.

Sous le bénéfice de ces remarques, la situation des dotations mili
taires paraît être la suivante:
1° La majoration de crédits de 36.700 millions est, pour la pli'

grande partie, purement apparente. En effet, en 1919, des aulorisa-
lions d'un montant total de 28.150 millions ont été accordées l»1 '
imputation sur la trésorerie de l'Indochine. 11 est proposé de les inté
grer au budget de 1950. Le volume total des possibilités de dépenses
ne se trouve, par suite. augmenté réellement que de 8 250 millions.
2 o Le crédit de 420 milliards est destiné. à concurrence de 1i0 mil

liards, au ministère de la France d'outre-mer.
La différence. soit 280 milliards, serait affectée au département M

la défense nationale; sa répai ti lion serait, en principe, la suivante:
Section commune, 35.200 millions; air, 76.100 millions; gueirc,

111.500 millions; marine 57.200 millions.

5° Investissements (réparation des dommages de guerre).

Majoration des crédits: 18,6 milliards (ramenée à 16,6 par la ldi''
rectificative n° 8808).

Cette rubrique comporte quatre parties auxquelles corresponde»!
les dotations ci-après et que nous examinerons successivement.

•..•••••••' *1

Versements h la caisse autonome de la reconstruction. — Li' 11 '
a accru l'effort consenti en faveur de la reconstruction. De 231 J' 1]
19i9, 1ont 16 en titres destinés aux nouveaux prioritaires. le total
des autorisations de payement se trouve porté à 251 milliards, entii-
rement versés en espèces.
Vous y constaterez notamment que les autorisations de paî^i

ment relatives aux indemnités pour reconstruction d'immeubles pa s'i
sent de 137 à 113 milliards, pour la reconstitution des meubles de
9 à 12 milliards, pour la reconstitution agricole et industrielle de
35 à 39 milliards, pour les avances aux associations et coopératives
de 2 à 6 milliards et enfin pour les territoires d'oulre-mer, de 3 a J
milliards. Seuls sont en réduction les postes des constructions directes,
d'immeubles par l'État, ce dont les sinistrés ne se plaindront ptw,
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A noter en outre, — j'y ai fait allusion- ci-dessus — que les sinis
trés prioritaires seront désormais payés uniquement en espèces.
Quant aux non-prioritaires, il s recevraient non plus des titres, mais
des engagements de payement. La question sera examinée, plus en
do i a il sous les articles 49 et 50 du projet.
Mobilisation des titres émis par la C. A. R. — Il s'agit des titres

à 3, 6,9 ans émis en application de l'article 11 de la loi du 31 décem
bre 1948 et qui sont mobilisables auprès du crédit national au bout
de 6 mois, 2 ans ou 4 ans.
Le crédit national ne disposant d'aucune ressource à cet effet,

l'Elat doit mettre à sa disposition la somme nécessaire qui, pour
19», est estimée à G milliards.
Reconstruction de la flotte maritime et de la flotte rhénane. — Les

autorisations s'élevaient, en 1919, à 43 milliards dans le budget,
plus 5 milliards dans un compte de trésorerie, soit au total à 48 mil
liards. Ce compte spécial ayant été. supprimé, il ne reste qu'une
dotation budgétaire de 42 milliards, soit une réduction de 6 milliards.
K'T-onstHuHoj) du réseau de la Société nationale des chemins de

fer français. — Le chiffre de 30 milliards a été fixé par lettres recti
ficatives ou projet de loi: le chiffre primitif était de SC milliards,
sensiblement égal à celui de l'an dernier, la réduction de 6 milliards
ici constatée étant compensée à concurrence de 4 milliards par une
majoration au titre des investissements productifs.

L'a question de la Société nationale des chemins de fer français,
particulièrement complexe est examinée sous le chapitre des entre
prises nationales.

6° Investissements (prêts et garanties).

Majoration des autorisations budgétaires: 139,2 milliards (majora
tion réelle, compte tenu d'autorisations hors budget: 27,4 milliards).
Forais de modernisation et d'équipement. — Le crédit net accordé

pour 19 i9. dans la limite de la loi des maxira, était de 28,8 mil
liards Mais il s'y est ajouté en cours d'année diverses autorisations
dont la contrepartie était fournie notamment par des avances du
Trésor (comptes spéciaux) et des prêts de la caisse des dépôts et
consignations.

» .«" autorisations se sont élevées au montant extrêmement impor
tant de 87,2 milliards portant ainsi le total pour l'année en cours
A 356 milliards. De la sorte, l'augmentation réelle n'est que de 23 mil
liards. Elle est due essentiellement au développement des investis
sements hors de la métropole (de 64 à 89 milliards) etàcelui des
entreprises industrielles et commerciales diverses (de 25 à 32 mil
liards), les avances aux sociétés nationalisées (énergie) marquant
au contraire une réduction de 195 à 187 milliards.
L'annexe IV, page 128 donne plus de détails sur ces modifications.
Habitations A bon marché. — Des avances s'élevant à 22 milliards

avaient été prévues l'an dernier hors maxima. Elles sont aujourd'hui
intégrées dans le budget d'investissement, sous réserve d'une réduc
tion réelle de 1 milliard.
Garanties. — Il s'agit également d'une intégration.
Le jeu des diverses garanties accordée? par l'État dans le cadre

de la législation en vigueur avait nécessité, en 1919, une somme de
2. 6 milliards.
On prévoit 8 milliards pour 1950, dont 3 pour la caisse des marchés,

et 4,5 pour les opérations d'exportation.

7° Économies à réal>ser.

Le total des crédits demandés au litre des quatre sections du
budget de gestion ' s'élevait à 1.561 milliards. Le Gouvernement se
proposait de le réduire de 25 milliards pour le ramener dans la limite
des recettes escomptées en contrepartie, soit 1.536 milliards.

A la suite de la lettre rectificative n° 8808. ces chiffres se trou
vent ramenés respectivement à 1.520,16 et 1.504 milliards, le budget
d'investissement étant par ailleurs réduit de 4 milliards (de 737 à
733 milliards).

8° Comptes spéciaux.

L'article 34 du présent projet accorde aux ministres, nous l'avons
dit. le pouvoir d'exécuter les opérations de recettes et de dépenses
sur comptes spéciaux sans toutefois fixer de limites.
Le projet de loi n° 8580 sur les comptes spéciaux chiffre à 80

milliards l'excédent prévisible des dépenses sur les recettes. On
remarquera que ce montant est semblable à celui de l'an dernier,
malgré le transfert au budget d'une masse importante d'opérations.
Bien des chiffres ont été avancés pour évaluer le transfert; les

uns et les autres sont d'ailleurs exacts car en la matière on peut
discuter soit sur le montant en 1949 des opérations transférées, soit
sur leur montant pour 1950 et dans l'un et l'autre cas, soit sur le
total des dépenses des comptes spéciaux, soit seulement sur le
solde des dépenses et des recel tes.
Pour apporter un peu de clarté en ce débat, il a paru opportun

de préciser ci-après quelques-uns de ces chiffres.
Le total des dépenses sur les comptes spéciaux intégrés au budget

de 1950 s'élevait, en 1919, à 195 milliards; pour 1950, il ne sera plus
que de 181 milliards. Les soldes correspondants, soustraction faite des
recettes corrélatives, sont respectivement de 75 milliards en 1949,
mais de 103 milliards en 1950, par suite de la diminution des
recettes.

La répartition des opérations de 1950 est par grandes masses la
suivante :

Fonctionnement des services civils: dépenses, 27,3 milliards;
recettes, 27,6 milliards; investissements civils: dépenses, 2,7 mil
liards; dépenses militaires: dépenses, 28.5 milliards; dommages de
guerre: dépenses, 2,3 milliards; prêts et garanties: dépenses, 120

milliards; recettes, 50 milliards (1). — Totaux arrondis: dépenses,
181 milliards; recettes, 78 milliards.

Net en dépenses, 103 milliards.
L'intégration de certains comptes spéciaux dans les différentes

parties du budget est motivée en premier lieu par des considéra
tions d'orthodoxie financière. Il serait en effet mauvais de laisser

subsister sous cette rubrique des opérations de dépenses dont la
contrepartie en recettes ne doit pas intervenir dans un délai rap
proché ; en particulier il n'est pas justi'tié d'y maintenir des opéra
tions d'investissement, alors qu'il existe un budget d'investisse
ment. Certes, on avait ainsi agi pour 1949. Mais, comme vous le
savez, l'effort d'apurement des comptes spéciaux ne peut être réalisé
sur une seule année; c'est un nouveau stade sur la voie de la régu
larisation qu'on nous propose de parcourir.
Ajoutons que, justifiée sur le plan des principes, la mesure d'inté

gration n'est pas moins fondée également sur des considérations
pratiques. En effet, le maintien des opérations en cause, s'il eut
allégé le budget d'une charge de 103 milliards, aurait accru celles
de la trésorerie d'un même montant. Or, nous venons de l'indiquer,
les opérations sur comptes spéciaux et les opérations de trésorerie
s'équilibrent à peu près au niveau de 80 milliards. Ajouter aux
premières une masse de 103 milliards eût abouti à les laisser pour
leur plus grande part sans couverture, contrairement à ce qui s'était
passé en 1949, et cela en raison de la disparition de certaines res
sources transitoires, notamment les recouvrements de l'tmpex.
Faute de pouvoir • disposer pour remplacer ces dernières de res

sources de trésorerie créées en supplément, on était conduit néces
sairement à intégrer les opérations en cause dans l'équilibre génô
ral du budget.
De cette revue rapide des augmentations que présentant les mas

ses- budget aires de 1950 par rapport à celles de 1949, il ressort en
premier lieu qu'elles sont dues, pour une fraction très importante,
a l'intégration au budget soit d'opérations qui précédemment étaient
réalisées sur comptes spéciaux, soit de dépenses exactement com
pensées par des recettes.
Les premières s'élèvent, nous venons de le voir à 181 milliards.

En y ajoutant l'augmentation de la taxe sur les salaires applicable
aux traitements des fonctionnaires, on aboutit à un total de 187.
milliards, compensé partiellement en recettes par des recouvre
ments s'élevant à 83 milliards.

Ainsi donc, sans rien changer à la consistance actuelle des pres
tations et des services, et simplement en incorporant onns le bud
get des opérations qu'on avait jusqu'à présent maintenues en
dehors on arrive à une augmentation, nous le rappelons, d'envi
ron 187 milliards, sur une majoration totale de 323 milliards.
L'augmentation réelle est donc seulement de 13G milliards; nous

avons ci-dessus comment elle se trouve ventilée, au bénéfice des
différents postes.

B. — Les recettes.

1° BUDGET PIIIMITIK

Pour compenser la masse de dépenses de 2.275 milliards, le Gou
vernement proposait un volume de recettes équivalent, oont 1.535
milliards pour le budget de gestion et 710 pour celui des investis
sement».

• * * ■ • A .■ y V •••••• V • « •. • ». ».

a) Recettes fiscales.

Le montant de l'effort fiscal pour 1950 était évalué à 1.C10 mil
liards au lieu de 1.211 pour 1919. 11 devait couvrir, à concurrence
de 1.335 milliards, les dépenses du budget de gestion et pour 275
les investissements.
Ces recettes correspondaient, pour un montant de 1.419 milliards,

à la reconduction des impositions de 1919 et pour 191 milliards, 4
des mesures nouvelles.

Reconduction.

Le maintien pur et simple de la fiscalité de 1949 devrait, selon
les estimations gouvernementales, procurer en 1950 un supplément
de ressources de 178 milliards.

Celui-ci correspond d'abord, à concurrence de 24 milliards, a des
modifications d'ordre dont la contrepartie a été vue ci-dessus en
dépenses.
Décontraction des dégrèvements fiscaux et des remboursements

sur produits d'amendes et de condamnations pécuniaires, 19 mil
liards; augmentation de la taxe sur les salaires >ue par l'État,
5 milliards. — Total, 24 milliards.
Le surplus, soit 154 milliards, est attribué aux mesures suivantes:
Conséquence pour les impôts indirects de l'augmentation de

l'indice de la production de 125 à 130, ainsi que de la suppression
de certaines exonérations, 62 milliards; conséquence pour les
impôts directs de l'augmentation des revenus ce 1919 par rapport
à 1918 et perception de cotisations en retard, 61 milliards; renfor
cement du contrôle, 20 milliards; accélération du recouvrement des
produits illicites, 8 milliards. — Total, 151 milliards.
II est pratiquement impossible, faute d'é'éments, de contester

utilement ces évaluations. On peut toutefois observer qu'elles parais
sent empreintes de quelque optimisme, surtout si l'on tient compte
de ce que les recouvrements de 1919 ne semblent pas oevoir attein
dre les prévisions. L'accroissement prévu de l'indice de la produc
tion peut également paraître manquer de justifications. L'évolution

(1) Il s'agit non de recettes sur comptes spéciaux au sens strict,
mais de ressources d'emprunts liées à l'existence des opérations
corrélatives (habitations à bon marché, charges financières des
entreprises nationales).
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de, la conjoncture au cours de ces derniers mois pourrait laire
craindre' quelques déboires.
Enfin, il en est peut-être de même en ce qui concerne le renfor

cement d u contrôle. Certes, il existe malheureusement une fraude
importante, qui n'est pas réprimée comme elle devrait l'être. 11
serait toutefois plein d'intérêt ce voir pourquoi il en est ainsi. Est-ce
laute de moyens techniques, faute de personnel ou, ce qui serait
plus grave, manque d'énergie pour sanctionner les infractions cons
tatées ? Je souhaite que la volonté de lutte contre la fraude mani-
lestée par le Gouvernement soit cette [ois efficace et que se réalise
la plus-value escomptée.

Mesures nouvelles.

Elles deva'ent produire 191 milliards dont 5G atTectés spéciale
ment au bihlaet généra." e" 13S au budget des inveslissements.
Pour le budget général, la décomposition était la suivante:
Augmentation d'un point de la taxe sur les salaires (de 5 à 6 p.

100)-" 26 milliard'; enregistrement des autorisations délivrées aux
transporteurs routiers et timbre sur les contrats de transport, 1 mil
liard; taxe au poids sur les véhicules lourds, 18 milliards; majora
tion des droits de mutation des immeubles et fonds de commerce
et des droits d'apport, 7 milliards; taxe sur les cessions de véhicules
automobiles d'occasion, 4 milliards. — Total. 56 milliards.

Pour le budget des investissements, il s'ag't des mesures ci-après :
Acompte sur l'impôt des sociétés, 33 milliards; taxe sur les béné

fices non distribués, 17 milliards; un décime sur la taxe sur les
transactions, 13 milliards; un décime supplémentaire sur la taxe à
la production, 45 milliards; un second point supplémentaire sur la
taxe sur les salaires, 25 milliards. — Total, 135 milliards.
Ces mesures seront éventuellement examinées en détail sous les

articles intéressés.

b) Ressources non fiscales.

Évaluées à 015 milliards pour 1910, ces ressources devaient en
195«, s'élever à 665 milliards. Elles étaient alfectées à concurrence
de 200 milliards au budget de gestion et de 405 milliards à celui des
investissements.
L'augmentation par rapport à 1919 n'est qu'apparente, car, en

Contrepartie de l'intégration en dépenses de certaines opérations
antérieurement effectuées hors budget, le Gouvernement incorpore
également les recettes corrélatives. Il s'agit d'une somme de 50 mil
liards correspondant pour moitié à dos prêts de la caisse des dépôts
et consignations et pour l'autre moitié à la consolidation d'opérations
bancaires anciennes.
Reste donc une somme de 615 milliards dont la provenance est

la suivante:
1° Emprunt', 130 milliards (non compris les 50 milliards ci-dessus

Visés) , au lieu de 110 en 1949.
Ce chiffre de 130 milliards représente le total des emprunts publics

que le Gouvernement estime réalisables tant en France qu'à l'étran
ger;
2° Aide américaine, 250 milliards (an lien de 280 milliards) :
3° Le payement en titres des sinistrés prioritaires étant supprimé,

rien n'est à prévoir sous cette rubrique (diminution de ressources,
1« milliards) ;
4° Ressources extraordinaires diverses, 235 milliards (au lieu de

240 milli.rrds). ■
Celte modification résulte essentiellement des augmentations sui

vantes:

Excédent de recettes des monnaies et médailles, 5 milliards; pro
duits divers, 14 milliards: intérêt Jû fonds Je modernisation, 10 mil
liards. et d'une réduction réelle, sur les produits du domaine, de
26 milliards.

1

2° MODIFICATIONS APPORTÉES PAR LA LEITHE RECTIFICATIVE N° 8808

La diminution de recettes par rapport aux évaluations précé
dentes était de 38 milliards et portait sur les postes suivants:
Enreg'str<;ment des autorisations délivré aux transporteurs routiers,

700 millions; taxe sur les cessions de véhicules automobiles d'occa
sion, 4 milliards; un décime à la taxe sur les transactions, 11 mil
liards; deux points sur la taxe sur les salaires.
Sur ce dernier point une alternative était prévue. L'engagement

de certains travaux d'investissement productif s'élevant au total
de 30 milliards devait être différé jusqu'au deuxième trimestre, des
moyens supplémentaires étant auparavant recherchés pour leur
financement.
Si de dernier but était atteint, l'évaluation des ressources d'em

prunt serait accrue de 30 milliards et la taxe sur les salaires n'au
rait pas à être majorée de deux points.
Sinon, cette seconde majoration serait décidée pour le i" juin 1950,

afin de produire un vMume de recettes de 30 milliards.
En toute hypothèse, la diminution, par rapport aux sommes atten

due d'une perception de la taxe majorée depuis le 1er janvier 1950,
était de 20 milliards.

Total arrondi des réductions d'évaluation des recettes, 38 mil
liards.

QuATmfMS PARTIK — LA LOI DE FINANCES DEVANT
LE PARLEMENT

I. — LA DISCUSSION DEVANT L'ASSEMBLÉE NATIONALE

Le projet initial du Gouvernement, modifié par la première lettre
rectificative — qui s'était bornée à modifier la répartition des cré
dits à l'intérieur du montant global des dotations — représentait,
compte tenu des 25 milliards d'économies devant être réalismes en
1950, un volume de dépenses de 2.275 milliards couvertes par des
recettes d'égal montant'

La commission des finances de l Assemblée nationale a consarM
h ce projet de très longs débats dont le détail figure dans le ram^rt
n° 8125 de M. Jean-Raymond Guyon et dont l« -durée a même amené
le Gouvernement, le 15 décembre 1949, à demander la discussion d'ur
gence.
Aux termes de ses travaux, la commission des finances a proms^

les modifications suivantes : .

A. — Réduction des dépenses. -,

La commission des finances procéda à un certain nombre, M
réductions de dépenses se répartissant ainsi qu'il suit:

1° Budget de gestion.
a) Fonctionnement des services civils: Dépenses de fonctionne*

ment (4°, 5° et 8" parties du budget), 13 milliards; charges sociales,
10 milliards; subventions économiques, 25 milliards.

b) Charges communes aux services civils et militaires : Consé
quence de la disjonction de la proposition du Gouvernement de majo
rer de deux points la taxe sur les salaires, 5.500 millions.
c) Investissements civils, 5 milliards.

Total pour le budget de gestion, 58.500 millions.

2° Budget d'investissement.

a) Investissements (réparations des dommages de guerre: Travaux
de la S. N. C. F., 2 milliards.

6) Investissements (prêts et garanties), 30 milliards.
Total pour le budget d'investissement, 32 milliards.
Totaux généraux, 90.500, millions.

B. — Évaluation des receHes.

1° Budget de gestion.

La commission des finances rejeta la création des impôts sup*
plémentaires suivants:
Droits d'enregistrement sur les autorisations d'exploiter une enlrei

prise de transports routiers;
Taxe au poids sur certains véhicules automobiles poids lourds;
Taxe sur les cessions de véhicules automobiles d'occasion;
Majoration d'un point du versement forfaitaire sur les salaires.
Par contre, elle proposa de porter de 20 à iO milliards le produit

attendu du renforcement du contrôle fiscal.

2° Budget d'investissement.
En cette matière, la commission des finances refusa d'acceptMl

la création des impôts supplémentaires suivants:
Un décime sur la taxe à la production;
Un décime sur la taxe sur les transactions;
Majoration d'un point du versement forfaitaire sur les salaires)
Taxe sur les bénéfices non distribués des sociétés.
En revanche, elle préconisa la réévaluation obligatoire des l)i"ins

des sociétés.

Compte tenu de cest diverses modifications, le projet établi par
la commission des finances de l'Assemblée nationale s'établissait
conformément au tableau ci-dessous.

Situation du projet de loi de finances à l'issue des tracâux de M
commission des finances de l'Assemblée nationale. (En milliards
de francs.)

Recettes-
A. — Budget de gestion.

' Recolles fiscales, 1.30-1,3; ressources non fiscales, 200. — Total,
1.504,3.

B. — Budget d'investissement.
Recettes fiscales 195; ressources non fiscales, 1G5. — Total, .«#.

Total général des recettes, 2.161,3.

Dépenses :
A. — Budget de gestion

Fonctionnement des services civils, 854; charges communes an!
services civils et militaires, 87,5; investissements civils (travaux
neufs, subventions, participations en capital), 111; dépenses mili
taires de fonctionnement et d'investissement, 420. — Total, 1.002,3«
A déduire: économie à réaliser, 25. — Reste, 1.177,5.

B. — Budget d'investissement.
Investissements (réparation des dommages de guerre), 329; lnve*

tissernents (prêts et garanties), 37S. — Total, 707.
Total général des dépenses. 2.181.5.

Ainsi -qu'il ressort de ce tableau, les conclusions de la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale laissaient apparaître W>
déficit de 20,2 milliards.
Le Gouvernement, désireux de rétablir l'équilibre budgétaire,

proposa, dans la lettre rectificative n° S30S, une solution de trans
action. J'ai cru devoir, pour la clarté de l'exposé, donner, dis jj
troisième partie de ce rapport, toutes indications utiles sur cet"
solution qui se substituait aux propositions gouvernementales P""
mitives. Je les reprends ici succinctement afin de permettre M
mieux suivre le déroulement de la discussion de la loi.

A. — Détermination des dépenses.

1° Budget de gestion.
Le Gouvernement acceptait globalement 'mais non dans le®

répartition détaillée) les allaitements effeetués par la commission
Sur les dépenses civiles de fonctionnement (13 milliards), sur
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charges communes (5,5 milliards), et sur les dépenses de recons
truction et d'équipement des services civils (5 milliards).

• Il acceptait également, mais pour partie seulement, les réduc
tions sur les charges sociales ,9 milliards au lieu de 10) et sur les
subventions économiques (12,5 milliards au lieu de 25).
Par contre, il proposait:
D'une part, une majoration de crédits de 4 milliards en vue de

l'amélioration de la situation des pensionnés de guerre;
D'autre part, compte tenu des réductions qu'il acceptait par

ailleurs, de limiter il 20 milliards, au lieu de 25 milliards, Je montant
des économies à réaliser au cours de l'exercice 19,"0.
Il était entendu d'ailleurs que, sur ces 20 milliards, 16 milliards

devaient venir en déduction des dépenses du budget de gestion et
4 milliards, de celles du budget d'investissement dont il est question
ci-après.

■ ■■ 2« Budget d'investissement.

Le Gouvernement acceptait l'abattement de 2 milliards opéré sur
les travaux de reconstruction de la S. N. C. F.

Ko revanche, il ne pouvait souscrire à la réduction de 30 mil
liards du volume des investissements productifs, « cette réduction
lui semblant de nature à provoquer, par l'arrêt des chnatiers, un
accroissement immédiat du chômage et la diminution, à long terme,
du potentiel économique de la France ». Toutefois, le Gouvernement
acceptait que rengagement d'un tel volume de travaux soit diiîéré
Jusqu'au deuxième semestre. Ces travaux auraient été alors gagés,
soit par l'excédent du produit des emprunts par rapport au chiffre
|>r6vu dans le projet initial (130 milliards), soit, si aucun excédent
n'était dégagé, par une majoration de deux points du versement
loriaitaire sur les salaires.

B. — Évaluation des recettes.

1 o Budget de gestion.

Le Gouvernement a accepté les propositions de la commission,
è l'exclusion de:

Ue la suppression de la taxe au poids sur certains véhicules
automobiles poids lourds;
Ue la surestimation du produit du contrôle fiscal.

2° Budget d'investissement.

Le Gouvernement, s'il acceptait la suppression de la majoration
Bu versement forfaitaire sur les salaires et du décime sur la taxe sur
les transactions, maintenait au contraire:
Le décime sur la taxe à la production;
La taxe sur les bénéfices non distribués des sociétés qu'il préfé

rai» à réévaluation obligatoire des bilans.

• Après avoir examiné le texte de la lettre rectificative n° PS08
dans sa séance du 19 décembre 1919, la commission des finances
de l'Assemblée nationale, ainsi qu'il ressort du rapport n» 8789
'de M. Jean-Raymond Guyon, maintint ses décisions antérieures sous
i réserve de deux légères modifications:

D'une part, elle accepta de réduire de 10 ii 9 milliards l'abat
tement qu'elle avait opéré sur les charges sociales;

D'autre part, elle admit le rétablissement de 30 milliards d'in
vestissernents productifs, à condition que ceux-ci soient uniquement
linancés par l'emprunt, à l'exclusion de toute majoration du verse
ment forfaitaire sur les salaires.

Ces décisions laissaient donc apparaître un déficit de 21,2 mil
liards, susceptible, d'ailleurs de s'accroître dans des proportions
importantes s'il s'avérait, en cours d'exercice, que les 30 milliards
de travaux d'investissements ne pouvaient être couverts par un
excédent d'emprunts.
Devant cette position, le Gouvernement, ii l'issue de la dis

cussion générale du projet en séance publique, demanda, le 22 dé
cembre, en posant la question de confiance, la prise en considération
de son projet initial modifié par la lettre rectificative -n» 8808.
Cette prise en considération fut décidée, le 21 décembre, par

B03 voix contre 297.

Au cours de la discussion des articles, le projet gouvernemental
subit un certain nombre de modifications en ce qui concerne tant
les dépenses que les recettes.

A. — Détermination des dépenses.

1° Budget de gestion.
Les crédits affectés au fonctionnement des services civils

(836,5 milliards) ont été diminués de 2.000. 003.000 F à raison da
trois réductions indicatives de 1.000 F et d'un abattement de 0 mil
liards destiné à entraîner la suppression du groupement national
d achat des produits oléagineux (G. N. A. P. O.).
' 'De même, une réduction indicative de 1.000 F a été opérée sur
les dotations consacrées à la reconstruction et l'équipement des
services civils (1H milliards).

Au contraire, les charges communes (90,5 milliards) et les crédits
militaires (120 milliards) ont été adoptés sans aucune modification.
Au total, les crédits du budget de gestion s'élèvent donc à

i.'il7.999 990.000 F,

2° Budget d'investissement.
Si les dotations affectées à ,la reconstruction des dommages de

guerre (329 milliards) n'ont subi aucun changement, les crédits des

investissements productifs (108 milliards) ont été, par contré, réduit»!
de 10 milliards.

Au total, les dotations du budget d'investissement s'élèvent donjl
à 727 milliards.

B. — Évaluation des. recettes. . .

1° Budget de gestion.
L'Assemblée nationale accepta deux des impôts nouveaux dont lai

création était proposée par le Gouvernement: la majoration des droits)
de mutation (7 milliards) et l'extension du droit de timbre sur le»!
transports routiers (0,3 milliard).

■En outre, elle institua deux recettes nouvelles. D'une part, sur
proposition de M. Gabelle (Cf. article 27 A), elle prorogea le taux'
réduit de la taxe additionnelle au droit d'apport en société (3 mil
liards) et, d'autre part, adoptant un amendement de M. Masson
(Cf. article 27 B), elle rétablit le droit de timbre sur les affiches
(0,7 milliard).
Par ailleurs, le Gouvernement, par lettre rectificative n" 8857

avait renoncé à l'institution de la taxe au poids sur les véhicules
poids lourds et. avait proposé son remplacement par une taxe sur
les pneumatiques et la majoration des taxes intérieures de consom
mation sur les produits pétroliers. Il envisageait également le rever
sement au budget des excédents de recettes du groupement d'achat
des carburants.

Mais ses propositions, sur lesquelles la commission des finances;
avait émis un avis défavorable (Cf. Journal officiel, débats parle-
mentaires, 3e séance du 27 décembre 1919, p. 7383), furent dis
jointes par l'Assemblée nationale.

2° Budget d'investissement.

Si l'Assemblée nationale ne fit aucune difficulté pour accepte!',
parmi les ressources du budget d'investissement, la reconduction des

' décimes (1 10 milliards) et l'acompte sur l'impôt des sociétés (35 mil
liards), elle n'adopta, par contre, la majoration d'un décime sur la
taxe à la production (45 milliards) et la création d'une taxe sur les
bénéfices non distribués des sociétés (17 milliards) qu'après que la
Gouvernement eut posé la question de confiance sur les deux
articles correspondants du projet de loi.
A l'issue de ces divers voles, l'ensemble du budget présentait un

déficit d'environ 30 milliards.

Pour rétablir l'équilibre, le Gouvernement, dans la lettre recti
ficative n° 8909 proposa:

1° Pour le budget de gestion:
n) De rétai. ■ le droit spécial d'enregistrement des marchés deSi

collectivités locales et de les taxer au taux de 1,50 p. 100, décimes!
lion compris (rendement escompté: 0 milliards);
b) De prévoir, en 1950, l'incorporation obligatoire au capital des

entreprises de la provision pour renouvellement des stocks moyen
nant le payement d'une taxe de 10 p. -100 (rendement escompté ;i
5 milliards).

2° Pour le budget d'investissement:
L'alfectation à la caisse autonome de la reconstruction:
a) De l'excédent de recettes du groupement d'achat des carbu

rants (rendement escompté : 9 milliards);
b) Le supplément de ressources venant de l'imposition à la taxa

à la production, au taux normal, des prestations de service effec
tuées par les transporteurs routiers (rendement escompté: 9 mil
liards).
La commission des finances de l'Assemblée nationale (Cf. rap

port n» 8920 de M. Jean-Raymond Guyon), si elle accepta les dis
positions relatives A l'incorporation obligatoire au capital de la pro
vision pour renouvellement des stocks, rejeta, par contre, louleï 1
les autres propositions gouvernementales. Mais elle proposai d'une
part, la suppression du groupement d'achat des carburants, et
d'autre part, la majoration des taxes intérieures sur les produits
pétroliers.
Ces propositions conduisaient à rompre, à nouveau, l'équilibre,

budgétaire en faisant apparaître un déficit de l'ordre de 12 milliards*
Au cours de la discussion en séance publique, M. Robert Prigent

déposa un amendement qui reprenait les conclusions de la commis
sion des finances en les complétant par deux dispositions de la,
le l ire rectificative il» 8909 et relatives, l'une, à la taxe à la pro
duction, au taux normal, des prestations de service fournies par
les transporteurs routiers, l'autre, aux marchés des collectivités
publiques-
Le Gouvernement posa la question de confiance sur cet amen

dement qui fut adopté par 300 voix contre 296 et devint ainsi l'ar
ticle 27 bis du projet de loi de finances.
En résumé, l'évaluation des recettes fiscales votées par l'Assem

blée nationale se présente conformément au tableau suivant:

Évaluation des recettes fiscales votées par l'Assemblée nationale.

(En milliards de francs.)

Budget de gestion. — Reconduction des impôts de 1949, 1.279 ; i
majoration des droits de mutation et des droits d'apport, 7; timbra]
des contrats de transport, 0,3; droit de timbre sur les affiches, 0,7:
prorogation du taux réduit de la taxe additionnelle au droit d'apport,
en société, 3; incorporation obligatoire des provisions pour renou-i-
vellcmcnt des stocks, 0; enregistrement des marchés des collecti
vités publiques, 0. — Total, 1.302.

Budget d'investissement. — reconduction des décirrvs, 140;
décime sur la taxe h la production, 45; acompte perça -^ur 'l'impôt
des sociétés, 35; taxe sur les bénéfices non distribuas 17; relève
ment du taux de la taxe h la production frappatU 'es' (rnnsporteurs
routiers, 9; relèvement des taxes intérieures sur les produits pétro
liers, 12. — ïgial, 25ît,
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Ainsi donc, à • l'issue des del ibé rat ions de l'Assemblée nationale,,
le projet de loi de finances pour l'exercice 19;» comporte, défalca
tion faite, des 20 milliards d'économies qui doivent être réalisées,
in volume global de dépenses,- en chiffres arrondis, de 2.225 mil
liards couverts par. un égal montant de provisions de ressources.

ll. — L'EXAMEN DE LA COMMISSION DES FINANCES

DU CONSEIL DE LA nÉPl'UUQCB

L'actuelle commission des finances n'a été officiellement consti
tuée que le 17 janvier 1M0. Soucieuse toutefois de vous présenter
dans les délais - impartis par le ri'p.eineut un rapport sérieusement
étudié, elle n'a pas attendu celle cale pour examiner le présent
projet de loi.

Uùs le l or décembre 1919 d'ailleurs, la précédente commission,
dont les membres avaient pris connaissance des propositions gou
vernementales, avait décidé d'entendre les ministres qui solici-
taient du Parlement l'ouverture des vo urnes de créd'ts les plus
importants. C'est ainsi qu'elle avait procédé successivement à l'au
dition ie M. le ministre des finances et des affaires économiques,
de MM. les secrétaires d'Klat aux finances et aux atlaires écono
miques. de M.\I. les ministres des travaux publics, de l'industrie
et du commerce, de la reconstruction et de la défense nationale.

La loi de finances volée par l'Assemblée nationale ayant été ren
voyée à la commission des finances le 10 janvier dernier, lors de
la séance d'ouverture de la session annuelle, les- sénateurs dési
gnés par leurs groupes pour constituer la commission en 1950 oéci-
dèrent, le 13 janvier, jour de la première publication au Journal
officiel de leurs candidatures, de se réunir oflicieusement pour pro
céder à une première étude du projet. Celle-ci fut menée sans désem
parer jusqu'au 17. La commission étant alors officiellement consti
tuée, put, après avoir obtenu de M. le ministre des finances et des
nllaires économiques et de M. le secrétaire d'Iitat aux finances tous
éclaircissements utiles sur les modifications qu'elle avait envisagé
d'apporter au projet de loi, prendre les décisions définitives oont
la traduction chiffrée a été donnée dans le tableau de la page précé
dé nte

Avant de vous présenter l'analyse détaillée de ces propositions, je
crois utile de vous exposer comment s'est poursuivie l'étude du
texte et, dans un raccourci rapide, de vous faire connaître les thèses
qui se sont dégagées et opposées sous l'autorité pleine d'expérience
et Ge courtoisie de M. le président Roubert, au cours de longues dis
cussions auxquelles ont participé tous vos commissaires, avec une
assiduité et une conscience qui, malgré la fa tigue de débats aussi
soutenus, ne se sont jamais ralenties.
Une idée commune paraît avoir dominé l'étude très minutieuse

eirecluée par chacun de vos délégués: c'est la volonté de voir appor
ter k la gestion des deniers publics un souci rigoureux d'économies
comme la volonté non moins formelle de voir celle gestion condu.te
désormais partout et par tous avec le souci du p'einemploi.

L'ère des facilités, du laisser-aller. oes complaisances aux dépens-
de la chose publique doit désormais être et demeurer close. Du haut
en bas de la hiérarchie, du ministre au plus modeste agent, chacun
doit être pénétré du caractère, en quelque sorte sacré, que comporte
le service public. Faire toujours mieux, en dépensant moins, tel est
non pas le souhait mais l'ordre, qu'au nom des quelque trente-huit
mi, le communes de France et des collectivités d'outre-mer, notre
Assemblée doit oonner à tous ceux qui, à un titre quelconque, parti
cipent à la direction, à l'exécution des affaires publiques.
Certains commissaires ont pensé qu'il convenait, pour traduire

Cette volonté, d'écarter celte année toute imposition nouvelle et
d'assurer la couverture des dépenses publiques, dans la mesure où
elles sont assurées par l'impôt, avec les seuls moyens fiscaux actuel
lement en vigueur. Les abattements devaient donc être réalisés par
masses, sans spécification des secteurs entre lesquels ces abattements
devaient être répartis, ce soin étant laissé au Gouvernement, par le
truchement d'une lettre rectificative aux projets de lois de dévelop
pement actuellement déposés.
D'autres estimaient, le volume des abattements à effectuer sur

des secteurs nettement délimités devant être tel qu'il n'y avait pas
lieu d'aggraver les charges de la fiscalité aelueile, qu'il était indis-
pensable'de donner au Gouvernement des moyens efficaces et com
plets pour réaliser les économies proposées, faute de quoi ce.les-ci
seraient des plus difficiles à traduire dans les laits.
D'aucuns pensaient qu'il fallait distinguer le désirable du possible ;

ils étaient d'avis qu'il fallait marquer le coup d'arrêt à mi-chemin et
d'ores et déjà fixer les grandes lignes d'une action à conduire sur le
plan financier, pour ne pas être débordé par le problème budgétaire
le 1951.
Enfin, certains commissaires, tout en étant aussi attachés que

les autres A la stricte gestion des deniers de i'Klat. considéraient que
les conditions actuelles, aussi bien politiques qu'économiques, ne
permettaient pas de descendre sensiblement au-dessous des masses
budgétaires fixées par l'Assemblée nationale.
C'est autour de la seconde thèse, présentée et soutenue par

notre distingué collègue, M. Pellenc, avec une conviction et une
sincérité ardentes, que s'est centrée, dès le début, la discussion.
Les abattements proposés par M. Pellenc ont été appuyés par une

documentation précise, fruit d'un immense labeur: chacun d'eux
e fait l'objet d'une, discussion souvent passionnée. Nous allons pré
ciser maintenant les positions finalement prises à leur endroit.

A. — Examen des dépenses.

Le total des allattements auquel s'est arrêtée votre commission
S'est finalement établi à f tO.G'î0 millions, compte non tenu de - la
suppression des quatre réductions indi<-ali\os de 1.0U0 F votées par
l'Assemblée nationale, dont la place n'était pas dans une loi des
ni a xima.

La fixation de ce chiffre n'a rien d'arbitraire. Certes, elle ne se
traduit dans les textes que par différents abattements globaux por
tant sur chacun des grands secteurs budgétaires; mais votre corri- :
mission y a abouti par l'examen attentif, encore que nécessairement '
global, des grandes masses de dépenses. Elle estime donc que les: •
réductions qu'elle propose, et qu'il appartient au Gouvernement de
concrétiser, peuvent être obtenues notamment par les mesures cfc •
après indiquées. .. ' . ; ']

1° Budget de gestion.

a) Fonctionnement des services civils.
L'abattement total de 33 milliards de francs — abstraction faite d«;

11 suppression des réductions' indicatives — pourrait, -selon votre
commission, porter sur les points suivants: '
Défenses de personnel. — M. Pellenc a fait valoir que les lois der

26 décembre WiO et 7 janvier 19iS avaient prescrit le licenciement'
de 200.000 agents de l'État et des grands organismes ou entreprises du
secteur public. Notre collègue estimant que la fraction concernant
ces derniers organismes pouvait être évaluée à 30.000 unités, c'était
un total de 170. v0t) emplois de fonclionmiires on agents de l'État qu'il
convenait de supprimer. Or la diminution effective n'a été que de
01.000. Tenant compte cependant de ce que, dans le même temps,
70.000 agents des collectivités locales ont été intégrés dans les ca
dres généraux, mais refusant de prendre en considération la régu
larisation de la situation de -li.WO agents antérieurement payés suf
crédits de travaux, M. Pellenc était amené à conclure que 36.S00 em
plois restaient à supprimer. Nous verrons plus loin qu'il a fait adop
ter un article additionnel 42 A prescrivant l'achèvement, pour la
1<" mai 1950, des opérations de licenciement de fonctionnaires pré
vues par la législation en vigueur.
Il a été eslimé que, eu égard au montant des pensions de retraite»

h servir et des indemnités de licenciement à payer, cette mesure
devait conduire sur l'exercice 1XiO à une économie de 7 milliards de
francs.

Dépenses de matériel et de fonctionnement des services. — La
commission a jugé également que l'ensemble des autres mesures
adoptées sur l'initiative de M. Pellenc devait conduire à une réduc
tion sur les frais de gestion de 8 milliards de francs.
Votre rapporteur général a rappelé à cette occasion, ainsi qu'il 1'*

fait ci-dessus dans le présent rapport, qu'un retour à de saines pra
tiques de gestion, inspirées par le sentiment du devoir professionnel
et soutenues par l'action vigilante des cadres, permettrait d'aboutir,
sans aucune réduction des prestations assurées, à des économies
d'une telle importance.
En outre, à litre d'exemple. notre collègue M. Saller 4 signalé

que la réforme de ' l'administration de la France d'outre-met, d«)^
réclamée par le Conseil de la République dans le cadre du budget
de 19i9, par le vote de réductions indicatives, devrait entraîner, pour
1950, une économie de 127 millions et a insisté pour que cette me
sure interviene sans plus tarder.
Charges sociales. — La gestion de trop, nombreuses administrations

hospitalières et notamment de l'Assistance publique de Paris, qui
conduit à fixer les prix de journée à des niveaux absolument inad
missibles, doit être réformée sans délai.
Votre commission a marqué, par un abattement de 2 milliards,

son désir de voir le Gouvernement s'employer avec énergie à la.
réalisation de cette tâche.

Subventions économiques. — La commission pense également que
la suppression des dernières subventions à caractère "économique,
vestiges d'une époque révolue, pourrait être poursuivie sans incon
vénients graves d'ordre économique ou social.
Il en va ainsi de la subvention au pain, pour laquelle était demandé'

un crédit réduit à 3 milliards par la lettre rectificative n° ms. Sa
disparition à la fin du premier trimestre de l'année permettrait une
économie de 2.;i00 million?,' l'augmentation devant être absorbée,
selon la majorité, par les marges des intermédiaires, sans augmen
tation du prix du pain. M. Boudet a très fortement manifesté ses
craintes, ainsi qu'un certain nombre de commissaires, sur l'inci
dence, pour lui inévitable, sur le prix du pain et a tenu à marquer
son opposition très nette à cette mesure

'En co qui concerne la subvention pour les aliments du b'étail. li
suppression de la fraction relative aux tourteaux conduit à une réduc
tion de la moitié du crédit. soit 2.300 millions.
Enfin, la subvention au charbon importé qui, de 27 milliards en
.?\ a ' déjà élé .ramenée par le Gouvernement à 6 milliards, pour--

rait ctre entièrement supprimée. Notre collègue M. Fléchet a signalé,
a celte occasion, que des diffieull-Ss de surproduction commencent i
se^manifester dans le 'bassin de la Loire.
subventions, diverses. — Celte partie du budget, pour laquelle la

total des crédits reconduits de 19S9 s'élève à 51 milliards de francs,
a paru appe.er un élagaje sérieux. Pour en marquer la nécessité
voire ciiiiunission a opéré une rédnction correspondant à JÔ p. 100
'n^ r - ci-dessus indiqué, isolt 5. iOO nitiions.
Dépenses diverses. — Ce poste est l'objet, pour 1950, d'une impor

tante majoration. celle-ci élan! due toutefois, pour sa plus grand»
parue, H de simples modifications d'ordre. Votre commission a estimé
néanmoins,ayant particulièrement en vue le chapitre des frais de-
trésorerie, du budget des finances et celui des fonds spéciaux du
budget de la présidence du conseil s'élonnant, pour ce dernier, que
les crédits provisoires ouverts pour janvier 1950 soient supérieurs ou
fi?8, M M0 ' at ' o ns, de — qu'une diminution de crédits de
d milliards était possible.

b ) Investissements des services civils.
Un ensemble de crédits de 1J1 milliards de francs a été voté â

ce titre, par l'Assemblée naiionale. lies renseignement* fournis par
les services a défaut- de ta distribulion de la loi dc développement

H recuite qu une fraelion de ti.G'.O millions de lrancs est destiné*
au ministère des 1'. T. T.
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M. Pellenc a fait ressortir qu'il lui semblait tout à fait anormal,
et au demeurant contraire à la loi créant le budget annexe dos
p T. T., que la couverture de telles dépenses fut assurée par l'im
pôt. 11 a fait décider, en conséquence, la disjonction du budget de
gestion de ce montant de crédits. . A
!t appartiendra à l'administration des P. T. T., dans le cadre du

budget annexe, de se procurer les ressources nécessaires, par [em
prunt; en attendant la réalisation de ce dernier, une avance d'égal
montant pourra être prévue dans les comptes spéciaux au Irésor.
Pour l'ensemble des autres départements ministériels, une réduc

tion de crédits de 8 milliards de francs a été décidée sur l'initiative
de M. Pellenc. U est bien précisé, toutefois, que celle-ci, qui porte
sur les oaérations actuellement engagées, ne doit pas avo.,r Po!f
effet d'empêcher la réalisation d'aucune de ces dernières; il s agit
seulement d'obérer une redistribution dilTérenledes crédits de pave
ment entre l'exercice 1050 et les exercices ultérieurs,^ les dotations
affectées au premier paraissant trop importantes eu égard aux tra
vaux à effectuer.

! c) Dépenses militaires.
Dans sa première lecture du budget, votre commission des finan

ces n'avait pas été d'avis d'opérer une réduction sur ces crédits.
Il est apparu, toutefois, au cours de la seconde lecture, qu'il y avait
lieu de tenir compte des considérations suivantes.
S'il parait possible d'opérer, grâce à de meilleures méthodes de

gestion, une économie de 8 milliards de francs sur le budget des
'services civils, il ne serait pas justifié de ne pas appliquer une meme
mesure aux départements militaires qui peuvent également; par un
emploi plus judicieux des dotations, aboutir à des économies, sans
réduction de notre potentiel militaire.
dette possibilité leur est d ! ailteurs plus largement ouverte qu aux

ministères civils en raison de l'intervention de l'article 39 ci-
après permettant, dans certaines conditions, des transferts de dota
tions de chapitre à. chapitre.
L'achèvement des opérations de licenciement des agents de l'État

doit porter également sur les fonctionnaires civils des ministères
militaires.

Enfin, la suppression d'impôts nouveaux décidée, comme il sera
indiqué ci-après, par votre commission des finances, doit entraîner
pour les sociétés nationales de constructions aéronautiques, et consé
cutivement pour l'État qui est leur seul client, des diminutions de
dépenses substantielles.
Pour ces différents motifs, un abattement de 5 milliards a paru

réalisable sur les crédits militaires.

2° Budget d'investissement.

a) Réparation des dommages de guerre.
Ainsi que j'ai eu l'occasion de vous l'indiquer dans la deuxième

partie de cet exposé, les différents crédits demandés au litre de la
S. N. C. F. pour 1950 (compte non tenu des simples facilités de tré
sorerie) s'élèvent A 120 milliards en nombre rond.
Notre collègue M. Pellenc qui, en sa qualité de président de la

sous-commission de contrôle des établissements nationalisés, a étu
dié d'une façon particulièrement approfondie la situation de la
S. N. C. F., est parvenu à la conclusion qu'il était possible de réduire
ce concours de l'État d'une somme de 15 milliards. 1l a estimé, en
outre, que l'abattement devait porter plus particulièrement sur la
rubrique de la reconstitution des dommages de guerre, la Société
nationale imputant à tort, sur ce chapitre, des dépenses qui visent,
en réalité, non à la réparation des dommages de guerre, mais sim
plement au maintien normal de son potentiel industriel.
Pour tenir compte de la règle provisoire actuellement en vigueur

suivant laquelle l'État ne prend à sa charge que 80 p. 100 des dépen
ses de la reconstitution de la S.N.C.F., la somme de 15 milliards a
été ventilée à raison de .12 milliards !t la rubrique des dommages de
guerre et de 3 milliards à celle des avances du fonds de modernisa
tion, qui servent actuellement à couvrir la différence.

b) Investissements productifs.

La question des investissements productifs se rapportant au plan
d'équipement et de modernisation a été longuement débattue. Notre
collègue, M. Maroger, y a pris, avec sa longue et riche expérience,
une part fort importante: son désir est de voir, dès celle année, tout
le secteur public des grandes entreprises nationales s'orienter vers
le financement direct par voie de l'emprunt, sans passer par le relais
budgétaire, et il a, sur ce point, recueilli l'approbation de nombre
d'en tre nous.

Tout le problème du plan Monnet a, d'ailleurs, été évoqué dans
son principe, dans ses réalisations, dans ses projets, dans ses mé
thodes. Personne ne méconnaît l'apport considérable qu'il a apporté
au relèvement économique du pays et l'impérieuse nécessité de le
poursuivre. Mais la plupart d'entre nous estiment que beaucoup de
ses objectifs eussent dû être plus tôt revisés et qu'il convient, si
tard que ce soit, d'entreprendre, quand cela est encore possible,
celte revision.
Conçu en dehors du Gouvernement et du Parlement, et mi s en

œuvre en dehors de tout contrôle véritable — toutes circonstances
qui semblent aujourd'hui invraisemblables — le plan a démarré selon
des vues et des axes qui peuvent être aujoud'hui contestés. La
démonstration n'est pas faite qu'ii soit exactement adapté aux
besoins comme aux aptitudes profondes de notre pays. Toute la' par
tie agricole, rurale et touristique, a été pratiquement négligée au
bénéfice presque exclusif des grandes entreprises nationales, sans
qu'on ait l'assurance certaine que ce soit, pour le volume, toujours
a bon escient. Beaucoup pensent qu'on a vu trop grand pour cer
tains secteurs, tel celui de la Sociélé nationale des chemins de 1er

français; et les mêmes s'inquiètent des débouchés à assurer demain
à des productions au prix de revient élevé, devant une concurrence
internationale grandissante.
Le sentiment demeure que les réalisations sont conduites a grand

frais,que l'emploi des crédits est insuffisamment surveillé dans l af
fectation comme dans la gestion; de là, certains textes proposés p. r
M Pellenc et qui viennent renforcer, d'ailleurs, les dispositions de/a
contenues dans le projet qui vous est venu de l'Assernblee natio
nal:. .
La teneur de ces textes sera examinée ci-après.
Pour ce qui est de leur traduction budgétaire, M. Pellenc ava.t

proposé divers abattements portant sur des postes spécialement
désianés. Il a semblé préférable à votre commission, sur proposition
de M Maroger, de remplacer ces divers abattements par une réduc
tion globale de 20 milliards de francs qu'il appartiendra au Gouver
nement de répartir.

M.Diethelm a toutefois particulièrement attiré l'attention ie
la commission sur l'impossibilité pratique, dans les circonstances
actuelles, d'utiliser la plus grande partie de la dotation de to mil
liards prévue en faveur de l'Indochine.

A l'abattement global de 20 milliards, s'ajoutent, outre la réduc
tion de 3 milliards de francs pour la Société nationale des chemins
de fer français, dont il a été tait mention ci-dessus, un autre abatte
ment de 10 milliards atfecté spécialement à Électricité de France.
Mais il convient de noter que cet abattement ne doit pas, dans
l'esprit de votre commission, conduire à une diminution des facultés
actuellement prévues en faveur de cette entreprise nationale. Elle
a estimé, au contraire, que celle-ci pourrait se procurer par la voie
de l'emprunt une masse de disponibilités au moins égale; comme
il vous sera indiqué sous l'article 48 ci-après, elle a décidé en
outre que, dans le cas où les souscriptions s'élèveraient à un
montant supérieur, le bénéfice en serait maintenu à Électricité de
France, comme d'ailleurs aux autres établissements nationalisés
et à la caisse autonome de la reconstruction.
Remarquons cependant que, si l'autorisation a été jugée a cer

tains égards trop élevée, elle ne comprend pas certaines mesures
pour lesquelles le concours du fonds de modernisation ne serait pas
déplacé; et à cet égard notre collègue M. Debû-Bridel, appuyé par
M. Masteau, a cité l'exemple de la régie autonome des transports
parisiens, dont lé matériel demande à être modernisé.
Votre rapporteur général demeure convaincu — et il attire une

fois de plus l'attention du Gouvernement sur ce point, comme il
l'a sisnalé avec d'autres commissaires à diverses reprises à votre
commission — qu'il est parfaitement possible de maintenir prati
quement les programmes en conduisant ceux-ci avec un souci rigou
reux d'économie. Les hommes qui animent le plan Monnet, comme
le commissaire général lui-même, sont capables d'insultler aux
entreprises ou services utilisateurs la volonté, comme nous l'avons
dit plus haut, de faire toujours mieux en dépensant moins.
Ce qui pour un ministre parait, vu de son cabinet, la quadra

ture du cercle, devient pour un haut exécutant un problème suscep
tible d'être résolu. Au reste, il n'y a que les choses difficiles qui,
pour un véritable chef, sont intéressantes à exécuter. Imagination,
volonté, passion du bien public accroissent singulièrement la valeur;
efficiente d'un crédit.

Nombreux ont été les commissaires qui se sont opposés i tout
abattement sur les crédits d'investisement en raison de l'incidence
directe sur le marché du travail.

M. Courrière a particulièrement insisté sur cet aspect de pro
blème, ainsi que M. Marranne.
Il est bien certain que nous sommes en présence d'une question

particulièrement délicate dont l'importance n'échappe à personne
et c'est une raison de plus pour que teut soit mis en œuvre pour
réduire un tel risque.

B. — Examen des recettes.

1» Budget de gestion.

Ainsi que nous venons de le voir, le total des abattements sur
le budget de gestion -s'élève, en nombre rond, à 65.630 millions de
francs. Cet abattement permettait de ne créer aucune des recettes
nouvelles prévues par l'Assemblée nationale et dont le total s'élevait
à 23 milliards.

Toutefois, votre commission ayant décidé, essentiellement dans
l'intention de combattre la fraude, de maintenir les articles 8 et 9
portant extension aux transporteurs routiers du timbre des contrats
de transport, il subsiste de ce fait une recette nouvelle, au demeu
rant modeste, de 300 millions.
Dans ces conditions, et l'évaluation des recettes reconduites de

1919 s'élevant à 1.479 milliards de francs (dont 1.279 milliards pour
les recettes fiscales), pour un total de dépenses de 1.436.370 F, il
convient d'opérer le transfert d'une somme de 1.479.300 — 1.436.370,
soit 42.930 millions de francs pour réaliser l'équilibre du budget de
gestion et concourir à celui du budget d'investissement.

2° Budget d'investissement.

Le total des dépenses du budget d'investissement se trouve arrêté,
suivant les propositions de votre commission des finances, a
078 milliards. Pour les couvrir, le Gouvernement pourra disposer
des ressources suivantes:

Receltes fiscales. — Reconduction des décimes de 1919 (art 25 du
présent projet), 140.000 millions; versement de l'acompte de l'impôt
sur les sociétés (art. 28), 35.000 millions; transfert de l'excédent des
recettes du budget de gestion. 42.930 millions. — Total pour les
recettes fiscales, 217.930 millions.
v. IL convient toutefois de remarquer que ce total se trouvera
augmenté du fait du vote par votre commission de l'article 27 bis.
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ancien paragraphe III, supprimant le groupement d'achat des carbu
rants et la caisse de compensation des produits pétroliers, à compter
d'une date ultérieure.

Votre commission n'ayant pas eu la possibilité d'évaluer l'incidence
de cette mesure sur les ressources fiscales, ne l'a comptée que
pour mémoire dans le décompte précédent. H n'en demeure pas
moins qu'il y a là une certitude cie plus-value de plusieurs milliards
de francs.

En revanche, les autres recettes fiscales nouvelles votées par
l'Assemblée nationale et dont le total, y compris la majoration immé
diate des taxes intérieures sur les produits pétroliers, s'élevait
à 83 milliards, sont supprimées de même que les mesures analogues
prévues pour le budget de gestion.
Ressources non fiscales. — Aide américaine, 250.000 millions;

ressources diverses, 35.000 millions.
Le tolal de ces deux derniers postes et des ressources fiscales

conduit à un ensemble de 502.930 millions.

Pour couvrir complètement les dépenses du budget d'investisse
ment. il sera donc nécessaire de recourir à l'emprunt à concurrence
de 678.000 — 502.1)30 = 175.070 millions.

Je vous ai indiqué, dans la troisième, partie de cet exposé, que
le Gouvernement avait évalué à 1P0 milliar-is les possibilités d'em-

prunt de l'Etat en 1950 (y compris, à concurrence de 50 milliards, les deux opérations particulières de prêts de la caisse des dépôts etes deux opérations particulières de prêts de la caisse- des dépôts et
consignations et de différentes banques).
Le total de 175.070 millions est inférieur au chiffre précédent.

Mais il y a lieu de tenir compte de ce que votre commission oro-
pose d'imputer sur les ressources d'emprunt, d'une part 11.(130 mil
lions d'investissements au titre des postes, télégraphes et téléphonas
et, d'autre part, 10 milliards pour Électricité de France.
De ce fait, le volume total des possibilités d'emprunts publics doit

être évalué, non plus à 180 milliards, mais à 175.070+1-1.630--10.000,
soit 199.700 millions ou 200 milliards en nombre rond.

Il est apparu à votre commission qu'un tel montant, qu'on ne
pouvait envisager de réaliser alors qu'on créait pour plus de 100 mil
liards d'impôts nouveaux, pourrait, au contraire, être atteint facile
ment dés lors que ces impôts sont écartés.

C. — Examen général des articles.

L'examen des articles sera présenté ci-après, selon la tradition,
successivement pour chacun d'eux.

Il convient, toutefois, de signaler ici que M. Pellenc a proposé
à la commission des finances, sous forme d'articles additionnels, un
certain nombre de mesures tendant à améliorer la gestion du secteur
administratif et du secteur industriel de l'État. Soucieuse de se
maintenir dans les limites des attributions du Conseil de la Répu
blique, votre commission vous propose de n'incorporer, dans la
présente loi, que celles de ces dispositions qui, recueillant quant au
fond son agrément, présentent avec le texte en discussion un lien
étroit et sont de véritables amendements.

Notre collègue s'est attaché au demeurant à assurer une concor
dance aussi parfaite que possible entre les textes ainsi retenus et
les abattements qu'il proposait d'apporter aux dotations afin que ces
réductions ne soient pas purement hypothétiques, mais rendues pos
sible par des mesures nouvelles.
Tout en décidant de ne pas retenir dans l'immédiat les autres

propositions, votre commission a néanmoins jugé bon de prendre
certaines d'entre elles, en ' considération, pour appeler l'attention
du Gouvernement sur l'urgence de procéder à l'examen de ces
mesures qui, en raison de leur importance et de leur ampleur, sem
blent devoir faire l'objet de dispositions de lois spéciales.
Il en est ainsi de différentes dispositions touchant la réorganisa

tion de la Société nationale des chemins de fer français:

Examen du budget de cette société par le Parlement à l'occasion
de la loi budgétaire, notamment par sa transformation en établis
sement public doté d'un budget annexe rattaché pour ordre au bud
get de l'État;
Application au personnel de la S. N. C. F. des lois et décrets en

vigueur pour les personnels civils de l'État en ce qui concerne l'âge
ie la retraite;
Élaboration d'un plan de dégagement accéléré des cadres portant

de préférence sur les agents les moins anciens qui recevraient à
litre d'indemnité le montant total de ce que coûterait à la société
)e payement de leur traitement et des charges annexes pendant
Une année;
Réduction des effectifs des services centraux au niveau de l'effectif

total des services centraux des grandes compagnies au 1« jan
vier 1938.

De mêone la commission a estimé qu'il serait opportun d'étudier:
La sanction des fautes de service ou de gestion des fonctionnaires

ayant entraîné un dommage pour l'État; dans les cas graves, la
$our de discipline budgétaire pourrait être rendue compétente;
Le contrôle de 1'asskluilé des agents de l'État;
La concentration et la suppression des succursales des banques

nationalisées qui, sur de nombreuses places, semblent faire double
emploi ;
Et enfin l'établissement d'un contrôle de la rentabilité des inves

tissements du secteur nationalisé.

Apj-ès avoir ainsi examiné dans leur ensemble les dispositions du
projet de loi qui nous est soumis, nous allons passer à l'étude plus
détaillée des différents articles.

EXAMEN DES ARTICLES

Article 1er,

Dispositions générales relatives à l'eréeuiton
du budget de l'exercice 1050

Texte proposé par le Gouvernement:
Les dépenses et les recettes du budget général ainsi que les opé

rations de trésorerie de l'État sont, pour l'exercice 1950, réglées con-
fwmément aux dispositions de la présente loi de finances et des lois
de développement qui lui sont rattachées.
Aucune mesure législative ou réglementaire susceptible d'entraîner

au delà des inotilniiù globaux fixés par les articl&s 2 à 5 ci-après ou
par les lois de développement, soit une dépense nouvelle ou i'ac-
croisement d'une dépense déjà existante, soit un découvert du Tré
sor, ou encore de provoquer une pei'te de recette par rapport aux
voies et moyens évalués par les articles 32 et 33 ci-après, ne pourra
intervenir au cours de l'exercice 1950 sans avoir fait l'objet de l'on-
verture préalable d'un crédit prévisionnel ou supplémentaire an du.
pitre intéressé, et avant qu'aient été dégagées en contrepartie et
pour un montant équivalent soit des ressources nouvelles ne flai
rant pas parmi tes recettes dont il a été fait état dans la loi li
finances, soit des économies correspondant à la suppression d'un ort-
dit déjà alloué.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Les dépenses et -es recettes du budget général ainsi que les opé

rations de trésorerie de l'État sont, pour l'exercice 1950, réglées cun-
fo-rmêment aux dispositions de la loi de finances et des lois de
développement qui lui seront rattachées.

2® alinéa. — Conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Les disposition? du présent
article reprennent, sous une forme adaptée à la structure de la loi
de finances de 1950, celles de l'article 16 de la loi n° i3-19":! du
31 décembre 19i8 portant fixation pour l'exercice 19)9 des niiisima
des dépenses publiques et évaluation des voies et moyens.
Le texte proposé tend à garantir le maintien, pendant toute la

durée de l'exercice, de l'équilibre des recettes et des dépenses résul
ta n t de la loi de finances, en subordonnant à des conditions identi
ques l'intervention de toute mesure entiainant aussi bien un accrois
sement de dépenses qu'une perte de recettes ou un découvert du
Trésor.

Votre commission des finances, sur la proposition de M. Landry, 4
modifié la rédaction de cet article afin de préciser que la présente
loi n'est qu'une « loi des maxima » et que la répartition des (Mé-
rentes dotations globales ainsi ouvertes devra faire l'objet de lois
particulières de développement. 7
Dans le même esprit, des modifications do forme ont également

été apportées aux articles 2, 3, 4 et 5.

TITRE Ier . ■— Crédits ouverts.

Articles 2 à 5.

Enuméralion des maxima de crédits applicables à chacune
des sections du budget.

\

Texte proposé par le Gouvernement:

§ 1er . — Services de l'État.

Art. 2. — Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa de
l'article 40 ci-après, il est ouvert aux ministres, pour les dépenses
clés services civils en 1950. des crédits dont le montant est
globalement à 1.100 milliards de francs. Ces crédits s'appliquent-
A concurrence de 808,5 milliards de francs au fonctionnement

des services civils, et de 90,5 milliards de francs aux charges com
munes (services civils .et militaires) conformément au développe
ment qui en est donné par la loi relative aux crédits affectés su*
dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice IMI

A concurrence do 141 milliards de francs à la reconstruction '!
4 l'équipement des services, conformément au développement <]"'
en est donné par la loi relative aux dépenses civiles <l 'investjsse-
ment pour l'exercice 1950 (travaux neufs, subventions et participa
tions en capital).
Art. 3. — il est ouvert aux ministres, pour les d'nenses des

vices militaires en 1950. des crédits dont le montant est fixé gloM-
lement à 420 milliards de francs, conformément au développement
qui en est donné par la loi relative aux crédits affectés aux dépen
ses mililaires de fonctionnement et d'investissement pour l'exer
cice 1950.

§ 2. — Réparation des dommages de guerre et investissements
productifs.

Art. 4. — Il est ouvert aux ministres, pour le payement en W
des indemnités et des travaux afférents à la réparation des da
mages causés par la guerre, des crédits dont le montant est to»
globalement à 329 milliards de francs. 4
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence de 257 milliards de francs aux opé-alions de 'a

caisse autonome de. la rcconslruclion et à la mobilisation des IW»
émis par la caisse autonome de la reconstruction en âpplieal' 11
de 1 article 11 de la loi n« 48-1973 du 31 décembre 191$;

A concurrence de 72 milliards de francs A la reconstitution de !?
flotte de commerce et de pêche et de la flotte rhénane ainsi q" a
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la reconstitution du réseau de la Société nationale des chemins de
fer français;
Conformément au développement qui en est donné par la loi

relative aux dépenses d'investissement pour l'exercice 1930 (répara
tion des dommages de guerre).
Art. 5. — 11 est ouvert aux ministres, pour des opérations de

prêts et de garanties, des crédits dont le montant maximum est
fixé globalement à 408 milliards de francs, conformément au déve
loppement qui en est donné par la loi relative aux dépenses d'inves
tissement pour l'exercice 1950 (prêts et garanties).
Sur le montant des crédits ouverts par le précédent alinéa, une

somme de 30 milliards répartie conformément au développement
qui en est donné par la loi susvisée ne pourra faire l'objet d'aucune
disposition ou d'aucun engagement effectif avant le f'- 1' juin 1950.

Texte voté par l'Assemblée nationale:

§ 1". — Services de l'État.

Art. 2. — Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa de
l'article 40 ci-après, il est ouvert aux ministres, pour les dépenses
des services civils en 1950, des crédits dont le montant maximum
est fixé globalement à 1.100 milliards de francs. Ces crédits s'appli
quent:

A concurrence d'un maximum de 80C.i99.997.C00 F au fonction
nement des services civls, et de 90.500 millions, de francs aux char
ges communes (services civils et militaires) conformément an déve
loppement qui en est donné par la loi relative aux crédits affectés
aux dépenses de fonctionnement des services civils pour l'exercice
il 950 ;

A concurrence d'un maximum de ISO.999.999.000 F à la reconstruc
tion et à l'équipement des services, conformément au développe
ment qui en est donné par la loi relative aux dépenses civiles d'in
vestissement pour l'exercice 1950 (travaux neufs, subventions et
participations en capital).
Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, pour les dépenses des ser

vices militaires en 1950, des crédits dont le montant maximum est
fixé globalement h 420 milliards de francs, conformément au déve
loppement qui en est donné par la loi relative aux crédits affectés
aux dépenses militaires de fonctionnement et d'investissement pour
l'exercice 1950.

§ 2. — Réparation des dommages de guerre et investissements
productifs.

Art. 4. — Il est ouvert aux ministres, pour le payement en 1950,
des indemnités et des travaux afférents à la réparation des domma
ges causés par la guerre, des crédits dont le montant maximum est
lixé globalement à 329 milliards de francs.

Ces crédits s'appliquent:
A concurrence d'un maximum de 257 milliards de francs aux opé

rations de la caisse autonome de la reconstruction et à la mobilisation
des titres émis par la caisse autonome de la reconstruction en appli
cation de l'article 11 de la loi n» 4-3-1973 du 31 décembre 1918;

A concurrence d'un maximum de 72 milliards de francs à la
reconstitution de la flotte de commerce et de pèche et de la flotte
rhénane ainsi qu'à la reconstitution du réseau de la Société natio
nale des chemins de fer français:
Conformément au développement qui en est donné par la loi rela

tive aux dépenses d'investissement pour l'exercice 1950 (réparation
des dommages de guerre).
Art. 5. — Il est ouvert aux ministre?, pour des opérations de prêts

et de garanties, des crédits dont le montant maximum est fixé globa
lement à 398 milliards de francs, conformément au développement
qui en est donné par la loi relative aux dépenses d'investissement
pour l'exercice 1950 (prêts et garanties).
L'emploi des crédits ouverts par le précédent alinéa fera l'objet

d'un contrôle qui sera assuré par line commission présidée par le
ministre des finances et comprimant le ministre de tutelle, les pré
sidents des commissions parlementaires compétentes et le commis
saire au plan.
Une loi qui devra intervenir avant le !«• juillet 1950 fixera les

objectifs à atteindre après le l l'r juillet 1952.
Texte proposé par votre commission:

§ 1er. — Services de l'État.

Art. 2. — Sous réserve des dispositions du deuxième alinéa de
l'article 41 ci-après, il est ouvert aux ministres, pour les dépenses
des services civils en 1950, des crédits dont le montant maximum
est fixé globalement h 1.037.370 millions de francs. Ces crédits s'ap
pliquent à concurrence des maxima suivants:

828.500 millions de francs, au fonctionnement des services civils
— dont 50 .000 millions de francs destinés à couvrir les chartres
financières entraînées pour le budget de l'État par le redressement
de la Société nationale des chemins de fer français dans les condi
tions fixées à l'article 43 de la présente loi — conformément à la
répartition par chapitre qui en sera donnée par la loi relative aux
crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des services civils
pour l'exercice 1950;
90.500 millions de francs, aux charges communes (services civils

et militaires), conformément à la répartition par chapitre qui en
sera donnée par la loi de développement visée ci-dessus*
118.370 millions de francs, à la reconstruction et à l'équipement

des services civils, conformément à la répartition par chapitre qui
en sera donnée par la loi relative aux dépenses civiles d'investisse
ment pour l'exercice 1950 (travaux neufs, subventions et participa
tions en capital).

Art. 3. — Il est ouvert aux ministres, pour les dépenses des ser
vices militaires en 1950. des crédits dont le montant maximum est

fixé globalement à 415 milliards de francs, conformément à la répar
tition par chapitre qui en sera donnée par la loi relative aux cré
dits affectés aux dépenses militaires de fonctionnement et d'inves
tissement pour l'exercice 1950.

§ 2. — Réparation des dommages de guerre et investissements
productifs.

Art. 4. — 11 est ouvert aux ministres, pour le payement, en 1950,
des indemnités et des travaux afférents à la réparation des dom
mages causés par la guerre, des crédits dont le montant maximum
est fixé globalement à 317 milliards de francs.

■ Ces crédils s'appliquent:
A concurrence d'un maximum de 257 milliards de francs aux opé

rations de la caisse autonome de la recons'ruclion et à la mobili
sation des titres émis par la caisse autonome de la reconstruction
en application de l'article 11 de la loi n° 48-19-73 du 31 décembre
1948 ;
A concurrence d'un maximum de 00 milliards de francs h la

reconstruction de la flotte de commerce et de pêche et de la flotte
rhénane, ainsi qu'à la reconstitution du réseau de la Société natio
nale des chemins de fer fiançai-.
Conformément à la répartition par ligne qui en sera donnée par

la loi relative aux dépenses d'investissement pour l'exercice 1950
(réparation des dommages de guerre).
Art. 5. — ll est ouvert aux ministres, pour les opérations de prêts

et de garanties des crédits dont le maniant maximum est fixé glo
balement à 305 milliards de francs, conformément à la répartition
par ligne qui en sera donnée par la loi relative aux dépenses d'in-
veslissement pour l'exercice 1900 (prêts et garanties).
2« et 3e alinéas. — Conforme';.

Exposé des motifs. — Ces articles ont pour objet d'ouvrir globa
lement les crédits mis à la disposition des ministres pour l'exer
cice 1950.

a) Art. 2. — Dans le projet initial du Gouvernement, les crédits
prévus à l'article 2 s'élevaient, globalement, à 1.110 milliards se
décomposant ainsi qu'il suit:
902 milliards, pour le fonctionnement des services civils;
93 milliards, pour les charges communes (services civils et mili

taires) ;
li.ï milliards, pour la reconstruction et l'équipement des services

civils.

Dans une première lettre rectificalive, le Gouvernement, pour
accroître les dotations de subventions consacrées à l'équipement
rural, avait porté de 145 à 1 10 milliards le montant des crédits desti
nés à la reconstruction et à l'équipement des services civils. 11 opé
rait, en contre partie, un abattement de un milliard sur les crédits
prévus à l'article 5 (cf. ci-des sous).

Par ailleurs, à la suite de l'examen du projet par la commission
des finances de l'Assemblée nationale. le Gouvernement, ayant
accepté certaines réductions de dépenses proposées par la commis
sion, a, dans la lettre rectificative n» 8808, ramené les différentes
dotations aux montants qui sont indiqués ci-dessus.
L'Assemblée nationale, de son côté, a apporté certaines modifica

tions à l'article 2
En premier lieu, adoptant un amendement de M. Abelin (qui s'ap-

lique également aux articles 3 et 4), elle a décidé, pour donner à
la loi de finances le caractère d'une loi des maxima, d'insérer le
qualificatif « maximum » dans la rédaction de l'article.
En second lieu, elle a réduit les crédits destinés au fonctionne

ment des services civile de 2.000.003.000 F-, par suite de l'adoption
ds amendements suivanls:

Réduction de 2 milliards (amendement de M. Garcia) pour accé
lérer la suppression du G. N. A.P. O. (Groupement national d'achat des
produits oléagineux) ;
Réduction indicative de 1.000 F (amendement de M. Tourné), pour

protester contre le fait que des crédits consacrés aux victimes de
guerre soient restés inutilisés au budget du ministère des anciens
combattants et victimes de la guerre;
Réduction indicative de 1.000 F (amendement de M. Darou), pour

inviter le Gouvernement à augmenter les pensions des anciens
combattants ;
Réduction indicative de 1.CO0 F (amendement de Mme L. Guérin)

pour inviter le Gouvernement à augmenter le montant des crédits
destinés aux constructions scolaires.
Enfin, sur les crédits de reconstruction et d'équipement des ser

vices civils, élie a opéré une réduction indicative de 1.000 F (amen
dement de M. Rabier;' pour inviter le Gouvernement à auainentei
le montant des crédits destinés à l'équipement de l'Afrique du Nord.

b) Art. 3. — La rédaction de cet article a été modifiée à la suite
de l'adoption de l'amendement de M. Abelin (Cf. art. 2) ;
c) Art. i. — Dans le projet initial du Gouvernement, le montant

des crédits destinés à la reconstruction de la flotte de commerce et
de pêche et de la flotte rhénane ainsi qu'à la reconstitution du ré
seau de la S.N.C.F. s'élevait à 78 milliards.
Dans une première lettre rectificative, ce chiffre avait été ramené

à 71 milliards. Le Gouvernement avait, en effet, estimé en ce qui
concernait les travaux effectués par la S. N. C. F. qu'il était préfé
rable de réduire de 1 milliards la part afférente à la réparation des
dommages de guerre et d'aceroitre d'autant la part afférente aux
investissements productifs (Cf. art. 5).
Ultérieurement, le Gouvernement, dans la lettre rectificative

no 8803, a accepté, sur proposition de la commission des finances
de l'Assemblée nationale, un nouvel abattement de 2 milliards sur
les crédits de reconstitution de la S.N.C.F.
L'Assemblée nationale s'est ibornée, en adoptant l'amendement de

M. Abelin (Cf. art. 2), à procéder à une modification de forme.
d) Art. 5. — Dans un projet initial du Gouvernement, le montant

des crédits prévus à cet article s'élevait à 405 milliards.
Pour les raisons qui ont été analysées ci-dessus aux articles 2 et 4,

ce montant a été fixé à 408 milliards.
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- Par ailleurs, le Gouvernement, dans la lettre rectificative n° 8sOS,
avait proposé de bloquer 30 milliards de travaux.
L'Assemblée nationale, sur amendement de M. Louvel, a rejeté ce

blocage, mais a réduit le montant des crédits d'investissement à
098 milliards et subordonné l'emploi de ces crédits au contrôle d'une
commission spéciale. De plus, elle a prescrit qu'une loi devrait inter
venir, avant le ler juillet 1950, pour fixer les objectifs de production
à atteindre après le 1™ juillet 1052.
Commentaires. — A ces différents articles, votre commission des

finances, pour bien marquer le caractère de la présente loi, a, sur
proposition de M. Landry, apporté un certain nombre de modifica
tions de forme.
Quant aux abattements opérés, ils ont déjà été longuement exa

minés dans l'exposé .général et il est inutile ici d'en reprendre le
détail.

11 est souligné seulement qu'à l'article 2 la commission:
D'une part, tout en approuvant l'objet des différentes réductions

indicatives opérées par l'Assemblée nationale, n'a pas cru devoir,
pour des raisons de pratique comptable, maintenir ces abattements;
D'autre part, sur proposition de M. Pellenc, a tenu à indiquer

expressément que l'ai tribullon d'un crédit de 50 milliards à la S. N.
C. F. devait marquer la première étape du redressement financier de
cette société.

Article 6.

Interdiction d'enoager des dépenses non prévues
par les textes en vigueur.

Texte proposé par le Gouvernement:
Il est interdit aux ministres de prendre des mesures nouvelles

entraînant des augmentations de dépenses imputables sur les cré
dits ouverts par les articles précédents, qui ne résulteraient pas de
l'application des lois et ordonnances antérieures ou des dispositions
de la présente loi de finances et des lois de développement.
Le ministre ordonnateur et le ministre des finances seront person

nellement responsables des décisions prises à rencontre de la dis
position ci-dessus.

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
1 er alinéa. — Conforme.

Toutefois, jusqu'au vote de la loi de développement des dépenses
de fonctionnement des services civils, il est interdit aux ministres
de prendre des mesures nouvelles entraînant des augmentations de
dépenses imputables sur les crédits ouverts au deuxième alinéa de
l'article 2 qui ne résulteraient pas de l'application des lois et ordon
nances antérieures ou des dispositions de la présente loi.
Le ministre ordonnateur et le ministre des finances seront person

nellement responsables des décisions prises à l'encontre des dispo
sitions ci-dessus.
Exposé des motifs et commentaires. — Le présent article reprend,

sous une forme adaptée à la structure de la loi de finances de 1950,
une disposition traditionnelle des lois de finances antérieures
Votre commission des finances, sur proposition de M. Diethelm,

a entendu préciser le caractère de « loi des maxima » que revêt la
présente loi de finances, en interdisant aux ministres, jusqu'au vole
de la loi de dévelopernent des dépenses de fonctionnement des ser
vices civils, toute dépense de cette nature qui ne serait pas prévue
par la présente loi ou les lois antérieures.

TITRE ll. — Voies et moyens.

§ Ie"1 . — IMPÔTS ET HKVESCS PERMANENTS AUTORISÉS

Article 7.

Autorisations de percevoir les impôts existants.

Texte proposé par le Gouvernement:
La perception des impôts directs et indirects et des produits et

revenus publics continuera à être opérée pour l'année 1950 conformé
ment aux lois et décrets en vigueur.
Continuera d'être faite pour l'année 1950 la perception, conformé

ment aux lois et décrets existants, des divers produits et revenus
affectés aux budgets annexes.
Continuera également d'être faite pendant l'année 1950 la percep

tion, conformément aux lois et décrets existants, des divers droits,
produits et revenus affectés aux déparlemenls, aux communes, aux
établissements publics et aux communautés d'b.abilants dûment auto
risées.

Texte volé par l'Assemblée nationale. — Conforme.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.

Exposé des motifs. — Disposition traditionnelle des lois de finances.

Article 7 bis.

Modification de l'article 11 du décret portant réforme fiscale.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Le 3e alinéa de l'article 11 du décret n° 48-1986 du 9 décembre 1948

portant réforme fiscale est modifié comme suit:
« Ils comprennent également les produits de l'exploitation de cham

pignonnières en galeries souterraines et ceux des exploitations agri
coles, avicoles, ostréicoles et mytilicoles. »

Texte proposé par votre commission. — Disjoint.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article résulte d'un

amendement de M. Brillouet.
L'article n du décret du 9 décembre 1918 définit les bénéfices

de l'exploitation agricole pour l'application de la taxe proportion
nelle. Dans son troisième alinéa, il vise notamment les produits des
exploitations agricoles, avicoles et ostréicoles, à l'exclusion de ceux
des exploitations mytilicoles. Le présent texte avait pour objet de
faire disparaître celle anomalie.
Votre commission des finances a estimé qu'il n'avait pas sa place

dans la présente loi, mais qu'il pourrait être utilement examiné dans
le cadre de la loi sur les voies et moyens. Elle vous propose donc de
le dispoindre.

Articles 8 et 9-

Extension aux contrats de transports routiers des droits de timbre
applicables aux transports par voie ferrée.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 8. — Sous réserve des adaptations nécessaires, les disposition!

du titre VI It du code du timbre relatives au timbre des contrais
de transport, applicables aux transports par chemin de fer, sont
étendues aux entreprises de transports publics routiers de voyagent!
et de marchandises.
In décret déterminera les modalités d'application de l'alinéa qui

précèi!\ 11 précisera, en particulier, d'une part, les conditions dans
lesquelles auront à être timbrés, conservés et communiqués au
représentants de l'administration, notamment les lettres de voiture,
les récépissés, bulletins d'expédilion ou autres pièces en tenant lien
ainsi que leurs duplicata et, d'autre part, la forme et le délai dans
lesquels les entreprises de transports publics, routiers seront tenues
de souscrire une déclaration d'existence à peine d'une amende de
1.000. F en principal. Enfin, il fixera le point de départ de l'application
du présent article.
Art. 9. — L'extension visée à l'article qui précède n'est pas appli

cable :
1° Aux personnes et entreprises qui exploitent des voitures de

place ou un service de camionnage à l'intérieur d'une même com
mune ;
2° Aux personnes et entreprises qui exploitant un hôtel, possèdent

des voitures particulières pour les besoins de leur commerce;
3° Aux camionneurs qui n'emploient pas de main-d'œuvre;
4° Aux propriétaires désignés à l'article 2 du décret du 3 janvier

1809.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 8. — Conforme.
Art. 9. — L'extension visée à l'article qui précède n'est pas appli*

cable :

1° Aux personnes et entreprises qui exploitent des voilures de
place ou nu service de camionnage à l'intérieur d'une même com
mune ou dans un rayon de 20 kilomètres;
2° Aux personnes et entreprises qui, exploitant un hôtel, possèdent

des voitures particulières pour les besoins de leur commerce;
3° Aux camionneurs qui n'emploient pas de main-d'œuvre pour

leur commerce de transport ;
1S09;
4° Aux propriétaires désignés à l'article 2 du décret du 3 janvier
5° Aux entreprises industrielles et commerciales exploitant un ser

vice de transport qu'elles utilisent exclusivement à l'acheminement
de leur main-d'œuvre-

Texte proposé par votre commission:
Art. 8. — Conforme.
Art. 9. — Conforme. ,
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 7 de la loi n° ly-f'j

du 5 juillet 1Ji'J a posé le principe de la coordination des Hvers
modes de transports, en vue, .notamment, de mettre en liarroon»
leurs conditions d'exploitation.
Or, en l'état actuel de la législation, les transports sont a«sujet®

au point de vue de l'impôt du timbre, à des règles d'imposition du-
férentes suivant qu'ils sont effectués par voie ferrée ou par roule.
C'est ainsi notamment que, d'après l'article 109 du code du timbre,

toute expédition de marchandises par chemin de fer donne li™
obligatoirement à la création d'un récépissé qui énonce la nature,
le poids et la désignation des colis ainsi que le nom et l'adresse du
destinataire, est établi en double exemplaire dont l'un accompagne
l'expédition et est soumis à un droit de timbre dont le tarif eil
actuellement de 11 F, y compris le droit de la décharge donnée par
le destinataire. .

D'autre part, aux termes de l'article 180 du même code, tom
transport en groupage de marchandises ou de colis adressés à ffi
destinataires différents doit faire l'objet de la délivrance d'un rA-
pissé coleclif pour le groupe et d'autant de récépissés spéciaux (H1 ' 1
y a de destinataires. Ces récépissés collectifs et spéciaux suMi
comme les récépissés ordinaires, passibles du droit de timbre
11 F.

Les transports sur route ne sont, au contraire, assujettis & la
vrance d'aucun titre spécial.
Lorsqu'ils sont accompagnés d'une lettre de voiture, celte If} 1 '»

de voiture en -aine, il est vrai, l'application de l'impôt susvisé. M;11 '
le payement de l'impôt est laissé à la discrétion des contribuai.»
puisqu'il leur suint, pour s'en dispenser, d'éviter de constater le"'5
contrats de transports par écrit. '
Ce d riaut d'uniformité de la législation crée, entre les transp»1 j

par voie ferrée et par route, une'inéyalité de traitement. Elle ni»
au libre jeu de la concurrence et favorise celles de ces entreprit'
qui s'abstiennent de délivrer des titres aux expéditeurs, au
ment de celles qui, pour assurer la sécurité et la régularité de B»'
.transports, tiennent à constater leurs conventions par écrit.
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Dans le cadre des mesures prises pour- assurer la coordination du
rail et de la route, il a paru dès lors opportun de remédier à cette
anomalie. >

L'assujettissement des entreprises de ' transports publics routiers
au même régime que- les chemins de fer en matière de timbre
comporte du reste un intérêt fiscal de premier ordre en tant qu'il
est de nature à accroître les moyens de contrôle dont disposent les
administrations, chargées notamment de l'assiette des impôts directs
et indirects.
L'Assemblée nationale n'a apporté que de très légères modifica

tions au régime proposé par le Gouvernement dont les modalités
' d'application doivent être précisées par un décret.

Votre commission des finances, soucieuse d'assurer le renforcement
du contrôle fiscal, vous propose d'adopter ces deux articles sans

• aucune modification.

.Article 9 bis (ex Si bis).

Droits de timbre sur les transports routiers
dans les départements d'outre-mer.

■ Texte proposé par le Gouvernement. — Néon?
■ Texte voté ^pa? l'Assemblée nationale:

Les dispositions des articles 8 et 9 de la présente loi rie sont pas
applicables dans les départements de la Guadeloupe, de la Marti
nique de la Guyane et de la Réunion.

Texte proposé par votre commission. — Conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article, qui résulte de

l'adoption d'un amendement de M. Valentino, a pour objet de sous
traire les transporteurs routiers des départements d'outre-mer aux
dispositions des articles 8 et 9 qui précèdent et qui sont relatifs
aux droits de timbre applicables aux transports par roule.
Il n'appelle aucune observation de la part de notre commission

qui a toutefois jugé opportun de l'insérer à la suite des textes qu'il
modifie.

Articles 10 à 12.

Droit d'enregistrement sur les autorisations d'exploiter une entreprise
de transports wuiiers.

s , . . . , , i . t . . .

Commentaires. —- Le Gouvernement, dans son projet initial, avait
proposé d'instituer' à la charge des entreprises routières un droit
d'enregistrement qui devait être liquidé sur la valeur des éléments
incorporels du fonds de commerce correspondant à l'activité auto
risée el auquel devaient s'ajouter les taxes additionnelles établies au
profit des départements et des communes à l'occasion des mutations
â t i ! re onéreux de fonds de commerce.
Ces dispositions ont été supprimées par la lettre rectificative

n° 8808.

' Articles 13 à 20.

Taxes sur les transports automobiles.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 13. — L'article 32 du code des taxes sur le chiffre d'affaires

- est complété comme suit.
« 8° Pneumatiques destinés aux véhicules automobiles. — Taux

■ de l'impôt: 15 p. 100. — Opérations imposables: importations, ventes
à toutes autres destinations que l'exportation directe; livraisons que
les assujettis se l'ont à eux-mêmes pour leurs propres besoins ou
ceux de leurs diverses exploitations. — Personnes imposables :
importateurs, producteurs opérant dans les conditions prévues à
l'article 7 du présent code. »
Art. 14. — Sans qu'il puisse en résulter une majoration des prix

de vente aux consommateurs des produits pétroliers, autres que
les gas oils et les fuel oils, les taxes intérieures de consommation
prévues au tableau, B de l'article 265 du code des douanes sont
modifiées comme suit, pour ce qui concerne les produits désignés
ci-après:

334 A. — Essence de pétrole: unité de perception, hl; quo
tité, 2250. .
N° 334 C. — Pétrole lampant: unité de perception, hl; quotité, 1515.
N° 334 F. — Carburants constitués par le mélange d'essences de

. pétrole ou de produits assimiles avec d'autres combustibles liquides:
unité de perception, hl; quotité, la taxe intérieure de l'essence de
pétrole est due sur la quantité de produits du pétrole et assimilés
contenus dans le mélange.
N° 335 A. — Gas oils autres: unité de perception, hl; quotité, 1750.
N» 335 B. — Fuel oils fluides sous conditions d'emplois fixées par

décret: unité de perception, 100 KN; quotité 37.
N» 335 C. — Fuel oils lourds sous conditions d'emplois fixées par

décret, huiles lourdes de pétrole et produits assimilés: unité de
perception, 100 KN ; quotité, 21.
N° 336 B. — Spinale et mazouts de graissage: unité de perception,

dOO KN; quotité, 1850. .
N° 336 C. — Autres (huiles de graissage et lubrifiants contenant

des produits du pétrole en toute proportion) : unité de perception,
d00 KN; quotité, 1850. v e >
Art. 15 à 20. - . -, • v s • ». •. j»

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 13 et 14. — Disjoints.
Art. 15 à 20. — . . ... ... . . .- .

Texte proposé par votre commission:
Art. 13 et li. — Disjonction maintenue.
Art. 15 à 20. ■ • . • . . . . . • , . • . . >: . , -, -. -, , y » • * ■

Exposé des motifs et commentaires. — Dans les articles 13 à 20
du projet initial n° 8336, le Gouvernement avait proposé l'institution
d'une taxe au poids sur certains véhicules poids lourds.
Par lettre rectificative n° 8857, il a renoncé à cet impôt, mais

a proposé, en contrepartie la création d'une taxe sur les pneuma
tiques (art. 13) ainsi qu'une majoration supplémentaire de la taxe
intérieure de consommation sur les produits pétroliers (art. 14).
Ces nouvelles propositions ont été disjointes par l'Assemblée natio

nale dans sa troisième séance du 27 décembre 1949.

Toutefois, ultérieurement, la majoration de la taxe intérieure de
consommation sur les produits a été reprise, sous réserve de cer
taines modifications de- taux, tant par la commission des finances
de l'Assemblée nationale que par un amendement de M. Prigent et
a été insérée dans l'article 27 bis.

Voire commission des finances a maintenu la disjonction des arti
cles 13 et 14 qui avait été prononcée par l'Assemblée nationale.

Articles 21 à 23.

Taxe sur les cessions de véhicules automobiles d'occasion.

Commentaires. — Par lettre rectificative n» 8808, le Gouvernement
a renoncé à la taxe sur les cessions de véhicules automobiles d'occa

sion dont il avait envisagé la création dans son projet initial.

Article 21.

Majoration de tarifs. — Droits de mutation à titre onéreux. —
Droit d'apport en société.

Texte proposé par le Gouvernement:
1. Sont respectivement fixés :
a) A 12 p. 100 les tarifs visés au 1° du paragraphe premier do

l'article 188 et à l'alinéa 2 de l'article 194 du décret du 9 décembre

1948 portant réforme fiscale ;
b) A 3 p. 100 les tarifs visés au 2° du paragraphe premier de

l'article 138 et à l'article 205 du même décret ;
c) A 3 p. 100 le taux du droit proportionnel d'enregistrement visé

à l'article 445 du code de l'enregistrement et à 1 p. 100 le taux
réduit de ce même droit visé à l'article 9 de la loi du 16 juin 1958.
Ces , d.iv.ers . tarifs ne comportent pas . l'application des décimes

prévus à l'article 25 ci-après.
2. Les mutations h titre onéreux et les actes auquels s'appliquent

les tarifs visés au paragraphe précédent et dont la date est anté
rieure à l'entrée en vigueur de la présente loi ne pourront bénéficier
des anciens tarifs que si ces mutations sont déclarées dans un
délai d'un mois ou ces actes présentés à l'enregistrement dans le
même délai.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Conforme.

Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas aux ventes
judiciaires d'immeubles et de fonds de commerce.

Texte proposé par votre commission. — Disjoint
Exposé des motifs et commentaires. — La réforme fiscale du

9 décembre 1948 a, dans ses articles 188 et 194, malgré les modifi
cations que lui ont fait subir, en ce qui concerne le premier de ces
articles, les articles 17 et 18 de la loi n° 48-1974 du 31 décembre 1948,
réalisé, d'une part, un allégement assez sensible des droits de muta
tion à titre onéreux des immeubles et, d'autre part, unifié, sur la base
de ces droits, ceux applicables aux mutations de fonds de commerce.
Le Gouvernement a estimé que les nécessités budgétaires actuelles ne
permettaient pas de maintenir cet allégement et commandaient
ainsi de revenir sur les dispositions de l'article 1er de la loi du
2 février 1911 et de l'article 9 de la loi du 16 juin 1948 qui ont res
pectivement réduit à 1 p. 100 et à 0,25 p. 100 le droit proportionnel
d'enregistrement applicable aux actes de formation et de proro
gation de sociétés.
L'article ci-dessus majore en conséquence les tarifs de ces actes

ainsi que des mutations à titre onéreux pour procurer un supplément
de ressources au Trésor.

Toutefois l'Assemblée nationale, adoptant un amendement de
M. Hugues, a précisé que les dispositions de cet article ne devaient
pas s'appliquer aux ventes judiciaires d'immeubles et de fonds de
commerce.

A la suite des réductions de dépenses qu'elles a opérées, votre
commission des finances vous propose la disjonction de cet article.

§2. — RESSOURCES EXTRAORDINAIRES SOUMISES A AUTORISATION SPÉCIALE

Article 25.

Reconduction et majoration des décimes
institués par l'article 8 de la loi du 31 décembre 1948.

Texte proposé par le Gouvernement:
La majoration de 2 décimes et demi sur les taux de la taxe a la

production, visée à l'article 8, 1° de la loi n° 48-1973 du 31 décembre
1948, est maintenue pour l'année 1950 et portée à 3 décimes et demi.
Les tarifs ainsi retenus pourront être arrondis, par décret, au quart
de franc le plus voisin.
Les impôts, droits et taxes qui se trouvaient au 31 décembre 1949

majorés du décime et demi créé par l'article 8, 2° de la loi précitée
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continueront de supporter celle majoration pendant l'année 1950,
compte tenu des dispositions des décrets portant arrondissement des
taux et pris en application tant de l'article susvisé que de l'article 37
de la loi n° 49-381 du 22 juillet 1919, lesquelles sont maintenues en
vigueur. '

Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission:

1 er alinéa. — Disjoint.
Les impôts, droits et taxes qui se trouvaient au 31 décembre 1019

(majorés des décimes prévus à l'ai ticle 3, 1° et 2°, de la loi n° 48-1973
jilu 31 décembre 1918, continueront de supporter celle majoration
pendant l'ânée 1950, compte tenu des dispositions des décrets por
tent arrondissement des taux et pris en application tant de l'article
iusvisé que de l'article 37 de la loi n° 49-381 du 22 juillet 1919.
lesquelles sont maintenues en vigueur.

ICxposé des motifs. — L'article ci-dessus a pour objet de recon
duire pour 1950 les dispositions de l'article 8 de la loi n° 48-1973
du 31 décembre 1958 qui a majoré, saut certaines exceptions, les
impôts, droits et taxes. de décimes, en vue de maintenir au Trésor
l'appoint de ressources que celle mesure lui a procuré au cours de
l'année 1919. 11 majore, en outre, d'un décime supplémentaire les
1aux de la taxe à la production, afin d'accroître les recettes budgé
taires atfeclées, pour le prochain exercice, aux charges de la recons
truction.

Cet article, sur lequel le Gouvernement avait posé la question dc
confiance, a été voté par l'Assemblée nationale par 305 voix contre
2H7.

Il convient de rappeler également que le Gouvernement avait envi
sagé, dans son projet initial, de créer un décime sur la taxe sur les
transactions, mais il a -renoncé à celte proposition dans sa lettre
rectificative n° 8808.

Commentaires. — Votre commission des finances vous propose
de reconduire la majoration des décimes instituée par la loi du
31 décembre 19is.

lP ar contre, elle a supprimé le décime supplémentaire sur la taxe
h la production, une telle mesure élant devenue sans objet à la
suite des réductions de dépenses qu'elle a effectuées.

Article 26.

Majoration du versement forfaitaire sur les traitements et salaires.

Commentaires. — Le premier alinéa de l'article 70 du décret
ii° 49-1980 du 9 décembre 1948 prévoit que, jusqu'à une date qui
sera fixée par décret, les sommes payées à titre de traitements,
salaires, indemnités et émoluments — y compris la valeur des
avantages en nature — donneront lieu à un versement' forfaitaire
de 5 p. 100 de leur montant au profit du Trésor à la charge des per
sonnes ou des organismes qui payent les traitements, salaires,
Indemnités et émoluments.

Le Gouvernement avait proposé, dans son projet initial, de porter
ce taux A 7 p. 100; mais, par lettre rectificative n 0 8808, il a décidé
de ne pas maintenir cette proposition.

Article 27.

Taxe sur les bénéfices non distribués des sociétés.

Texte proposé par le Gouvernement:
1. Il est perçu, en addition à l'impôt sur les sociétés, une taxe

de 10 p. 100 sur les bénéfices réalisés au cours des exercices clos en
1949 et non distribués.

Dans le cas où aucun bilan n'a été dressé au cours de Tannée
4949, la taxe frappe la fraction des bénéfices non distribués rie
l'exercice en cours au 31 décembre 1919 qui correspond aux béné
fices réalisés en 1949.

Dans le cas où l'exercice clos en 1949 comporte une durée inférieure
f douze mois, la taxe frappe en outre la fraction des bénéfices non
distribués correspondant à la partie de l'exercice en cours au
31 décembre 1919 -nécessaire pour compléter la période de douze
mois.

Dans le cas où l'exercice clos en 1949 comporte une durée supé
rieure à douze mois, la taxe frappe la fraction des bénéfices non
distribués correspondant à la dernière période de douze mois.
2. Le bénéfice non distribué est égal à la différence entre les deux

termes ci-après:

1» Le bénéfice net qui est retenu pour l'établissement de l'impôt
sur les sociétés augmenté des bénéfices exonérés dudit impôt et
diminué du montant des sommes payées au titre de l'impôt sur les
sociétés et de l'impôt sur le revenu des personnes physiques dont
la personne morale peut être personnellement redevable ainsi que
du montant des transactions, amendes, confiscations et pénalités
non admises en déduction pour l'établissement de l'impôt;
2° Le montant des sommes qui, prélevées sur ce bénéfice et dis

tribuées aux actionnaires, associés ou porteurs de parts sont passibles
de la taxe proportionnelle ou sont exonérées de cette taxe.
En ce qui concerne les sociétés possédant des exploitations hors

de France, le montant des sommes distribuées est réduit au prorata
des bénéfices réalisés en France par rapport aux bénéfices totaux.

3. Sont exemptés de la taxe:
4 » Les réserves obligatoires en vertu dé dispositions législatives

ou réglementaires;

2° Les bénéfices dont la distribution sous une forme quelconques
aux associés ou actionnaires est interdite par une disposition législa
tive ou réglementaire ;
3° Les bénéfices affectés à l'amor!issement de pertes antérieures

figurant au bilan et dont le report ne peut plus être effectué en
vertu de l'article 12 du code général des impôts directs;
4. La taxe est établie et les réclamations sont présentées, ins

truites et jugées comme en matière d'impôt sur les sociétés. .
Les délais de répétition et les pénalités sont les mêmes que pour

ledit impôt;
5. Les conditions d'application des dispositions du présent article

sont déterminées par un règlement d'administration publique.
Le recouvrement de la taxe est assuré dans les conditions, avec

les garanties et sous les sanctions prévues par les chapitres 11 à
IV du titre IV du livre III du code général des impôts directs.

Texte voté par l'Assemblée nationale .— Conforme.
Texte proposé par votre commission. — Disjoint.

Exposé des motifs et commentaires. — Dans l'exposé des motifs,
le iouvernemtwit souligne que la nécessité d'assurer au Trésor des
ressources suffisantes impose que des sacrifices soient également
demandés h toutes les catégories de contribuables, et notamment
aux collectivités passibles de l'impôt sur les sociétés à raison des
bénéfices qu'elles réalisent. En ce qui les concerne, il lui a paru que
ces sacrifices pourraient leur être réclamés sous la forme d'une
taxation particulière, en addition à l'impôt précité, de la fraction de
leur bénéfice de l'exercice clos en 1919 ou de la période d'imposition
correspondante qu'elles n'auront pas distribué £t leurs membres.
La taxe, ajoute le Gouvernement, sera de nature au surplus i

atténuer les conséquences qu'entraîne pour le Trésor la mise en
réserve ou le report à nouveau d'une fraction des bénéfices réalisés,
décisions qui suspendent pour une période plus ou moins longue -
qui peut même se prolonger jusqu'à la dissolution de la société -
la perception de l'impôt sur le revenu des personnes physiques (laxe
proportionnelle et surtaxe) qui serait immédiatement" dû par les
actionnaires ou associés s'ils avaient disposé de ces bénéfices.
Cet article, sur lequel le Gouvernement a posé la question dé

confiance a été voté par l'Assemblée nationale par 306 voix contre
288.

Votre commission des finances vous en propose , la disjonction,
en raison des abattements qu'elle a effectués sur le volume des
dépenses.

Article 27 A.

Taxe additionnelle au droit d'apport en société.

Texte proposé par le Gouvernement. — 'Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale: ;.

Par dérogation aux dispositions de l'article 18 de la loi n° 48-978
du 16 juin 1948, le taux de la taxe additionnelle au droit d'apport en
société, exigible en cas d'incorporation de la réserve spéciale df
réévaluation est réduit:

A 3 p. 100 pour les actes qui seront enregistrés avant le 1r juil
let 1950;
A 3,50 p. 100 pour les actes qui seront enregistrés avant le 1er jan

vier 1951;
A 4 p. 100 pour les actes qui seront enregistrés avant le 1er juil

let 1951 ;

A 4,50 p. 100 pour les actes qui seront enregistrés avant le 1er jan
vier 1952.

L'application de la présente disposition est subordonnée à la con
dition que le montant de la taxe additionnelle soit versé en totalité
lors de l'enregistrement de l'acte.

Texte proposé par votre commission. — Disjoint.
Exposé des motifs et commentaires. — L'article 18 de la loi dit

10 juin 1918 a fixé à 5 p. 100 le taux de la taxe additionnelle au droit
d'apport en société. L'article 10 de la loi du 5 juillet 1919 avait
réduit ce taux à 3 p. 100 pour les opérations réalisées avant 18
lor janvier 1950. Le présent article, dû à l'inilialive de M. Gabelle,
tend à proroger ce taux de 3 p. 100 jusqu'au 1" janvier 1950 et à 1«
relever progressivement, à partir de cette date, pour qu'il atteispo
son plafond, soit 5 p. 100 en 1952. Une telle disposition a pour objet
d'inciter les entreprises à procéder à l'incorporation de la réserve
spéciale de réévaluation.

Votre commission, à la suite des économies qu'elles a réalisées,
vous propose de la disjoindre.

Article 27 B.

Droit de timbre sur les affiches.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

L'article 221 du décret n° 48-1986 du 9 décembre 1948 portant
réforme fiscale est abrogé.

Texte proposé par votre commission. — Disjoint.
'Exposé des motifs et commentaires. — L'article 221 du décret

portant réforme fiscale avait supprimé le droit de timbre sur les
affiches.- Ce nouvel article, adopté- sur proposition de M. Jean Masson,
tend à le rétablir.

Votre commission des finances vous propose de disioindre cett®
disposition, ....
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Article 27 bis.

Diverses dispositions fiscales.

Texte proposé par le Gouvernement:
7. — a ) Nonobstant toutes dispositions contraires et compte tenu

des prix actuels de vente des produits pétroliers aux consommateurs
les excédents de recettes du groupement d'achat des carburants
et les redevances actuellement perçues au profil de la caisse de
compensation des produits du pétrole seront affectes, en 1930, à
la couverture des charges supportées -par la caisse autonome de la
reconstruction. .

> ) Les prestations de services fournies par les redevables effec
tuant des transports de marchandises ou de personnes à l'aide de
véhicules automobiles ou de remorques sont soumises à la taxe
à la production au taux de 10 p. 100, décimes non compris.
Demeurant toutefois imposables au taux de 3,50 p. 100, décimes

non compris, les transports de personnes effectués par des entre
prises assujetties à un tant arrêté par l'autorité publique et n'uti
lisant que des voitures dont le nombre de places — celle du conduc
teur comprise — n'est pas supérieur à sept.

Les recettes prévues au présent paragraphe seront affectées, en
4950, à la couverture des charges supportées par la caisse auto
nome de la reconstruction.

II. — 1. Sont soumis à l'enregistrement dans le délai d'un mois
f compter de leur date, à peine d'un droit en sus au payement
duquel les parties sont tenues solidairement, les adjudications au
rabais et marchés pour constructions, réparations, entretien qui
ne contiennent ni vente, ni promesse de livrer des marchandises,
denrées ou autres objets mobiliers, sauf application, le cas échéant,
du régime des actes de commerce prévu par l'article 153 du
décret n 0 43-1986 du 9 décembre 1918 portant réforme fiscale.

2. Les actes constatant les adjudications et marchés visés au
paragraphe 1 sont assujettis à un droit de 1,50 p. 100 en principal,
liquidé sur le prix exprimé ou sur l'évaluation des objets.
Par dérogation aux dispositions de l'article 4(50 du code de l'enre

gistrement," ce droit est également applicable aux marchés d'appro
visionnement et de fournitures dont le prix doit être payé par
ie Trésor public, les départements, les communes et les établis
sements publics n'entrant pas dans les prévisions de l'article 508 bis

• du même code.

3. Un décret fixera les conditions dans lesquelles le payement
du droit prévu par le paragraphe 2 pourra être fractionné, ainsi
que la liste des exemptions dont pourront bénéficier certains
marchés.

4. L'article 35, 1', de la loi n° 15-0195 du 31 décembre 1915 est
abrogé.
Ill. — 1. Les provisions pour renouvellement des stocks cons

tituées par les entreprises industrielles ou commerciales en confor
mité de l'acte dit « décret du 30 janvier 19H » devront être obli
gatoirement incorporées au capital desdites entreprises avant le

juillet 1950.
Celle opération ne donnera lieu ni à l'application de l'impôt sur

les sociétés, ni à l'application de l'impôt sur les revenus des per
sonnes physiques (taxe proportionnelle et surtaxe progressive).
Le taux de la taxe additionnelle au droit d'apport prévu à celte

occasion, en vertu de l'article 118 du code de l'enregistrement, est
fixé à 10 p. 100.
Lorsqu'elle ne donnera pas lien à la perception de la taxe addi

tionnelle visée à l'alinéa précédent, l'incorporation au capital de
la provision pour renouvellement 'des stocks sera soumise à une
taxe de 10 p. 100 établie comme en matière d'impôt sur les revenus
et recouvréee conformément au titre IV du livre III du code géné
ral des impôts directs et à l'article 119 du décret n° 18-1986 du
9 décembre 1918.

2. Les entreprises au bilan desquelles figurent des provisions
pour renouvellement des stocks qu'elles ne peuvent pas incorporer
à leur capital seront soumises à la taxe spéciale de 10 p. 100
visée au quatrième alinéa du paragraphe 1 ci-dessus. Le payement
de celte taxe libérera de tous impôts lesdites provisions qui pour
ront alors recevoir toute affectation conforme aux dispositions légis
latives ou réglementaires régissant ces entreprises.
3. La taxe additionnelle au droit d'apport et la taxe spéciale

visée aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus ne seront pas admises en
déduclion pour i'élablissement de l'impôt sur les sociétés et de
l'impôt sur le revenu des personnes physiques.

4. Les modalités d'application des trois paragraphes précédents
seront fixées par décret.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
1er alinéa. — Disjoint.
T. — Les prestations de services fournies par les redevables effec

tuant des transports de marchandises ou de personnes à l'aide
de véhicules automobiles ou de remorques sont soumis à la taxe
à la production au taux de 10 p. 100, décimes non compris.
Du 3° au 9e alinéas. — Conformes.

Hl. — Le groupement d'achat des carburants et la caisse de com
pensation des produits du pétrole sont dissous à dater de la pro
mulgation de la présente loi.
Sans qu'il puisse en résulter une majoration des prix de vente

aux consommateurs des produits pétroliers les taxes intérieures
de consommation prévues au tableau B de l'article 203 du code
des douanes sont modifiées comme suit pour ce qui concerne les
produits désignés ci-après:

334 A. — Essence de pétrole, l'hectolitre, 2310:
334 C. — Pétrole lampant, l'hectolitre. 1559;

331 F. — Carburants constitués par le mélange d'essence de
pétrole ou produits assimilés avec, d'autres combustibles liquides,
l'hectolitre, la taxe intérieure de l'essence de pétrole est due sur
la quantité de produits du pétrole et assimilés contenus dans le
mélange ;
335 A. — Cas oil autres, l'hectolitre, 1085;
335 B. — Fuels oils fluides sous conditions d'emplois fixées par

décret, les 100 kg net, 5;
335 C. — Fuels oils lourds sous conditions d'emploi fixées par

décret; huiles lourdes de pétrole et produits assimilés, les 100 kg
net, 2;
336 B. — Spind'e et mazouts de graissage, les 100 kg net, 1850;
336 C. — Autres (huiles de graissage et lubrifiants contenant des

produits du po t rôle en tontes" proportionsl, les 100 kg net. 1850.
L'augmentation de recettes provenant de ces mesures sera affectée

en 1950 à la couverture des charges prévues aux articles 1 et 5
ci-dessus.

IV. — i. Les provisions pour renouvellement des stocks cons
tituées par les entreprises industrielles ou commerciales en con
formité de l'acte dit « décret du 30 janvier 1911 » devront être
obligatoirement incorporées au capital desdites entreprises avant
le 1er juillet 1950.
11e alinéa. — Conforme.
Le taux de la taxe additionnelle au droit d'apport prévu à cette

occasion, en vertu de l'article 418 du code de l'enregistrement, est
fixé à 12 p. 100.
Lorsqu'elle ne donnera pas lieu à la perception de la taxe addi

tionnelle visée à l'alinéa précédent, l'incorporation au capital de
la provision pour renouvellement des stocks sera soumis l une
taxe de 12 p. 100 établie comme en matière d'impôt sur les revenus
et recouvrée conformément au titre IV du livre Ill du code géné
ral des impôts directs et i l'article 1i9 du décret n° 48-1980 du
9 décembre 1918.

2. Les entreprises au bilan desquelles figurent des provisions
pour renouvellement des stocks qu'elles ne peuvent pas incorporel;
à leur capital seront soumises à la taxe spéciale de 12 p. 100..,

(Le reste sans changement.)

Texte proposé par le Gouvernement:
1er alinéa. — Disjonction maintenue.
Du 2e au Ie alinéas. — Disjoints.
Le groupement d'achat des carburants et la caisse de compen»

sation des produits du pétrole seront dissous un mois après la
promulgation de la loi [relative aux comptes spéciaux du Trésor
pour l'exercice 1950.
A compter de la même date et sans qu'il puisse en résulter une

majoration des prix de vente aux consommateurs des produits
pétroliers les taxes intérieures désignées ci-après:
Tableau. — Conforme.

L'alinéa suivant le tableau. — Conforme.

Le reste du texte. — Disjoint.

Exposé des motifs. — Pour assurer l'équilibre du budget de 1950,
compte tenu des voles de l'Assemblée nationale, le Gouvernement,
dans la lettre rectificative n° 8909, a proposé:
lo D'affecter en 1950 à la caisse autonome de la reconstruction:

a) L'excédent de recettes du groupement d'achat des carburants;
b) Le supplément de ressources venant de l'imposition à la taxe

à la production au taux normal des prestations de services effectuées
par les transporteurs routiers de personnes ou de marchandises;
2° De rétablir le droit spécial d'enregistrement des marchés des

collectivités publiques et de les taxer au taux de 1,50 pour 10ti, Jéci-
mes non compris;
3° De prévoir en 1950 l'incorporation obligatoire au capital des

entreprises de la provision pour renouvellement des stocks moyen
nant le payement d'une taxe de 10 p. 100.
La commission des finances de l'Assemblée nationale a examiné

ces propositions dans sa séance du 31 décembre 1919. Ainsi que
l'indique le rapport il 0 8920 de M. Jean-Raymond Guyon, la commis
sion :

1° A disjoint les dispositions concernant les recettes du groupement
d'achat des carburants et l'imposition des transporteurs routiers.
Elles les a remplacées par deux amendemens tendant, l'un, a la

suppression du groupement d'achat des carburants et de la caisse
de compensation des produits pétrolière, l'autre, ci une majoration
de la taxe intérieure de consommation sur les produits pétroliers.
3° A disjoint les dispositions tendant à rétablir le droit spécial

d'enregistrement des marchés des collectivités publiques;
3° A adopté les dispositions relatives à l'incorporation au capital

de la provision pour renouvellement des stocks en portant toutefois
le taux de 10 p. 100 à 12 p. 100.
Si ces propositions avaient été retenues, l'équilibre budgétaire

se serait trouvé à nouveau compromis. Aussi, M. Robert Prigent
a-t-il déposé un amendement sur l'adoption duquel le Gouvernement
a posé la question de confiance. L'amendement a été adopté par
300 voix contre 296 et est devenu le nouvel article 27 bis

Ce texte reprend les propositions de la commission ues finances
en y ajoutant deux des dispositions contenues dans la lettre recti
ficative n° 8909 et relatives l'une, à la taxe à la production au taux
de 10 p. 100 sur les prestations de services fournis par les trans
porteurs routiers, l'autre, aux marchés des collectivités publiques
Commentaires. — Votre commission des finances a disjoint, comme

étant inutiles, les paragraphes I, II et IV qui portaient création
d'impôts nouveaux.
Par contre, sur proposition de MM. Boudet et de Villoutreys, elle

a maintenu les dispositions du paragraphe II relatives à la suppres-
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«Ion (lu groupement d'achat des carburants et de la caisse de -c-om-
ipensalion des pétioles.
Toutefois, afin que cette suppression n'engendre pas de pertur

bations sur le marché (les carburants, elle propose d en fiver la date
un mois aprls la promulgation de la loi relative aux comptes spéciaux
du Trésor, dans laquelle se trouvent retracées les opérations du
.groupement d'achat des -carburants. 11 est prévu, par ailleurs, qu'à
la dissolution de cet organisme, les redevances dont il bénéficiait
y seront incluses dans les taxes intérieures de consommation sur les
(produits pétroliers dont les taux se trouveront ainsi majorés Mais
il est précisé expressément que celle majoration, qui procurera de
nouvelles ressources au Trésor public, n'entraînera aucune augmen
tation des prix de vente aux consommateurs.

Articles 28 et 29.

Affectation de ressources aux dépenses de réparation
des dommages de guerre et de prêts et garanties.

Texte proposé par le -Gouvernement:

Art. 28. — Les ressources ou suppléments de ressources autorisés
par les articles 25 h 27 ci-dessus sont ou demeurent affeclés à la «ou
verture des charges prévues aux articles 4 et 5 de la présente loi.

11 en sera de mCme pour les sommes à percevoir par application
de l'article 107 du décret n° 48-llM du 9 décembre 1!>W portant
réforme fiscale, en supplément du montant de l'impôt sur les sociétés

■au titre de 1950.

Art. 29. — Sont et- demeurent affectées à la couverture des charges
prévues aux articles 4 et 5 ci-dessus, les recettes suivantes: .

1° Reliquat du produit du prélèvement exceptionnel et de l'emprunt
libératoire de ce prélèvement institués par les lois nDS 48-30 et 48-31
■du 7 janvier 1918 et par les lois subséquentes;
2° intérêts et amortissements des prêts consentis en exécution

-de l'jirliole 12 de la loi n° 48-400 du 21 mars 1918;
3° Ressources affectées il la reconstitution de la flotte de commerce

et de pèche et de la flolle rhénane;
4° Recettes affectées diverses et recettes en atténuation des dépen

ses de reconstruction et d'équipement;

ainsi que:
-- la contre-valeur en francs de l'aide consentie par le Gouverne

ment des Eials-Ciiis d'Amérique, en application de l'article 4, § 6,
alinéa a, de l'accord de coopération économique du 29 juin 1913 ratilié
-suivant autorisation donnée par la loi n° 48-1103 du 10 juillet 1948;

— el les ressources d'emprunts réalisés en application de l'article 30
ci-après.

Texte voté pour l'Assemblée nationale:

Art. 28. — Les ressources ou supplément de ressources autorisées
par les articles 25, 27 et 27 bis (§§ 1 et lit) ci-dessus sont ou demeurent
affectés à la couverture des charges prévues aux articles 4 et 5 de la
présente loi.
2e alinéa. — Conforme.

Art. 29. — Conforme.

1« Reliquat du produit du prélèvement -exceptionnel et de l'em
prunt libératoire de ce prélèvement institués par les lois n°» 48-30
et 18-31 du 7 janvier 1948 et par les lois subséquentes, compte tenu
des abattements consentis en pleine indépendance par "les commis
sions paritaires départementales.

(Le reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission:

Art. 28. — Les ressources prévues à l'article 27 bis, de la présente
loi, ainsi que les sommes A percevoir en .- pplicalion de l'article 107

-du décret n° -8-198ti du 9 décembre 1948 portant réforme fiscale, en
supplément du montant de l'impôt sur les sociétés payé au litre
de 1950, sont affectées à la couverture des charges prévues aux
articles 4 et 5 de la présente loi.

11 en sera de même d'une somme de 42.930 millions prélevée sur
l'ensemble des recettes à percevoir en application de l'article 7.
Art. '29. — Conforme.

Exposé des motifs. — Ces deux articles ont pour objet d'affecter
aux charges exceptionnelles résultant de la réparation des dommages
de guerre et des investissements productifs.
D'une part, le produit des majorations fiscales (article 28) ;
L'autre part, les ressources qui, en 1919, avaient déjà reçu une

;affeclat,i0n identique (article 29).
Commentaires. — Votre commission des finances, ainsi qu'il a

déjà été dit dans l'exposé général, a supprimé toutes les majora,
lions fiscales qui étaient aell'ctéc's au budget d'investissement. En
raison des économies qu'elle a réalisées sur le budget de gestion,
•élie a pu affecter une fraction des recettes fiscales ordinaires au
financement de la réparation des dommages de guerre et des inves
tissements productifs.

Article 30.

Texte proposé par le Gouvernement:

Le ministre des finances est autorisé :
A réaliser auprès de la caisse des dépôts et consignations lf's

emprunts spéciaux prévus par la législation en vigueur;
A émettre tous emprunts dont les modalités seront fixées par

décret pris conformément aux dispositions des articles C et " je
la loi IV" 48-1208 du 17 août 1948. ■

Texte voté par l'Assemblée nationale: conforme.
Texte proposé par votre commission: conforme.

Exposé des motifs. — Disposition traditionnelle des lois -dc finance,

Article 30 bis.

Couverture de certaines dépenses d'investissement.

Texte proposé par le Gouvernement :

Si à la date du 1er mai. 1950 le produit net total des emprcnli
réalisés en application des articles 30 (3e alinéa) et 48 de la ju-ésenle
loi n'a pas atteint la somme de 130 milliards de' francs, le Gorne-
nement pourra, par décret pris en conseil des ministres, majora
le taux du versement forfaitaire sur les sommes payées à titre è
traitements, salaires, indemnités et émoluments, visé au premier
alinéa de l'article 70 du décret n° 4-S-1986 du '9 décembre 19 48 tos
la mesure nécessaire pour -compléter à 130 mil barls de francs It
total des ressources provenant des emprunts susvisés, .sans pt
cette majoration puisse toutefois excéder 2 p. 100.

.Texte voté par l'Assemblée nationale: disjoint.
Texte proposé par votre .commission: Disjonction mainlemit.

Exposé des motifs et commentaires. — La commission des finances
de l'Assemblée nationale avait proposé (cf. rapport n» 8iS «
M. Jean-Raymond Guyon) une réduction de 30 milliards du voluu
des investissements productifs.'

- Dans sa lettre rectifcative n» 8303, le Gouvernement à Miqri
qu'il ne pouvait souscrire à un tel abattement qui lui semblait <>
nature à provoquer, par l'arrêt des chantiers, un aeeroisseiner.t
immédiat du chômaoe et la diminution, à long terme, du poteotM
économique de la France. Toutefois, afin de rechercher un atà
de financement qui ne fasse appel aux facultés contributives de1 il
nation qu'après avoir épuisé tous les concours de l'épargne, 3
Gouvernement avait accepté que soit diiéré, jusqu'au deutiëci
semestre, l'engagement effectif de ces 30 milliards de trean

-Ceux-ci auraient alors été gagés par les emprunts qu'il aurait Élé
possible de réaliser en excédent du montant de 130 milliards, fc
dans le projet de loi de finances. Si ce chiffre n'avait pas Si
atteint au 1 er mai 1950. le Gouvernement aurait été autorisé 1
mettre en vigueur, sans ! vote nouveau du Parlement, une majus-
tion, qui aurait pu aller jusqu'à deux points, du versement forfai
taire sur les salaires, visé au premier alinéa de l'article 70 du décret
du 9 décembre luis.
Ces dispositions ont été disjointes par l'Assemblée nationale ;

cette disjonction a été maintenue par votre commission.

Article 31.

Interdiction de percevoir des impôts non autorisés.

Texte proposé par le Gouvernement;

Toutes contributions directes ou indirectes autres que celles $
sont autorisées par les lois, ordonnances et décrets en vigueur,
par la présente loi ou par les lois de développement, à quelque litre
ou sous quelque dénomination qu'elles se perçoivent*, sont formel!;-
ment interdites à peine contre les employés 'qui' confectionnera;®
les rôles et tarifs et ceux qui en feraient le recouvrement, d être
poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice de l'.ictiori «s
répétition pendant trois années contre tous receveurs, pcrcefte»
ou individus qui en auraient fait la perception.
Sont également punissables des peines prévues à l'égard I»

concussionnaires, tous détenteurs de l'autorité publique qui, s«
une forme quelconque et pour quelque motif que -ce soit, auroct,
sans autorisation de la loi, accordé des exonérations* ou frnricliiw-s
de droits, impôts ou taxes publiques, ou auront effectué «nU*
ment Jà délivrance de produits des élablissements de l'État.

Texte voté par l'Assemblée nationale: conforme.
Texte proposé par votre commission: conforme.

Exposé des motifs. — Disposition traditionnelle des lois de' fnaud

§ 3. — EVAI.UATTON DES VOIES ET MOYENS

Articles 32 et 33.

Produits ordinaires et ressources extraordinaires.

Texte proposé par le Gouvernement:

Art. 32. — Les produits et revenus ordinaires et permanents apl' 1'
cables au budget général de l'exercice 19D0 sont évalués glop»-
ment à la somme de 1.505 milliards de francs, conformément »,
développement qui en est donné par la loi relative aux voies «
moyens -affectés au financement des dépenses de l'exercice fM-,
Cette évaluation tient compte, à concurrence de 20 milliards

francs, des plus-values à provenir de la mise en application
plan contre la fraude fiscale prévu à l'article 45 ci-après.
Art. 33. — Les ressources extraordinaires affectées à IW,

du budget général de l'exercice 1950 sont évaluées glotalent*®
732 milliards de francs conformément au développement qu'-
est donné par la loi relative aux voies et moyens alfeclés au iD
cernent des dépenses de l'exercice 1950.
Cette évaluation s'applique:
A concurrence de 237 milliards de francs au produit des jmr

lions et majorations fiscales visées à l'article 23 ci-dessus;
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A concurrence de 465 milliards de francs aux autres produits
visés il l'article 29;

A concurrence ue 30 milliards de francs aux ressources prévues
à l'article 30 bis.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 32. — Les produits...
...à la somme de 1.502 milliards de francs...

(Le reste sans changement.)

Art. 33. — Les ressources extraordinaires nfTecl?es à l'équilibre du
Ibudget général de l'exercice MJO sont évaluées globalement à
"323 milliards de francs conformément au développement qui en
est donné par la loi relative aux voies et moyens alïectcs au îinan-
cement des dépenses de l'exercice 1950.
Celte évaluation s'applique:
A concurrence de 258 milliards de francs au produit des percep

tions et majorations fiscales visées à l'article 28 ci-dessus;
A concurrence de 405 milliards de francs aux autres produits visés

à l'article 29.

Texte proposé par votre commission;
Art. 32. — Les produits..
...À la somme do 1.436.370 millions de francs, conformément au

développement qui sera donné...
(Le reste sans changement.)
Art. 33. — Les ressources extraordinaires affectées à l'équilibre du

Budget général de l'exercice 19M sont évaluées globalement à
678.000 millions de francs conformément au développement qui en
sera donné par la loi relative aux voies et moyens affectés au finan
cement des dépenses de l'exercice 1900.

Cette évaluation s'applique:
A concurrence de 217.930 millions de francs au produit des per

ceptions et majorations fiscales visées à l'article 28 ci-dessu;;
A concurrence de 400.070 millions de francs aux autres produits

visés à l'article 29.

Exposé des motifs. — Les articles 32 et 33 ont pour objet d'éva
luer dans leurs grandes .masses les voies et moyens de l'exer
cice 1950.

TITRE III. — Opérations du Trésor.

Arlfclesa3i et 35.

Comptes spéciaux du Trésor et emprunts.

Texte proposé par le Gouvernement:
'Art. 3i. — Les ministres sont autorisés à exécuter en 1950 les

opéra lions de recettes et de dépenses retracées dans des comptes
spéciaux du Trésor, dans la limite des crédits et des découverts
dont le développement est donné par la loi relative aux comptes
spéciaux du Trésor pour l'exercice 1950.

Art. 35. — Le ministre des finances est autorisé à procéder,en
1950, dans les conditions fixées par décret:

1° A des opérations facultatives de conversion de la dette publi
que et de renouvellement ou de consolidation de la dette flottante,
einsi que de la dette à échéance massive du Trésor;
2° A des émissions de renies perpétuelles et de titres à long,

moyen et court terme, pour couvrir les charges résultant des opé
rations autorisées à l'article 31 ci-dessus, ainsi que les aulres char
ges de la trésorerie.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Art. 31 et 35. — Conformes.

Texte proposé par votre commission:
Art. 34 et 35. — Conformes.
Exposé des motifs. — L'article 34 a pour objet de donner à la loi

relative aux comptes spéciaux du Trésor le caractère de loi de déve
loppement rattachée à la loi de finances.
L'article 35 tend à maintenir au ministre des finances et des

affaires économiques, en matière de gestion de la dette publique,
les facilités qui lui avaient été accordées au cours des exercices
précédents, notamment pour la couverture des charges résultant
des opérations prévues à l'article 3i.

TITIE IV. — Moyens de service et dispositions spéciales.

Article 30.

Renseignements à fournir aux assemblées.

Texte proposé par le Gouvernement:
La liste non limitative des renseignements 5 fournir aux assem

blées par les différents ministères on services est fixée, pour l'exer
cice 1950, conformément à l'état A annexé à la présente loi.

Texte volé par l'Assemblée nationale: conforme.
Texte proposé par voire commission: conforme.

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article fixe, en la forme
traditionnelle,_ la liste non limitative des renseignements à fournir
aux assemblées par les différents ministères ou services.

Sur amendement de M. Rigal, Je paragraphe relatif aux « finan
ces » de l'état A annexé à l'article 36 est complété par les deux
alinéas suivants:

« Statistiques concernant le rendement détaillé des dilierents
impôts...: trimestriellement.

« Circulaires publiées par Jà direction générale des impôts en
matière de contributions directes, contribulions indirectes, douanes,
droits d'enregistrement et taxes locales et communales, etc.: trimes
triellement.

Article 37.

Nomenclature des services volés.

Texte proposé par le Gouvernement:
La nomenclature des services volés pour lesquels il peut être

ouvert, par décrets rendus en conseil d'État, après avoir été dc.t-
térés et approuvés en conseil des ministres, par application de
l'article 5 du décret du 21 mai 1938 modifié par l'article 11 de la
loi n° 47-1490 du 13 a où l 1947, des crédits supplémentaires pendant

.les interruptions de session des assemblées, est fixée, pour l'exer
cice 1950, conformément u l'élat B annexé à la présente loi.

Texte volé par l'Assemblée nationale; conforme.

Texte proposé par votre commission: conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Cet article fixe, en la

forme traditionnelle, la nomenclature des services votés pour les
quels il peut être ouvert des crédits par décret rendu en conseil
d'État, pendant les interruptions de session des assemblées.

L'élat B, tel qu'il était çrévu au projet initial, a été complété
par la première lettre rectificative, ainsi qu'il suit:
I. — -Services civils.

B. — Services particuliers.
Finances et affaires économiques.

1° Dégrèvements sur conlribulions directes et taxes assimilées;
^Remboursement sur produits indirects et divers;
9° Frais de poursuites et de contentieux.

Article bis.

Projet de loi organique du budget.

Texte proposé par le Gouvernement: néant.

Texte volé par l'Assemblée nationale: .
Le Gouvernement saisira l'Assemblée nationale, dans les deux

mois qui suivront la promulgation des lois de développement du
projet de loi organique du budget, prévu par l'article 16 de la
constitution.

Texte proposé par votre commission: conforme.
Exposé des motifs et commentaires. — Aux termes de l'article 16

de la Constitution « une loi organique réglera le mode de présen
tation du budget ». Une commission exlra-parlemenlaire, .chargée
de préparer un avant-projet, a déjà déposé ses conclusions depuis
plusieurs mois. L'Assemblée nationale, adoptant un amendement de
M. Lecourt, a imposé au Gouvernement de présenter le projet détl-
nilif dans les deux mois qui suivront la promulgation de lois de
développement.

Votre commission vous propose d'adopter ces dispositions.

Article 38.

Création d'une dotation budgélaire spéciale
pour dépenses éventuelles.

Texte proposé par le Gouvernement:
Dans la limite d'une dotation spéciale pour dépenses éventuelle?,

inscrite au budget du ministère des linances, il pourra être ouvert,
sur l'exercice 1950, des crédits supplémentaires au titre des ser
vices volés prévus à l'article précédent.
Pourront être ouverts dans les mêmes conditions et en cas

d'urgence, des crédits correspondant à des dépenses qu'il n'était
pas possible de prévoir lors du vole de la loi de finances, à con
dition que leur montant, pour une même opération, n'excède pas
20 millions de francs.

Les textes autorisant les dépenses visées à l'alinéa précédent pro
céderont à l'annulation de crédits d'un même montant sur la dota
tion spéciale du budget 'du ministère des finances.
L'article 6 du décret du 24 mai 1933 relatif à l'ouverture de cré

dits et à l équilibre du budget de l'État est abrogé.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
1er .et 2e alinéas. — Conformes.

Pour l'application du présent article, ne pourront être employées
chacune dans le domaine qui lui est propre, que les procédures
d'ouverture de crédits actuellement en vigueur.
Toutefois, les ouvertures de crédits opérées dans les conditions

prévues au .présent article ne pourront avoir pour objet de faire
face à des renforcements de personnels ou à des modifications de
rémunération.

3« alinéa. — Conforme.

Texte proposé par votre commission:
Dans la limite d'une dotation spéciale pour dépenses éventuelles,

inscrite au budget du ministère des finances, il pourra être ouvert,
sur l'exercice 1950, des crédits supplémentaires au titre des ser
vices votés prévus à l'article
Pourront être ouverts dans lus mêmA conditions et en cas

d'urgence, des crédits correspo «dant à des dépenses qu'il n'était
pas possible de prévoir lors du note de la loi de finances, à con-.
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diiion que leur montant, pour une même opération, n'excède pas
2<> millions de francs.

(Le reste sans changement.)

Exposé des motifs et commentaires. — Cet article a pour objet:
o) I)i! prévoir l'inscription au budget des finances d'une dota

tion globale destinée A couvrir en cours d'exercice certains excé
dents de dépenses inéluctables et néanmoins imprévisibles, de
façon à pallier les inconvénients d'une application trop rigide des
di<pos" liens de l'a-riiele 1"» de la présente loi;

b) De limiter les catégories de dépenses qui pourront être cou
vertes dans la limite de la dotation globale ci-dessus.
L'Assemblée nationale a tenu à préciser la portée de ce texte

en indiquant:
D'une part, que ne pourront être employées que les procédures

de crédits actuellement en vigueur.
D'antre part, que les- ouvertures de crédits ainsi opérées ne

pourront avo'r pour objet de faire face f des renforcements de
personnels ou à des modification de rémunération.
Votre commission vous propose d'adopter également ces disposi

tions.

Article 09.

Transfert de crédits par décret à l'int trieur des budgets
des deparlement s militai) es.

Texte proposé par le Gouvernement:
Pendant l'exercice 19S0 et dans la limite des dotations globales

fixées pour l'ensemble des départements militaires par la loi de
finances, des décrets pris en conse't des ministres sur les rapports
du ministre de ta défense nationale ou du ministre de la France
d'outre-mer et du ministre des finances pourront procéder à toutes
annulations et transferts de crédits de payement ou d'autorisa
tions de programme soit > i'inléfieur du budget de la défense natio
nale (budget général et budgets ani exes) d'une part, soit à l'inté-
reur du budget de la France d'outre-mer d'autre part ainsi qu'à
toutes réformés concernant l'organisation, la structure et le fonc
tionnement des services de la défense nationale et des forces
armées métropolitaines ou d'outre-mer.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Pendant l'exercice 1950 et dans la limite des dotations fixées

pour chacune des sections du budget de la défense nationale (sec-
lion commune, guerre, marine, air) par la loi de finance, des
décrets pris en conseil des ministres, sur les rapports du ministre
de la défense nationale el du ministre des finances, pourront pro
céder à l'intéreur de chacune de ces sections, à des annulations
et des transferts de crédits de payement ou d'autorisation de pro
gramme. Ces décrets feront l'objet d'une notification préalable aux
commissions de la défense nationale et des finances de l'Assemblée
pationale.

Des décrets pris en conseil des ministres, sur les rapports du
.m'nislre de la défense nationale et du ministre des finances, pour
ront ordonner des transferts de crédits de payement ou d'autori
sation de programme, de section à section, ainsi que des réformes
concernant l'organisation, la structure et le fonctionnement des
services de la défense nationa'e et des forces armées, sous réserve
d'Mre soumis à l'avis préalable conforme des commissions de la
défense nationale et des finances de l'Assemblée nationale et fi la
ralificaton du Parlement dans un délai maximum de trois mois
après leur mise en vigueur.

Texte proposé par voire commission:
Pendant l'exercice 1*50 et dans la limite des dotations fixées

pour chacune des sec tions du budget de la défense nationale (sec
tion commune, guerre, marine, air) par la loi de finances, des
décrets pris en conseil des ministres sur les rapports du ministre
de la défense nationale et du ministre des finances, pourront pro
céder à 'intéreur de chacune de ces sections, à des annula lions
et des transferts de crédits de payement ou" d'autorisation de pro
gramme. Ces décrets feront l'objet d'une notification préalable aux
commissions de la défense nationale et des finances de l'Assemblée
nationale et du Conseil de la République.
Des décrets pris en conseil des -ministres, sur les rapports du

ministre de la défense nationale et du ministre des finances, pour
ront ordonner des transferts de crédits de payement ou d'autori
sation de programme, de section à section, ainsi que des réformes
concernant l'organisation, la structure et le fonctionnement des
services de la défense nationale et des forces armées, après avis
conforme des commissions de la défense nationale et des finances
de l'Assemblée nationale et avis des commission de la défense
nationale et des finances du Conseil de la République. Ils seront
soumis à la ratification...

(Le reste sans changement.)
Exposé des motifs et commentaires. — Dans le textf initial com

plété par la première lettre rectificative, cet article avait pour objet
de permettre au Gouvernement, penoant le seul exercice 4*50 et
dans la limite des dotations globales fixées pour l'ensemble des
budgets militaires (défense nationale et France d'outre-mer), de
réaliser par voie de décrets, les transferts de crédits qui permet
traient de mettre rapidement en œuvre certaines réformes indispen
sables da*s l'armée.

A titre d'exemple, l'exposé des motifs précisait que ce texte per
mettrait:

De réduire les effectifs excédentaires et d'assurer une meilleure
utilisation de ceux qui seront jugés indispensables;

De regrouper sous l'autorité- directe du ministre de la défense
nationale certains services actuellement répartis entre les trois ar
mes et qui accomplissent et parfois cumulativement des tâches ana
logues ;.
D'affecter éventuellement tout ou partie des crédits ainsi dégages

à des dépenses de matériel, de reconstruction ou <■ 'équipement;
D'organiser ou d'accélérer la formation des spécialistes qualifiés

pour recevoir, mettre au point et répartir les matériels qui seront
mis à la disposition de notre pays;
D'opérer des transferts de crédits d'un chapitre budgétaire à un

autres, qu'ils appartiennent ou non à la même section du buoget de
la défense nationale ou des buogets annexes qui lui sont raltacliés.

Le texte voté par l'Assemblée nationale, qui résulte de l'adop
tion d'un amendement présenté par M. Triboulet au nom de la com
mission de la défense nationale, tout en maintenant le principe du
transfert de crédits par voie de décrets, diffère cependant du texte
gouvernemental sur deux points;

1» Il ne vise que les buogets dépendant du ministre de la défense
nationale, à l'exclusion du" budget militaire de la France d'outre-
mer ;

2" La procédure est différente selon qu'il s'agit de virements 1
l'intérieur d'une même section ou de virements de section à sec
tion :

a) Virements à l'intérieur d'une même section (section commune,
guerre, air, marine) ; ces virements doivent être opérés par décrets
pris en conseil des ministres, après notification préalable aux com
missions des finances et de la défense nationale de l'Assemblée
nationale ;

b) Virements de section à section: ces virements, ainsi que les
réformes de structure rendues nécessaires, doivent être opérés par
décrets pris en conseil des ministres, après avis préalable conforme
des commissions des finances et de la défense nationale de l'Assem
blée nationale. Ces décrets seront, de plus, soumis à la ratification
du Parlement dans un délai maximum de trois mois.

Votre commission des finances s'est ralliée au texte voté par l'As
semblée nationale qui sauvegarde le croit de contrôle du Parlement
Elle a toutefois estimé indispensable de viser également, dans les

conditions habituelles, les commissions compétentes du Conseil H
la République.

Artk-fe 40.

Conditions de réalisation du pian de reclassement
de la fonction publique.

Texte proposé par le Gouvernement:
La réalisation complète du reclassement de la fonction puMiqm

sera assurée par l'attribution -aux personnels civils et militaires k
l'État de trois majorations d'un égal montant prenant effet respec
tivement du 1er janvier 1930, du lor juillet 1950 et du 1er janvier Hât-
Sur te total des crédits nécessaires à l'exécution des oispositions

du précédent alinéa, les crédits afférents à la mise en payement île
-la deuxième majoration visée ci-dessus seront libérés avant le 30 juin
1950 dans les conditions fixées par les articles 1er et 42 de 1« pre-
Seule toi.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Ie' alinéa. — Conforme.

2« alinéa.. Disjoint.

Texte proposé par votre commission:

La réalisation complète du reclassement de la fonction puWiQtj'.
sera assurée par l'attribution aux personnels civils et militaires de
l'État de trois majorations dont la première prendra effet le 1er jM"
vier 1950, la seconde avant le lpr octobre 1950 et la troisième 18
1er janvier 1951.
Le montant de chacune de ces ceux premières majorations s fr|

égal aux deux tiers du montant de la majoration de reclassement
versés aux intéressés en application de l'article 1er du décret n° 49- »
du 12 janvier 1919.
La date du second versement sera déterminée de telle sorte qu®

le total des dépenses pour l'année 1950 n'excède pas le créoit
sera ouvert au chapitre 1810 du budget des finances.
Exposé des motifs. — Cet article est relatif au reclassement de la

fonction publique. Dans le projet gouvernemental, il comprenait
deux alinéas:

Le premier, fixant les dates d'attribution des nouvelles majorations
de reclassement;
Le deuxième, prévoyant qu'avant le versement de la deuxième ma

joration, les crédits nécessaires devaient être dégagés, soit par suit®
d'économies, soit par la création de ressources nouvelles.
L'Assemblée nationale, désireuse de faire disparaître ce caractêrs

quelque peu conditionnel du reclassement de la fonction publique,
a supprimé le deuxième alinéa.
Aux termes du texte ainsi adopté, la réalisation complète du re

classement doit être assurée par le versement de trois majorations
égales, prenant effet respectivement du 1er janvier 1950, 1er J U1
1950 et lor janvier 1 951.
Commentaires. — En application du décret n° 48-1121 du 13 juillet

1918, les fonctionnaires de l'État ont bénéficié, avec effet du 1er jan
vier 1943, d'une première tranche de reclassement égale
de la différence entre, d'une part, le traitement tel qu'il devait être
fixé après achèvement du reclassement et, d'autre part, le traite
ment en vigueur au 1er janvier 1918.
Ultérieurement, le décret n° 49-42 du 12 janvier 1919 leur a attri

bué une seconde tranche de reclassement égale à la première,
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Le présent article propose de bloquer les deux dernières tranches
qui restent ainsi tues aux agents de l'État et de les leur verser
sons forme de trois majorations égales échelonnées dans le temps.
Mais il est apparu, au cours de la discussion devant l'Assemblée

nationale, que le Gouvernement envisagea", compte tenu des amé
nagements qui ont été apportés depuis 1917 à l'impôt général sur
le revenu — devenu la surtaxe progressive — de réduire assez sen
siblement le montant des traitements résultant de l'achèvement du
reclassement, tels qu'ils avaient été déterminés par le décret du
13 juillet 1918.
Une telle mesure serait manifestement contraire aux promesses

qui ont été faites aux fonctionnaires. Aussi votre commission des
finances a-t-elle adoplé un amendement de M. Auberger qui assure
aux intéressés, dans la limite des crédits prévus pour 1950, le respect
des engagements antérieurs.
Elle vous propose, en conséquence, de vous rallier à ses conclu

sions.

Articles 41, 41 bis et 42.

PImn de réduction des dépenses inubliques.

Texte propose par le Gouvernement:

Art. il. — Le Gouvernement est chargé de mettre en œuvre un
plan de réduction des dépenses publiques exposées par les dépar
tements ministériels en vue de réaliser pendant la durée des exer
cices 1950 et 1951 des économies atteignant au minimum ~b milliards
de francs

Le plan de réduction des dépenses publiques sera préparé par une
commission nationale d'économies qui sera constituée par décret
et centralisera, notamment, les résultats des travaux des commis
sions départementales d'économies.
Ce plan sera délibéré et adopté, les ministres intéressés entendus,

par un comité interministériel composé du président du conseil,
assisté du secrétaire d'État à la fonction publique, du garde des
sceaux, ministre de la justice, du ministre rie l'intérieur et du
ministre des finances assisté du secrétaire d'État aux finances et
du sous-secrétaire d'État aux finances et aux affaires économiques;
il sera homologué par décret dans un délai de trois mois à dater
de la publication de la présente loi.
Il sera exécuté par fractions semestrielles.
Les mesures d'application seront préparées, délibérées, adoptées et

publiées dans les mêmes formes que le plan.
Des projets de lois seront déposés en tant que de besoin en vue

ie permettre les réformes visées au présent article.
Art 42. — Des décrets pris en conseil des ministres sur le rapport

lu ministre des finances pourront annuler les crédits définitivement
rendus disponibles par l'exécution du plan de réduction des dépen-
tes publiques.
A concurrence des annulations ainsi opérées, des décrets pris en

la même forme libéreront en totalité ou en partie les crédits visés
lu 2' alinéa fie l'article 40.

Les annulations h opérer au cours du premier semestre de l'année
1950 devront atteindre un montant de 20 mlilliards de francs.
Art. 12 A, B, C, D, E (nouveaux). — Néant.

Texte voté „pa.r l'Assemblée nationale:

Ait. ll. — 1" alinéa: conforme.

Le plan de réduction des dépenses publiques sera préparé par une
commission nationale d'économies qui sera constituée par décret
et centralisera, notamment, les conclusions du comité central d'en
quête sur le coût et le rendement des services publics ainsi que
les résultats des travaux des commissions départementales d'éco
nomies.
Du au 0e alinéa. — Conforme.

Les rapports des commissions départementales d'économies seront
communiqués à la commission des finances de l'Assemblée natio
nale avant le 1er février 1950.

Art. Il bis. — Les organismes professionnels dont les dépenses
de fonctionnement sont couvertes par des taxes obligatoires ainsi
que les services et offices d'État ayant une activité industrielle
et commerciale, seront également soumis au contrôle de la com
mission prévue à l'article précédent.
Ln rapport spécial sera déposé devant la commission des finances

avant le 1er juillet 1950 sur les économies réalisées ou à réaliser
dans ces organismes qui n'entreront pas dans le minimum d'éco
nomies fixé à l'article 41.

Art. 42. — 1er alinéa: conforme.

2* alinéa. — Disjoint.
S' alinéa. — Conforme.

Art. 42 A, B, C, D, E (nouveaux*. — NéanL

Texte proposé par votre commission:

Art. 41. — 1 er au Ge alinéa: conforme.

Les rapports des commissions départementales d'économies seront
communiqués aux conmissions des finances du Parlement avant
le 1 er m i rs 1950.

Ait. 11 t,is. — Les organismes professionnels dont les dépenses
de fonctionnement sont couvertes par des taxes obligatoires ainsi
que les services et offices d'État ayant une activité industrielle et
commerciale. A l'exception toutefois des chambres de commerce,
des chambres de métiers et des centres techniques industriel!!

définis par la loi n° 48-1228 du 22 j«illet 1918, seront également
soumis au contrôle de la commis-ion prévue <i l'article précédent.
l'n rapport spécial sera déposé devant les commissions des linances

du Parlement avant... (Le reste sans changement.)

' Art. 12. — 1er alinéa: conforme.

2e alinéa. — Disjonction maintenue.
3e alinéa. — Conforme.

Art. 42 A (nouveau). — Les opérations de licenciement ou de déga
gement des cadres de fonctionnaires et agents des services publics,
des établissements publics, entreprises nationalisées, ou sociétés
d'économie mixte, prescrites par toutes lois, ou u effectuer en appli
cation de toutes lois, promulguées postérieurement au 1« janvier
11HO et antérieurement au 1er janvier 1950 devront être achevées
pour le 1" mai 1050.
Un rapport publié au Journal officiel de la République française

avant le 1er juin 1950, donnera la liste des services supprimés, ainsi
que le détail des réductions d'effectifs.
Les emplois éventuellement pourvus dans des conditions irrégu

lières, notamment par rémunération de leurs titulaires sur des
chapil res non prévus à cet effet, n'entrent pas dans le décompte
mentionné ci-dessus.

Art. 42 B (nouveau). — Le nombre total des emplois de fonction
naires titulaires, pour l'ensemble des administrations centrales des
ministères, autres que les administrations temporaires cte la recons
truction, du commissariat général aux affaires allemandes et autri
chiennes et de l'information, est ramené dans les conditions déter
minées à l'alinéa suivant, à celui qui figura il au budget de l'État
de l'exercice J9::9, qui pourra être majoré dans la limite maxi-
mu n de 10 p. 100.
l'n décret pris sur le rapport du ministre des finances et des

affaires économiques et du secrétaire d'État chargé de la fonction
publique et de la réforme administrative fixera la correspondance
entre les catégories actuelles et les catégories existantes en -lOà)
ainsi que le nombre des emplois de chaque catégorie dans chaque
admi nis ira lion centrale.

Art. 42 C (nouveau). — Toute nomination d'un fonctionnaire à
un emploi de début ou toute promotion de grade d'un kuic ionnaire
appartenant aux catégories A et B prévues par l'article 21 de la loi
n° 16-2291 du 19 octobre IMG relative au statut des fonctionnaires,
prononcée sans publication ar Journal officiel, en violation de
l'article 30 de ladite loi, est nulle' et de nul effet. Ces dispositions
ne sont pas applicables aux administrations pour lesquelles bs
dé-rets visés, à l'article 111 de ladite loi ne sont pas encore inter
venus.

L'auteur de la nomination ou de la promotion irrégutière sera
passible de la peine prévue A l'article l r de la loi n" 4M 184 du
25 septembre 1918 tendant à sanctionner les fautes cie pe« ion coin-
mises à l'égard de l'État et de diverses collectivités et por aut
création d'une cour de discipline budgétaire.

Art. 42 D (nouveau). — Dans un délai de trois mois, à dater de
la promulgation de la présente loi, les postes de directeurs régionaux
ou les emplois équivalents d'après l'échelle hiérarchique, créés
depuis le 1er septembre liéfj et comportant autorité sur moins de
1.U00 fonctionnaires et agents, seront supprimés et les senices cor
respondants feront l'objet d'un regroupement.

Art. 42 E (nouveau). — Dans un délai de trois mois à da'er de la
promulgation de la présente loi, tes services de perception des rede
vances "de l'administration -de la radiodiffusion française seront sup
primés; lesdites redevances seront perçues, sans création de service
nouveau, par le ministre des finances.

Exposé des motifs. — Le Gouvernement, dans les article* 41 et 42
du projet initial, avait prévu la réalisation de 75 milliards d'éco
nomies au cours des années 1950 et 1951.

Le plan d'économies, selon les dispositions de ces articles, devait
être établi, compte tenu des travaux d'une commission nationale
centralisant les travaux des commissions départementales d'écono
mies créées par le décret du 7 juin 1949 e! actuellement en fonc
tionnement.

Les dispositions prévues à l'origine ont été très légèrement
modifiées.

A l'article 41, l'Assemblée nationale a introduit deux amendements
stipulant :
L'un, que la commission centrale devrait également cen'raliser,

outre les travaux des commissions départementales d'économies, les
conclusions du comité central d'enquête sur le coût et le rendement
des services publics;
L'autre, que les rapports des commissions départementale^ d'éco

nomies devront être communiqués à la commission des finances
de l'Assemblée nationale.

A l'article 42, le Gouvernement, dans sa lettre reclifica live n» 8S08,
a précisé que, compte tenu des rcVtuclions de dépenses qu'il a accep
tées par rapport à son projet initial, ie monta nt des économies à
réaliser en 1950 sera ramené de 25 milliards {chiffre qui avait é é
primitivement envisagé) h 20 milliards.
Par ailleurs, l'Assemblée nationale, adoptant sous l'article 4! bis

un amendement de M. Gaillard, a prévu qu'un plan d'économie,
distinct de celui prévu à l'article 40, devrait également être établi
pour les organismes professionnels dont les dépenses sont comertes
par des taxes obligatoires el pour les services et offices d'État ayant
une activité industrielle et commerciale.

Commentaires. — Votre commission des finances a adopté, sans
aucune modification, les articles 11 et 42.

A l'article 4t bis, elle a retenu un amendement de M Alric qui
tend a exclure du contrôle de la commission nationale d'économies
les chambres de commerce. les chambres de métiers el les centres
techniques industriels. Il lui est apparu, en effet, que ces orga
nismes étaient déjà soumis à un contrôle et qu'il n'était pas de.
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bonne administration de superposer plusieurs échelons de surveil
lance.

Enfin, votre commission, sur la proposition de M. Pellenc, a
adopté, dans les conditions indiquées ci-dessus dans la quatrième
pallie de l'exposé général, un certain nombre de dispositions dont
la mise en œuvre doit aboutir à une réduction sérieuse des dépenses
publiques. Elles concernent:

1» A l'article 42 A. raehôvem"nl des oj «rations de licenciement
de fonctionnaires prescrites par la leuisUKion antérieure au l"' jan
vier 1950:

2° A l'article 42 13, la réduction des effectifs des administrations
centrales des ministères, afin de ramener dans ces services, le
nombre total des lonclionnaiies liiu.aires à celui de 1939 majoré
Ue 10 p. 100;

3° A l'article 42 C, les sanctions en matière de recrutement irré
gulier de fonctionnaires sans publication des textes de nomination
i u Jou nal officiel;

4® A l'article 42 D, la suppression de certaines directions régio
nales créées depuis le l 1' septembre 1939;
•» A l'article 42 E, la simplification de la perception de la taxe

radiophonique.
Article 43.

Limitation du concours financier de l'Étal à la S. N. C. F.
et aux entreniscs publiques.

Texte proposé par le Gouvernement:
Au cours de l'exercice 19-j0 et nonobstant toute disposition régle

mentaire ou contractuelle, les indemnités ou avances du Trésor que
le Gouvernement peut être amené à consentir à la société nationale
des chemins de fer français en application dos articles 18, 25 et 27
de la convention du 31 août 1137 ne pourront excéder M milliards.
Des commissions, dont la composition sera fixée par décrets pris

sur le rapport du ministre des finances et des ministres intéressés
proposeront dans le délai d'un mois à compter de -leur constitution
les mesures propres à maintenir dans les limites fixées par la pré
.sente loi ou par des lois de développement le concours financier de
l'État à la société nationale des chemins de fer français et aux
entreprises publiques qui font appel à l'Étal pour couvrir leur déficit
d'exploitation.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
Au cours de l'exercice 1050 et nonobstant toute disposition régle-

ni'Untaire ou contractuelle, les indemnités ou avances du Trésor que
le Gouvernement peut être amené à consentir à la société nationale
ides chemins de fer français en application des articles 18 et 2" de
la convention du 31 août 1937 ne pourront excéder 00 milliards.
2e alinéa. — Conforme.

, Texte proposé par votre commission:
Au cours de l'exercice 1950 et nonobstant toute disposition régle
mentaire ou contractuelle, les indemnités ou avances du Trésor que

'Je Gouvernement peut être amené à consentir à la Sociélé nationale
-des chemins de fer français en application des articles i*, 25 et 27
de la convention du 3L août 1937 ne pourront excéder 50 milliards.

2e alinéa. — Conforme.

• Le versement des CO milliards visés au premier alinéa du présent
article ainsi qu'à l'article 2 de la présente loi au profit de la Société
nationale des chemins de 1er français s'effectuera par tranches
successives, par décision conjointe du ministre des finances et des
affaires économiques cl du ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme, prise sur le vu d'un rapport de la mission
de contrôle, concernant les e (Torts et les progrès accomplis dans
Je redressement financier de la sociélé.

Exposé des motifs. — Ainsi qu'il a déjà été indiqué, dans l'exposé
général, lors de l'examen des entreprises nationales (cf. Tome 1,
page 0 i ) , le déficit probable de l'exploilation de la S. N. C. F., pour
l'exercice 1P'iO, est évalué à 84 milliards environ. Le jeu normal
des conventions devrait amener le budget de l'État à supporter cette
charge à laquelle s'ajouterait, pour Te Trésor, le versement des
avances de trésorerie nécessaires au fonctionnement du chemin
de fer.

Or, dans la situation financière actuelle, à l'heure où un effort
d'économie considérable est imposé aux services publics et aux
établissements publics d'État, le Gouvernement ne saurait admettre
que les dispositions contractuelles qui lient l'Elat à une société dont
la nature juridique demeure celle dune société anonyme engagent
automatiquement les finances publiques sans avoir l'assurance que
tout l'effort désirable de compression et d'économie a bien cte effec
tué. Certes, il ne peut être question de supprimer sur le champ un
déficit qui tient à des causes diverses et complexes. Le Gouverne
ment entend néanmoins y parvenir. Pour bien marquer, celle volonté
de redressement il lui a paru indispensable de limiter, dès l'exer
cice 1950, à 50 milliards le plafond des indemnités ou avances de
trésorerie que l'Elat pourrait être amené à accorder à la S. N. C. F.
Les décisions à prendre pour que celte limitation soit observée

ne sauraient être improvisées. Elles doivent néanmoins intervenir
dans un délai relativement bref. Le moyen l'y parvenir, avec le
maximum d'efficacité et de rapidité a semblé au Gouvernement
devoir être la constitution d'une commission d'experts chargée de
procéder dans le délai d'un mois, à l'examen critique des différents
postes d'un état de prévisions qui atteint actuellement en dépenses
le chiffre de 300 milliards et de proposer en conclusion toutes mesures

Uli'arnll(Memenl h ce qui est proposé pour la S. N. C. F., il a éga
lement paru nécessaire au Gouvernement, en vue de maintenir dans
lès' "imitesuprévues au budget la participation de l'Étal au dette 4

de l'exploitation de cerlaines entreprises publiques, de cnntter l
des commissions spéciales le soin de proposer dans un très court
délai les mesures propres à conduire à ce résultat.

L'Assemblée nationale a adopté le texte qui lui était propos?
en supprimant seulement, sur proposition de M. Marcel David i{
référence dans le premier alinéa, à l'article 25 de la convention du
31. aoï t 1937, référence qui, ainsi que l'a précisé le sous-seerctasra
d'Elat aux finances et aux affaires économiques, ne résultait qua
• d'une erreur matérielle ».

(tomment aires. — L'article 25 de la convention du 31 août 1931
prévoit l'attribution à la S. N. ft. F., en fin d'exercice, d 'avances
remboursables du Trésor pour combler l'insuffisance de son compta
d'exploitation. Étant donné l'objet même de ces avances, il a pari
nécessaire, à votre commission des finances, de rétablir, dans 11
texte de l'article 43, la référence à l'article i> susvisé.
Par ailleurs, votre commission a adopté un amendement m

M. Pellenc prévoyant les modalilés de versement, A la S. N. C /
du crédit de 5'i milliards qui est susceptible de lui cire alioté «il
cours de l'exercice 1950.

Articles 43 A, 53 B et 43 C (nouveaux).

Gestion des entreprises nationalisées.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 43 A (nouveau). — Néant.
Art. 43 1! (nouveau). — Néant.
Art. 43 C (nouveau). — Néant.

Texte volé par l'Assemblée nationale:
Art. 43 A (nouveau). — Néant. '
Art. 43 R (nouveau). — Néant.
Art. 43 C (nouveau). — Néant.

Texte proposé par voire commission:
Art. 43 A (nouveau). — La législation en vigueur sur la pus*

lion des marchés de l'Elat est étendue, en ce qui concerne M
marchés d'un montant- supérieur à 10 millions de francs, aux entre
prises soumises au contrôle prévu par l'article premier de la M
n" 47-1213 du 3 juillet 1917.

Art. 43 B (nouveau). — Tout office, toute entreprise nationalisée,
toute société d'économie mixte à participation majoritaire de l'Elat,
est tenu de soumettre au ministre de tutelle, un inventaire délaitli
j ual ita tif, quaiiliiatif et estimatif des charges accessoires de salaim
et d\ippoinlemenls de toute nature qu'elle a supportées au titrt
de l'exercice 1919, ainsi que des avantages en nature de louff
espèce dont bénéficient les diverses catégories de personnel.
Art. 43 C (nouveau). — Dans toute entreprise soumise au contrëta

de l'article premier de la loi n° 47-1213 du 3 juillet 1917, les sommet
allouées aux comités d'entreprises pour les cantines et les oeuvra
sociales seront déterminées en fonction de la masse des salaire!
payés par l'entreprise.
ll est interdit d'utiliser ces sommes à des fins autres que 11

fonctionnement des œuvres sociales.
Les pouvoirs des contrôleurs d'État et missions de contrôle finan

cier sont étendus à la gestion de ces fonds.
Exposé des motifs et commenlaires. — Sur la proposition de

M. Pellenc, votre commission a adopté un certain nombre de dispo
si lions destinées à assurer une meilleure gestion des entreprisel
nationalisées.

La première a pour objet d'étendre à ces entreprises la réglemen
tation relative à la passation des marchés de l'État. La second#
prévoit l'établissement, par chaque entreprise, d'un inventait»
détaillé, des charges accessoires des salaires supportées au cours dt
l'exercice 1 9 <9.

La dernière enfin tend à substituer, pour l'assiette des subvention!
allouées aux comités d'entreprises pour les cantines et les œuvref
sociales, la notion des salaires effectivement payés à celle du mon
tant des affaires réalisées par l'entreprise.

Article 43 D.

Contrôle de l'emjtioi des avances du fonds de modernisation
et d'équipement.

Texte proposé par le Gouvernement: Néant.
Texte volé par l'Assemblée nationale: Néant.
Texte proposé par votre commission:

1. — Tout établissement, tout organisme, toute entreprise publi<!|J,
ou privée qui reçoit des avances supérieures à 5 millions du fo™1
de modernisation et d'équipement est tenu d'ouvrir un comp»
spécial dit « compte de modernisation et d'équipement », permet®'
de suivre l'emploi de ces avances.
A ce compte sont inscrits en recettes:

1° Les crédits accordés par le fonds de modernisation et d'équl-
peinent, .
2° Éventuellement, toutes autres ressources destinées à l'accroisse

ment du potentiel de l'entreprise et notamment celles provenant
l'autofinancement ou d'emprunts autorisés, sous conditions daw1'
talion à la modernisation et d'équipement.
Au même compte sont inscrites en dépenses exclusivement, le*

dépenses ayant pour objet l'accroissement de la production »«
diminution des prix de revient par l'établissement d'inslatl.w'
nouvelles ou l'extension ou la modernisation des installations c ,
tantes. En aucun cas, les prêts consentis par le fonds de modern»
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tien et d'équipement ne pourront être employés & faire faee- aux
charges normales de- l'exploitation, et ' notamment a la simple con
servation des moyens de production. ^
II-. — Toute personne visée A l'article 5 de la toi no 48-1481 du •

25 septembre 19i8 qui, dans un but de fraude, aura détourné te
leur destination. les avances consenties par le fonds de modernisation
et d'équipement sera passible de la peine prévue à 1 article ■& de
ladite loi. La Cour de discipline budgétaire sera compétente dans
les conditions fixées aux articles 10 à 27 de ladite loi.
Sera passible de la même peine tout contrôleur d'État ou membre

d'une mission de contrôle financier auprès de 1 établissement,
rorsanl»me ou l'entreprise qui, par négligenee, aura omis de relever
le détournement des fonds ; la Cour de discipline budgétaire aura
compétence et pouvoir d'appréciation.
Exposé des motifs et' commentaires. — Le présent article résulte

.de l'adoption d'un amendement présenté par M. Pellenc.
Le paragraphe I a pour objet d'imposer aux établissements publics

ou privés qui reçoivent des avances du tonds de modernisation et
d'équipement supérieures à 5 millions, l'ouverture d un compte
spécial permettant de, suivre l'emploi de ces avances et rendant
ainsi le contrôle plus facile.
Le paragraphe II prévoit les sanctions dont pourraient être frappées

les personnes qui auraient détourné ces avances de leur destination.

Article 44.

Défense de la politique des prix.

Texte proposé par le Gouvernement:
Les majorations d'impôts résultant des dispositions de la présente

loi ne pourront en-aucun cas être incluses dans les prix.
Texte voté par l'Assemblée .nationale : Disjoint.
Texte proposé par votre commission: Disjonction maintenue.

Exposé des motifs. — Poursuivant la politique qui tend à stabi
liser les prix et à obtenir leur baisse systématique dans tous les cas
où une compression des marges est possible, le Gouvernement enten
dait marquer sa détermination d'éviter que les mesures nouvelles
proposées dans la présente loi ne s'insèrent dans le circuit écono
mique et ne se répercutent sur les consommateurs.

Article 44 bis.

Droits de timbre sur les transports routiers

dans les départements d'outre mer.

«T • •

Commentaires — Cet article a été repris par votre commission
sous le numéro 9 bis .

Article 45.

Plan de lutte contre la fraude fiscale.

Texte proposé par le Gouvernement:
Un plan de lutte contre la fraude fiscale sera mis en œuvre à par

tir du 1er janvier 1950. 11 sera élaboré après -avis d'une commission
extraparlementaires dont les première» conclusions devront être dé :
posées dans le délai maximum d'un mois après sa constitution, qui
aura lieu par décret.
Le plan de lutte contre la frau&e fiscale sera, soys réserve des

modifications éventuelles à la législation fiscale en vigueur qui de
vront être comprises dans des projets de loi, établi par décrets pris
sur ie rapport du ministre des finances et soumis à la ratitication
du Parlement dans le mois qui suivra leur publication. Ce plan
entrera immédiatement en vigueur, nonobstant toutes dispositions
contraires. Son application pourra être échelonnée sur une période
qui ne saurait être supérieure à trois ans. .
Il pourra comprendre un aménagement des dotations, en enectifs

et en moyens matériels affectés à la lutte contre la fraude fiscale.
Texte voté par l'Assemblée nationale. — Conforme.
Texte proposé par votre commission:

Un plan ce lutte contre la fraude fiscale sera mis en œuvre au
cours de l'année 1950.
A l'exception de modifications éventuelles à la législation fiscale

en vigueur qui devront être comprises dans des projets de loi, ce
pian sera établi par décrets pris sur te rapport du ministre des finan
ces et soumis à la ratification du Parlement dans le mois qui suivra
leur publication.
Il entrera en vigueur, nonobstant toutes dispositions contraires, dès

sa ratification et, au plus lard, un mois après son dépôt sur le bu
reau de l'Assemblée nationale. Son application pourra être échelon
née sur une période qui ne saurait être supérieure à trois ans.
Il pourra comprendre un aménagement des dotations, en effectifs

et en moyens matériels affectés à la lutte contre la fraude fiscale.
Exposé des motifs. — Il est apparu très nettement, à la lumière de

l'expérience de ces dernières années, que le problème essentiel de
la fiscalité française se pose moins sur le plan légis.alif que sur le
plan de l'application pratique. La structure du syslème fiscal fran
çais, si elle est loin d'être parfaite, ne comporte pas plus d'imper
fections techniques que celles des systèmes fiscaux des autres pays.
Mais il existe entre la législation fiscale et l'application et reclive de
l'impôt un fossé profond. De là viennent la plupart des critiques qui

sont adressées- à la fiscalité française. Il n'est pas douteux que st
la loi fiscale- était correctement appliquée, ces injustices seraient
moindres et .le s rendements meilleurs. Les taux pourraient être alors ■
abaissés.

Pour résoudre ce prob ème une réorganisation des administration»
fiscales se poursuit depuis avril 19». Mais elle ne peut par elle -
seule résoudre, grâce à un meilleur emploi des fonctionnaires, le '•
problème du contrôle fiscal, ll est nécessaire d'engager une action
d'envergure contre la fraude sur le plan purement pratique. Pour
cela, seul un aménagement des dotations, en effectifs, et en nvijens •
matérieis, dont disposent les brigades' de vérification peut conduire
aux résultats recherchés. Il faut considérer, à l'heure actuelle-, que ,
tout vérificateur nouveau mis en service rapporte en moyenne au
Trésor de 10 à 25 millions de francs par an. Pour les agents des
brigades nationales, le rendement s'élève de' 50 à 60 millions de
francs pour une année. Or, si le rythme des vérifications, contrarié-
par fa période de guerre, par la cwntiscatton des profits illicites et
par tes tâches exceptionnelles imposées aux administrations fiscales,
pouvait être repris sur des bases normales, le rendement tes ini' '
pots sera singulièrement amélioré et un sentiment d'équité tendrait
a renaître dans l'esprit public.
C'est pourquoi le Gouvernement demande au. Parlement — abstrac

tion faite des dispositions de détail qui sont insérées dans le projet
de loi portant évaluation des voies et moyens pour l'exercice 1950 —
non pas de nouvelles armes législatives, mais seulement la possi
bilité d'ajuster à l'intérieur des maxima de crédits ouverts par l'arti
cle 2 de la présente loi les moyens dont il a été doté aux besoins
qui se manifestent.
Telles sont les raisons pour lesquelles le Gouvernement propose

l'adoption de dispositions permettant, avec le concours d'une com
mission qui comprendra des parlementaires et des fonctionnaires,
de mettre en application un plan de lutte contre la fraude fiscale
qui conduira à la reprise progressive d'un rythme normal, de re
couvrement et à une plus grande efficacité des vérifications fiscales.
Votre commission des finances s'est montrée favorable à l'é abo-

ration d'un tel plan. Toutefois, elle a tenu à réserver le droit de
contrôle du Parlement en différant sa mise en vigueur jusqu'à sa
ratification par les Assemblées ou, tout au moins, jusqu'à l'expira
tion d'un délai d'un mois à compter de son dépôt sur le bureau de
l'Assemblée nationale, délai qui permettra ainsi au Parlement de
s'en saisir effectivement.

Article 4o bis. •

Contrôle économique.

Texte proposé par le Gouvernement. — Néant.
Texte voté par l'Assemblée nationale:

Au cours des six premiers mois de l'année 1930, 2.000 acents di
contrôle économique seront mis à la disposition, soit de leur admi
nistration d'origine, soit des services du ministère des finances, pou»
être, dans ce dernier cas, affectés notamment à la recherche et i
la répression de la fraude fiscale.
Dans le même délai, un règlement d'administration publique prJ>

cisera d'autre part, dans le cadre d'une réorganisation des contrôle»
économiques et financiers, les attributions des agents restant en
fonction au secrétariat d'État aux finances ;alfaires économiques).
Pour l'exercice des attributions visées à l'alinéa 2 ci-dessus, ici

agents du service de contrôle économique bénéficieront des pouvoir»
accordés aux fonctionnaires participant au contrôle de la législation
économique par les ordonnances n°* 45-14S3- et 45-i-isi du
30 juin 19i.~.
Les modalités spéciales de reclassement ou de dégagement dei

cadres applicables au personnel intéressé seront fixées par un regle-
ment d'administration publique pris sous le contreseing du ministre-
des finances et des affaires économiques, du secrétaire d'État h la
présidence du conseil (fonction publique et réforme administrative)-,
du secrétaire d'État aux finances et du secrétaire d'État aux finance!
(affaires économiques).

Texte proposé par votre commission:
En vue de procéder, dans le cadre de la loi du 17 août 194S, à une

réduction des effectifs et des dépenses de fonctionnement des ser
vices du contrôle et des enquêtes économiques ainsi qu'à un ren
forcement de la lutte contre la fraude fiscale, le Gouvernement est
autorisé, pendant une période de trois mois à compter de la date
de promulgation de la présente loi à procéder, par décrets pris en
conseil des ministres après avis du conseil d'État, aux suppressions-
et aux transferts d'emplois nécessaires à la réalisation de ces mesu
res ainsi qu'à l'aménagement des dotations budgétaires de person
nel et de matériel correspondantes à l'intérieur des crédits globaux
ouverts par l'article 2 de la présente loi.
Les agents licenciés ou mis à la retraite bénéficieront des disposi

tions de la loi n» 47-1GSO du 3 septembre 1947, modifiée par la loi
n° 48-1227 du 22 juillet 1918, relative aux conditions de dégagement
des cadres des magistrats, fonctionnaires et agents civils" et mili
taires de l'E lat.

Dans le délai fixé à l'alinéa 1er du présent article, -des règlements
d'administration publique préciseront les modalités de reclassement:
des agents de contrôle économique ayant reçu une nouvelle affec
tation' ainsi que les conditions d'emploi des agents restant en fonc
tion au secrétariat d'État aux finances (affaires économiques).
Exposé des motifs. — L'article 45 bis résulte de la fusion de plu

sieurs amendements déposés par MM. Bourgès-Maunoury, Abelin
et Gazier.

Cet article a un double objet. D'une part, il tend à accélérer la
répression de la fraude fiscale en mettant rapidement à la disposi-
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tion de la direction générale des impôts une grande partie des agents
'du contrôle économique dont les tâches ont quelque peu diminué

' au cours de ces derniers mois. D'autre part, il prévoit, dans le
cadre d'une réorganisation des conlrôles économiques et financiers,
la détermination, par voie de règlement d'administration publique,
des nouvelles attributions des agents du contrôle économique qui ne
seraient pas affectés à la répression de la fraude fiscale. Défendant
son amendement, M. Gazier a, en effet, déclaré qu'il « est d'un inté
rêt évident de surveiller les marchés passés par l'État et les collec
tivités locales, de contrôler les entreprises qui ont recours au crédit
de l'État » et que « le contrôle économique parait particulièrement
qualifié pour remplir ces tâches, à condition qu'on lui en fournisse
les moyens ».
Commentaires. — Votre commission des finances n'a pas cru

'devoir retenir une telle disposition. Si une réforme des contrôles
économiques et financiers s'avère nécessaire, celle-ci, en effet, ne
saurait être réalisée qu'après une étude très approfondie et il
semble pour le moins prématuré de définir dès maintenant les pou-
yo.irs des contrôleurs éventuels.
i'ar contre, votre commission s'est montrée favorable au renfor

cement du personnel affecté à la répression de la fraude fiscale.
Mais là encore, il lui semble difficile de déterminer a priori le
nombre des agents qui pourraient ainsi c Ire mis à la disposition du
ministère des finances. Elle a préféré laisser au Gouvernement le
soin d'adapter les effectifs aux besoins.

Par ailleurs, en ce qui concerne les dégagements de cadres, elle
a entendu marquer que les agents du conlrûle économique devaient
être soumis à la réglementation de droit commun.
C'est sous le bénéfice de ces observations qu'elle vous propose

: (l'adopter la nouvelle rédaction de l'article 43 bis.

Articles 4G et 57.

Mesures concernant certaines catégories de possesseurs d'avoirs
à l'étranyer.

Texte proposé par le Gouvernement:
Art. 40. — Les dispositions de l'article 1 er de la loi du 2 février 1058

sont abrogées en tant qu'elles visent les personnes ayant contrevenu
aux dispositions de l'ordonnance du 10 janvit/r 1945 relathes au
recensement des avoirs à l'élranger.

Art. 47. — A dater de la publication de la présente loi. les pro
priétaires d'avoirs à l'étranger non déclarés pourront régulariser
|eur situation en procédant à la conversion en francs de ces avoirs
et en utilisant le produit de cette conversion II la réalisation, en
zone franc, d'investissements.
Un décret contresigné par le ministre des finances fixera la nature

jet les modalités de ces investissements.
Sous réserve de la réalisation des deux conditions visées ci-dessus,

les biens seront considérés comme étant en situation régulière au
regard de la réglementation des changes et ne pourront faire l'objet
d'aueune réclamation au titre dos impôts, droits et taxes dont le
itait générateur est antérieur à la date de mise en vigueur de la
présente loi.
Texte voté par l'Assemblée nationale
Art. 46. — Disjoint.
Art. 47. — Disjoint.

Texte proposé par votre commission:
Art. 46. — Disjonction maintenue.
Art. 47. — Disjonction maintenue.

Exposé des motifs. — La loi du 2 février 101S a permis la régula
risation, tant au point de vue fiscal qu'au point de vue de la régle
mentation des changes, des avoirs à l'étranger non déclarés, sous
réserve de rapatriement de ces avoirs, c'_est-à-dire de leur conver
sion en francs et du payement d'une taxe fixée à 25 p. 100. On
peut chiffrer à environ 120 millions de dollars le montant des avoirs
rapatriés sous ce régime.
Il a paru cependant au Gouvernement qu'il pourrait y avoir inté

rêt i modifier ce régime en supprimant désormais la taxe de 25 p. iuo
et en exigeant que les capitaux rapatriés soient employés a des
investissements d'une nature déterminée dans la zone franc.

Tel était l'objet des articles 46 et 47 qui ont été disjoints par
l'Assemblée nationale.

Article 43.

Autorisation d'émission d'emprunts avec garantie de l'État en laveur
de certains établissements-

Texte' proposé par le Gouvernement :
La caisse autonome de la reconstruction, la Société nationale des

fhemins de fer français ainsi que les établissements et entreprises
habilités à recevoir les prêts prévus à l'article 5 de la présente loi
pourront être autorisés à réaliser en France ou à l'élranger des
emprunts à moyen ou long terme, qui pourront bénéficier de la
garantie de l'Elat. L'objet el les modalités de ces emprunts seront
fixés par arrêté du ministre des finances.
Les autorisations de dépenses ouvertes par les articles 4 et 5 sus

visés seront annulées par décret pris sur le rapport du ministre des
finances, à concurrence du produit des emprunts réalisés en appli
cation du paragraphe 1™ ci-dessus.

Texte voté par l'Assemblée nationale:
La caisse autonome de la reconstruction. la Sociélé nationale des

fcheiiins de fer français, l'aéroport de Paris, ains que les élalilbse-
Bients et entreprises' habilités à recevoir les prêts prévus à l'arti

cle 5 de la présente loi pourront être autorisés à réaliser en France
ou à l'étranger des emprunts à moyen ou long terme, qui pourront
bénéficier de la garantie de l'État. L'objet et les modalités de ce»
emprunts seront fixés par arrêté du ministre des finances.
Les autorisations de dépenses ouvertes par les articles 4 et 5 sus

visés pourront être annulées...
(Le reste sans changement.)

Texte proposé par votre commission: 1er alinéa. — Conforme.
2® alinéa. — Disjoint.

Exposé des motifs. — Dans le projet du Gouvernement, ce texte
tendait à autoriser la caisse autonome de la reconstruction, la Société
nationale des chemins de fer français ainsi que les établissements
et entreprises habilités à recevoir des prêts sur les crédits ou verls
par l'arlicle 5 à réaliser les emprunts susceptibles de bénéficier tle
la garantie de l'État et concourant h assurer l'équilibré des recettes
et des dépenses prévues par la présente loi. A concurrence du pro
duit de ces emprunts, les autorisations de dépenses ouvertes par
les articles 4 et 5 devaient devenir sans objet.
L'Assemblée nationale a apporté plusieurs modifications à ce texte.
Tout d'abord, sur proposition de M. Midol, elle a inclus l'aéroport

de ^l'is, qui n'est pas compris dans les entreprises visées à l'arli-
cie i», parmi les organismes susceptibles de réaliser des emprunts
avec la garantie de l'Elat. Par ailleurs, observant que le zèle des
dirigeants des différents établissements serait singulèrement dirai,
nué s! le montant dos emprunts qu'ils seraient appelés A émettre
venaient automatiquement en déduction des crédits prévus au
budget, elle a adopté un amendement de MM. Louvel, Lofnhar.lt
et C.ozard, qui, dans le deuxième alinéa, a substitué les mois
« pourront être annulés » fi l'expression « seront annulés ». Ainsi
les possibilités de financement des entreprises se trouveront élar
gies.

Commentaires. — Votre commission des finances'a estimé mue 11
modification apportée par l'Assemblée nationale n'était pas pleine-
nient satisfaisante, car elle laissait au Gouvernement la faculté
u annuler la totalité des crédits budgétaires correspondant nu mon-

ls emprun (s que pourraient émettre les élablissemenls dont
il s afîit. Suivant la proposition de M. Maroger, i! lui a semblé ans
isiiî .™°:ven f e ,s(,im ' ler l'initiative des chefs d'ent reprises

'l l°.ul )'">ser le bénéfice intégral des emprunts qu'ils Innrc-
iont. Aussi a-t-elle disjoint le deuxième alinéa du présent article.

Articles 49, 50 et 51.

Payement d'indemnités de reconstitution de biens.

Texte proposé par le Gouvernement.
Art. 49. —

;,u'' , 'o 50r o _r K!i t en 1950, dans les lim'itês' fixées par Var"
a,inea ^ la loi n° 49-4S2 du S avril 19S9, rantorisation

1-ir îiîuo /} 1 '"i ? ■ la caisse autonome de la reconstruction par
iermii n ' ï8 ~ Jt) ' 3 dlJ 31 décembre 1948. Les titres émis
seront résenes au payement des indemnités dues aux sinistrés qui

, on entrepris en 19J9, dans les conditions prévues ri l'article 10 de
la toi susvisée, des reconstitutions non reconnues prioritaires.
Art. 51. — Néant.

Texte volé par l'Assemblée nationale.
Art. 49. —
Art. 50. — Conforme.

iiin[L/'0iJÎsi . (nouveau) - ~ Les indemnités afférentes aux recons-
i ■ i J,5 , - lem i,: 'H'c tes meubles d'usage courant ou fami
lial eue c tuées soit n i, -uiieiement avant 1947, soit à partir de J9K,
et non reconnus prioritaires pourront donner lieu à pavement si
,r ndl!! rrnf ' it la demando et accepte que le pavement se
lasse en totalité par remise de litres. Il ne sera pas fait application
Mh,?ifô pay^ Sou,s ^rme de l'anicle 4 de la loi W
no '^edmrses " e guerre ' modiflé P ;ar la M
La caisse autonome de la reconstruction est autorisée a émettre

limite de 00 milliards de francs pour l'ap
plication de 1 "alinéa ci-dessus.

des inlL* rets et le remboursement du capital incom-
neiont a 1 État 1

*e'glé en litres aux sinistrés sera divisé en trois
S égales représentées par trois titres remboursables respec-

tivement après trois, ' rsi , x, et neuf ans exempts de toutes taxes frap-
mn If i a |e,,rs mobilières. Les litres porteront intérêt annuelle-

oi-V ;u ! x ? L!' ne Pourra être inférieur à 4 p. 100 Ils seront
m Ini- 6 ,in ,allcna bies, mais pourront être mobilises auprès (lu

1ns es conditions suivantes: le litre représentant
cm » > i j nc e sera mobilisable un an après la date de jouis
sance. Les deux autres seront mobilisables respectivement trois ans
et quatre ans avant leur échéance.

rr-nnimobilisation ces lilres a in<i que leur remboursement seront
Z™ i e pure administration. Les titres seront considéré
imi ïï® «s® J . c déposition, nonobstant le régime matrimonial
de ■ MMni n a u lont 1 d autre justification A produire que celle

?„ mari dat;1i re lorsque celui-ci n'aura pas été indiqué
dans Je liDeJl-e des tilies.

<T arac ^ risl '<ï , es des titres seront fixées par arrêté dit
h-ini-mo TO nnni^lrc de la reconstrurlion el de 1 |ir*
rr.' Jû i *>i f n " nisire de- finanees e<[ autorisé ;i passer avec le
Crédit national les conventions nécessaires à l'application des dispositions du présent article.
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Art. 51 — Les titres visés à l'article précédent seront émis A
concurrence de 20 milliards' <ie francs et seront réservés au ' payement
d'indemnités afférentes aux éléments d'exploitation agricole.

Texte proposé par votre commission.
Art. 49, —

Art. 50. — Conforme.

Art. 50 bis (nouveau). — Conforme.
La caisse autonome de la reconstruction est autorisée à émettre

des titres en 1950 dans la limite de 50 milliards de francs pour i'ap-
piication de l'aliéna ci-dessus.
3e alinéa. — Conforme.

Le montant rîglé en litres aux sinistrés sera divisé en trois
tranches égales représentées par trois titres remboursables respec
tivement après trois, six et neut aus exempts de toutes taxes liap-
pant les valeurs mobilières. Les titres porteront intérêt annuelle
ment à un taux qui ne pourra être intérieur à 4 p. 100. Ils seront
nominatifs et inaliénables, mais pourront Cire mobilisés auprès du
Crédit national dans les conditions suivantes: le titre représentant
la première tranche sera mobilisable six mois après la date de jouis
sance, sans que toutefois celle mobilisation puisse intervenir avant
le 1er janvier 1951. Les deux autres seront mobilisables respective
ment qualn ans et cinq ans avant leur échéance.
5° et Ge alinéas. — Conformes.

Art. 51. — Indépendamment des titres visés à l'article précédent,
là caisse autonome de la reconstruction est autorisée à émettre en
1950, dans la limite de. 20 milliards de francs, des titres de même
nature destinés au payement des indemnités de dommages de guerre
ailérenles aux éléments d'exploitation agricole.
Exposé des motifs et commentaires. — La loi du 31 décembre 1918

modifiée par les lois des 12 mars et 8 avril 1919 a organisé un
régime de payement par titres de certaines indemnités de Hommages
de guerre- Ce mode de règlement est utilisé dans les cas sui\ainls:

a) reconstitutions inscrites au programme priori laire de 1919:
Certains biens sont obligatoirement indemnisés par remise de

titres: po 'r moitié (le solde étant payé en numéraire) ' en ce qui
concerne les immeubles d'habitation appartenant à des personnes
morales et les biens à usage industriel ou commercial (art. 9 de la
loi) ; pour la totalité en ce qui concerne les éléments d'exploitation
agrl 'Olé (art. 9 bis).

b) Reconslitutions non inscrites au programme prioritaire:
Les sinistrés qui en font la demande peuvent recevoir des titres

pour des reconstitutions de nature quelconque entreprises librement
en dehors des programmes (art. 10).
Les titres remis aux sinistrés sont à échéance de trois, six et

neuf ans; ils peuvent être cédés ou donnés en nantissement dans
les formes du droit civil; s'ils n'ont pas fait l'objet d'une cession ou
d'un nantissement ils peuvent être mobilisés sans frais auprès du
Crédit national au bout de six mois, deux ans et quatre ans.
L'expérience de l'année 1919 a révélé certains inconvénients de

ce système de règlement.
Pressés de convertir leurs titres en numéraire — sans attendre

l'échéance des termes légaux de mobilisation pourtant rapprochés
— certains sinistrés ont pu être entrainés à les céder à un prix
souvent très intérieur à leur valeur nominale. Ces conditions
extrêmement rigoureuses sont susceptibles de le devenir davan
tage encore à mesure que la demande de capitaux augmentera et
que l'otfre s'organisera; déjà des intermédiaires tendant i se spécia
liser dans des opérations de courtage portant sur ces titres. ('.etle
situation est néfaste pour l'équil bre du marché financier et de
la trésorerie de l'État.

Aussi, les articles 19 et 50 du projet gouvcrnemental proposaient-
Ils une réforme complète de ce rég'ine de payement:
1° L'autorisation donnée à la caisse autonome de la reconstruc

tion d'émettre des titres à trois, six et neuf ans ne devait pas
être maintenue en 1950. Seuls les sinistrés qifi en 1919 ont com
mencé des reconslilulions sous le régime de l'article 10 et les pour
suivront en 1950 pouvaient exceptionnellement recevoir des titres
dans la limite des promesses qui leur avaient été fai les ;
2° A partir du 1« janvier 1950, il devait être fait une distinc

tion très nette entre sinistrés priorita'res et non prioritaires. Les
premiers auraient élé, comme avant 1919, payés entièrement en
numéraire, dans les conditions et limites prévues par la loi du
23 octobre 1916, modifiée par la loi du 25 septembre 1918. Les seconds
auraient pu, sur leur demande, obtenir de l'Elat des assurances de
payement à terme, qui n'aura'enl pas été matérialisées par des
titres.

L'Assemblée nationale n'a pas adopté ce nouveau régime de
règlement.
Sur proposition de la commission des finances, le Gouvernement

a acceplé la disjonction de l'article 19 (cf. 1« séance du 26 décem
bre 1919, Journal officiel page 7212).
Quant à l'article 50, 11 a été complété par un amendement de

M. René Schmitt

Aux termes de ce nouveau texte:

1° Les prioritaires seront à compter du 1" janvier 1950, payés
en numéraire comme le prévoyait le projet gouvernemental;

2» Quant aux non-prioritaires, il faut faire une distinction entre:
D'une part, ceux qui poursuivent en 1950 des travaux commen

cés en 1919; ils pourront, sur leur demande, recevoir des anciens
titres ;
D'une part, ceux qui poursuivront en 1950 des travaux commen-

recevront des titres nouveaux dont les caracWriMicjues essentielles
seront d'être nominatifs et inaliénables et mobilisables seulement
auprès du Crédit national.

Par ai'leurs, en application de l'article 51, qui résulte de l'adop
tion d'un amendement de M. Temple, les sinistrés agricoles prio-
riiaires seront indemnisés au moyen des nouveaux titres ainsi créés.
Voire commission des finances a donné son approbation à ce nou-i

veau régime.

Toutefois, sur la proposition de M. Masteau, elle a réduit sensi
blement le délai de mobilisation des nouveaux litres.

l'ar ailleurs, pour faire disparaître ton le difficulté d'interprétation
elle a adoplé une nouvelle rédaction pour l'article 51.

. Article 52 (nouveau). : ;

Subventions pour l'équipement rural.

Texte proposé par le Gouvernement: néant.
Texte proposé par l'Assemblée nationale: néant.

Texte proposé par votre commission:

Le paragraphe Ill de l'article 1er de la loi n° 47-1501 du 14 aoû|
1917 modifié par l'article 19 de la loi n® 49-162 du 8 avril 1919 est
complété ainsi qu'il suit:

« A litre exceptionnel, lorsque les conditions locales ne per
mettent pas aux communes ou aux syndicats de communes la réa
lisation intégrale de l'emprunt, les déparlements peuvent êlre auto-*
rises l souscrire à l'aide du produit des centimes additionnels. »
Exposé des motifs. — Aux termes de l'article premier de la loi

du 11 août 1917 modifié par l'article 19 de la loi du 8 avril 1919,- 1
les subventions allouées aux communes pour la réalisation de tra
vaux d'équipement rural sont versées moitié en capital, moitié en/
annuités. Mais la subvention n'est acqu'se à la collectivité que
dans la mesure où celle-ci a réuni les ressources nécessaires i
la couverture de la part susceptible de lui être versée en annuités.'
Or, certaines communes éprouvent des difficultés pour lancer uni
emprunt local. Afin de leur permellre cependant d'effectuer lens
travaux, votre commission, adoptant un amendement de M. Cour-!
rière, a prévu que, dans ce cas, les départements seraient aulo-
risés -à souscrire aux emprunts locaux à l'aide du produit des cen
times additionnels.

C'est sous le bénéfice de ces observations et l l'issue de trè»i
longs débals que j'ai l'honneur, au nom de votre commission des
finances, de vous proposer l'adoption du projet de loi dont la teneur!
suit.

PROJET DE IOI

Art. 1er . — T.es dépenses et les recettes du budget général ains|
que les opérations de trésorerie de l'État sont, pour l'exercice 19îi0y
réglées conformément aux dispositions de la loi de finances et dei
lois de développement qui lui seront rattachées.
Aucune mesure législative ou réglementaire susceptible d'entrainoï

au delà des montants globaux lixés par les articles 2 à 5 ci-après
ou par les lois de développement, soit une dépense nouvelle ou
l'accroissement d'une dépense déjà existante, soit un découvert
du Trésor, ou encore de provoquer une perte de recette par rapport
aux voies et moyens évalués par les articles 32 et X! ci-après, ne
pourra intervenir au cours rie l'exercice 1950 sans avoir fait l'objet
de l'ouverture préalable d'un crédit prévisionnel ou supplémen
taire au chapitre intéressés, et avant qu'aient été dégagées en
contrepartie et pour un montant équivalent, soit des ressources
nouvelles ne figurant pas parmi les recettes dont il a été fait éla
dans la loi de finances, soit des économies correspondant à la sup-
pression d'un crédit déjà alloué.

TITRE I er . — Crédits . ouverts.

1 er. — Services de IT.lat.

Art. 2. — Sous ré-erve des dispositions du deuxième alinéa d&'
l'article 42 ci-après, il est ouvert aux ntinistres, pour les dépendes
des services civils en 1950, des crédits dont le montant maximum-
est fixé globalement à 1.037.370 millions de francs. Ces crédit^
s'appliquent à concurrence des maxima suivants:

828.500 millions de francs an fonctionnement des services civils,'
— dont 50.000 millions de francs destinés à couvrir les charges lin an*,
cières entraînées pour le budget de l'Klat par le redressement dé,
la Société nationale des chemins de fer français dans les condi-|
lions fixées à l'article 43 de la présente loi — conformément à la!
répartition par chapitres qui en sera donnée par la loi relative ans
crédils allée lés aux dépenses de fonctionnement des services civile
pour l'exercice 1950;
90.500 millions de francs aux charges communes (services civil?

et militaires), conformément à la répartition par chapitres qui ef
sera donnée par la loi de développement visée ci-dessus;
118.370 millions de franc; à la reconstruction et à l'équipement

des services civils, conformément à la répartition par chapitres fp4j
en sera donnée par la loi relative aux dépenses civiles d'investis-'
seinent pour l'exercice 1950 (travaux neufs, subventions et partici
pations en capital).
Art. 3. — 11 est ouvert aux ministres, pour les dépenses des

services militaires en 1950, des crédits dont le montant maximum?
est fixé globalement à 415 milliards de francs, conformément à lai
répartition par chapitres qui en sera donnée par la loi relative aux 1,
crédils alleclés aux dépenses militaires de fonctionnement et d'in
veslissement pour1 l'exercice 1950.
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§ 2. — Réparation des dommages de guerre
et investissements productifs.

Art. 4. - 11 est ouvert aux ministres, pour le payement en 1950
des indemnités et des travaux afférents à la réparation des dom
mages causés par la guerre, des crédits dont le montant maximum
est llxé globalement à 317 milliards de francs.
Ces crédits s'appliquent:
A concurrence d'un maximum de 257 milliards de francs aux

opérations de la caisse autonome de la reconstruction et à la mobi
lisation des titres émis par la caisse autonome de la reconstruction
en application de l'article 11 de la loi n° 48-1973 du 31 décem
bre 19-58;
A concurrence d'un maximum de G0 milliards de francs à la

reconstitution de la flotte de commerce et de pèche et de la flotte
rhénane ainsi qu'à la reconstitution du réseau de la Société natio
nale des chemins de 1er français;
Cnformérnent à la répartition par lignes qui en sera donnée par

la loi relative aux dépenses d'investissement pour l'exercice 1950
(réparation des dommages de guerre).

Art. 5. - Il est ouvert aux ministres, pour des opérations de
iprêts et de garanties, des crédits dont le montant maximum est
lixé globalement à 3 ,J,5 milliards de francs, conformément à la
réparlion par lignes qui en sera donnée par la loi relative aux
dépenses d'investissement pour l'exercice 1(>30 (prêts et garanties).
L'emploi des crédils ouverts par le précédent alinéa fera l'objet

d'un contrôle qui sera assuré par une commission présidée par le
ministre des finances et comprenant le ministre de tutelle, les
présidents des commissions parlementaires compétentes et le com
missaire au plan.
Cne loi qui devra intervenir avant le 1er juillet 1950 fixera les

objectifs de production à atteindre après le 1er juillet 1952.
Art. 6. — Il est interdit aux ministres de prendre des mesures

nouvelles entraînant des augmentations de dépenses imputables sur
les crédits ouverts par les articles précédents, qui ne résulteraient
pas de l'application des lois et ordonnances antérieures ou des dis
positions de la présente loi de finances et des lois de développe
ment.

Toutefois, jusqu'au vote de la loi de développement des dépenses
de fonctionnement des services civils, il est interdit aux ministres
de prendre des mesures nouvelles entraînant des augmentations de
dépenses imputables sur les crédits ouverts au deuxième alinéa de
l'article 2 qui ne résulteraient pas de l'application des lois et ordon
nances antérieures ou des dispositions de la présente loi.
I.e ministre ordonnateur et le ministre des finances seront per-

neliement responsables des décisions prises à rencontre des dispo
sitions ci-dessus.

TITRE ll. — Voies et moyens.

§ 1er . - Impôts et revenus permanents autorisés.

Art. 7. - La perception des impôts directs et indirects et des
Produits et revenus publics continuera à être opérée pour l'année
1950 conformément aux lois et décrets en vigueur.

Cominuera d'être faite pour l'année 1950 la perception, confor
mément aux lois et décrets existants, des divers produits et reve
nus atlectés aux budgets annexes.
Continuera également d'être faite pendant l'année 1930 la per

ception, conformément aux lois et décrets existants, des divers droits
produits et revenus atîectés aux départements, aux communes, aux
établissements publics et aux communautés d'habitants dûment
autorisées.

Art. 7 bis. —

Art. 8. — Sous réserve des adaptations nécessaires. les disposi
tions du titre VII du code du timbre relatives aux timbres des con
trats de transport, applicables aux transports par chemins de fer,
sont étendues aux entreprises de transports publics de voyageurs
et de marchandises.

Un décret déterminera les modalités d'application de l'alinéa qui
précède. 11 précisera, en particulier, d'une part, les conditions dans
lesquelles auront a être timbrés, conservés et communiqués aux
représentants de l'administration, notamment les lettres de voiture,
les récépissés, bulletins d'expédition ou autres pièces en tenant lieu,
ainsi que leur duplicata et. d'autre part, la forme et le délai dans
lesquels les entreprises de transport public seront tenues de sous
crire une déclaration d'existence à peine d'une amende de 1.000 F
en principal. Enfin, il fixera le point de départ de l'application du
présent article.
Art. 9. - L'extension visée à l'article qui précède n'est pas appli

cable :

1° Aux personnes et entreprises qui exploitent des voitures de
place ou un service de camionnage à l'intérieur d'une même com
mune ou dans un rayon de 20 kilomètres;
2° Aux personnes et entreprises qui, exploitant un hôtel, possè

dent des voilures particulières pour les besoins de leur commerce;
3° Aux camionneurs qui n'emploient pas de main-d'œuvre pour

leur commerce de transport;
4° Aux propriétaires désignés à l'article 2 du décret du 3 jan

vier 1809;
5» Aux entreprises industrielles et commerciales exploitant un

service de traie-port qu'elles utilisent exclusi\einent à l'achemi
nement de leur main-d'œuvre.

Art. 9 bis (ex-44 bis). - Les dispositions des articles 8 et 9 de lj
presente loi ne sont pas applicables dans les départements de li
Guadeloupe,. de la Martinique,, de la Guyane et de la Réunion.
Art. 10 à 24. — i..,

§ 2. — Ressources extraordinaires soumises à autorisation spécial.

Art. 25. - Les impôts, droits et taxes qui se trouvaient au
31 décembre IW.) majorés des décimes prévus à l'article 8, 1« et 2«,
de la loi ri® 48-1973 du 31 décembre 191«, continueront de supporter
celte ma oration pendant l'année 1950, compte tenu des dsiposltionj
des décrets portant arrondissement des taux et pris en application
tant de l'article susvisé que de l'article 37 de la loi n° 49-361 du
22 juillet 1919, lesquelles sont main'enues en vigueur,
Art. 20 à 27 B. —

Art. 27 bis. - Le groupement d'achat des carburants et li
caisse de compensation des produits du pétrole seront dissous m
mois après la przmmlgation de la loi relative aux comptes spéciaux
du Trésor pour l'exercice 1950.

A compter de la même date et sans qu'il puisse en résulter MM
majora 1 ion des prix de vente aux consommateurs des produits pétro
liers, les taxes intérieures de consommât ion prévues au tableau I
de l'article 265 du code des douanes sont modifiées comme suit
pour ce qui concerne les produits désignés ci-après:

No 331 A. - Essence de pétrole: unité de perception, M; quo
tité, 2310.
N° 331 C. - Pétro.'e lampant: unité de perception, hl; quotité, 1559,
N° 334 ;F. - Carburants constitués par le mélange d'essence de

pétrole ou de produits assimilés avec d'autres combustibles liquides:
unité de perception, hl; quotité, la taxe intérieure de l'essence de
pétrole est due sur la quantité de produits du pétrole et assimilé)
contenus dans le mélange.
N° 335 A. - Cas oils autres: unité de perception, hl ; quotité, 1685.
N° 335 B. - Fuels oils fluides sous conditions d'emplois fixées

par décret: unité de perception, 1o0 kg net; quotité, 5.
N 0 335 C. - Fuels oils lourds sous conditions d'emplois fixées

par décret; unité de perception, 10t> kg net; quotité, 2.
N° 3-''5 C. - Huiles lourdes de pétrole et produits assimilés: unité

de perception, 100 kg net; quotité, 2.

N° 330 B. — Spindle et mazouts de graissage : unité de perception,
100 kg net; quotité, 1S50.
N° 33f C. — Autres {huiles de graissage et lubrifiants contra*»

des produits du pétrole en toutes proportions) : unité de perception,
100 kg nef : quotité. 1850 '
L'aiîgmenlaiion de recettes provenant de ces mesures sera atlect<5«

en 1950 à la couverture des charges prévues aux articles 4 et »
ci-dessus

Art. 28. — Les ressources prévues à l'article 27 bis de la
loi, ainsi que les sommes à percevoir en application de l'article 10!
du décret n° 48-1986 du 9 décembre J 918 portant réforme fiscale,
en supplément du montant de l'impôt sur les sociétés payé a*
titre de 1950, sont affectées à la couverture des charges prévues au
articles 4 et i! de la présente loi.
il en sera de même d'une somme de 42.930 millions prélevée sni

l'ensemble des recettes à percevoir en application de l'article 7-:
Art. 29. - Sont et demeurent affectées à la couverture des charge?

prévues aux articles 4 et 5 ci-dessus, les recettes suivantes:
1° Reliquat du produit du prélèvement exceptionnel et de l'emprunt

libératoire de ce prélèvement institués par les lois n° 48-30 et 48-ï
du 7 janvier 1948, et par les lois subséquentes, compte tenu d«l
abattements consentis en pleine indépendance par les commissioni
paritaires départementales; — .
2° Intérêts et amortissement' des prêts consentis en exécution M

l'arlicle 12 de la loi n» 48-iO6 du 21 mars 1918 modifié;
3° ltessources .affectées a la reconstitution de la flotte de com

merce et de pêche et de la flotte rhénane;
4» Recettes affectées diverses et recettes en atténuation W

dépenses de reconstruction et d'équipement;
ainsi que:
La contre-valeur en francs de l'aide consentie par le gouverne

ment des Etats-Unis d'Amérique, en application de l'article 4 (S fit
alinéa a, de l'accord de coopération économique du 28 juin ff»
ratifie suivant autorisation donnée par la loi n» 48-1103 du 10 juil
let 1918;
Et les ressources d'emprunts réalisés en application de l'article 38

ci-après.

Art. 30. - Le ministre des finances est autorisé:
A réaliser auprès de la caisse des dépôts et consignations W

emprunts spéciaux prévus par la législation en vigueur;
A émettre tous emprunts dont les modalités seront fixées PJJ

décret pris conformément aux dispositions des articles 6 et 7 di
la loi n° 48-1208 du 17 août 1948.

Art. '30 bis. — s

Art. 31. p — Toutes contributions directes ou indirectes autres PJJ
celles qui sont autorisées par les lois, ordonnances et décrets «•
vigueur, par la présente lui ou par les lois de développement, l
quelque litre Jû sous quelque dénomination qu'elles se perçoivent)
sont formellement interdites, à peine contre les employés qui conîK'
tiouneraient les rôles^ et tarifs et ceux qui en feraient le recouvré
ment d'être poursuivis comme concussionnaires, sans préjudice M
Faction en répétition pendant trois années contre tous receveurs,
percepteurs ou individus qui en auraient fait la perception.
Sont également punissables des peines prévues à l'égard de»,

concussionnaires tous détenteurs de l'autorité publique qui, s01"!
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une forme quelconque et pour quelque motif que ce soit, auront,
sans autorisation de la loi, accordé les exonérations ou franchises
de droits, impôts ou taxes publiques, ou auront effectué gratuite
ment la délivrance de produits des établissements de l'État.

§ 3. — Évaluation des voies et moyens.

Art. 32. — Les produits et revenus ordinaires et permanents appli
cables au budget général de l'exercice 1950 sont évalués globale
ment à la somme de 1.-136.370 millions de francs, conformément au
développement qui en sera donné par la loi relative aux voies et
moyens affectés au financement des dépenses de l'exercice 1950.
Cette évaluation tient compte, à concurrence de 20 milliards de

francs, des plus-values provenir de la mise en application du plan
de lutte con're la fraude fiscale prévu à l'article 15 ci-après.
Art. 33. — Les ressources extraordinaires affectées à l'équilibre

du budget général ée l'exercice 1950 sont évaluées globalement à
678.000 millions de francs, conformément au développement qui en
sera donné par la loi relative aux voies et moyens affectés au
financement des dépenses de l'exercice 1S£0.
Celte évaluation s'applique:
A concurrence de 217.930 millions de francs, au produit des per

ceptions et majorations fiscales visées à l'article 28 ci-dessus
A concurrencé de 160.070. millions de francs, aux autres produits

Visés à l'article 29.

TITRE M. — Opérations du Trésor.

Art. 3Ï. Les ministres sont autorisés 5 exécuter en 1950 les opé
rations de recettes et de dépenses retracées dans des comptes spé
ciaux du Trésor, dans la limite des crédits et des découverts dont
le développement est donné par la loi relative aux comptes spéciaux
du Trésor pour l'exercice 1950.
Art. 35. — Le ministre des finances est autorisé à procéder, en

1950, dans les conditions fixées par décret:
1° A des opérations facultatives de conversion de la dette publique

et de renouvellement ou de consolidation de la dette flottante,
ainsi que de la dett. à échéance missive du Trésor;

2» A des émissions de rentes perpétuelles et de titres à long,
moyen et court -termes pour couvrir les charges résultant des opé
rations autorisées à l'article 34 ci-dessus, ainsi que les autres
charges de la trésorerie.

TITUE IV" — Moyens de service et dispositions spéciales.

Art. 36. — La liste non limitative des renseignements à fournir
aux Assemblées par les différents ministères ou services est fixée,
pour l'exercice 1950, conformément à l'élat A annexé à la pré
sente loi.

Art. 37. — La nomenclature des services votés pour lesquels il
peut Cire ouvert par décrets, rendus en Conseil d'État, après avoir
été délibérés et approuvés en Conseil des ministres, par application
de l'article 5 du décret du 21 mai 1938, modifié par l'article 14
de la loi n° 47-1196 du 13 août 19-17, des crédits supplémentaires
pendant le? interruptions de session des Assemblées, est fixée,
pour l'exercice 1950, conformément à l'état B annexé par la pré
sente loi

Art. 37 bis. — Le Gouvernement saisira l'Assemblée nationale,
dans les deux mois qui suivront la promulgation des lois de déve
loppement, du projet de loi organique du budget, prévu par l'ar
ticle 16 de la Constitution.

Art; 38. — Dans la limite d'une dotation spéciale pour dépenses
éventuelles, inscrite au budget du ministère ues finances, il pourra
être ouvert, sur l'exercice 1950, des crédils supplémentaires au titre
des services votés prévus à l'article 37. Pourront être ouverts dans
les mêmes conditions et en cas d'urgence, des crédits correspon
dant à des dépenses qu'il n'était pas possible de prévoir lors du
Tole de la loi de finance 1 , à condition que leur montant, pour une
même opération, n'excède pas 20 millions de francs.
Les textes autorisant les dépenses visées à l'alinéa précédent pro

céderont à l'annulation de crédits d'un même montant sur la
dotation _ spéciale du budget du ministère des finances.
Pour l'application du présent article, ne pourront être employées

chacune dans le domaine qui lui est propre, que les procédures
d'ouverture de crédits actuellement en vigueur.
Toutefois, les ouvertures de crédits, opérées dans les conditions

prévues au présent article, ne pourront avoir pour objet de faire
face à des renforcements de personnels ou à des modifications de
rémunération.

L'article 6 du décret du 21 mai 193S relatif à l'ouverture de cré
dits et à l'équilibre du budget de l'État est abrogé.
Art. 39. — Pendant l'exercice 1950, et dans la limite des dotations

fixées pour chacune des sections du budget de la défense nationale
'(section commune, guerre, marine, air) par la loi de finances, des
décrets pris en Conseil des ministres sur les rapports du ministre
de la défense nationale et du ministre des finances, pourront pro
céder, à l'intérieur de chacune de ces sections, à des annulations
et des transferts de crédits de payement ou d'autorisation de pro
gramme. Ces décrets feront l'objet d'une notification préalable aux
commissions de la défense nationale et des finances de l'Assem
blée nationale et du Conseil de la République.
Des décrets pris en Conseil des ministres, sur les rapports du

ministre de la défense nationale et du ministre des finances, pour
ront ordonner des transferts de crédits de payement ou d'autori
sation de programme, de section à section, ainsi que des réformes
concernant l'organisation, la structure et le fonctionnement des
services de la défense nationale et des forces armées, après avis
Conforme des commissions de la défense national!} .et des finances

de l'Assemblée nationale et avis des commissions de la défense
nationale et des finances du Conseil de la République. Ils seront
soumis à la ratification du Parlement dans un délai maximum de
trois mois après leur mise en vigueur.
Art. 40. — La réalisation complète du reclassement de la fonc

tion publique sera assurée par l'attribution aux personnels civils el
militaires de l'État de trois majorations dont la première prendra
effet le 1™ janvier 1950, la seconde avant le 1er octobre 1À<0
et la troisième le 1er janvier 1951.
Le montant de chacune de ces deux premières majorations sera

égal aux deux tiers du montant de la majoration de reclassement
. versée aux intéressés en application de l'article 1er du décret n» 49-12
du 12 janvier 1949
La date du second versement sera déterminée de telle sorte que

le total des dépenses pour l'année 1950 n'excède pas le crédit qui
sera ouvert au chapitre 1840 du budget des finances.
Art. 41. — Le Gouvernement est chargé de mettre en œuvre un

plan de réduction des dépenses publiques exposées par les départe-
monts ministériels, en vue de réaliser pendant la durée des exer
cices 1950 et 1951 des économies atteignant au minimum 75 milliards
de francs.

Le plan de réduction des dépenses publiques sera préparé par une
commission nationale d'économies qui sera constituée par décret et
centralisera, notamment, tes conclusions du comité central d'enquête
sur le coût et le rendement des services publics ainsi que les résul
tats des travaux des commissions départementales d'économies.
Ce plan sera délibéré et adopté, les ministres intéressés entendus,

par un comité interministériel composé du président du conseil,
assisté du secrétaire d'État à la fonction publique, du garde des
sceaux, ministre de la justice, du ministre de l'intérieur et du mi
nistre des finances assisté du secrétaire d'État aux finances et du
sous-secrétaire d'État aux finances et aux affaires économiques;
il sera homologué par décret dans un délai de trois mois à dater
de la publication de la présente loi.
Il sera exécuté par fractions semestrielles.
Les mesures d'application seront préparées, délibérées, adop'écs

et publiées dans les mêmes formes que le plan.
Des projets de loi seront déposés en tant que de besoin en vue

de permettre les réformes visées au présent article.
Les rapports des commissions départementales d'économies seront

communiqués aux commissions des finances du Parlement avant le
1er mars 1950.
Art. 41 bis. — Les organismes professionnels dont les dépenses

de fonctionnement sont couvertes par des taxes obligatoires ainsi que
les services et offices d'État ayant une activité industrielle et com
merciale, à l'exception toutefois des chambres de commerce, des
chambres de métiers et des centres techniques industriels définis
par la loi n» 48-1228 du 22 juillet 1948, seront également soumis au
contrôle de la commission prévue à l'article précédent.
l'n rapport spécial sera déposé levant les commissions des finances

du Parlement avant le 1er juillet 1950, sur les économies réalisées
ou à réaliser dans ces organismes qui n'entreront pas dans le mini
mum d'économies fixé à l'article 41.

Art. 42. — Des décrets pris en conseil des ministres sur le rapport
du ministre des finances pourront annuler les crédits définitivement
rendus disponibles par l'exécution du plan de réduction des dépenses
publiques.
Les annulations à opérer ad cours du premier semestre de l'année

1950 devront atteindre un montant de 20 milliards de francs.
Art. 42 A (nouveau). — Les opérations de licenciement ou de déga

gement des cadres de fonctionnaires et agents des services publics,
des établissements publics, entreprises nationalisées, ou sociétés
d'économie mixte, prescrites par toutes lois, ou à effectuer en appli
cation de toutes lois promulguées postérieurement au 1" janvier 1916
et antérieurement au 1er janvier 1950 devront être achevées pour le
1er mai 1950.

Un rapport publié au Journal officiel de la République française
avant le 1er.juin 1950, donnera la liste des services supprimés, ainsi
que le détail des réductions d'effectifs.
Les emplois éventuellement pourvus dans des conditions irrégu

lières, notamment par rémunération de leurs titulaires sur des cha
pitres non prévus l cet effet, n'entrent pas dans le décompte men
tionné ci-dessus.

Art. 42 B (nouveau). — Le nombre total des emplois de fonction
naires titulaires, pour l'ensemble des administrations centrales des
ministères, autres que les adminisrations temporaires de la recons
truction, du commissariat général aux affaires allemandes et autri
chiennes et de l'information, est ramené, dans les conditions déter
minées à l'alinéa suivant, à celui qui figurait au budget de l'État de
l'exercice 1939, qui pourra être majoré dans la limite maximum
de 10 p. 100.
Un décret pris sur le rapport du ministre des finances et des affaires

économiques et du secrétaire d'État chargé de la fonction publique
et de la réforme administrative fixera la correspondance entre les
catégories actuelles et les catégoriees existantes en 1939 ainsi que
le nombre des emplois de chaque catégorie dans chaque adminis
tration centrale.
Art. 42 C (nouveau). — Toute nomination d'un fonctionnaire â un

emploi de début ou toute promotion de grade d'un fonctionnaire
appartenait aux catégories A et B prévues par l'article 24 de la loi
n° 46-2294 du 19 octobre 1946 relative au statut des fonctionnaires,
prononcée sans publication au Journal officiel en violation de l'ar
ticle 30 de ladite loi, est nulle et de nul effet. Ces dispositions ne
sont pas applicables aux administrations pour lesquelles les décrets
visés à l'article 141 de ladite loi ne sont pas encore intervenus.
L'auteur de la nomination ou de la promotion irrégulière sera

passible de la peine prévue à l'article 1er de la lo!- n° 48-1484 du
25 septembre 1948 tendant à sanctionner les fautes de gestion com
mises h l'égard de l'État et de diverses collectivités et portant création
d'une cour de discipline budgétaire.
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Art. 42 D (nouveau!. — Dans un délai de trois mois, ft dater de la
promulgation de la présente loi, les postes de directeurs régionaux
ou les emplois équivalents d'après l'échelle hiérarchique, créés depuis
le 1er septembre 19119 et comportant autorité sur moins de 1.000 fonc
tionnaires et agents, seront suprimés et les services correspondants
feront l'objet d'un regroupement.
Art. 12 E (nouveau). — Dans un délai de trois mois ft dater de la

promulgation de la présente loi, les services de perception des rede
vances de l'administration de la radiodiffusion française seront sup
primés; lesdites redevances seront perçues, sans création de service
nouveau, par le ministère des finances.
Art. 43. — Au cours ne l'exercice 1950 et nonobstant toute dispo

sition réglementaire ou contractuelle, les indemnités ou avances du
Trésor que le Gouvernement peut être amené à consentir à la Société
nationale des chemins de 1er français en application des articles 18,
25 et 27 de la convention du 31 août 1937 ne pourront excéder
50 milliards de francs.
Des commissions, dont la composition sera fixée par décrets pris

sur ie rapport du min stre des finances et des ministres intéressés,
proposeront, dans le délai d'un mois à compter ce leur constitution,
les mesures propres à maintenir, dans les limites fixées par la pré
sente loi ou par des lois de développement, le concours financier de
l'État à la Société nationale des chemins de fer français et aux
entreprises publiques q ui font appel à l'État pour couvrir leur déficit
d'exp oitation.
Le versement dos 50 milliards visés au premier alinéa du présent

article ainsi qu'à l'article 2 de la présente loi au profit de la Société
nationale des chemins ce français s'effectuera par tranches suc
cessives, par décision conjointe du ministre des finances et des
affaires économiques et du ministre des travaux publics, des trans
ports et du tourisme pris sur le vu d'un rapport de la mission de
contrôle concernant les efforts et les progrès accomplis dans le ren
dement financier de la société.
Art. 43 A (nouveau). — La législation en vigueur sur la passation

des marchés de l'iilat est étendue, en ce qui concerne les marchés
û'un montant supérieur à 10 millions de francs, aux entreprises
soumises au contrôle prévu par l'article 1er de la loi n° 47-1213 du
3 ju let 1917.
Art. 13 1S (nouveau). — Tout office, toute entreprise nationalisée,

toute société d'économie mixte à participation majoritaire de l'État
est tenu de soumettre au ministre de tutelle, un inventaire détaillé
qualitatif, quantitatif et estimatif des charges accessoires de salaires
et d'appointements de toute nature qu'elle a supportées au titre de
l'exercice 1919, ainsi que des avantages en nature de toute espèce
dont Bénéficient les diverses catégories de personnel.
Art. 43 C (nouveau). — Dans toute entreprise soumise au contrôle

de l'article 1er ce la loi n° 47-1213 du 3 juillet 1947, les sommes al
louées aux comités d'entreprises pour les cantines et les œuvres
sociales seront déterminées en fonction de la masse des salaires

payés par l'entreprise.
li est interdit d'utiliser ces sommes à des fins autres que le fonc

tionnement des œuvres sociales.

Les pouvoirs des contrôleurs d'État et missions de contrôle finan
ciers sont étendus à la gestion de ces fonds.
Art. 43 D (nouveau). — I. — Tout établissement, tout organisme,

toute entreprise publique ou privée qui reçoit des avances supérieures
à 5 millions du fonds de modernisation et d'équipement est tenu
d'ouvrir un compte spécial dit « Compte de modernisation et d'équi
pement », permettant de suivre l'emploi de ces avances.
A ce comp'e, sont inscrits en recettes:
1» Les crédits accordés par le fonds de modernisation et d'équi

pement ;
2° Éventuellement, toutes autres ressources destinées à l'accrois

sement du potentiel de l'entreprise et notamment celles provenant
ce l'autofinancement ou d'emprunts autorisés, sous condition d'af
fectation à la modernisation et l'équipement.
Au même compte sont inscrits en dépenses exclusivement les

dépenses ayant pour objet l'accroissement de la production ou la
diminution des prix de revient par l'établissement d'installations
nouveles ou l'extension ou la modernisation des installations exis
tantes. En aucun cas, les prêts consentis par le fonds de moderni
sation et d'équipement ne pourront être employés à faire face aux
charges normales de l'exploita lion, et notamment à la simple conser
vation des moyens de production.
ll. — Toute personne visée à l'article 5 de la loi n° 48-1484 du

23 septembre 1918 qui, dans un but de fraude, aura détourné de leur
destination les avances consenties par le fonds de modernisation et
d'équipement sera passible de la peine prévue à l'article 5 de ladite
loi. La cour de oiscipline budgétaire sera compétente dans les condi
tions fixées aux articles 10 à 27 de ladite loi.
Sera passible de la même peine tout contrôleur d'État ou membre

d'une mission de contrôle financier auprès de l'établissement l'orga
nisme ou l'entreprise qui, par négligence, aura omis de relever le
détournement des fonds; la cour de discipline budgétaire aura compé
tence et pouvoir d'appréciation.
Art. 44 et 41 bis. — -

Art. 45. — Un plan de lutte contre la fraude fiscale sera mis en
œuvre au cours ce l'année 1950.
A l'exception de modifications éventuelles à la législation fiscale

en vigueur qui devront être comprises dans des projets de loi, ce plan
sera établi par décrets pris sur le rapport du ministre des finances et
soumis à la ratification du Parlement dans le mois qui suivra leur
publication. J . . . t .
Il entrera en vigueur, nonobstant toutes dispositions contraires,

dès sa ratification et au plus tard, un mois après son dépôt sur le
bureau de rassemblée nationale. Son application pourra être éche
lonnée sur une période qui ne saurait être, supérieure à trois ans.
Il pourra comprendre un aménagement oes dotations, en effectifs

et en moyens matériels ailccLés à lutte contre la fraude fiscale^

Art. 45 bis. — En vue de procéder, dans le cadre de la loi du
17 août 19 W, à une réduction des effectifs et des oé-penses <le fous,
tionnement des services du contrôle et des enquêtes économiques
ainsi qu'à un renforcement de la lutte contre la fraude fiscale, 1«
Gouvernement est autorisé, pendant une période de trois mois 1
compter de la date de promulgation de la présente loi, â procéder,
par décrets pris en conseil des ministres après avis du conseil d'Ktat,
aux suppressions et aux transferts d'emplois nécessaires à la réai-
sation de ces mesures ainsi qu'à l'aménagement des dotations ba*
gétaires de personnel et de matériel correspondantes à l'inlériem
ûes crédils globaux ouverts par l'article 2 de la présente loi.
Les asen Is licenciés ou mis à la retraite bénéficieront des dé

positions de la loi n° 47 1680 du 3 septembre 1917, modifiée pur
la loi no 48-1227 du 22 juillet relative aux conditions de dég*
genient clés cadres des magistrats, fonctionnaires et agents cl \ ils
et nvliiaires de l'État.
Dans le délai fixé à l'alinéa premier du présent article, des règle

ments d'administration publique préciseront les modalités de reclas
sement des agents du contrôle économique ayant reçu une nou
velle affectation ainsi que les conditions d'emploi des agents res
tant en fonction au secrétariat d'État aux finances (aflares écu-
nomiques).
Art. 4(> et 47. —
Art. 48. — La caisse autonome de la reconstruction, la Société

nationale des chemins de fer français, l'aéroport de Paris, ainsi
que les établissements et entreprises habilitées à recevoir les prêts
prévus à l'article 5 de la présente loi, pourront être autorises i
réaliser en France ou à l'étranger, des emprunts h moyen on Ionr
terme qui pourront bénéficier de la garantie de l'Iltal. L'objet el
les modalités de ces emprunts seront fixés par arrêté du ministre
des finances.
Art. 49 —
Art. 50. — Est prorogée en 1950, dans les limites fixées par l'arti

cle 2, cinquième alinéa de la loi n° 49-482 du 8 avril 1919. 1 auto
risation d'émission donnée à la caisse autonome de la reconstruc
tion par l'article 11 de la loi n» 48-1973 du 31 décembre 1918. Les
titres émis seront réservés au payement des indemnités dues an
sinistrés qui ont entrepris en 1959, dans les conditions prévues i
l'article 10 de la loi susvisée, des reconstitutions non reconnue!
prioritaires.
Art. 50 bis (nouveau). — Les indemnités afférentes aux recons

titutions de biens autres que les meubles d'u s a se courant ou fami
lial effectuées, soit irrégulièrement avant 1917. soit il partir de
1917 et non reconnues prioritaires, pourront donner lieu à paye
ment si l'ayant droit en fait la demande et accepte que le paie
ment se fas ; e en totalité par remise de titres. 11 ne sera pas fait
application aux indemnités payées sous cette forme de l'article *
de la loi du 28 octobre 19 1G sûr tes dommages de guerre, modifié
par la loi n» 48-1 18S du 25 septembre 1918.
La caisse autonome de la reconstruction est autorisée à émettre

des titres en 1950 dans la limite de 50 milliards de Irancs pour
l'application de l'alinéa ci-dessus.
Le payement des intérêts et le remboursement du capital incom

beront a l'État.
Le montant réglé en titres aux sinistrés sera divisé en trois

tranches égales représentées par trois titres remboursables respec
tivement après trois, six et neuf ans, exempts de toutes taxes
frappant les valeurs mobilières. Les titres porteront intérêt annuel
lement h un taux qui ne pourra être inférieur à 4 p. 100. Us seront
nominatifs et inaliénables, mais pourront être mobilisés auprès da
Crédit national dans les conditions suivantes: le titre représentant
la première tranche sera mobilisable six mois après la date M
jouissance sans que toutefois cette mobilisation puisse interve
nir avant le 1 er janvier 1951; les deux autres seront mobilisable»
respectivement quatre ans et cinq ans avant leur échéance.
La mobilisation de ces titres ainsi que leur remboursement seront

réputés acles de pure administration. Les titres seront considert1
comme de libre disposition, nonobstant le régime matrimonial aes
intéressés qui n'auront d'autre justification à produire que tel»
des pouvoirs du mandataire lorsque celui-ci n'aura pas été indiqua
dans le libellé des titres.

Les autres caractéristiques des titres seront fixées par arrêté du
ministre des finances et du ministre de la reconstruction et de
l'urbanisme. Le ministre des finances est autorisé à passer avec
le Crédit national les conventions nécessaires à l'application de!
dispositions du présent article.
Art. 5t. — Indépendamment des litres visés à l'article préce-

dent, la caisse autonome de la reconstruction est autorisée i
émettre en 1950, dans la limite de 20 milliards de francs, de!
titres de même nature destinés au payement des indemnités M
dommace de guerre afférentes aux éléments d'exploitation agricole-
Art. 52 (nouveau). — Le paragraphe 111 de l'article premier dl

la loi n° 47-1501 du 11 août 1917 modifié par l'article 19 de la 1®
n» 49-182 du 8 avril 1919 est complété ainsi qu'il suit:

« A titre exceptionnel, lorsque les conditions locales ne P®''
mettent pas- aux communes ou aux syndicats de communes la lé*
lisalion intégrale de l'emprunt, les départements peuvent être auto
risés à y souscrire à l'aide du produit des centimes additionnels, s

ETATS ANNEXES

État A. — Liste non limitative des renseignements à fournir
auj; assemblées par les différents services aii cours de l'exercic*

Nature des renseignements à fournir et époque à laquelle les rensei
gnements doivent être fournis, mode de communication, mode M
présentation.
Tous les services:

Situation des dépenses engagées au 31 décembre précédent (W
du 10 août 1922, art. 3). — Communication faite aux commission!,
financières après la clôture de l'exercice.
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Situation trimestrielle des dépenses engagées, (loi du 10 aoi t
*922, ;.rl. 3). — Communication loi le au début du trimestre suivant
eux commissions financières.

Elat par chapitre au .r'l rnars, ou 30 juin, au 30 scpternfoic, au
31 décembre ci à la clôture de l'exercice, des dépenses ordonnan
cées ou mandatées sur crédits budgétaires 'art. 2 de la loi n° •iJ-.-w

'du 18 juillet 1919). Communication faite avant la fin du trimestre
euivant, aux commissions financières et à la cour des comptes.
Situation nu 1er janvier de l'année en cours des services spéciaux

Su Tré'«or et des comples spéciaux des divers services publics flux
dc finances du 12 août l'Ut), art. 20). — A l'appui de chaque projet
de budget.

Ktat détaillé des opérations des comptes spéciaux (loi du , octo
bre iy.i<i, art. 70;. — publication spéciale, distribuée au 1 drleinent
aerès la clôture de l'exercice.
Bilans, comptes de profils et perles, rapport des conseils d 'admi

nistra lion et des commissaires aux comptes des entreprises natio
nalisées, résultat des comptes spéciaux (loi du 21 mars IV'u, art. 70).
i— Fascicule distribué au Parlement lors de la session annuelle.
Tableau des créances de l'Elat français sur les nations étrangères

(loi de finances du 31 juillet l'.'i0, art. 7J). A 1 appui de chaque
projet de budget.
Ktat faisant connaître pour chacune des missions de l'année pré

cédente ne rentrant pas dans le cadre des inspections permaneuies
des divers services: 1» Les noms et emplois des personnes chargws
de mission; 2° L'objet et la durée de celle-ci; 3° Le montant des
a 'location s et les bases d'après lesquedes elles ont été fixées iloi
de finances du 13 juillet llll, art. liô). — A l'appui de chaque projet
de bud.jet.
Tableau les rémunérations et indemnisés de toute nature acquises

à chaque degré de léclielle générale des traitements (loi du 21 mars
1017, art. OU). — Communication faite chaque année aux commis
sions financières.
État faisant connaître, par ministère et par service, les dépenses

de personnel effectuées sur fonds de concours. A 1 appui de
chaque projet de budget.
État faisant connaître. par ministère, les divers offices et orga

nismes pourvus de l'autonomie financière et recevant des subven
tions de l'État, et indiquant pour chaque office: 1° Le montant
cio liai des deux derniers budgets approuvés; 2" L effectif global des
fonctionnaires et agents (personnel titulaire, contractuel et auxi
liaire); 3° Le montant des subventions et avances accordées par
l'État au cours du dernier exercice. — A l'appui de chaque projet
de budget.

État des prévisions détaillées des recettes et des dépenses des
o (liens et établissements autonomes de l'État (art. 27 de la loi de
li na nces du 21 décembre 103 1). — A l'appui de chaque projet de
budget.
Nomenclature par ministère: 1° de tons offices, élablissemenls,

services publics el semi-publics de l'Étal. fondations bénéMckmt de
subventions de l'Elal; 2° de toutes les entreprises nationales l carac
tère industriel, commercial ou autres, avec l'indication pour chacune
de ces entreprises, de leur nature juridique, de leurs filiales, et de
d'objet altèrent ii chacune de celle-ci; 3° de toutes les sociétés d éco
nomie mixte ou de toutes antre', dans lesquelles l'État, les orga
nismes ou entreprises visés aux deux alinéas précédents ainsi qu au
présent alinéa, possèdent, ensemble on séparément, des intérêts
pécuniaires supérieurs à 30 p 100 du capital social, avec l indication
de l'importance de ceux-ci. — A l'appui de chaque projet de budget.
Cette nomenclature devra comporter également l'indication des

noms et qualités des directeurs ou assimilés et des membres des
conseils d'administration desdils organismes, entreprises ou sociétés
(art. l' r de la loi n° 19-9ÔS du 18 juillet 19-Î9)

Agriculture.

Emploi de I r.ds provenant du prélèvement sur le pari mutuel en
faveur de l'élevage- — A l'appui de chaque projet de budget.
État des prévisions détaillées de recettes et de dépenses du fonds

forestier national et si tua lion de ce fonds au 31 décembre précédent.
— A l'appui de chaque projet de budget.
Montant, par catégorie, des recettes des caisses d'assurances

sociales et d'allocations familiales agricoles durant l'exercice écoulé
et réserves de ces caisses au 31 décembre précédent. — A l'appui
de chaque projet de budget.
Rapport annuel sur l'application de la loi n° 49-MG du 16 juillet

â(M9 portant création d'un budget annexe des prestations familiales
agricoles. — Communication faite avant le 31 octobre de chaque
année aux commissions des finances et de l'agriculture.

Finances.

État de la situation des encaisses du Trésor et de celles de la
dette publique arrêté au 31 mars et au 30 septembre (loi de finances
du 10 avril 1930, art. 131, modifié par la loi de finances du 31 mars
i932, art. 70). — Semestriellement.
Situation résumée des opérations du Trésor. — Mensuellement.
Situation mensuelle de la dette publique de l'État et de la caisse

autonome d'amortissement. — Mensuellement.

Statistiques concernant le rendement détaillé des différents impôts
— Trimestriellement.

Circulaires publiées par la direction générale des impôts en matière
de contributions directes, contributions indirectes, douanes, droits
d'enregistrement et taxes locale et communale, etc — Trimestrielle-
pient.

France d'outre-mer.

Projet de budget de l'Indochine et situation provisoire ou définitive
des budgets antérieurs (loi du 26 décembre 1890, «rt. 49, et loi du
1ii avr,if 1s9.>,art. ôsl. — A l'appui dt' chaque projet de budget
Projet de budget de Madagascar et situation provisoire ou défi

nitive de chaque exercice (loi du à avril 1SU8). — A 1 appui de
chaque projet de budget. . .
Budgets généraux 1 1 locaux des territoires d'outre-mer loi de

finances du 30 jiun 1923, art. 100). — A l'appui de chaque projet
de budeet. , , ,
ltapporls des contrôleurs financiers des gouvernements généraux

et rapports de l'inspection des culon'us sur 1 exécution et la situa
tion des budgets généraux (loi de finances du 30 juin 1923, art. 1d2).
— Publication spéciale.
État faisant ressortir pour chacune des missions de l'année précé

dente coudées sur les fonds dis budgets locaux et ne rentrant pas
dans le cadre des inspections permanentes : 1° l'objet et la durée
de celle-ci; 2° le montant des dépenses qu'elle a entraînées (loi du
30 juin 1923, art. 103). — Dans les trois premiers mois de chaque
année. .
État des décisions d'attribution des subventions prises par le

comité directeur du fonds d'investlssunent pour le développement
économique et social des territoires d'outre-mer durant [exercice
écoulé. — A l'appii,i de chaque projet de bu Iget.
Situation détaillée du fonds d'investissement pour le développe,

ment économique et social des territoires d'outre-mer au 31 décem
bre précédent. — A l'appui de chaque projet de budget.

Justice.

État indiquant les sièges, la comoosilion et les traitements des
cours d'appel, des tribunaux de première instance, des tribunaux de
commerce, des tribunaux de simple police et des juslii'is «Je paix
de l'rance, et îles tribunaux cantonaux de, la cour d'appel de Colmar.
— A l'appui de chaque projet de budget.

Reconstruction et urbanisme.

État indiquant par catégorie et pour chaque département le mon
tant des prévisions de recettes et de dépenses des associations syn-
dicnles et coopéralives de reconstruction et le montant des recettes
et des dépenses de ces associations syndicales et eooeératiiVLS durant
l'exercice écoulé. — A l'appui tle chaque projet de budget.

Travail et sécurité sociale.

Montant des encaissements effectués par les caisses de sécurité
sociale et d'allocations familiales du commerce et de 1 ' i i ni u st r.i e
durant l'exercice écoulé et des réserves consliluées par ci s caisses
au 31 décembre précédent. — A l'appui de chaque projet de budget.

Travaux publics et transports.

Budget de la Société nationale' des chemins de fer. — Communi
cation1" au Parlement dès son approbation par le conseil d'administra
tion de la Soc ié lé nationale des chemins de fer (loi de finances du
31 décembre 1!K37, art. lliS*.
Comptes de la Société nationale' des chemins de fer (loi de finances

du 13 décembre 1938, art. 12*). — Publié en annexe à la loi de
finances après approbation par la commission de vérification des
comptes des chemins de fer

Postes, télégraphes et téléphanes.

Situation des réseaux téléphoniques construits A l'aide d'avances
faites par les villes, chambres de commerce, syndicats, etc. .loi de
finances du 31 mars 1932, arl. 55). — À l'appui de chaque projet de
budget.
Situation ou fonds d'approvisionnement au 31 décembre pré édent

(décret du 18 décembre 1923, art. 52). — A i'appui de chaque projet
de budget.

État B. — Nomenclature des services pouvant seuls donner lieu à
onccrtu're de crédits supplémentaires pur décret m application de

— l'article 5 du décret du 21 mai 1938, modifié par l'article 11 de la
loi n° 47-15% du 13 août 1947, dans le cas d'interruption de session
des Assemblées.

1. — SERVICES CIVILS

A. — Tous LES SERVICES

1° Traitements des fonctionnaires en congé de longue durée;
2° indemnités de résidence; 3° supplément familial de traitement;
4° allocations familiales; 5° allocations de logement; C° primes
d'aménagement et de déménagement; 7° indemnités pour difficultés
exceptionnelles d'existence; 8° frais de justice, réparations civiles,
dommages-intérêts et indemnités des tiers; 9» application de la
législation sur les accidents du travail; 10® salaires du personnel
ouvrier; 11° indemnités de licenciement.

B. — SERVICES PARTICULIERS

Affaires étrangères.

1° Frais de correspondances, de courriers et de valises; 2° frais
de voyages; 3° mission-parlicipalion aux conférences internationales;
4° Irais de réception des personnages étrangers; 5° Irais d'assistance
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& des sinistrés français i* l'étranger et avances exceptionnelles aux
Français ra pa Lriûs ; 0° participation de la France à des dépenses
internat ionales.

Agriculture.

1° Nourriture des animaux (haras) ; 2° travaux d'entretien dans
les forêts domaniales, les dunes et les parcs; 3" prophylaxie des
maladies contagieuses des animaux; 4° remboursements sur pro
duits divers des forêts.

Anciens combattants et victimes de la guerre.

Soins médicaux gratuits et frais d'application de la loi du 31 mars
4919 et des lois subséquentes.

Éducation nationale.

Écoles primaires élémentaires. — Frais de suppléance.

Finances et affaires économiques.

1° Frais d'expertise. — Frais judiciaires. — Exécution des condam
nations à la charge de l'État; 2° frais d'établissement des rôles des
contributions directes et des taxes assimilées et frais divers du ser

vice départemental des contributions directes; 3° frais d'achat et
d'entretien d'instruments de vérification, de plaques de contrôle et
d'objets de scellement nécessaires à la constatation et au recouvre
ment de l'impôt; remboursements sur produits indirects et divers;
5° remboursement pour décharge de responsabilité en cas de force
majeure et débets admis en surséance indéfinie; G0 remboursements
tle droits à l'cxporlaiion.

Intérieur.

1° Dépenses relatives aux élections; 2° participation de l'État aux
dépenses des services d'incendie et de secours et aux dépenses
résultant de la responsabilité des communes; 3° secours d'extrême
urgenco aux victimes de calamités publiques.

Justice.

1» Entretien des détenus; 2" administration pénitentiaire; 3° appli
cation de l'ordonnance du 2 février 19S5 sur l'enfance délinquante;
à0 approvisionnement des cantines; jo régie directe du travail.

Marine marchande.

Dépenses résultant de l'application du code du travail maritime et
du code disciplinaire et pénal de la marine marchande.

Présidence du conseil.

Composition, impression, distribution et expédition des journaux
officiels.

Santé publique et population.

Mesures générales de protection de la santé publique (loi du
-15 février 1902).

Travail et sécurité sociale.

1" Dépenses du fonds national de chômage; 2» participation de
la France au fonctionnement de l'organisation internationale du
travail; 3° aide aux travailleurs émigrants.

II. — SERVICES MILITAIRES

Défense nationale.

1° Alimentation de la troupe. — Chauffage et éclairage; 2° four
rages; 3° transports et déplacements; approvisionnement de la
flotte.

France d'outre-mer.

1" Alimentation de la troupe; 2° fourrages; 3° transports et dépla
cements,

III. — BUDGETS ANNEXES

Caisse nationale d'épargne.

1® Impressions; 2° contributions et remises; 3° dépenses diverses
et accidentelles; 4° impôt de 10 p. 100 sur le montant global des
intérêts servis aux déposants.

Postes, télégraphes et téléphones.

1° Frais de remplacement; 2° travaux d'impression; 3° rattache
ment des abonnés au téléphone et travaux d'extension s'y rappor
tant; 4° transport des correspondances, de matériel ou du personnel.

Prestations familiales agricoles.

Dépenses relatives aux prestations.

ANNEXE N ° 18

(Session de 1950. — Séance du 19 janvier 1900.)

PROPOSITION DE LOI tendant à permettre aux usagers des locau*
à usage professionnel ou à usage mixte de céder à leur succès,
seur le bénéfice du maintien dans les lieux, présentée par
M. Bernard Lafay, sénateur, et transmise au bureau de l'Assem-

• Liée nationale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, malgré tout le soin apporté par l'Assem
dée nationale et par le Conseil de la République à l'étude de la
loi du 1er septembre 1918 relative au nouveau régime des loyers,
il est certain que ce texte ne peut apparaître comme une loi par
faite. Comment en serait-il autrement, du reste, alors que le pro
blème est tellement complexe, et que sont tellement nombreuses,
diverses et souvent même contraires, ses incidences ?
Aussi, chaque mois qui passe fait-il apparaître de nouvelles im

perfections dans la rédaction de ce texte qui, s'il a apporté, sur
de nombreux points, des solutions logiques à l'angoissant problème
de la revalorisation du capital construit — base de la reconstruc
tion et de l'entretien des immeubles du pays — a cependant créé
par contrecoup des situations injustes et douloureuses, auxquelles
il nous appartient de porter progressivement remède de façon i
aboutir à une saine application de la loi.
Parmi les catégories qui ont été ainsi injustement frappées, se

pose avec une angoissante actualité le cas de tous ceux qui exer
cent une activité professionnelle à leur domicile, c'est-à-dire qui
font un usage mixte des locaux qu'ils occupent. C'est le cas, paf
exemple, des professions libérales: avocats, architectes, médecins,
vétérinaires, chirurgiens dentistes, etc. Par extension, la même
question se pose pour les mêmes professionnels chaque fois qu'iiS
occupent un local à l'usage exclusif de leur profession.
Il faut noter, en effet, que ces professionnels ne sont nullement

couverts par la législation commerciale, puisqu'ils n'exercent pas
un commerce, au sens légal et fiscal du mot. Ainsi, le régime qui
leur est applicable est-il celui des locaux d'habitation, ce qui
entraîne, entre autres, l'injuste conséquence que nous allons voir.
Lorsqu'un membre des professions libérales quitte le local d'ha

bitation dans lequel il exerçait sa profession, c'est-à-dire un local
à usage mixte, il est habituel qu'il recède son installation profes
sionnelle à son successeur. Cette pratique est de la plus grande
importance pour lui, puisque son installation professionnelle consti
tue bien souvent son seul capital, un véritable capital-travail; qu'il
s'est constitué par de nombreuses années d'efforts. Lorsque — et
c'est le cas le plus habituel — il quitte à la fois son installation
professionnelle et l'exercice de son métier, par suite des fatigues
occasionnées, soit par l'âge, soit par la maladie, cette cession
devient capitale pour lui, puisqu'elle va — seule bien souvent aveo
la maigre retraite des professions libérales — lui permettre d'assu
rer ses vieux jours.
Or, à l'heure actuelle, ces intéressantes catégories ne peuvent

pas procéder à la cession de leur installation professionnelle, puis
que la loi du 1« septembre 1918 n'a prévu en leur faveur aucune
disposition dans ce sens.
Mesure injuste, puisqu'elle va priver un médecin, un vétérinaire,

au moment où l'âge le contraint à prendre sa retraite, de mainte
nir dans les lieux son successeur, donc de céder son installation
professionnelle, fruit de son travail.

11 y a li une anomalie qui appelle d'urgence un aménagement de
la loi. Et ceci, d'autant tpïus que le décret d'application de la loi sur
les loyers a décidé que lorsque tout ou partie du local est aflée té 4
un usage professionnel, la surface corrigée des pièces utilisées à
titre professionnel est majorée de 20 p. 100.

_ Déjà, les plantes des usagers se sont fait entendre, et de; situa
tions lamentables ont été exposées à de nombreux membres du
Parlement.

11 n'y a aucune raison pour qu'un tel ostracisme frappe les mem
bres des professions libérales, qui comptent parmi les catégories les
plus actives et les plus intéressantes de la nation. A ceux-là nous
devons assurer la possibilité de transmettre â autrui leur installation
professionnelle, leur capital travail, le seul le plus souvent qu'ils
puissent réunir au moment où l'âge leur interdit l'exercice de leur
profession.
La présente proposition de loi tend à réaliser cette réforme néces

saire. Son adoption aipportera beaucoup de bien-être aux vieux
médecins, aux vieux architectes, etc., qui vivent aujourd'hui dans
l'angoisse de voir s'écrouler une installation professionnelle
constitue la plupart du temps leur unique fortune.
C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de

loi suivante :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1er. — L'article 5 de la loi n 3 43-1300 du 1er septembre lW
est ainsi complété in fine:

« Toutefois, en ce qui concerne les locaux à usage professionnel ou
mixte, le bénéfice du maintien dans les lieux peut être cédé paf
l occupant à celui qui lui succède dans l'exercice de la profession
qu'il y exerçait lui-même. »

t r̂l - — 'Le premier paragraphe de l'article 73 de la loi n» 43-
13J0 susvisée est ainsi complété in fine: « ... ou sous résere des dis
positions de l'article 5 ci-dessus ».
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ANNEXE N ° 19

(Session de 1950. — Séance du 19 janvier 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à abroger l'article 3 de l'ordonnance
du 13 octobre 1945 relative aux spectacles, présentée par M. Boivin-
Champeaux, sénateur, et transmise au bureau de l Assemblée
nationale, conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'ordonnance du 13 octobre 19M5 - comme
l'acte dit loi n® 432 du 2 décembre 1943, dont elle reproduit a peu
près exactement les termes — a un double but: essayer dans toute
Sa mesure du possible de moraliser les speclacîes oiîerLs au public,
protéger le personnel, comédiens, employés, ouvriers, contre des
gestions aventureuses. Ce but est évidemment louable. Il semble,
toutefois, que le législateur du moment ait été un peu loin en sou-
rnetlant " les baux d'immeubles à usage de spectacles, les locations,
sous-locations et cessions de fonds de cominerce d entreprises de
spectacles, sous peine de nullité à une autorisation ministérielle ».
La préoccupa lion essentielle du Gouvernement de Vichy en édic

tant celte disposition (art. 3 de la loi du 27 décembre 1943) était sans
conteste une préoccupalion raciale. Elle paraît aujourd luii singu
lièrement périmée et doit, à notre avis, disparaître de no re légis
lation.

1° La législation républicaine doit éviter toute occasion d'arbi
traire de la part du pouvoir exécutiî dont on ne sait que trop qu en
cette matière il risque de n'être que le reflet des bureaux.

2® Le texte permet toutes les combinaisons et toutes les fraudes:
la nullité du bail, dit l'article 3, est constatée à la requête du
minislère public, des parties, de l'une d'elles et de tout tiers inté
ressé. Cette nullité peut être demandée à tout moment. On peut
done imaginer des parties concluant un bail, ne le soumettant pas
à l'autorisation puis se réservant, au moment _ qui leur paraîtra
opportun, de demander la nullité, au be-oin même par l'intermé
diaire d'un complice baptisé « tiers intéressé ».
3° La suppression de ces dispositions particulières ne compro

mettra en rien le but général poursuivi par le législateur dans la loi
précitée.
La loi prévoit en effet tonte une série de mesures assurant d'une

lapon particulièrement eificace le contrôle des entreprises de spec
tacles- l'édification d'une salle de spectacle devra être soumise à
une déclara lion spéciale (art. 4) le changement d'afleclion dune
salle ne peut se faire sans autorisation (même article) ; toute créa
tion d'une entreprise de spectacles doit être précédée d'une décla

ration (art. 7), enfin et surtout, nul ne peut être directeur de spec
tacles s'il n'est titulaire d'une licence délivrée par le ministre de
l'éducation nationale après l'avis d'une commission spéciale.
Elles établissent un conlôle étroit sur l'organisation, le caractère

des spectacles, leur création, la personnalité de ceux qui peuvent
être appelés à. les diriger.
4» Enfin, si l'on pouvait redouter, à la fln des années d'occupation

et au début de la libération, époque qui fut l'âge d'or des théâtres,
des excès en ce qui concerne les prix des baux, il n'en est plus de
même aujourd'hui où se dessine une crise grave dans le monde des
spectacles.
C'est pour toutes ces raisons que nous vous demandons d'adopter

le texte suivant:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 3 de l'ordonnance du 13 octobre 1945
relative aux spectacles est abrogé.

ANNEXE N ° 20

(Session de 1950. — Séance du 19 janvier 19u0.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission de l'agri
culture sur la mission d'enquête effectuée par une délégation de
la commission de l'agriculture, du 30 juin au 4 juillet 1919, dans
les régions de production des truits et légumes de la vallée du
Rhône" des Pyrénées-Orientales et du Var, par MM. iiénigne
Fournier et Cl. Delorme, sénateurs.

Mesdames, messieurs, un rapide voyage de près de 2.000 kilo
mètres, dans les régions de production fruitière de la vallée du
Rhône, du littoral méditerranéen, depuis Perpignan jusqu'à llyères,
nous a permis de constater la place importante que celle-ci a prise
dans le revenu national et les problèmes d'ensemble très complexes
qu'elle pose.

État des jnoductions.

Le tableau suivant donne les chiffres, serrés d'aussi près que pos
sible, de la production fruitière des départements visités, pour
l'année 1949, dans les différentes variétés de fruits, compte tenu
des rectifications que nous avons cru devoir y apporter, après
confrontation des diverses sources de renseignements (directions
départementales des services agricoles, organisations professionnelles
privées et coopératives).

DÉPARTEMENTS

VARIÉTÉS (En quintaux).

Pêches. Abricots. Pommes. Poires. Prunes. Cerises Raisins de table.

I »>/1 à ■ ' h U onn non on ooo AO. noo GO. 000 m oon 00.000 20.000

\aucjuse àZ . VW 1U.WU »

Total 673.500 £17. 000 110.000 500 42.500 19J >ro 751.OOO

S'il est relativement facile d'-estimer les récoltes fruitières, il n'est, par contre, guère possible d'obtenir des * ^'ensemble en ce
|ui concerne les productions lumières celles-ci élant particulièrement dispersées; voici, néanmoins, les t quintaux) de la
production en 19 1$ pour les départements des Pyrénées-Orientales, de Vaucluse et de la Côte-d'Or. Ils donneront un- 1 de l'importance
de cette culture.

DÉPARTEMENTS

VARIÉTÉS (En quintaux).

Salades. Tomates.
Chwx-

fieure.
Artichauts.

Haricots

verts.

P. rie t.

primeurs.
Pois. M Un* C'roU-es. Oignons.

/.AT V\A 1 oon AAA O-t AA CA AAA

Or « » i> » » ».000 » » ; JO.UOO 200. uou

Premier fait à retenir, celte production, déjà considérable, croît
d'année en année et l'on peut envisager une augmentation cons
tante pour plusieurs années encore, ainsi que l'indiquent les quel
ques exemples ci-dessous.

Dans le département de rirdôche. la production des poires doit
passer de 40.000 quintaux en 1919, à 55.000 en 1952, celle des cerises
de 60.0000 à 90.000 quintaux, celle des abricots de 20.000 à 50.000
quintaux, celle des raisins de table doit doubler.

Dans le département de la Drôme, la production moyenne
annuelle de fruits qui était de 90.000 quintaux pendant la décade
1910-1919, est successivement passée à 140.000, 160.000 et 300 000
quintaux au cours des décades 1920-1929, 1930-1939, 1940-1949.

Pour le département du Rhône, la production totale fruitière doit
passer de 200.000 tonnes en 1949 à 300.000 tonnes en 1952.

Ce mouvement d'expansion est encore plus sensible si l'on se
rcDorts. non plus aux chilires de production, mais à ceux des sur
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face» plantées. Les jeunes plantations dépassent le pourcentage nor
mal d'un renouvellement rationnel des cultures. Le rythme des
plantations s'est accentué au cours des récentes années, favorisé
par une rentabilité progressive découlant de l'absence <le fruits
exotiques pendant toutes les années oft les imporU lions d'agrumes
lurent extrêmement réduites, voire arrêtées.

Évolution te dh niq u e .

Les services agricoles, auxquels nous devons rendre hommage,
contribuent largement à l'amélioration de notre verger national par
des conférences, des démonstrations, l'organisation de journée» frui
tières, ainsi que par des œuvres de plus longue haleine, telles que
■1 ' i 1 1 - ! i t u t i on de vergers-pilotes ou la mise sur pied d'écoles saison
nières d'agriculture fréquentées par un nombre croissant de fils
d'agriculteurs et d'arboriculteurs.
Toutefois, nous devons signaler que la vallée du Rhône ne pos

sède pas de centre de recherches fruitières. Il y aurait une urgence
} arl'culière combler cette lacune en raison " des problèmes parti
culiers la région et de la nécessité de poursuivie la recherche de
variotés nouvelles destinées A soutenir la lulle contre la concurrence

élrangère. Ce centre pourrait, à notre avis, être installé dans les
environs de Valence ou lie Lyon.
Les progrès techniques sont de plus en plus largement dilfusés,

qu" ce soit la sélection des espèces et des porlo-grelîes, l'améliora
tion ,'u sol grâce au retour des engrais de toute" nature, aux Ira-
vaux d'il rigation, d'installations de stations de pontpage, la taille
r.tii.>nnclle des arbres (lyre, gobelet ou fleur de liseron) ou bien,
colin. la pratique des traitements anlieryplogamiques et antipara-
siiaires (fil liaison avec les services agricoles.

Le machini-me a largement pénétré les milieux de culture frui
tière: c'est ainsi qu'un certain nombre de coopératives et de parti
culiers possèdent un matériel perfectionné qui contribue à abaisser
les prix de revient : pulvérisateurs montés sur tracteurs, charrues-
bascules, tracteurs Caterpillar pour l'arrachage et le défonçage,
motoculteurs pour les labours superficiels d'1 entretien, explosifs
pour les plantations.
Tous ces moyens alliés à un climat chaud et à une humidité

sans cesse renouvelée par l'irrigation contribuent à faire de la
culture fruitière une véritable richesse naturelle et ce serait une
immense erreur de ne pas exploiter à fond ce qui pourrait consti
tuer un facteur important de rétablissement de notre balance com
merciale avec l'étranger.

Prix des fruits et légumes.

On se trouve en présence, la fois, des récriminations de la part
des producteurs qui protestent contre la chute des prix de leurs
produits et de protestations, non moins justifiées, des consomma
teurs qui se plaignent du prix trop élevé des fruits et légumes sur
les marchés urbains.

Sur le marché intérieur, il est, malheureusement, constaté un déca
lage fortement accentué entre les prix u la production et les prix à la
consommation. Ce décalage que l'on retrouve sur d'autres produits
est particulièrement marqué sur le marché des fruits et légumes et
nous allons essayer d'en analyser les causes.
Les frais de conditionnement pour l'expédition des fruits sont fort

élevés car -ceux-ci, délicats à manipuler doivent être emballés avec
le plus grand soin pour permettre une présentation impeccable aux
consommateurs. Les fruits sont triés, le plus souvent, à la main,
bien que certaines coopératives et sociétés emploient des machines
à trier les fruits selon la grosseur; ils sont ensuite, emballés, un à
un dans un plateau garni de fibre de bois, voire d'ouate, d'où main-
d'œuvre nécessaire importante. De plus, celle main-d'œuvre saison
nière doit être payée assez cher, étant rare en époque de pleine
maturité des fruits. Les investigations auxquelles nous nous som
mes livrés nous ont amenés à établir les fiais de conditionnement
à un coût, de revient moyen de 20 F au kilogramme pour l'expédition
sur le marché français, ce prix pouvant, d'ailleurs, s'élever jusqu'à
25 ou 30 F au kilogramme pour l'exportation qui demande plus de
soin et une meilleure présentation si nous voulons concurrencer nos
rivaux

Les frais de transport des marchandises fruilières sont fort oné-
Teux. C'est ainsi qu'un kilogramme de fruits rendu à Paris supporte
j 2 F de frais de transport s'il vient des Pyrénées-Orientales et 8 F
s'il vient de la vallée du Rhône. 11 est d'ailleurs, à remarquer que
les prix des transports routiers — qui présentent,' d'autre part, de
nombreux avantages pour le ramassage, la manutention — sont,
dans le cas de longues distances, du même ordre que ceux prati
qués car la Société nationale des chemins de fer français. Pour les
distances moyennes, le transport routier l'emporte et permet de
réduire les frais de transport de 1 à 2 F par kilogramme.

De nombreuses taxes (taxa à la production, taxe sur les transac
tions, taxe locale) viennent encore aggraver les frais de conditionne
ment et de transport, atteignant de 6 à 8 F par kilogramme.
Voici, d'ailleurs, un tableau donnant les frais supportés, de la

propriété à la gare d'expédition, par un cageot de pêches pesant
4 kilogrammes net:
Achat du cageot de 50 cm K 2S avec couvercle: 33 F ; 2 matelas

de papier fibre à 7 F 50: 15 F; carton de couverture: 2 F; -i0 godets
à 0 F 35: 14 F; main-d'œuvre (3 plateaux et demi à l'heure pour
Ci F, charges sociales comprises): 18 F; calibrage, 6 F; étiquetage,
papier, fil de fer, vignette, 4 F; transport à la gare, 3 F; entreposage,
10 F. — Total, 105 F, soit 20 F par Kilogramme de fruits.
Le problème de l'cxpédUion des légumes est semblable ainsi

qu'il peut ressortir du tableau suivant donnant les frais supp utes

par un cageot de salade pesant brut 6 kilogrammes, dans les trois
cas :

1° D'exportation (emballage perdu;;
2» D'envoi sur les marchés métropolitains (emballage perdu);
3o D'envoi sur les marchés métropolitains (emballage retour

nable).

1. — Emballage perdu » exportation »:
Frais de collecte, 3 F; frais de personnel, 15 F; papier, 10 F'

vignette du centre national du commerce extérieur, 5 F :' liens, 1 F;
emballage, 40 F; déchet 15 p. Io0, -40 F; mise en gare, 3 F; taxe i
l'achat, 3 F. — Tolal, 120 F.

IL — Emballage perdu « marché . métropolitain »:
Frais de collecte, 3 F; frais de personnel, 15 F; papier, 10 F'

étiquette, 0,75 F; emballage, 40 F; déchet 10 p. IOO, 25 F; liens, 1 F;
mise en gare, 3 F; taxe" à l'achat 2,50 F; taxe à la vente, 3 F;
taxe locale, 4,50 F. — Total, 107,75 F.

111. — Emballage relournable :
Frais de collecte, 3 F; frais de personnel, 15 F; papier, 10 F;

liens, 1 F; amortissement d'emballage, 15 F; retour d'emballage,
12 F; déchet 10 p. 100, 25 F; étiquette, 0,75 F; mise en gare, 3 F;
taxe à l'achat, 2,50 F; taxe à la vente, 3 F; taxe locale, 4, 50 F. -
Total, 01,75 F.
Il nos a été assez difficile d'obtenir le délai) des prix, les produc

teurs et les commerçai! Is se montrant opposé -s dans leurs conclusions.
Néanmoins, nous avons pu éiablir par recoupements le tableau sui
vant qui explique, mais ne justifie pas, le décalage des pris;
l'exemple choisi est celui d'un kilogramme de pèches de qualité
supérieure en provenance de la vallée du Rhône, vendu dans 11
région parisienne:
Prix payé au producteur, 40 F; frais de conditionnement. 25 F;

transport, S F; taxes diverse*, 8 F; frais de commissionnaires ans
Halles, 12 F; marge des détaillants et taxes au détail, 30 F. — Total,
123 F.

Mais il est un fait important h retenir, c'est que ce prix qui s'ex
plique pour des fruits vendus dans la région parisienne est appli<)ui
également dans les grands centres urbains; en effet, c'est le « couri
des halles » qui régit les transactions alors que les frais de rondi-
tioiinemenl, de transports el taxes sont évidemment moins impor
tants.

On pourrait penser que les coopératives de producteurs permet
tent d'éviter les abus et certains frais imposés par le caractère privé
des entreprises de ramassage et d'expédition des fruits. Or, s'il existe
quelques grosses coopératives admirablement outillées et dirigées. il
est a constater que la majeure partie des transactions sur les fruits
el légumes est etfecluée par des commerçants patentés, ainsi quu
ressort des quelques chiffres suivants:
Vaucluse. — Légumes: secteur coopératif, 1 p 100; secteur privé,

99 p. 100; fruits:secteur coopératif 4,5 p. 100, secteur privé 0?,5
p. 100.
Drôme. — Fruits et légumes: secleur coopératif 10 p. 100, nfs#-

cianls, producteurs, expéditeurs, 30 et 00 p. 100.
Pyrénées-orientales. ■— Fruits et légurm-s: secteur coopérant 20 p.

100,' négociants, producteurs, expéditeurs 80 p. 100.
Rhône. — Fruits: secteur coopéralif 25 p. 100; négociants, pro

ducteurs, expéditeurs 75 p. 100.

Marché ultérieur.

La distribution sur le marché intérieur semble, à première vue,
assez satisfaisante, mais quelques défauts peuvent être releves.
En tout premier lieu, nous avons constaté que si. l'approvisionnement
des grands centres urbains est assuré, de grosses lacunes demeurai™!
dans la desserte des centres secondaires — nous entendons p«

■ centres secondaires les petites villes, voire même les gros hourgs,
qui ne bénéficient pas d'expéditions directes mais sont approvisionnes
en seconde main, d'où intervention d'Intermédiaires inutiles
grèvent encore les prix de détail.
Il faut souligner d'autre part l'effort de la 3. N. C. F., qui J

organisé les correspondances pour permettre l'acheminement
fruits dans les moindres délais; le tableau ci-dessous donne H
duréo d'acheminement entre Perpignan et les quelques granW
villes de France et d'Europe occidentale.
Toulouse, 7 bPu-"s; Rayonne, 15 heures; Lyon, 15 heures; Mar

seille, 18 heures; Orléansj 18 -heures; la Rochelle, 19 heures ; _ Nice.
22 heu res; Paris, 23 heures; Besançon, 2i heures; Reims, 27 liéiires;
Lille, 28 heures ; le Havre, 28 heures; Strasbourg:, 29 h. 30: Brest,
38 heures; Bruxelles. 29 heures; Genève, 33 h. 38; RMe, 34 'heures;
Londres, 53 heures ; Francfort, 53 heures; Cologne, 59 heures.
Quel peut être l'avertir du marché intérieur? :
11 semble que ce marché, bien que très sensible au phénaini-M

de surproduction, doive encore être étendu et régularisé. Oni »
peut oublier qu'en 1939 la France consommait environ 1.300.0W
tonnes de fruits frais ou conservés, dont 800.000 tonnes étaient .P*®"
duites par la métropole et 100.000 importées de l'Afrique du NON»
des territoires d'outrc-mer ou de l'étranger.- La consommation »n"
nuclle par tête ressortait à environ 30 . ks par an.- alors (JJ®»
Américain du Nord consommait de 80 à 9o ki. Nous étions dow
de fni! îles consomma leurs de fruits par rapport aux pays producteurs
et même non -producteurs (Angleterre. Scandinavie).
Il n'est donc pas excessif de prétendre, comme l'a prévu le plan

Monnet, que la consommation da chaque Français puisse alleitwr»
1 kg par semaine en 1950-1951, ce qui, avec 50 kg par m, nous
placerait encore loin derrière les gros mangeurs de fini ts. ^
Ainsi donc, nous pourrions fa-'îlerneni porter nos besoins à 2

lions de tonnes, soit 40 p. mo tle plus, à condition, loutefoi'J (
Une le pouvoir d'achat du consommateur soit et reste sufesaw»
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~ Que ce même consommateur trouve sur le marché des fruits qui
lui conviennent, à des prix convenables et nous estimons que cette
condition est essentielle.

: Comment pouvons-nous la réaliser?
Essentiellement par les moyens suivants:

' 1° Réduire tes taxes qui grèvent lourdement les prix: il faut mal
gré ;a situation difficile de. notre budget, rechercher les moyens de
supprimer certaines et d'alléger sensiblement le poids des autres.
Mais celte action sur les taxes n'est pas suffisante pour remédier

au décalage des prix que ne peut comprendre la ménagère;
2° Obtenir de la S. N. C. F. des réductions de tarif. Au mois de

juin dernier, une diminution des tarifs de l'ordre de 9,5 p. 10.) envi
sagée par l'ancienne direction ne fût jamais réalisée, étant donné la
situation déficitaire de notre société nationale. Néanmoins, à défaut
de baisse réelle des transports, des réductions promises par la S. N.
C. F. pour le transport de fruits effectué à l'aide d'emballages nor
malisés et contrôlés, garantis par un label, doivent intervenir car
la S. N. C. F. a enregistré, l'an dernier, des avaries considérables
du fait de mauvais emballages et d'arrimages défectueux. Un troi
sième point pourrait faire l'objet d'étude en vue d'octroi d'un tarif
préférentiel, c'est celui du retour des emballages vides, si coûteux
qi:e bien souvent les producteurs préfèrent expédier à emballage
perdu d'où prix de revient supérieur;

■ a» Organiser des circuits commerciaux. Ainsi que l'on peut le
constater par ie tableau ci-dessus, les marges des commerçants repré
sente une grosse part de la diirérence entre le prix à la production
et à la consommation; encore avons-nous choisi, à dessein, un com
missionnaire aux Halles et un commerçant détaillant. Il serait sou
haitable que des circuits directs du producteur (coopérative ou arbo
riculteur isolé) au consommateur soient établis et que soit réduite au
minimum l'intervention des ramasseurs parfois indispensable, des
commissionnaires et des courtiers;
■ i° Pratiquer une politique de fruit de qualité courante mais loyale.
Un gros effort a été fait pour améliorer la qualité, le calibrage, la
présentation par i'ulilisation de plateaux à un seul rang, ce qui
supprime le fardage. Mais il ne fuit pas pousser à l'excès celle amé
lioration car les emballages, qu'ils soient en bois, en papier, en
fibre, en coton, coûtent cher. Les fruits de luxe, dont la production
restreinte s'est installée depuis longtemps dans des zones bien déli
mitées, ont une clientè'e qui paye cher la qualité et aussi la marque,
pourquoi ne pas continuer à les produire? Mais qu'on ne se fasse
pas d'illusions à leur sujet, leurs débouchés, aussi intéressants soient-
iis, resteront forcément limités. Ce ne sont pas eux qui feront pas
ser la consommation de 30 à 50 kilogrammes par tete. Celui qui
parait avoir le plus d'avenir c'est le bon fruit de consommation cou
rante, le fruit dit « standardisé » sur lequel doit porter l'etfort de
la production et de compression des prix de revient

Mais abaisser les prix de vente en agissant de l'extérieur ne suffit
point, il faut agit aussi sur le prix de l'intérieur en régularisant le
marché, en évitant les trop brusques apports générateurs des opé
rations de resserre aux Hai'cs et, par contrecoup, de perle de mar
chandises.

A ce propos, signalons la très mauvaise organisation à la fois
économique et surtout matérielle des Halles centrales de Paris, géné
ratrice de frais de transports et de manutention tout à fait inutiles,
et d'un gaspillage de marchandises. Ne pourrait-on pas organiser un
marché des fruits et légumes aux abords d'une gare, ce qui aurait
pour effet, a la fois de simplifier la tache des commissionnaires,
réduire les frais et, avantage non moins négligeable, de déconges
tionner la circulation au cœur de la capitale.
Le marché soumis aux caprices des conditions atmosphériques

peut être stabilisé par l'emploi de divers procédés dont nous nous
contenterons d'indiquer les plus importants:
Le développement des indus'ries fruitières annexes (confitures,

jus de fruits, conserves; qui permettent de soustraire du marché des
quantités importantes de fruits au moment des époques de surpro
duction. C'est ainsi que dans les Pyrénées-Orientales fonctionne une
coopérative de fabrication de confitures, conserves et jus d'abricots,
outillée de la manière la plus perfectionnée et qui emploie pendant
la saison — une quinzaine de jours — jusqu'à 250 et 300 ouvrières
occasionnelles ;
La construction de centres frigorifiques, soit aux abords des gares,

soit même chez le producteur — par le nouveau procédé Krebser
(utilisant la mousse humide) — qui permettent d'éviter, d'une part,
la perte de marchandises avant l'expédition et, d'autre part, de
réaliser le stockage dans de bonnes conditions;
far la sélection de variétés en vue de l'étalement de la maturité

sur toute la période de production. Malgré un réel effort dans ce
sens, il reste à réaliser de gros progrèsr avant de parvenir à une
répartition parfaite entre les différents centres Tle production et à
l'intérieur de ceux-ci, un échelonnement entre les différentes
variétés.

Exportation.

Aux crises de surproduction, deux solutions sont possibles: soit
diminuer la production, ce qui serait, à l'heure actuelle, une hérésie,
soit augmenter la consommation tant sur le plan national que sur
les marchés internationaux. Exporter nos fruits et légumes présen
terait de nombreux avantages, entre autres, celui si important, de
permettre la rentrée de devises étrangères qui nous font cruellement
défaut.

Certaines possibilités sont offertes à nos exportateurs et nous
devons nous efforcer de les multiplier.

Dès la fin de la guerre, nos courants traditionnels furent repris,
principalement vers l'Angleterre, ainsi qu'en témoignent les chiffres
ci dessous concernant les Pyrénées-Orientales :
fruits (surtout pèches). — En 1016. 6.700 quintaux; en 1017

H mois), 5.000 quintaux; en 1918, 13.000 quintaux.

Légumes (surtout salades). — En 1910, 20.000 quintaux; en 19 iT
(7 mois), 17.000 quintaux; en 1918, 32.000 quintaux; en 191!', 58.000
quintaux.
D'autres débouchés existent, tels que la Suisse, la Belgique, le Maroc

(pour les pommes et les poires) et surtout l'Allemagne, qui était
avant guerre un de nos gros acheteurs. La constitution éventuelle do
l'Union économique appelée « Fritalux » ou bien « Finebel » —
n'englobant pas l'Allemagne occidentale — risque de porter un coUD
sérieux à notre économie fruitière, car le projet ne comporte au
cune extension véritablement appréciable des marchés extérieurs,
si des pays consommateurs tels que l'Angleterre et l'Ailemagnu
occidentale n'y sont pas associes; l'arboriculture française est ainsi
placée dans une position d'infériorité vis-à-vis de l'Italie et de
l'Espagne, pays dont les éléments du prix de revient (salaires,
charges sociales) sont sensiblement inférieurs aux nôtres et qui
bénéficient d'un climat favorisant une maturité précoce.

Des réalisations favorables au développement de notre commerce
extérieur ont été réalisées depuis la libération tels que le consti
tution de la Fédération nationale des négociants et exportateurs
de fruits, la normalisation des emballages pour l'exportation grâce
à un arrêté du mois de mars 1917, l'essai d'expédition de J'fruil3
de luxe (fraises, pèches) par a\ion vers l'Angleterre, 'l'institution
d'un label et d'une marque nationale de qualité.
Mais avant tout, l'exportation est conditionnée par la question

des prix, surtout au moment où la décision de libérer 50 p. 100 des
échanges donnera libre cours à une certaine concurrence entre
pays producteurs. S'il ressort de l'étude du marché suisse que les
prix français sont supérieurs aux prix italiens, puisque sur le mar
ché de Genève les pèches de France se sont vendues au mois da
juin 1919, de 1,'L0 h 1,50 francs suisses et les pèches italiennes do
l à 1,10 franc suisses le kilogramme, il semble que sur le marché
londonien les producteurs français puissent lutter à armes égales
avec leurs concurrents italiens.

En effet, les pèches italiennes se sont vendues sur le marché da
Covent Garden (Londres), environ 11 shillings le plateau de 10 livres
anglaises, soit environ i kilogrammes net de fruits pour 533 F (ea
comptant le shilling au taux de 53 F).
De ces 583 F, il faut déduire 105 F de frais de conditionnement,

avant le transport, 101 F pour rémunérer les transitaires (20,30 R
par kilogramme brut), 55 F pour rémunérer les courtiers et, enfin,
55 F pour acquilter les droits de douane (10 p. 1GO de taxe ad valu-
rem), soit au total:

105 + 101 + 55 + a5 = 316 F.

Il resterait donc 207 F pour le producteur, ce qui représente
m prix de 00 F le kilogramme. Ce prix de 66 F au kilogramme, qui
peut d'ailleurs être abaissé, n'est cependant pas exagéré, car les
pèches doivent être sans tache, bien calibrées, régulières de cou
leur et de forme, cueillies avant maturité — ce qui en réduit sen
siblement le poids.

Il faut noter que celle étude sur les possibilités du marché lon
donien n'a pas tenu compte des effets de la dévaluation de la livra
sterling survenu au mois de septembre dernier.
Le prix rémunérateur que nous avons indiqué risque de n'être

pas toujours actuel et de ne pas suffire à encourager nos produc
teurs à se tourner vers l'exportation.

Aussi, préconisons-nous d'autres mesures dans ce but:
Arrêt des importations de fruits étrangers. — Sans vouloir ban

nir l'importation de fruits qui nous est si souvent demandée au
cours de négociations des accords commerciaux, il faut les réduira
au minimum et éviter, par exemple, d'autoriser en France l'entrée
de grandes quantités d'agrumes espagnoles qui viennent à la fois
concurrencer nos oranges d'Afrique du Nord et les fruits d'hiver
(pommes et poires) de la métropole.
Connaissance du marché. — Un effort dans ce sens a déjà été fait

par le centre national du commerce extérieur — service profès- ^
sionnel agricole — qui publie des notes donnant l'aspect du marché
des fruits et légumes dans les villes de Suisse, d'Ansleterre, etc.
Ce procédé devrait être étendu, perfectionné et bénéficier surtout
d'une diffusion plus vaste et plus rapide.
Réduction du prix de revient et des taxes. — Celte mesure, qui

a déjà été étudiée à propos du marché national, doit être étendue
aux fruits et légumes destinés à l'exportation.
Ristourne des devises aux exportateurs. — Un des moyens qu'em

ploient avec succès les Italiens consiste à ristourner aux exporta
teurs 50 p. 100 des devises provenant de la vente de leurs produits.
Diminution des formalités administratives d'octroi de licences. —

Les exportateurs nous ont fait part de leurs critiques concernant les
délais, les conditions de publicité et de concurrence qui doivent pré
sider 4 l'octroi des licences.

Organisation de transports prioritaires. — Les services compétents
ont préconisé un train direct desservant Avignon, Valence, Saint-
Rambert-d'AUbon, Lyon vers Londres via Calais et le ferry-boat. Les
producteurs se plaignent, en outre, du manque de wagons frigori
fiques et de wagons-ferry; il importe que cette demande soit satis
faite dans le plus bref délai possible.
Exclusion de toute exportation de fruits achetés aux halles da

Paris. — Il est, en effet, inadmissible que des fruits initialement
destinés à la région parisienne soient dirigés vers l'étranger où ils
nous font une bien mauvaise propagande étant trop mûrs et mal
conditionnés.

Les négociants avaient préconisé la création d'une prime pour
encourager l'exportation; il nous a semblé qu'il serait plus normal
de lavoriser celle-ci par le dégrèvement de certaines taxes, la créa
tion de tarifs préférentiels ou tous autres moyens, plutôt que de faire
payer ain consommateurs français une taxe dont bénéficieraient
seuls les coj'iaùiuraaleurs étrangers.
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CONCLUSIONS

Notre enquête nous a amenés, après avoir étudié trop rapidement
cette rxlierse nationale que constitue la culture des arbres fruitiers
des légumes, à essayer de définir une politique fruitière qui pour
rait s'inspirer des directives suivantes:
Jô Or-iaiik-ation du marché de l'exportation:
a ) Nolamment par une propagande auprès des producteurs pour

une meilleure présentation des fruits;
j) Par des avantages accordés aux exportateurs (octroi d'un pour-

ce n'a- e de devises) ;
c) Transports plus rapides et tarifs préférentiels en vue de la con

quête de* marchés:
d) Simplification des formalités d'exportation.
2» Organisai ion du marché intérieur:
ai Expédition directe sur les centres secondaires de consomma-

lien;
0; Diminulion des prix de transport par tonnage réduit;
c) Réduction du nombre des intermédiaires grâce à une commer-

çi.iiisaii an sim pli liée.
En ce qui c «verne l'importa lion de produits étrangers, il convient

<le ne pas perdre de vue, lors de la conclusion des accords, le fait
que la -concurrence des pays exportateurs où la maturité est plus
précoce peut toujours provoquer la saturation du marché intérieur
à une époque à laquelle les fruits métropolitains sont sur le point
c'être livrés à la ronsommaiion.

fans l'état actuel de notre organisation économique et dans un
état «Je complète liberté du marché, il ne semble pas qu'une large
politique d'exportation et de consommation intérieure puisse être
on '.en ue.

Le< Litficu'tés de commercialisation de denrées extrêmement péris
sables nous amènent h penser qu'un organisme interprofessionnel
sérail seul susceptible d'établir un équilibre acceptable du marché
des fruits et légumes el d'oruaniser les nouveaux circuits commer
ciaux et <ie veiller aux conditions de transports, commercialisation
et amélioration de la production qui semblent requises pour utiliser
pleinement cette richesse nationale.

A défaut de cet organisme de régulation et de l'ouverture de nou
veaux débouchés, la production fruitière, par son importance progres
sive, semble devoir aller vers une période de crise extrêmement
grave qui poserait des problèmes à la fois économiques et sociaux.
Nous pensons que les pouvoirs publics devraient dès maintenant

se préoccuper de celle importante question afin de prévoir et d'éviter
les crises qui la menacent et qui la mèneront inéluctablement vers
des mesures de contrainte tendant à freiner la production.

ANNEXE N ° 21

(Session de 1950. — Séance du 19 janvier 1950.)

BAPPOTll fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur la proposition de résolution de Mme Devaud tendant
à inviter le Gouvernement à déposer dans le plus bref délai un
projet de loi autorisant la conclusion d accords collectifs de
salaires entre organisations professionnelles Intéressées, par
Mme Devaud, sénateur (ll.

NOTA — Ce document a été publié au Journal officiel du 20 jan
vier 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil dé la
République du 19 janvier 1950, page 33, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 22

(Session de 1950. — Séance du 21 janvier 1950.)

RAPPCRT fait au nom de la commission chargée d'examiner une
demande en suspension de poursuites formulée par M. Satineau,
sénateur, par l. Teisseire, sénateur

Mesdames, messieurs, la demande en suspension de poursuites
que votre commission a eu à examiner a été introduite par notre
collègue Maurice Satineau, dans une lettre du 5 janvier 1950 adres
sée à M. le président du Conseil de la République, à la suite d'un
procès engagé â son encontre par un sieur Hégésippe ibéné, avocat,
demeurant à Pointe-à-Pitre.

A ce sujet, un bref exposé des faits est nécessaire.
Au cours de l'année 1917, M. Satineau avait obtenu contre

M. Ibéné d'un tribunal correctionnel une condamnation pour diffa
mation : à la suite de cette affaire, il publiait un tract contre son
adversaire.
Le 27 novembre 1947, alors qu'il n'était pas encore sénateur,

M. Satineau était traduit devant le tribunal correctionnel de Pointe-
à-Pitre par M. Ibéné pour avoir publié le 22 novembre 19 17, depuis
l'ouverture d'une campagne électorale pour des élections muni
cipales, ce tract intitulé: « Hégésippe Ibéné vous avez perdu votre
procès, justice est faite » et dans lequel on relève les expres
sions suivantes- « personne sans valeur, œil de Moscou en Gua
deloupe, agent de désordre, agent de Moscou, traître à la patrie ».

A la suite de ce procès, M. Satineau fut condamné, le 10 décem
bre 1947, à 2.000 F d'amende avec sursis et à verser à Hégésippe
Ibéné à titre de dommaaes-intérèts la somme de 3.000 F.

La cour d'appel de la Guadeloupe contirma le jugement, l«
lf> mars MIS, mais celui-ci fut cassé le 2i mars iJi9 pour vice
de forme, M. Satineau ayant été réputé condamné contrailictoi-
rement alors que la citation ne l'avait pas touché « à personne .
et l'affaire renvoyée devant la même cour d'appel pour le 4 octo
bre 1919.
Entre temps, le 15 novembre 194S. M. Satineau avait été élu

sénateur. il oblint alors le renvoi du procès au 17 janvier ÎSM
afin de saisir le Conseil de la République d'une demande de sus.
pension de poursuites. Nous ignorons actuellement si la cour
d'appel de la Guadeloupe a rendu son arrêt mais l'avocat de Mau
rice Satineau a demandé et probablement obtenu un nouveau
renvoi de l'affaire en attendant la décision du Conseil de la Répu
blique
La demande de suspension de poursuites formulée par M. Mau

rice Satineau pose deux questions;
I. — Comment se fait-il que M. Maurice Satineau ne soit pas

d'ores et déjà couvert par l'immunité parlementaire ?
C'est que la poursuite dont il s'agit a été engagée par le sieur

Ibéné contre M. Satineau avant que celui-ci fût sénateur.
Or, c'est un principe qu'une poursuite engagée avant la date où

commence l'immunité peut se poursuivre pendant la période où
celle-ci existe.

Sous la III e République, oîi l'immunité n'existait que pendant
les sessions, ce principe permettait de continuer pendant la session
une poursuite commencée pendant les vacances parlementaires.
Aujourd'hui, l'immunité existant .pendant toute la durée du mandat,
seule une poursuite commencée avant la date où commence celui-ci
peut être continuée.
Ce principe a été énoncé par Eugène Pierre, dans le traité de droit

électoral et parlementaire, n» 1073, page 1225 (édition de i!K)2),
dans les termes suivants: « ..la poursuite commencée contre un
sénateur ou un député dans l'intervalle des sessions se continue
régulièrement sans autorisation après la reprise de la session, I
moins que le Sénat ou la Chambre n'en requière la suspension. En
conséquence, la citation donnée au membre de l'une des chambres
de comparaître après cassation. devant la cour de renvoi, est par
faitement valable sans autorisation préalable, du moment où l'acte
initial de poursuite s'est produit à une époque où l'inviolabilité par
lementaire n'était pas invoquée »
De son côté, la cour de cassation, dans un arrêt du 22 mai 1909,

a décidé que « la citation subsiste avec son caractère d'acte initial
de la poursuite, dont la validité couvre tous les actes ultérieurs ».
II. — Quelles seraient les conséquences d'une suspension des

poursuites engagées contre M. Satineau ?
Le Conseil de la République peut requérir leur suspension, en

vertu de l'article 22 in fine de la Constitution: « La détention ou la
poursuite d'un membre du Parlement est suspendue si la chambre
dont il fait partie le requiert ».
La décision prise par le Conseil de la République de requérir la

suspension des poursuites ne priverait pas le poursuivant du droit
de saisir l'assemblée à laquelle appartient son adversaire d'une
demande en levée d'immunité parlementaire, qui serait examinée
selon les règles habiluelles.

A défaut d'une telle demande, et d'une décision formelle du
Conseil de la République tendant à l'accepter, la suspension des
poursuites resterait valable pendant la durée du mandat parlemen
taire de M Satineau.

Après examen des pièces du dossier, votre commission, se réfé
rant à une jurisprudence constante en ce qui concerne les pour
suites intentées contre des parlementaires en matière de délit d«
presse, a décide, h l'unanimité, de faire droit à la demande de
M. Satineau tendant à requérir la suspension des poursuites d'Ut
il est l'objet.
En conséquence. elle soumet à votre approbation la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République,
Vu l'article 22 in fine de la Constitution:
Vu la lettre de M. Satineau, sénateur, en date du 5 janvier 1950,
Requiert la suspension des poursuites engagées par M. llégesippt)

Ibéné contre M. Satineau, sénateur, devant la cour d'appel de la
Guadeloupe.

ANNEXE N ° 23

(Session de 1950. — Séance du 21 janvier 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production indus
trielle sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée nationale,
tendant i accorder une indemnité unique aux prestataires de la
caisse autonome nationale des mineurs, par M Vanrullen, séna
teur (1). '

Mesdames, messieurs, saisie de la proposition de loi adoptée sans
débat par l'Assemblée nationale tendant à accorder une indemnité
unique aux prestataires de la caisse autonome de retraites des
ouvriers mineurs, votre commission de la production industrielle a
émis à 1 unanimité un avis favorable à l'adoption sans modification
de cette proposition . en observant que cette mesure n'entraîne pas
de conséquences budgétaires, la dépense étant imputable sur les
disponibilités de la caisse autonome

(1) Voir: Conseil de ta République, n° 9 (année 1950).
(1) Voir: Assemblée nationale (lrc létrisl ), n os 8-ios. S3C0. 8709 et

ln-8° 2176; Conseil de la République, 935 (année 1949).



DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA lîEPUBl.IOl E 67

Le vote de cette proposition, sans interdire la possibilité d une
réforme d'ensemble ultérieuio, aura pour effet de parer aux besoins
le-; plus pressants des pensionnés. .

C'est dans cet esprit que votre commission unanime soumet a
vos délibérations le texte ci-dessous en vous demandant de lalop-
,ler :

PROPOSITION DE LOI

Art. 1«. — A titre exceptionnel, "il est attribué aux prestataires (Je
la caisse autonome nationale de la sécurité sociale dans les mines
désignés ci-après et dont les droits sont antérieurs au 1er décembre
lt'iy •

Une indemnité de 3.000 francs aux pensionnés de vieillesse
justifiant d'un minimum de vingt ans de services miniers et aux
bénéficiaires d'une pension d'invalidité générale;
2° Une indemnité de 2.000 francs aux bénéficiaires d'une pension

de vieillesse pour quinze à dix-neuf ans de services;
3° Une indemnité de î.5u0 francs aux veuves pensionnées pour

vingt années au moins de services;
45 Une indemnité de 1.000 francs aux veuves pensionnées pour

quinze à dix-neuf ans de services, aux orphelins, aux bénéficiaires
d'une pension d'invalidité professionnelle ; .
5° Une indemnité de 500 francs aux veuves pensionnées pour trois

à quatorze ans de services. ,
Art. 2. — Ces diverses indemnités, A la charge de la caisse auto

nome nationale, seront payées à l'expiration du délai de trois
semaines qui suivra la promulgation de la présente loi.

ANNEXE N ° 24

(Session de 1950. — Séance du 21 janvier 1950.)

RAPPORT D'INFORMATION fait au nom de la commission de l'inté
rieur (administration générale, départementale et communale,
Algérie) sur la mission d'enquête eifectuée par la délégation de
la commission de l'intérieur du 21 au 30 novembre 1959 sur les
lieux du sinistre qui a ravagé la forêt des landes de Gascogne au
cours de l'été 1919, par M. Verdeille, sénateur.

Mesdames, messieurs, la commission de l'intérieur m'a tait hon
neur de m'envoyer en mission d'enquête dans la foret, landaise et
je vais évoquer devant vous le drame permanent de la forêt fran
çaise en général et surtout de la forêt de Gascogne avec ses tragi
ques conséquences qui ont ému l'opinion publique, puisque cela
s'est traduit par 83 morts, par le fait que Canéjan, cité martyre,
peut être appelée aujourd'hui l'Oradour landais, puisque ce village
de 150 habitants a vu disparaître tous ses 'hommes de vingt à qua
rante ans et que toutes les familles pleurent au moins un des leurs,
disparu dans l'incendie.
Cette tragique leçon ne doit pas être oubliée, cet enseignement

ne doit- pas être perdu car dans les cendres, les ruines et les deuils
de la forêt landaise s'inscrit la condamnation d'une longue suite
d'erreurs d'égoïsmes criminels et de cupidité aveugle. C'est la
condamnation des hésitations, des lenteurs des conflits d'attributions
entre les administrations trop souvent divisées quand elles ne sont
pas hostiles. C'est la condamnation d'égoïsmes mal compris qui ont
tnipêché, ici comme ailleuis, un remembrement nécessaire. Si
on avait eu le courage de prendre les mesures de salut public et
«j'arracher quelques arbres, on aurait sauvé la forêt.

C'est la condamnation de la malveillance provoquée par la ven
geance, l'intérêt, la spéculation, car il y a trop de gens qui ont
intérêt à voir brûler la forêt et à spéculer sur le malheur. C'est
la condamnation aussi d'une forme de cupidité qui pousse à em
ployer quelquefois une main-d'œuvre de mauvaise qualité, compre
nant des gens dont la moralité ou le déséquilibre psychique consti
tuent- un danger permanent dans une forêt aussi vulnérable. L'in
cendie de Sauçais en est la triste illustra lion.
Le tragique bilan est là: la France a perdu la plus belle et la

plus grande forêt de l'Europe occidentale, elle a perdu Je deuxième
rang des pays résiniers dans le monde et vous comprendrez l'éten
due de ce désastre national si vous considérez que 50.000 familles,
soit près de 200. 000 personnes, vivaient de l'exploitation de la
forêt.

Pourtant, tout te monde a fait son devoir au moment de l'épreuve.
Nous avons pu constater sur place que les préfets, les sous-préfets
et les maires avaient donné la mesure de toute leur compétence et
de leur dévouement. Je n'aurai garde d'oublier cet admirable corps
de sapeurs-pompiers forestiers qui a fait preuve, une fois de plus,
d'un courage et d'une abnégation au dessus de tout éloge.
Les textes législatifs existaient, ils étaient excellents; on a trop

souvent oublié de les appliquer ou on les a appliqués trop tard. C'est
l.: drame de notre pays; comme l'enfer, il est pavé de bonnes inten
tions.

11 en est do mèm-; de nos lois, elles sont excellentes, elles ont
toutes les qualités et un seul défaut: celui de ne pas être appli
quées.

Il faudrait tout de même se mettre d'accord. Il faudrait se rendre
compte qu'il est nécessaire d'accorder les violons et de travailler
ensemble si, une fois de plus, nous ne voulons pas faire comme les
carabiniers d'OlIcnbach et arriver après la bataille, quand il est
trop tard.

Il faut triompher de certaines susceptibilités, de certaines défor
mations professionnelles, d'un certain esprit de corps respectable
mais infiniment dangereux.
Dans les Landes, personne n'est d'accord sur les moyens de com

battre le feu, ou plutôt, personne n'était d'accord, car je suis certain

que M. l'inspecteur général Faugère arrivera à réaliser cette conver
gence mentale.
si l'on demande: avec quoi peut-on arrêter le feu? Les pompiers

vous répondront: avec de l'eau; les maires: avec du feu; les fores
tiers: avec des arbres; les services agricoles: avec des cultures; et
l'administration, vous- vous en doutez: avec du papier.
Eh bien! tous ces moyens sont bons, à condition de les coordonner

de les utiliser alternativement ou concurremment; il faut créer une
coordination dans le travail, travailler tous ensemble, arrêter le feu
avec tous les moyens: l'hésitation est le pire des dangers.
Je voudrais souligner un fait. Le drame de cette forêt de Gascogne

qui a été cette année une effroyable tragédie n'est pas un phéno
mène exceptionnel. La forêt brûle tous les ans. Elle a brûlé au
travers les siècles, elle brûle en France, elle brûle aussi dans lo
monde et elle brûlait avant que Christophe Colomb eût découvert
l'Amérique.
Dans les Landes, depuis dix ans, 450.000 hectares ont été brûlés

— c'est la moitié du massif — et 132.000 sur ces 450.000 ont été
dévastés cette année.
iMille cent incendies ont détruit 1G0.000 hectares de 1915 à 1913.
Quelle est la cause de ce drame périodique dont la gravité dépend

des circonstances atmosphériques? C'est que là-bas, clans celle région
méridionale, la nature est aussi généreuse que les hommes; si les
hommes exagèrent quelquefois, la nature est aussi excessive. C'est
pourquoi vous avez connu l'ampleur extraordinaire de ces incendies.
La forêt landaise a été plantée avec excès, sans méthode et sans
mesure. L'arbre a tout envahi: les ibords des routes, les champs.
Il a envahi les jardins. Il a fait reculer les cultures et même la vigne
dans le pays de Graves et de Sauternes et le désastre était inévi
table...

Dans une commune comme Pissos, la surface cultivée est passée
de 800 hectares à 180 hectares en cent ans; à Tuzan, en trente ans,
elle est passée de 190 hectares à 20 hectares.
Indépendamment de cela, celte année, l'état hygrométrique de l'air,

c'est-à-dire le degré de sécheresse, a été vraiment excessif. On le
mesure par une graduation de zéro à cent; la moyenne est de trente-
cinq à quarante dans les années les plus sèches. Dès que l'état
d'hygrométrie tombe au-dessous de 35, c'est un danger permanent
û'incendie que la moindre étincelle fait éclater.
Or, du 10 au 20 août, l'état hygrométrique de l'air était tombé

à 15 et quelquefois à 10. Ajoutez à cela les vents violents qui ont
accentué ce dessèchement, qui ont soufflé à la vitesse de 70 kilo
mètres à l'heure. Dans certains cas, ce vent tournait et, après
avoir poussé l'incendie dans un sens, changeait brusquement da
direction selon un angle d'environ 90 degrés, si bien que la profon
deur de l'incendie devenait le front et qu'il prenait une extension
telle que rien ne pouvait l'arrêter.
Voilà dans quelles conditions se développe là-bas l'incenoie. Ce

sont d'abord des feux de broussailles, des feux de sol qui, à cause
des pins gemmés, gagnent le faite des arbres, courent de cime
en cime formant une énorme vague de feu. lin avant de la nappe
de feu, ce sont d'immenses masses d'un air sursaturé de gaz inflam
mables et de l'oxygène dégagés par la forêt, chargé de Unes parti
cules de cendre et de pouss.ère de charbon provoquant des explo
sions analogues aux coups de grisou et de poussier dans les mines
sur une vaste échelle l'atmosphère entière s'enflamme, et ces
conflagrations provoquant les malheurs que nous avons eu à déplo
rer celte année.
Une vision d'incendie des Landes est une vision dantesque, tout

est en feu: la terre est en feu, les arbres sont en feu, l'air est en
feu. Nous devons nous incliner devant ceux qui ont eu le courage
de combattre dans ces conditions, d'espérer contre toute espérance,
de lutter jusqu'à la limite de leurs forces et quelquefois jusqu'à
la mort.

Dans les incendies de forêts, comme dans les autres incendies,
la rapidité d'intervention est une question capitale.
On a l'habitude de dire que lorsqu'on combat un feu dans la

première minute, il faut un verre d'eau; dans quelques minutes,
il faut un seau d'eau; dans dix minutes, ce sont des* tonnes d'eau
qui sont nécessaires. Après, c'est trop tard. En forêt, il n'y a plus
qu'à faire la part du feu et cette part est immense et déme
surée.

Pour combattre un incendie de cette importance, il faut avoir
à sa disposition une organisation du terrain soigneusement prépa
rée à l'avance. Si l'on n'a pas cela, et nous ne l'avions pas encore
cette année, on peut arrêter quelques feux au départ, mais quand
le feu déborde les premiers secours c'est un désastre dont nul na
peut limiter l'ampleur
Il faut appliquer à la lutte contre le feu les principes de la

tactique militaire. 11 faut un terrain préparé, un échelonnement
en profondeur; il faut contenir le feu qu'on n'a pu arrêter, lutter
pied à pied, retarder son avance, rétrécir son front en l'attaquant
sur les flancs jusqu'à ce qu'il arrive au pare-feu sur lequel on
pourra l'arrêter.
Il est nécessaire de construire de grands pare-feu autour des

grandes routes et des grandes voies de communication, tous les
trois kilomètres environ. On a parlé d'une largeur minimum
de 300 mètres: nous n'entrerons pas dans la discussion de ces
détails, mais je crois qu'il faut des pare-feu de cette importance,
De meme qu'un obstacle n'a de valeur, au point de vue inili-
taire, que s'il est battu par le feu, un obstacle contre l'incendie
n'a de valeur que s'il est solidement défendu par des hommes
munis du matériel approprié. Ce matériel, le ministère de l'inté
rieur est en train de l'acquérir en subventionnant son achat à
90 p. 100 . 900 millions sont prévus pour la forêt de Gascogne
(en deux ans), 309 millions pour les Maures et l'Estérel, 163 mil
lions pour la Corse et les autres forêts.
Le terrain des pare-feu sera acquis à l'amiable, par remembre

ment, par expropriation si c'est nécessaire. Mais l'entretien de ces
parc-feu pose un redoutable problème: celui de la rentabilité^
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La mise en état de ces pare-feu, leur nettoyage indispensable
deux fois par an, coûteront des sommes astronomiques. 11 faut «Joue
essayer de mettre ces pare-feu en cul'ure. Mêin-s si celle culture u est
pas ires rentable, si elle arrive à amortir, à couvrir les frais d'en Ire-
lion, ce sera une excellente opération.

11 faillira étudier les possibilités du terrain. Le pare-ftfu de
30o mitres n'aura peut-être pas partout la même constitution. Dans
les pays les plus pauvres, ce sera un désert, un terrain dénude;
ailleurs il sera couvert de certaines cultures. 11 faut l'adapter à la
carie botanique de la région. Il faut déterminer les cultures et les
peuplements appropriés, donner les moyens qui permettront d as
surer la rentabilité an moyen de cultures. Le le nain des Landes est
extrêmement varié comme fertilité, nature du soi, humidité.
A ce point rie vue, un auxiliaire naturel doit être utilisé dans

les ]..nn!i's. Les machnes .i débroussailler coûtent cher* la
d-ihroussnillagn n'est pas rentable, niais la nature qui sait tout prévoil
avait fourni le débroussrilUeur idéal: c'était le moulon, On a eu
tort d'abandonner l'élevage des ovins dans les Landes. Il faut
l'adapter ans conditions modernes, pratiquer l'élevage de la brebis
laitière el la fabricalion du fromatre de lioquelort que le monde
entier HMus réclame. Si nous manquons de main-d'œuvre. on peut
la trouver dans le pays ou la faire venir d'Afrique du Nord où nous
avons une main-d ujuvro cumpetente toute disposée à venir en
1 fauve

Je ~u;s cerlain que les techniciens, el nous en avons de parti
culièrement qua.'itiés dans celle Assemblée, se pencheront sur ce
problème et viendront au «ivmirs des pouvoirs publias.
J.' nc donnerai jias la li-lc <[e< ''iiltii res propres à arrêler le feu.

On a constaté que le maïs et le topinambour axaient résisté à l' in
cendie. c'el un eiwiiuieineut à retenir. Il faut retenir aussi qu'il y
a des arbres qui a! relent le feu ou s'enflamment beaucoup moins
vile que les résineux. Il faut plante;' là-bas des ar lues feuillus qui
poussaient autrefois dans la forêt landaise- Il faut planter des cliénes
ji-.-oo! i.- i lés, des chéues ronges d'Amérique, des chênes-lièges. des
au;ne-\ des peupliers, des earolins, des cyprès cliauves, des noyers
indigènes d'Amérique.
Peut-Cire laudra-t-il faire dans les Landes ce qu'on fait dans la

région de Luclinn, sniis I ' i 1 1 1 p i J I > :< >i i du professeur iau<sens créer
un arh'iretrn pour étudier les arbres qui .'acclimatent le mieux aux
conditions <1 1 1 pays ou les espèces exotiques qu'on peut implanter
dans la r-c-iinn.
Je voudrais en nuire attirer votre attention sur deux faits de

nalu.'e à bouleverser la bitte contre les incendies et les données sur
lesquelles on travaillait jusqu'à ce jour.
J'ai clé.extrêmement impressionné par deux découvertes que

l'on a faites dans la for 0 1 landaise. L'une est la découverte de l'eau
dans ce pays, où elle affleure, le 9oJ, où elle n'est jamais très loin
de la surface.

On vient d'inventer un moyen d'avoir des prises <!'eau à peu
p : <s s instantanées: une sonde, dont on nous a (ait la démonstration,
à Labouheyre, permet. en une «muuie, d'attein.lre la nappe d'eau
grâce à un jet d eau sous pression qui désagrège les sables et permet
la pénétration de la sonde. l'n quelques minutes on obtient une prise
d'eau, on branche une pompe et on a immédiatement un jet d'eau
abondant et inépuisable. Vous voyez ce que cela peut donner pour
la lu i te contre l'incendie et pour les usages agricoles. Lorsque nous
aurons ainsi des prises d'eau permanentes, on pourra dire que la
forêt landaise aura des chances d'être sauvée.

t ne autre expérience a été faite par l'inspecteur Faugère: c'est
la liaison par T. S. F.entre les moyens d'observation (postes de guet
qu'il faut multiplier, avions d'observation) avec un poste centra;
qui dirigera la lui le et restera en liaison permanente avec des
colonnes légères formées d'une jeep-radio et de quelques camions
portatil de l'eau et montés par des hommes prêts à intervenir rapi
dement avec des moyens individuels (pompes à dos ou motopompes
légères), il faut que cela puise être mis en route instantanément: la
vitesse d'exécution est la condition essentielle du succès.

Ain-i, la lutte contre le feu peu! se présenter schématiquement
de la façon suivante. Dès t'alerle, le feu est attaqué par les colonnes
l'aères commandées par une jeep-radio. Leur évolution, leur concen-
tiailon sont dirigées par le pote central, avec lequel elles restent en
liaison pe: ma noble. Ces colonnes, destinées aux premiers engage
ments. sont composées ex :lus'vement des éléments permanents de
la défense, des pompiers professionnels. Au même moment, on
aler!-? les sauveteurs des villages voisins qui viennent renforcer les
pompiers, concourir avec eux à éteindre le foyer ou à retarder sa
marche. On ne concentre les gros moyens de secours (année, popu
lation des villages, gendaimeîie, pompiers des villes) que sur les
pare-feu préparés à l'avance et qui constiluent les grandes lignes
d'arrêt. Je crois, mesdames et messieurs, que si l'on avait pu réa
liser cela dès cette année, si l'on avait pu faire celle concentration
rapide des moyens, en utilisant éventuellement le concours de
l'aviation ou des hélicoptères, en utilisant l'eau mouillée, c'est-à-
dire une eau à laquelle on a additionné un produit chimique qui la
Tend cinq fois plus efficace avec le même volume, nous aurions mis
le plus grand nombre de chances de notre côté.
Je voudrais étudier également les causes des incendies. 1! y a

des causes directes. D'âpres certaines statistiques qui coïncident
avec celles des tpays étiange.-s, environ 29 p. 100 des incendies ont
des causes inconnues, 35 p. 100 sont dus à l'imprudence, ce qui
montre qu'il faut renforcer le contrôle et la police des forêts,
Î2 p. 100 sont dus à des causes de guerre, 9 p. 100 à des causes acci
dentelles et 6 p. 100 A la malveillance, etc.

8 p. 100 à la malveillance, 29 p. 100 à des causes inconnues; il
importe de réagir contre les imprudences, de réagir contre ceux qui
ont intérêt quelquefois, malheureusement, à voir brûler la foret. La
ju--!ice derait se montrer plus diligente et plus sévère. Il y a, cette
année, dans la forêt landaise, dix-sept incendiaires volonlaires qui
ont été reconnus coupables et qui ont avoué. Ils ne sont pas encore

jugés ou hien ils n'ont été condamnes qu à des peines insigni(ianl«.
Je dis, mesdames et messieurs, que dans ces circonstances la jii<ii:j
lie fait pas son devoir.
Je sais aussi que ce n'est pas taujours avec la peur du genlarme

que l'on ramène tont le monde à la sagesse, je sais que la police est
difficile à assurer, surtort dans celle immense forêt landaise «'«t
pourquoi il laut non seulement compter sur la police et sur l'ap
plicalion des règlements mais Air -de telle sorte que le cnme m
paye pas et que personne ne profile du malheur public.
C'est pourquoi je sciais heureux qu'on constitue dans celle réw.j

landaise, avec des gens du pays soigneusement choisis, comme fe
réclament .MM. les iléputés Guyon et Lainarque-Cando, un régiment
de pionniers forestiers.
Les régiments de pionniers ont fait leur? preuves pendant la

guerre. J'ai eu l'honneur de commander certaines de ces unité;
elles étaient recrutées en partie dans celte forêt et j'ai pu appré
cier les qualités de ces hommes.
On pourrait sur place former un t <-1 régiment, recruté de pré

férence parmi les volontaires sauveteurs venus des petits villa
ges. On leur donnerait une instruction militaire sommaire «l
même temps qu'une instruction pour la lutte contre le feu et coin-
portant l'élude des moyens de reboisement et de mise en valoir
de leur propre pays. On pourrait lilw'rer ces volontaires d'une fiç.ii
anticipée, eu leur faisant prendre l'engauement d'aller gio«ir h

f i n I i i ir s ■ u 1 s <.le sauveteurs volontaires dans leur propre village et
de suivre une fois par an une ou deux journées de cours de perl' c-
tionnement pour se familiariser avec les techniques rii'Hl'-m'S Ca
pourrait utili-er ces hommes pour faire l'immense travail d'équi-
pemont de ce pays, Itien rie serait meilleur que d'y a «acier celis
jeunesse qui se rendrait eoniple alors que le service militaire n'ist
pas une corvée ou une punition mais une façon de servir le pays.
Vous pourriez, en faisant du service militaire une sorte de servira
chique, obtenir que le désastre ne profile à personne: les («'-t
brûlés seraient réquisitionnés, coupés par l'armée nu. si la msiu-
d'eenvre militaire n'était pas suffisante ou si le chômage sévi ; sj.l,
par des renforts recrutés parmi la main-d'œuvre locale payée à
un prix normal. Le produit de la vente du bois brûlé servirait
d'abord à remettre en élat la forêt, puis à indemniser le îjrojiriélaiie.
Le jour où personne n'aura plus intérêt à voir brûler ia foi cl,

le jour où personne ne pourra plus spéculer sur le désastre, W
chances d'incendie auront singulièrement diminué.
Enfin, la cause lointaine doit être recherchée dans la dépopu

lation de ce pays.
Jadis, ort a cru maintenir les gens à la terre avec des discours

de comice agricole ou des fl-urs" de rhétorique. Le trara/lliw des
champs à besoin d'autre chose. fl a besoin d'un ni'eau de v'e
convenable. il a besoin d'adductions d'eau, d'électrificaiion. de condi
tions de travail qui lassent que l'homme et surtout la temme ne
soit pas une esclave et qu'elle ne fasse pas deux journée; de tra
vail, une aux champs avec son mari et une autre chez elle pour
son ménage. Le découragement des femmes, leur désaffection du
travail de la terre ent raine la désertion des campagnes. Le paysan
qui se souvient avoir 'ait JÔ kilomètres tous les malins pour alla
à l'école ne veut pas ((ue ses enfanls fassent de même.
Si l'on veut maintenir les gens à la campagne, il faut développer

ce que l'on a cssavé dans les Landes: créer des fermes jVlulis,
construire des chemins, des lignes électriques, des adductions 0 eau,
organiser le ramassage scolaire, développer les moyens de commu
nication. Donner à ces populations des conditions de vie décentes,
c'est-à-dire une maison agréable et des champs convenablement t-il#-
vés, où ils auront accès à la propriété, comme le demandent o-r-
lains de ceux qui sïnléressenl à la foret landaise. .. ce moment-
là, la foret landaise sera sauvée. parce que les gens res teronl J
la terre. Donne/-ieur, de surcroît, quelques distractions. Il l'111 }
créer des foyers ruraux et, faute de cinéma, développer les sp-'rts
et les plaisirs sains de la campagne, la pèche, la chasse et tonles
les autres distractions que l'on peut trouver à domicile au niiiif
d'une nature si admirable.
Je suis certain que nous saurons trouver ces soln lions, que nns

saurons maintenir ce qui fait le prestige de notre pays. ce nui lait
sa richesse économique, sa beauté, 'et attire les étrangers. Mcis
ferons, en même temps, une belle œuvre de solidarité nationale.
Le poêle André Tltcunet a pu dire qu'un peuple sans forêt «st

Un peuple qui meurt.
Je vous demande de voter les propositions qui vous sont faite'

par les représentants de ce pays malheureux, par nos amis Moni
chon, Bordeneuve et Restat. En votant ces propositions pour as 11'
rer la défense et la reconstitution de la forêt landaise, vous mon
trerez, mesdames et messieurs, que la France ne veut pas m»*'
et vous sauverez la forêt française.

ANNEXE N" 25

(Session de 1000. — Séance du 21 janvier IftïO.)

PROPOSITION DE RESOLLTiON tendant à inviter le r.ouvenwiW''
a instituer l'assurance obligatoire par une majoration du P'- 1*

I essence pour les véhicules à moteur en ce qui concerne *»
accidents causes à des liera, présentée par M. Loison, sénalenr. -
(«envoyée à la commission de la production industrielle.)

EXPOSE DES MOTIFS

\ Xîf^iln,es ! ' u .rs ' '' est incontestable que nombre le véiii ■«'??
a moteur circulent à l'heure actuelle sans uue ie proxirié taire a»
contracté une assurance contre les accident*
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)e ce fait, il arrive très souvent que les vif times d'un accident
ou leurs ayants doit ne peuvent oblenir le payement d'une indem-
tilé, le prapri* laite incriminé se révélant insolvable; mentionnons
au «si le cas où il y a déiit de fuit; et où le réalisable reste
inconnu.

il est néc^aire de parler remède au préjudice subi par m
fOiii'ientage important des victimes des accidents de ia circula
tion.

Des proj:ts d'assurance obligatoire se sont heurlés à des difficultés
de nie en application ; il apparaît que le moyen le plus simple
et le plus etf icâ.'e, ne demandant aucun contrôle, est une majoration
du prix a 3 l'essence.

NoMs savons l'impopularité de toute liaasse du prix de ce car
burant. ni :i i s ceci n'irupti^ue pas que le Couverneinent ne doive
jas. par ailleurs, diminuer le montant des taxes qu'il prélève et
que le prix de l'essence ne soit lixe aux environs de 4<> F le litre,
taxe assurance comprise. Soulignons que celte majoration rie cons
tituera pas nue dépense supplémentaire, mais un déplacement de
payement, étant donné q ue: fout propriétaire d'un véhicule à moteur
el tenu de s'assurer. La prime, au lieu d'être payée en un seul
versement, sera fragmentée sur une année.
Ainsi, le montant de la prime sera proportionné, d'une part, au

kilmiiélrage parcouru; d'autre part, à la cylindrée, à la puissance
de la voitrir, c'est-à-dire à la vitesse. Si le propriétaire ne roule
pas, il cesse automatiquement de payer une assurance.

Il existe différents taux d'assurance (ville et campagne), le risque
^taiit beaucoup plus grand dans les agalomêralions, mais la elassi-
fte.ilion est respectée'; la corcommation d'essence est plus impor
tante en ville par suite des encombrements; de ce tait, la prime
payée sera plus forte.

H faut aussi mentionner que la plupart des assurances n" sont
valables que lorsque l'assuré est au volant; si la voiture est prêtée,
ou si elle est volée, et que l'enuprunteuir ou le voleur occasionne
lin aecident, l'a«uran-*o ne joue pas et le propriétaire est seul
pécuniairement responsable.
CeNe assurance pourra sans difficulté être étendue aux touristes

et ra nrera, qui devront, à ta douane, déclarer la quantité d'essence
Importée et payer la taxe afférente.
Pour éviter des abus, il faut exclure de cette assurance obliga

toire les accidents matériels (collision de complaisance) et la limiter
aux a-cidenls corpords causés à des tiers, les compagnies d'assu
rance restant habilitées pour couvrir tous les autres "risques.
Il est bien entendu que la responsabilité pénale reste entière et

que le tribunal appréciera, comme pur le passé, les sanctions à
infliger à l'aul uir de l'accident et le montant de l'indemnité allouée
à la viclime on aux ayants droit, les frais de justice restant à la
charge du contrevenant.

Fiant donné que l'agriculture est consommatrice d'essence et pour
qu'une telle loi ne puisse léser les intérêts des exploitants, il faut
envisager:

La déduction sur les impôts payé? par les asri'ulteurs possédant
un ou plusieurs tracteurs mus par un moteur à essence d'une
somme représentant la taxe supplémentaire calculée au prorata de
la surface cultivée, prenant couime base un chiffre fixe de consom
mation d'essence à l'hectare.

La question sera d'ailleurs solutionnée si le Gouvernement décide
de faire droit aux demandes d I réduction du prix de l'essence néces
saire aux agriculteurs. Le carburant qui leur sera alloué ne sera pas
majoré de la taxe assurance.

'Fn ce qui concerne les véhiculas à moteur employant un carbu
rant autre que l'essence, le permis de circulation ne pourra être
délivré que sur production de la police d'assurance, dont la quittance
annuel'e devra être annexée à la carte grise et présentée à toute
réquisition.

Il est assez faei! » de chiffrer approximativement quel serait le
montant de la taxe assurance; des avis autorisés de différentes
sources ont donné 7.500 millions comme montant total des indemni
tés dues A des tiers A la suite d'accidents corporels causés en 1948
par des véhicules à moteur. Il est nécessaire d'au2menter ce cliiffre,
la circulation ayant été, en 19P}. plus intense. Prenons donc 7.500
millions _+ 20 p. 100, soit 9.9O0 millions; la consommation annuelle
aya ni été environ de 2.i>30 millions de litres en 1 9 i 9 , une majoration
de . 'i0 F par litre serait suffisante pour compenser les risques,
ce qui est extrêmement minime eu égard à la certitude pour les
victimes d'un accident ou les avants droit de recevoir l'indemnité
correspondant aux dommages subis.
Les modalités d'application de cette assurance obligatoire sont

aisées. Après estimation du dommage subi par l'autorité judiciaire
et sitôt le prononcé du jugement, le règlement sera effectué par
les recettes municipales, qui fourniront un état de leur payement
à une caisse centrale chargée de la gestion. La caisse centrale n'aura
qu'un personnel réduit, son action se bornant fi comptabiliser le
crédit: consommation nationale par la taxe afférente et le débit
constitué par le total des ind?mnités payées par les recettes muni
cipales.

En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition
de résolution suivante.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à déposer
un projet de loi majorant le prix de l'essence d'une taxe destinée
à assurer les propriétaires de véhicules à moteur contre les accidents
corporels causés à des tiers.

ANNEXE N 28

(Session de 1950. — Séance du 21 janvier 1050.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires économiques,
des douanes et des conventions commerciales sur le projet de loi
de finances pour 'exercice 1950, adopté par l'Assemblée natio
nale après déclaration d'urgence, par M. Rochereau, sénateur (1),

NOTA. — Ce document n été publié au Journal officiel du 22 jan
vier l.sirt. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 2L janvier 1950, page 47. 2= colonne,)

ANNEXE N ° 27

(Session de 1950. — Séance du 21 janvier 1050.)

AVIS présenté au nom de la commission de la production industrielle
sur le projet de loi de finances pour l'exercice 1950, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, par S1. Long
chambon, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 22 jan
vier 1050 (compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 21 janvier 1950, page 40, 2° colonne).

ANNEXE N ° 28

(Session de 1950. — Séance du 21 janvier 1950.)

PROPOSITION DE LOI relative à la réglementation de l'importation,
fabrication, détention, mise en circulation en vue de la vente, mise
en vente ou cession gra tuile des boissons alcooliques dans les Éta
blissements français d'Océanie, présentée par M. Lassalle-Séré,
sénateur, et transmise au bureau de l'Assemblée nationale, confor
mément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, l'alcoolisme a toujours été un fléau dans les
territoires d'outre-mer. Il existait avant l'arrivée des Européens,
mais il n'est pas don l eux qu'il s'est développé avec l'introduction
parfois massive de boissons alcooliques d'origine européenne.
Depuis la fin de la guerre, les statistiques révèlent une augmen

tation considéiable de la consommation de l'alcool. Cette augmenta
tion a été manifeste dans les Établissements français d'Océanie, oix
le fléau présente un caractère particulier de gravité en raison du
développement concomitant de la tuberculose.
La situation a fini par émouvoir la population tout entière du

territoire qui, par ses organismes les plus qualifiés et notamment par
son assemblée représentative, réclame depuis plusieurs années une
stricte cglementation de l'importation et de la consommation de
l'alcool.

Un projet de loi déposé devant le Parlement depuis le 25 octobre
1918 I rai 1 e du régime de l'alcool dans certains territoires d'Afrique.
Il n'est pas encore venu en discussion. Un autre projet, de la même
date, a cherché à armer les chefs de territoire en matière d'importa
tion des boissons alcooliques mais en cette matière seulement. il
n'a pas davantage abouti.
Ce serait évidemment une erreur de principe que de vouloir légi

férer pour l'ensemble des territoires d'outre-mer. La spécialisation
se justifie davantage encore quand il s'agit du territoire si particu
lier des Établissements français d'Océanie et d'une matière aussi
spéciale .que celle de la consommation de boissons alcooliques dont
la nature et ie degré de nocivité sont très variables suivant les
régions ou suivant les races.

Mais ce serait une autre erreur que de déconcentrer seulement,
au lieu de décentraliser, en cette même matière, alors que les mem
bres de l'assemblée représentative, élus au suffrage universel, en
contact étroit avec la population dont ils connaissent le mieux les
désirs et les besoins, sont les plus qualifiés pour juger de la néces
sité d'une réglementation et pour en déterminer la juste portée.
Aussi serait-il préférable de remettre au chef de territoire le pou

voir de décider après avis conforme de l'assemblée représentative.
D'un autre côté; il est urgent d'arrêter le développement de l'al

coolisme au moment où la lutte contre la tuberculose entre dans

une phase nouvelle, sous l'impulsion de l'équipe de médecins fran
çais opérant au conseil de recherches de la commission du Pacifique
Sud. Notre inaction1 dans ce domaine est d'autant plus sévèrement
jugée qu'elle est mieux connue, à la suite du développement des
relations internationales, et qu'elle contraste davantage avec l'action
menée de façon efficace dans les territoires étrangers voisins.

(1) Voir: Assemblée nationale (l ra législat.), n®3 8.336, 8425, S7S9,
SS08, 8857, 8920 et in-S° 2199; Conseil de la République, noa 2 et 17
(année 1950).

(2) Voir; Assemblée nationale (l re législ.), 83.16, &S25 , 8789, 8808,
8857, 8'X)9, 8920 et in-S° 2199; Conseil de la République, n'" 2, 17 et
26 (année 150).
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Celle action c.mporle des res'rictions non seulement pour l'impor
tation mais aus-1 pour la fabrication, la circulation et la mise en
Vente ou cession des boissons alcooliques.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter, sans attendre
davantage, le texte particulier suivant pour les Établissements fran
çais d'Océanie.

PROPOSITION DE LOI

Art. lr . — A titre provisoire et jusqu'au vote des lois relatives au
régime de l'alcool dans les territoires d'outre-mer, l'importa lion, la
fabrication, la détention, la mise en circulation en vue de la vente,
la mise en vente ou la cession gratuite des boissons alcooliques
pourront être réglementées, dans les Établissements français d'Océa
nie, par arrêté "du chef du territoire pris après avis conforme de
l'assemblée représentative.
L'importation et la fabrication de boissons jugées nocives pour

ront être prohibées dans la même forme.
A rt. 2. — L'importation, la fabrication, la- détention, la mise en

circulation en vue de la vente, la mise en vente ou la cession gra
tuite des boissons alcooliques en contravention de la réglementa
tion édictée par le chef du territoire après avis conforme de l'assem
blée représentative seront sanctionnées par une amende de 10 à
dOU.000 F en monnaie locale, s'il s'agit de boissons alcooliques non
prohibées, ou, s'il s'agit de boissons alcooliques prohibées, par un
emprisonnement de 13 jours à un an et par une amende de 50.000
à 200.000 F en monnaie locale, ou par l'une de ces deux peines
seulement.
Dans tous les cas les boissons seront saisies, sans préjudice, s'il y

a lieu, de l'application des sanctions prévues par la réglementation
douanière.

En cas de récidive, les peines ci-dessus seront doublées.

ANNEXE N ° 29

(Session de 1930. — Séance du 21 janvier 1950.)

PROPOSITION iE LOI relative aux publications en langue tahitienne
et marquisienne dans les établissements français d'Océanie, pré
sentée par M. Lassalle-Séré, sénateur, et transmise au bureau de
l'Assemblée nationale conformément à l'article 14 de la Consti
tution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 11 décembre 1932 sur le régime
de la presse dans les établissements français d'Océanie a fait une
différence entre les publications en français et les publications en
langue tahitienne ou marquisienne, ces dernières étant soumises au
régime de l'autorisation préalable.
line telle discrimination ne répond pas à l'esprit qui a présidé à

l'élaboration de la Constitution. Elle doit donc disparaître. Mais, en
vertu de l'article 72 de la Constitution, cette modification, ayant trait
aux libertés publiques, ne peut faire l'objet que d'une loi.
La proposition de loi que nous vous demandons d'adopter a pour

but de soumettre au même rég'me les publications en langue tahi-
Jicnne e.t marquisienne et les publications en français.

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — Dans les établissements français d'Océanie, la
publication, l'introduction, la circulation, la vente, le colportage et
la distribution des journaux, écrits, périodiques, affiches, tracts et
prospectus de propagande rédigés en langue tahitienne ou marqui
sienne sont autorisés ians les mêmes conditions que les publications
analogues rédigées en français.

ANNEXE N ° 30

(Session de 1950. — Séance du 23 janvier 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à créer de nouveaux postes d'attachés du travail dans certains
pays étrangers, présentée par MM. Ernest Pezet, Armengaud et
Longchambon, sénateurs. — (Renvoyée à la commission des
affaires étrangères.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, un décret du G octobre 1917 .(1) pris en
vertu de la loi budgétaire n° 47-1496 du 13 août 1947 (2) a fixé à
trois le nombre des emplois d'attachés du travail auprès des repré
sentants français à l'étranger. « Ambassadeurs, chefs de mission
diplomatique ou de posle consulaire », en stipulant que ces spé
cialistes participeront à ce titre « aux enquêtes et aux missions
présentant un caractère social ».
Jusqu'à présent, un seul de ces emplois a été créé: celui de

Conseiller social à l'ambassade de Londres, tandis que les Etats-Unis,

par exemple, ont déjà nommé une vingtaine de postes similaires
et la Crande-Hrelagiie quatorze. Nombre d'autres Etats, dont cer
tains ont, comme io nôtre, connu les misères de la guerre et de
l'occupation, ont aifecté à Paris des attachée sociaux ou d'émigra
tion.

Or, la France possède à l'étranger, notamment en Suisse et
Belgique, des collectivités composées en grande partie de salaries
de condition modeste ou moyenne.

En Suisse, particulièrement, une importante diminution du nombre
des Français a été constatée entre les deux guerres. Elle est due,
en partie, à l'insuffisance de la protection professionnelle et sociale
de nos compatriotes, leur renouvellement se produisant à un rythma
trop lent, du fait notamment que l'application des accords de réci-
procito n'est pas suivie sur place par un service spécialisé, comme
l'est, depuis longtemps, celle des accords économiques et flnanclex.
Il est à noter que, dès 1910, la Confédération helvétique a nommé
un attaché social auprès de sa légation à Paris.

En ce qui concerne la Belgique, il suffit de se rappeler les dilii-
cultés qui se sont produites relativement à la façon dont les auto-
ri lé s interprètent les traités d'établissement au détriment de n«i
nationaux.

L'absence dans les deux pays susvisés d'attachés français du tra
vail se traduit par une diminution de notre influence, un nouveia
retard apporté au 'redressement numérique de notre colonie, un
manque à gagner ou une perte sensible pour notre colonie.

Les législations sont devenues très complexes, aussi bien sou; 1«
rapport des questions de travail, de création d'établissements indus
triel s et commerciaux, que des problèmes de sécurité sociale et
d'aide à la famille ; aussi nos agents diplomatiques ou consulaire?,
déjà très absorbés par d'autres fonction', ont-ils bien de la peine
à s'assimiler tous ces textes, tout au moins à les utiliser pour te
fins pratiques.

Dès lors, il est nécessaire et urgent de placer des attachés ta
travail en Suisse et en Belgique.
Il y aurait lieu d'examiner si les deux emplois qui restent à créer

sur les. trois prévus ne pourraient pas être pourvus de titulaire-,
non par voie de création directe, mais par transformation de poslu
d'attachés commerciaux, militaires, financiers ou culturels...

La mesure devrait être étendue le plus tôt possible aux autres
Etats où elle serait reconnue justifiée.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition

de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement l prendre
les dispositions nécessaires:

1° Pour que les deux emplois d'attachés du travail restant à
créer sur les trois emplois prévus au décret du 0 octobre 1917 soient
affectés à la Suisse et à la Belgique et pourvus immédiatement de
titulaires ;

2° Pour que des pos les de la même catégorie soient créés au |>!w
tôt dans les pays ou celte institution serait reconnue nécessaire.

ANNEXE N ° 31

(Session de 10à9. — Séance du 23 janvier 1950.1

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 33 de la loi du
28 février 1931, en ce qui concerne le délai de prescription dw
arrérages de la retraite du combattant, présentée par MM. Laillet
de Montullé, Jozeau-Marigné, Michel Yver, François Schleiter,
Romani et les membres du groupe des républicains indépen
dants, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assemblée natio
nale conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans son article 33, la loi du 28 février 1®>
dispose que « toute retraite du combattant dont les arrérages éclnis
n auront pas été payés sans raison valable dans le délai d'un m
est annulée ». Cette mesure a un caractère de rigidité qui ne nous
semble guère justifiable, surtout si l'on songe qu'il s'ajoute à la
modicité du taux de cette retraite.

Il nous semble donc nécessaire d'apporter aux dispositions ffl
vigueur une certaine souplesse et, sans faire disparaître la p«-s'
cription, de lui fixer tout au moins un délai plus large que now
vous proposons de porter à cinq ans au lieu d un an. "
C'est sous le bénéfice de ces observations que nous avons l'fiJ-

neur de vous demander d'adopter la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

7" Les dispositions du quatrième alinéa de !'J'4
tic „.38 de la loi du 28 février J93i sont modifiées comme suit:
i'nn-11! 0 J - ■ J1s ? d^' ai d'un an » sent remplaces par les nw's:

« dans le délai de cinq ans ». .(1) Journal officiel du 17 octobre 1917.
(2) Journal officiel du 11 août 1917.
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ANNEXE N ° 32

(Session de 1950. — Séance du 21 janvier 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécurité
sociale sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, relatif aux conventions collectives et aux
procédures de règlement des conflits collectifs du travail,par Mima
Devaud, sénateur (1).

«Mesdames, messieurs, la discussion par votre commission du
travail du projet relatif aux conventions collectives et aux procé
dures de règlements des conflits collectifs de travail s'est déroulée
sous le double signe de l'urgence et de la conciliation. D'où l'imper
fection manifeste du texte qui vous est présenté.
il est regrettable que l'opportunité politique ail dicté un ensemble

de mesures dont on peut craindre la caducité prochaine. L'institution
t un 'régime transitoire d'accords collectifs de salaires rendait, au
contraire, possible un travail législatif moins hâtif, et l'élaboration
du droit contractuel réglant les rapports entre employeurs et sala
riés dans une atmosphère moins lourde.
\ otre commission du travail s'est attachée A réduire l'antinomie

entre l'inspiration et la rédaction d'un texte qui, sous le couvert
d un retour à une liberté ou un libéralisme extrêmes, risquait, par lo
biais de quelques dispositions essentielles, de restituer à l'État les
responsabilités dont on attendait théoriquement le décharger. S'il
n apparaît pas qu'elle ait passablement réussi dans cette tâche, la
raison en est un souci d'effcacité; vos commissaires ont estimé
prudent de soumettre à voire assentiment les seuls amendements
susceptibles de rallier à l'Assemblée nationale une majorité de suf-
Irages.

L'actualité sociale, politique et économique a mis l'ordre du jour
le problème du pouvoir d'achat des salaires, progressivement réduit
depuis 19ii>. alors que la produclion s'accroissait à un rythme rapide.
Le moyen de sa solution, retenu à l'unanimité pour son efficacité et
sa valeur tactique, est la delermination libre des salaires par voie
contractuelle, dans un cadre professionnel. La nécessité d'une
réforme du régime actuel des salaires est à l'origine du présent
débat, qui s est ordonné autour de celle perspective centrale. Ce fait
traduit d'ailleurs, une exigence profonde: la fixation des salaires
est l'élément le plus concret et le plus important que doit préciser
une convention collective de travail, c'est aussi l'occasion ordinaire
de la plupart des différends qui opposent les divers groupes de la
population active.
Le problème posé en matière de salaires est double: assurer le

passage de la réglementation rigide (c'est-à-dire, en fait, le tblocage)
« une certaine liberté des salaires dans les meilleures conditions,
fixer les grandes lignes eu régime définitif ultérieur.
I. — Votre commission a groupé et précisé dans un titre spécial

les disposition; relatives au système transitoire: possibilité de* libre
conclusion immédiate d'accords de salaires, discutés par référence
aux données actuelles (solution admise en IP.'IIJ), et dont les parties
déterminent librement le champ d'application professionnel ou
territorial.

De tels accords permettront d'adapter les conditions de travail à
la diversité des réalités et possibilités économiques des entreprises
et groupes d'entreprises - une élaboration plus sereine et plus sûre
des nigles qui fixeront le cadre professionnel de l'activité produc
tive du pays Mais ces accords doivent être provisionnels sous
peine de roduire l'intérêt pratique des conventions collectives-
1 expérience des années passées prouve sutfisament que l'accord
sur les salaires J-, élément moteur et attractif de la convention —
est seul susceptible de lever les- diflieuUés qui, jusque là, consti
tuaient un obstacle dirimant à sa conclusion.
Enfin, il convenait de rapprocher autant que possible le droit

provisoire du droit définitif: telle est la seconde signification du
caractère provisionne! des accords, telle est la raison de certains

: amendements au système permanent (contenu obligatoire provi
sionnel des conventions collectives nitionïies, contenu des conven
tions régionales), tendant- à assurer au droit professionnel une
mobilité- et une soupiess e indispensables à son efficacité.

A cet égard, votre commission du travail a dû, parfois, accorder
trop ou trop peu. Ainsi, n'est défini aucun mécanisme de revision
des salaires en fonction de l'évolution économique (expérience
tentée avant la guerre), permettant de sauvegaredr le bénéfice des
dispositions générales non contestées. Par contre la procédure de
règlement des conflits collectifs est étroitement inspirée par la situa
tion actuelle si une extrême souplesse était nécessaire dans une
période vide de droit, puisque le'; relations entre employeurs et
travailleurs seront à définir, a nouveau, dans presque tous les cas
etq.ue les principaux différends seront des conflits d'intérêts — il
n'était pas trop ambitieux de définir les principes normaux de règle
ment des conflits nés de l'interprétation ou de l'exécution des
conventions collectives acquises.
H. — Deux décisions essentielles commandent le régime définitif

des salaires la relation entre les salaires des secturs privés et
public ou semi-public; la fixation du salaire minimum interpro
fessionnel garanti.
Sur le premier point, votre commission du travail n'a pu que

formuler un vœu puisque la procédure des conventions collectives
ne peut concerner normalement que le secteur concurrentiel. Cepen
dant, elle a estimé nécessaire que soit défini précisément le secteur
public ou semi-public concurrentiel et que l'existence d'un statut

' particulier du personnel, moyen de garantie d'une politique profes
sionnelle cohérente, ne serve pas de prétexte au maintien des
travailleurs de ces catégories dans une situation défavorable: la
détermination rigide des salaires et conditions de travail ne peut
être l'objet d'une critique discriminée.
Sur le second point, votre commission a entériné la décision de

l'Assemblée nationale: la fixation par l'État (ou tout autre pouvoir
décentralisé) de l'échelon inférieur de la hiérarchie professionnelle
est contraire au principe même de la liberté contractuelle, qui
donne son sens au projet tout entier. De l'option en cette matière
dépend l'abandon réel ou illusoire du régime actuel des salaires.
Le salaire minimum interprofessionnel garanti est un élément

purement subsidiaire de solution au problème de la rémunération
du travailleur. Sa mention au texte ne doit pas autoriser la réduc
tion de la masse globale des salaires payés. Les salaires actuels
doivent servir de références dans les discussions à venir entra
employeurs et salariés.
Des décisions sur les salaires dépendent non seulement le contenu

du texte, mais l'articulation de ses deux parties constitutives.
La suspension pendant la guerre des procédures de règlement

des conflits collectifs du travail explique assez bien le déséquilibre
entre ces parties. De façon générale, l'expérience de la guerre fut
un élément décisif dans l'élaboration des solutions nouvelles, puis
qu'elles se sont définies en opposition au droit de cette période,
plus ou moins prorogé jusqu'à ce jour Cette opposition, notam
ment au système de la loi du 23 décembre JW6, s'est exprimée sous
deux formes, que représentent respectivement le projet actuel et
le texte issu des délibérations de la commission du travail de,
l'Assemblée nationale.
Le premier reprenait sensiblement le droit né sous l'égide du

Front populaire, techniquement amélioré en fonctim des expé
riences de 1936-1939 ou du résultat de quelques innovations de la
période J.939-1916. Plus cohérent, plus complet, plus progressiste dans
la forme que la plupart des autres rédactions proposées, il ne tenait!
pas compte des sentiments actuels, de l'opinion publique, de l'évo
lution historique depuis les accords Matignon ou depuis la Libéia-
tion: la situation économique, la « pause » sociale, la conjoncture
politisue (et notamment la situation du syndicalisme) ont donné
paradoxalement à ce projet un caractère de nouveauté inattendue
et unanimement critiquée.
Le texte de la commission du travail de l'Assemblée nationale

est, au contraire, la contrepartie systématique de la législation eu
vigueur. \lais, dans son souci de limiter au maximum l'emprise
ou l'intervention de l'État, et d'appliquer avec rigueur le principe
de la liberté contractuelle, il aboutissait, en fait, à substituer à uno
rigidité réglementaire une extrême ridigité contractuelle au profit
des états-niajors des grandes organisations syndicales.
Le texte volé par l'Assemblée nationale est un compromis entra

ces deux positions extrêmes: le titre l er reprend pour l'essentiel,
le texte du Gouvernement; le titre II, la rédaction élaborée par la
commission du travail de l'Assemblée nationale.
Sur l'ensemble, votre commission du travail s'est efforcée:

1® D'appliquer correctement le principe d'une liberté contrac
tuelle véritable, en débarrassant le texte des éléments de rigidité
hérités de la législation de guerre, ou plus précisément :
De tirer les conséquences logiques des critiques générales formu

lées contre la loi de 19iti;
De définir la liberté contractuelle conformément au principe

démocratique et, notamment, d'éviter la substitution d'un monopole
de faits de certaines centrales syndicales au détriment de la « base »
au dirigisme étatique. La première qualité des organismes représen
tatifs est d'être habiles à engager la responsabilité de la majorité des
personnes éventuellement liées par les conséquences de leur action,
et ceci, à tous les échelons et pour chaque catégorie particulière;
De maintenir dans de Uistes limites l'intervention des pouvoirs

publics, garants de la légalité et responsables de la politique pro
fessionnelle, économique, sociale générale.
2° De tenir compte très attentivement des sentiments manifestés

par les mandataires des organisations professionnelles des principes
affirmés dans les avis quasi unanimes du Conseil économique et,
dans la mesure du possible, de l'opinion exprimée par la majorité
de l'Assemblée nationale.

Sans doute, les procédures de règlement des différends collectifs
envisagées sont insuffisantes. La mise au point d'un système plus
efficace, sans que soit porté atteinte à l'exercice normal du droit de
grève dans le respect de la volonté populaire exprimée selon la
règle majoritaire, est possible; l'institution d'un tel système, concur
remment tant avec le règlement des conflits, par voie de greve
ou de lock-out, qu'avec le règlement de l'exercice de ces droits
serait- utile.

Cependant, dans le climat psychologique et social actuel, mieux
vaut proposer qu'imposer le règlement pacflque des conflits et
mieux valait ne pas compromettre une loi nécessaire, sous pré
texte d'établir les conditions théoriques d'une hypothétique pais
sociale.

Aussi votre commission a-t-elle retenu le schéma général admis
par l'Assemblée nationale, se réservant de reprendre, ultérieure
ment, l'ensemble du problème sur la bise des propositions précises
qui lui ont été présentées. Elle a, néanmoins, jugé nécessaire, dès
à présent, de prévoir un mode de règlement spécial des conflits
collectifs qui, ipar leur développement "et leur nature, mettent en
cause la vie même de la nation.

TITRE Ier

Votre commission a voulu n'exclure du champ d'application dd
la loi que les entreprises publiques ou privées dont le personnel
bénéficiait d'un statut législatif ou réglementaire parliciilier. Elle 4

Jl) Voir: Assemblée nationale (t re législ.), n»' Siii, 6377, 6921,
8597, 7130, 8560, i615 et. in-6° 2201; Conseil de la République, n° 3
(année 1950).
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fait exception pour les sens île -maison, estimant préférable, en ce
cas, la mise an point d'un statut professionnel et la solution des

•problèmes du- travail domestique et ni<3nager par des méthodes
jolis appropriées.
Sous cette réserve, elle a donu accepté la définition du domaine

interprofessionnel des conventions collectives adoptées par l'Assem-
blée nationale, mais elle a n'uni dans une section unique les dispo
sitions concernant les modalités d'application de la loi aux profes
sions agricoles. Elle a de même approuvé la situation particulière

.faite au" personnel de la marine marchande, justifiant son exclusion
du texte général codifié par l'existence d'un code spécial du travail
maritime.
Votre commission a maintenu la dualité des conventions collec

tives simples ou étendues et sanelioimé le rapprochement entre
les deux types d'accord. Le texte proposé accentue le caractère
• réglementaire de la convention simple (par exemple, en écartant
îa'facullé de dénonciation par démission d'un syndicat signataire,
en obligeant tout employeur lié par une convention à en respecter
tes clauses dans ses rapports avec l'ensemble de son personnel).
Il restitue un caractère nettement contractuel à la convention

générale. Cetait là l'objet essentiel du présent titre. A quoi s'est
ajoutée logiquement la préoccupation de subordonner l'aspect pure
ment négatif du principe de liberté contractuelle (liberté contre
L'Étal 1 , d'assouplir une procédure trop complexe et trop lourde, une
construction juridique trop systématique.
La loi de J9j3 a échoué parce que trop- abstraite : la discussion

préaiable par des petits parlements professionnels des seules clauses
générales des conventions nationales cie toute une branche d'acti
vité, aboutit à figer les antagonismes en des positions de principe
irréductiblement opposées, ou à « désincarner » les conventions
proprement dites au profit d'avenants relatifs à des catégories de
personnel ou à des problèmes coniM-els particuliers.
La réintégration de la matière des salaires dans les conventions

"et la discussion diversifiée par secteurs autonomes de production
(i. e. surtout, par groupe d'entreprises) et par catégorie peuvent
rendre à la confrontation des thèses le caractère concret sans lequel
jt n'est pas de conciliation à prévoir.
Enfin, il importe que la signature des conventions ne devienne

pas le privilège ou le monopole exclusif dans le temps et dans
J'espace de quelques-uns: ceci, par respect du principe majoritaire,
et pour que la détermination collective des conditions de travail, de
inodes de régularisation de la concurrence ne se transforme en une
Jorme nocive et déloyale de concurrence, susceptible de précipiter
la ruine de la petite et moyenne entreprise.
Ces motifs ont déterminé les principes de la solution retenue.
La convention nationale étendue doit Cire une synthèse plutôt

qu'un cadre, une convention type et non la codification d'un droit
social, élaboré par les seuls étals-majors de grandes centrales syndi
cales. D'où le souci d'éliminer du texte les survivances de la co'cep-
1ion hiérarchique, héritée de la législation de 1916. mais en appli
quant le principe ordinaire du droit du travail, selon lequel .les
accords particuliers (à un titre quelconque) ne peuvent comporter
de dispositions moins favorables aux travailleurs que les accords à
plus large extension. Aucune priorité n'est donc retenue au profit
de la convention nationale. Les organisations professionnelles' et le
ministre du travail apprécient l'opportunité et les chances de réus-

. s i Le de tel ou tel type d'accord obligatoire dans chaque cas déter
miné.

Les accords collectifs d'établissements présentent un intérêt
. particulier: ils sont conclus dans le cadre économique et profession
nel normal, réel; ils sont obligatoires dans les limites de leur champ
d'application pour tout employeur signataire: ils tirent une valeur
spéciale de la qualité représentative des parties contra'; tantes, ftien
n'aulorise donc i les distinguer fondamentalement des conventions
étendues régionales ou locales, à contester leur existence autonome
en tant que règlements professionnels: leur contenu ne doit pas être
limitatif, mais leur objet est aussi d'aménager, en fonction de situa
tions économiques particulières, les documents plus généraux, obli
gatoires pour une circonscription territoriale déterminée.
Chacune des principales catégories professionnelles d'une branche

d'activité participe par ses organismes représentatils A la discussion
et à la conclusion des accords qui la concernent ; elle participe, en
tant que telle,àl'élaboration et à la signature du document général
relatif à une branche d'aclivilé (i).

Par ailleurs, votre commission s'est efforcée de limiter le contenu
des conventions tant nationales que, surtout, régionales ou locales
— soit par référence à la notion de convention-type —, soit pour
assurer dans de meilleures conditions la coordination du « règle
ment » professionnel et du droit social défini par la représentation
nationale — soit, plus généralement, pour assurer à la loi un maxi
mum d'efficacité et permettre une mise au point rapide et utile de
documents collectifs.

Elle s'est prononcée en faveur de l'appréciation par cas et caté
gories de la qualité du syndicat le plus représentatif, écartant de la
loi la détermination des ééments d'appréciation de la « représenta
tivité ». A cet égard, une réglementation nouvelle s'impose puisque
la notion de représentativité (2) a été définie en fonction de la loi
de 1040, précisément abrogée par le texte à l'élude — parce que le
dernier état de cette définition constituait un aveu d'impuissance,
en consacrant tout à la lois l'arbitraire ministériel et un inluitu perr
sonx inadmissible.

fln ce qui concerne la procédure d'extension des conventions
collectives, votre commission a donné son adhésion à la rédaction
de l'Assemblée nationale : l'extension automatique et i'exlen-ion
totale ou partielle, sur avis conforme d'un organisme interprofes
sionnel, des conventions conclues par les organisations représenta-'
tires aboutissent également:
Si la majorité de la profession n'a pas donné son assentiment par

voie de référendum (comme dans certains pays), à déléguer une
part des pouvoirs réglementaires a des organismes irresponsables
aussi bien devant l'ensemble des groupes sociaux qu'ils sont censés
représenter que devant le pays;
S'il n'est au moins nrévu un veto ministériel suspensif ou définitif

dans certains cas, à priver le Gouvernement des moyens d'un
contrôle général de la politique professionnelle, économique et
sociale, dont il est cependant responsable devant la nation.
Sans doute, la procédure adoptée autorise-t-elle un certain arbi

traire dans l'appréciation ministérielle; cependant, un recours reste
possible par la voie parlementaire normale. Votre commission n'a
pas cru pouvoir limiter précisément une autorité passablement dis-
crélioimaire (par exemple, en exigeant du ministre une décision
molivée susceptible de recours). Elle a néanmoins posé le principe
de la consultation préalable de la commission supérieure des conven
tions collectives, dans tous les cas, et prévu que l'extension pourrai)
Cire demandée par une organisation signataire.
Dans celle perspective, la commission supérieure des conventions

collectives est donc un organisme interprofessionnel puremnt consul
ta t if. Sa composition et ses a l Iri'bu 1 io n s n'ont pas été sensiblement
modifiées. L'institution d'une commission supérieure des conven
tions collectives agricoles tranche le débat entre les conceptions pro.
fessiormelle et interprofessionnelle du « conseil de rétlexion » en
matière de droit social.

Le texte concernant la commission supérieure des convention.»
collectives n'est cependant pas parfaitement homogène puisque cet
organisme a pour mission extraordinaire d'étudier un budget tjp»
servant à la délermination du salaire minimum national interpro
fessionnel garanti.

Votre commission n'a pas estimé opportun la disjonction de ce
texte. Sa rédaction est équivoque puisque la référence à un budget
type a une valeur seulement indicative; la commission supérieure
des conventions collectives n'a aucune compétence spéciale pour
l'étude dont elle est chargée, elle n'a même pas officiellement un
monopole en la matière. Cependant, la disposition ne peut cire
né fas I e : elle ne servira pas de base de référence pour la fixation
des salaires « libérés » el l'étude d'un budget type dégagera seule
ment un taux de rémunération susceptible d'être un « pùle attractif »
dans les discussions contractuelles des' salaires; elle n'introduit pas
d'élément utile, mais une donnée irréelle abstraite et neutre dans 11
vie en la politique tant professionnelle que sociale et économique.
Par contre, le législateur assure ainsi aux travailleurs isolés un

minimum de garanties effeetives. Cette nouveauté de détail est aussi
importante que l'affirmation théorique et confuse d'un principe dont
on reconnaît l'impossible application.
La matière du salaire de référence — dont dépendent des méca

nismes juridiques, sociaux, profese'nnne's divers — devra en tout
état de cause faire l'objet d'un texte d'ensemble spécial, dont voira
commission du travail souhaite la rapide élaboration.
Les dispositions concernant l'exéculion des conventions collec

tives et ses sanctions, bien qu'insuffisantes, n'ont pas été amendées,
sauf détails. Les raisons de l'abstention de voire commission du
travail sont de prudence. l.e texte adopté meme pour le titre 1"
reste marqué du sceau du transitoire. Pour singuliers que paraissent
les engagements sans obligation ni sanction, la res'auralion de l'or
ganisation professionnelle par convention collective est à ce prix.
Dans le temps présent, tout fadeur de paix sociale vaut bien un®

loi.

TintE II

Le projet du Gouvernement, reprenant le principe des dispositions
en vigueur avant la guerre, organisait le règlement pacilique obli
gatoire des conflits par conciliation et arbitrage avant toute grève
ou lock-out. Le champ d'application de la loi était étendu; les dif
férends collectifs de travail, définis.
Sanctionnant l'évolut'on normale qui tend à substituer les r ri1'

cédures réglementaires aux procédures contractuelle*, ce t«l»
visait à la création d'une magistrature de travail. Corollaire au
recours obligatoire, à l'arbitrage en cas de non-conciliation, les
obligations des parties n'élaienl pas seu'ement morales les sanc
tions de l'exécution des sentences arbitrales étaient renforcées.
Enfin, une procédure spéciale était prévue dans les entreprises
publiques ou assimilées.
Limitant strictement les cas d'exercice légal du droit de grève,

ce texte devait normalement essuyer l'iiostililé habituelle contra
toute proposition de réglementation de ce droit.
L'erreur du Gouvernement était aussi d'opportunité: dans la

portée politique de son intervention, dans le choix de la tediniqu#
juridique utilisable.
La rédaction de la commission du travail de l'Assemb'ée natio

nale, reprise sans modification en séance plénière, est ici encore
essentiellement négative.
L'accord des parties est le seul principe de solution: celles-ci ont

seules qualité pour choisir les voies de règlement du conflit, comme
elles étaient seules habiles à décider de l'organisation professionnelle
des rapports sociaux. Une hiérarchie est ainsi instituée: mieux
vaut un accord sans sanction ou des sanctions purement morales
que le conflit.
Estimant que l'.urgence ne permettrait pas la prise en considéra

tion d'un contre-projet, qu'au surplus, l'état de droit institué risqua
d'ôlffi Uès proyisoire ^ enfin, qug la solution de l'Assemblée aaw

(!) 1! serait anormal, notamment, que la hiérarchie professionnelle
s oi t établie sans l'accord des diverses catégories de chaque branche
d'activité. ...

(2) La même remarque vaut pour la décision relative au champ
srQlcsslonnei jbrancJio ou catégorie], des couy.eaiions collectives.
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nale, par son extrême souplesse est préférable dans la période de
transition qui suivra le retour à la liberté ses salaires — votre com
mission du travail l'a acceptée pour l'essentiel en s'efforçant de
lui apporter quelque consistence.

En raison du large champ d'application de la loi, elle a estimé
possible l'abrogation de la loi de 1892 et décidé la codification du
. titre ll. . ,, ,
La conciliation est obligatoire à tous les stades du conflit. \ otre

commission, écartant la conciliation préalable, a néanmoins prévu
qu'aucune grève ou lock-out ne devait se poursuivre pendant une
tentative de conciliation.
L'arbitrage demeure facultatif. Mais, considérant que le regle-

ment de certains conflits collectifs intéresse et les parties et l'ordre
public, votre commission a autorisé, dans certains cas, le ministre.,
du travail à mettre en mouvement une procédure spéciale de conci
liation et d'arbitrage, afin de porter un conflit en cours devant
l'opinion publique et éventuellement, de confier son arbitrage au

.Gouvernement responsable devant le pays.
. La prééminence accentuée des procédures contractuelles de réso
lution des conflits sur les procédures réglementaires est maintenue:
cependant, le recours au fond devant la cour supérieure d'arbitrage,
formé par le ministre, dans l'intérêt public contre une sentence
arbitrale est repris: cette disposition conforme aux solutions adop
tées en matière de conventions collectives étendues, est susceptible
de donner indirectement une certaine cohérence à l'action et à la
fonction arbitrales.
Enfin, après avoir renforcé, en première lecture, les sanctions

applicables en cas d'inexécution d'une sentence arbitrale, votre
commission a jugé, en dernier lieu, que cette pièce trop forte ne
pouvait s'intégrer sans danger dans une construction fragile et
imprécise. Elle a donc .restitué à la sentence arbitrale la valeur
même d'un simple accord contractuel.
Peux points appellent encore remarques -
Rien que favorable à l'adoption rapide d'un texte précisant l'inct-

deve de la grève sur les rapports des parties liées par un contrat
(IH travail — f>ien que reconnaissant à la grève exercée sans abus
de droit un caraclère purement suspensif, votre commission a
estimé que tout ou partie d'une réglementation directe du droit de
grève n'avait pas sa place dans l'actuel projet. Celle solution est,
d'ailleurs, celle-li même retenue dans la rédaction de l'ensemble
du titre II

Par ailleurs, les entreprises publiques sont exclues du champ
d'application du second titre étant donné notamment la qualité des
parties er présence. Voire commission du travail estime nécessaire
line décision rapide sur le règlement des conflit? qui risquent d'en
traver la bonne marche de ces entreprises et utile un large recours
à une procédure d'urgence telle que celle prévue dans le secteur
privé par le texte que nous vous demandons d'adopter.

Examen des principaux articles.

Article 31.

.a commission a préféré quelques modifications plus importantes
au fond qu'une révolution dans la forme.

La commission du travail a jugé utile de réserver un titre spécial
les dispositions concernant l'agriculture. Elle a donc disjoint le
deuxième alinéa de cet article conférant au ministre de l'agriculture,
en ce qui concerne les professions agricoles ou connexes, les préro-

. (plh'es normalement attribuées au ministre du travail.

, SECTION I
lin amendement tendant a diviser le chapitre IV his en trois sec

tions (dispositions générales; conventions susceptibles d'être éten
dues; la commission supérieure des conventions collectives), n'a
pas été retenu.

Article 31 a.

La notion de conven'ion par catégorie professionnelle a été intro
duite dés cet article.

Article 31 c.

Le dernier alinéa du texte de l'Assemblée nationale comprenait
deux dispositions distinctes: l'une prévoyant que, dans le champ
d'application d'une convention collective, les contrats de travail
pourraient contenir des dispositions plus iavorables aux travailleurs
que celles de la convention (dispositions réunies à la fin du
deuxième alinéa de la nouvelle rédiction); l'autre, d'interprétation
d'illicite: simple répétition de l'alinéa premier ( rahone malcriœ et
non pas ratione peraonm), ou survivance injustifiée de la loi de 1916
qui supprime le caractère d'abord contractuel de la convention col-
léc live.

Votre commission du travail a supprimé l'équivque en supprimant
celle disposition — estimant que le deuxième alinéa suffisait à
obliger un employeur lié par une convention collective à respecter
ses clauses dans ses rapports avec les travailleurs de son établisse
ment, parties ou tiers à la convention collective.

Article 31 f.

Les principes généraux de solution en ce qui concerne les parties
signataires et le champ d'aplpication professionnel ou territorial' de
la convention étendue se résument en:
Assouplissement des procédures: doivent être enga cées les négo

ciations par catégorie ou par branche, pour tout ou partie du terri
toire, selon le vœu de chacune des parties intéressées ou selon
l'opportunité;
Élaboration directe par chaque catégorie du document la con

cernant; participation de chaque catégorie à la discussion et à la
conclusion du document relatif à la branche dont elle relève;

Précision du caractère représentatif par cas ou par catégorie su?
le pian territorial ou professionnel considéré.

Article 31 g.

Premier alinéa. — Le libre exercice du droit syndical dans le cadre da
l'entreprise doit être défini par le législateur (les lois sur les délégués
du personnel et les comités d'entreprise sont une part de cette
réglementation) ; l'expérience a montré que l'accord était difficile
directement sur ce point entre employeurs et travailleurs, d'où la
retour à la formule des accords Matignon — la Constitution pré
voyant seulement le libre exercice de l'action syndicale dans la
nation, et non ii l'intérieur de l'entreprise.
La formation professionnelle doit être organisée dans le cadre des

directives générales élaborées, après l'avis des diverses parties inté
ressées, par les pouvoirs publics responsables.
Deuxième alinéa. — L'énumération des dispositions facultatives

purement indicatives a semblé inutile (trop ou insuffisamment com
plète) ; la convention est d'abord contractuelle.
La mention des dispositions provisionnelles permet de pallier

l'absence d'une réglementation de la revision des conventions sur
les salaires en fonction de la conjoncture économique; elle tend à
favoriser la revision des conventions collectives.

Article 31 h.

La commission du travail a jugé qu'en matière de conventions
régionales et locales, la représentativité des organisations syndicales
devait s'apprécier sur le plan de la région ou de la localité.
Elle a pensé, aussi, que l'expression « peut provoquer » donnait

au texte plus de souplesse et d'efficacité.

Article 31 i.

Deuxième paragraphe. — Le contenu obligatoire doit être aussi
limité et concret que possible pour favoriser la conclusion d'accords
obligatoires. Il parait utile que les conventions régionales et locales
prévoient les modalités de règlement contractuel des conflits entre
parties à la convention collective, plus aisé dans ce cadre relative
ment restreint.

Article 31 "o.

La majorité de votre commission a estimé utile que les accords
d'établissements comportent des clauses prévoyant l'intéressement
des ouvriers à la production, à ses résultats, à son aménagement.
Elle a jugé par ailleurs que les accords d'établissements — cadre

primaire des rapports entre employeurs et salariés — devaient avoit
une existence autonomie au même titre que les conventions éten
dues (sous réserve de s'adapter aux documents plus généraux),
donc, comporter éventuellement des dispositions autres que des
clauses de salaires sur lesquelles l'accord a pu intervenir enOro
employeurs et travailleurs

Article 31 x.

La majorité de votre commission du travail a cru devoir appli
quer la notion d'organisation la plus représentative à la représenta
tion familiale qui n'obtient voix délibérative que pour l'étude du
budget type.

'SECTIoN VU

Votre commission du travail a institué cette section, spéciale i
l'agriculture, en raison du caractère particulier de cette brancha
d'activité et de la très grande diversité des modes d'exploitation
agricole en France.

Dispositions transitoires.

Article 2, j
Cet article a été repris in fine. I

XirnK II

Article 3 bis.

Apes en avoir adopté une nouvelle rédaction, votre commission
a décidé de disjoindre cet article, estimant qu'il n'apportait pas aux
travailleurs grévistes une garantie supérieure à celle, que leur pro
cure actuellement la jurisprudence. Cet article est manifestement
insuffisant pour constituer une réglementation du droit de grtya
qui, par ailleurs, n'aurait aucunement sa place dans le texte qui
vous est soumis.

Article 101.

Votre commission du travail a cru bon de préciser que l'ouverture
de toute procédure de conciliation était suspensive de la grève e|
du lock-out.

Article 107.

L'article 107 est un regroupement des textes relatifs aux résultati
de la conciliation.

Article 111.

Procédure d'arbitrage spéciale au cas où une grève compromet
trait la vie même de la nation par son développement, sa durée ou
son caractère particulier.

Article 112.

Votre commission du travail a jugé utile de permettre au ministre
du travail de déférer sur lé fond une sentence à la cour supérieure
d'arbitrage, lorsque l'exige l'intérêt pub'ic.
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TITRE III

Sont groupés et amendés les textes concernant le régime transi
toire des salaires. Le titre comporte notamment la possibilité
d'accords île salaires provisionnels libres immédiats et l'application
des conditions de forme et des effets des ■ conventions collectives
simples. H ' envisage enfin le maintien de la réglementation en-
vigueur jusqu'à - la conclusion des accords, les salaires actuels
(légaux/ servant de référence à la fixation des salaires libérés.

Article 20 ter.

Le code du travail n'étant pas promulgué en Algérie, le présent
texte, entièrement codifié, ne peut lui être étendu sans que soient
prévues des modalités d'application. .

TABLEAU COMPARATIF

Texte déposé par le Gouvernement:
Art. ltr . — Les dispositions du chapitre IV bis du titre II du>

Livre ler du code du travail, ainsi que les dispositions de la loi du
23 décembre- 1946 relatives aux conventions collectives de travail,
sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes:

CHAPITRE IV « bis ». — De l'organisation professionnelle des rapports
entre employeurs et travailleurs par conventions collectives.

« Art. 31. — Le présent chapitre s'applique & la détermination des
relations collectives entre employeurs et travailleurs. 11 vise les pro-
rossions inJustrier.es et commerciales, les professions libérales, les
sociétés civiles, les syndicats professionnels et les associations, de
quelque nature que ce soit.

a Les modalités suivant lesquelles ces dispositions seront appli
cables aux offices publics et ministériels, au personnel navigant de
la marine marchande et au personnel de la pêche maritime seront
lixées par des règlements d'administration publique.

« Les conditions d'application du présent chapitre aux professions
agricoles, définies par le décret du 30 octobre 1935, relatives aux
as.-ociations agricoles et à certaines personnes exerçant des profes
sions connexes à l'agriculture seront fixées par un règlement d'admi
nistration publique sur le rapport du ministre de l'agriculture, du
ministre du travail et de l'a sécurité sociale et du ministre c targe
des affaires économiques. Les attributions conférées par le présent
chapitre au ministre du travail et de la sécurité sociale seront exer-
rées, en ce qui concerne ces professions, par le ministre de l'agri
culture, en accord avec le ministre du travail et de la sécurité
sociale.

« Les modalités d'application du présent chapitre aux entreprises
publiques sont déterminées par la section IV ci-dessous.

« Les dispositions de la section IV ci-dessous s'appliquent égale
ment aux établissements et entreprises dont le personnel est soumis
au même s l a tut législatif ou réglementaire particulier que celui des
entreprises publiques. »

Section I. — De la nature et de la validité de la convention.

« Art. 31 A. — La convention collective de travail est un accord
relatif aux conditions de travail conclu entre, d'une part, une ou
plusieurs organisations syndicales de travailleurs, et, d'autre part,
une ou plusieurs organisations syndicales d'employeurs, ou un ou '
plusieurs employeurs pris individuellement.

« A défaut d'organisation syndicale constituée en application du
titre 1er du Livre lit du code du travail, la convention pourra être
signée, du côté patronal, par tout groupement ayant exclusivement
pour objet l'étude et la défense des intérêts professionnels.

« Les conventions collectives ne doivent pas contenir de disposi
tions contraires aux lois et règlemenls en vigueur, mais elles peu-
ven t stipuler des dispositions plus favorables aux travailleurs.

« Les conventions collectives déterminent leur champ d'applica
tion. Celui-ci peut être national, régional ou local.

« Art. 31 B. — Les représentants des organisations visées à l'artirlo
précédent peuvent contracter au nom de l'organisation qu'ils repré
sentent en vertu:

«Soit de stipulation statutaire de celte organisation:
« Soit d'une délibération spéciale de celte organisation;
« Soit de mandats spéciaux écrits qui leur sont donnés individuel

lement par tous les adhérents de cette organisation.
« Les groupements déterminent eux-mêmes leur mode de délibéra

tion. »

« Art. St C. — La convention collective de travail doit Cire écrite,
à peine de nullité.

H Elle est conclue pour une durée déterminée, ou pour une
durée indéterminée Quand la convention est conclue pour une
durée déterminée, sa durée ne peut être supérieure à cinq ans.

« A défaut de stipulation contraire, la convention à durée déter
minée, qui arrive à expiration, continue à produire ses effets comme
une convention collective à durée indéterminée.

« I.a convention collective de travail à durée indéterminée peut
toujours cesser par la Volonté d'une des parties.

H Si une convention collective ne fixe pas elle-même sa date
d'application, ses dispositions s'appliquent entre les parties contrac
tantes à compter de la durée prévue au premier alinéa de l'arti
cle 31 D. ' 4

« La convention collective doit prévoir dans quelles formes et a
quelle époque elle pourra être dénoncée, renouvelée ou revisse,
îiusi que les modalités suivant lesquelles des organisations syndi

cales non signataires pourront s dhérer à la convention. La convm-,
tion collective prévoit notamment la durée du . préavis, qui doit pri
céder la dénonciation. ».

« Art. 31 H. — Les conventions collectives n'ont de valeur lé; il«
qu'à partir du jour qui suit leur dépùt en double exemplaire, suit
au secrétariat du conseil des prud'hommes, soit à défaut de conseil

' des prud'hommes au greffe de la justice de paix du lieu oùtlles
ont été conclues.

« Le dépôt est fait aux soins de la partie la plus diligente à frais
communs.

« Un exemplaire du texte de la convention collective, signé par
les parties, est adressé par le secrétaire ou le greffier au ministère
du travail et de la sécurilé sociale.

« Pendant un délai d'un mois suivant la réception du texte sus
visé, le ministre du travail et de la sécurité sociale peul, par une
décision motivée, faite opposition à l'application des disiposilhns
de la convention qu'il estime en contradiction avec les textes légis
latifs et réglementaire; en vigueur.

« L'application des disp "Js il :o r ? qui ont fait l'objet d'une opposition
de la part du ministre du travail et de la sécurité sociale est sus-,
pendue même entre les parties.

« Il est donné gratuitement communication à toute persnim#
intéressée, des convention-* collectives de travail. Des copies certi
fiées conformes pourront lui en être délivrées à ses frais.

a Un décret fixera les émoluments des secrétaires et greffier-', le
mode de recouvrement des frais et honoraires et le mode de com
munication des conventions. »

« Art. 31 E. — Sont soumises aux obligations de la convention,
toutes personnes qui l'ont signée personnellement ou qui sont mem
bres des organisations signataires. La convention lie également les
organismes qui lui donnent leur adhésion, ainsi que tous ceux qui,
à un moment quelconque, deviennent membres de ces -organisa
tions.

« Lorsqu'une seule des parties au contrat de travail doit être con-
sidéiée comme liée par les clauses de la convention collective de
travail, ces clauses sont présumées s'appliquer aux rapports né»
du contrat de travail, à défaut de stipulation contraire écrite.

« Dans tout établissement compris dans le champ d'application
d'une convention collective, les .dispositions de cette convention
s'imposent aux rapports nés des contrats individuels ou d'équipe. •

Section IL — Des conventions collectives susceptibles
d'être étendues et de la piocédure d'extension.

« Art. 31 F. — A la demande d'une organisation syndicale natio
nale d'employeurs ou de travailleurs intéressée, ou de sa propre
initiative, le ministre du travail et de la sécurité sociale ou son
représentant, pourra provoquer la réunion d'une commission mixte
en vue de la conclusion d'une convention collective de travail ayant
pour objet de régler les rapports entre employeurs et travailleurs
d'une branche d'activité déterminée pour l'ensemble du territoire.

« Le ministre du travail et de la sécurité sociale pourra ne pas
donner suite à la demande dont il est saisi, notamment si celle-ci
n'émane pas d'une des organisations les plus représentatives.

« Les commissions mixtes sont composées des représentants des
organisations syndicales d'employeurs les plus représentatives et
des organisations syndicales de travailleurs les plus représentatives,
pour tout ou parlie des catégories de travailleurs de la branche
d'aclivilé intéressée pour l'ensemble du territoire. »

« Art. 31 G. — Les conventions collectives nationales doivent
contenir obligatoirement des dispositions concernant:

« 1° La liberté d'opinion et la liberté syndicale;
» 2® Les conditions d'établissement d« la hiérarchie profession

nelle;
« 4° Les conditions de fonctionnement de l'apprentissage et la

formation professionnelle dans le cadre de la branche d'activité
intéressée ;

« 5° Les conditions de financement des œuvres sociales des comités
d'entreprises ;

« 3° Le délai-congé;
« Kilos pourront contenir également,, sans que cette énuméralion

soit limitative, des dispositions concernant:
« 3" Les conditions d'embauchage et de licenciement des travail

leurs sans que les dispositions prévues puissent porter atteinte «o
libre choix du syndicat par les travailleurs, ni aux dispositions
législatives et réglementaires édictées en matière de réglementa
tion du marché de l'emploi ;

« 4° Les conditions générales dans lesquelles la rémunération sera
liée à la productivité.

« 2» Les avantages accessoires du contrat de travail;
« 1° Les procédures conventionnelles de conciliation suivant

lesquelles seront réglés les conflits collectifs de travail susceptibles
de survenir entre les emploveurs et les travailleurs liés par la con
vention ».

« Art. 3_L II. — Des conventions collectives régionales et locales
peuvent être conclues .entre les organisations syndicales d'em
ployeurs les plus représentatives et les organisations syndicales (le
travailleurs les plus représentatives, pour tout ou partie des caté
gories intéressées d'une branche d'activité, le caractère représen
tatif s'appréciant sur le plan régional ou local.

« Le ministre du travail et de la sécurité sociale peut décider, soit
à la demande d'une des organisations syndicales de travailleurs ou
employeurs intéressée, soit de sa propre initiative, que la conven
tion collective sera élaborée par une commission mixte dans les
conditions visées à l'article 31 F ci-dessus. »

« Art. 31 l. — Les conventions collectives régionales ou locales
peinent avoir pour objet de préciser les salaires applicables par
catégorie professionnelle et par localité ainsi que les avantage*
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fccccssoires de salaires et, éventnellement, les contributions d'atlri-
Jjittion et le mode du calcul d'une prime à la productivité.
j « Elles peuvent également:
> « — soit adapter aux conditions parliculières dc travail de la
Jégion ou de la localité les clauses générales de la convention col
lective nationale,
!■ « — soit fixer en l'absence de convention collective nationale
Je s conditions de travail propres à la région ou à la localité.
i « Art. 31 J. — Les dispositions d'une convention collective répon
dant aux conditions déterminées par l'article lit K ci-dessous, peu
vent, par arrêté du ministre du travail et de la sécurité sociale et
du ministre chargé des affaires économiques, être rendues obliga
toires pour tou« les employeurs et travailleurs compris dans le
.champ d'application professionnel et territorial de la convention.
i « Cette extension des eflols et des sanctions dc la convenTon
(collective se fera pour une durée et aux conditions prévues par
ladite convention

I « Toutefois, le ministre du travail et de la sécurité sociale peut
.exclure de l'extension certaines . dispositions lorsqu'elles peuvent
'fiirc. distraites de la convention sans en modifier l'économie on si
elles ne répondent pas à la situation de la branche d'activité dans
le champ d'application territorial considéré.

« Le ministre du travail apprécie, compte tenu de la situation de
la branche d'activité, s'il y a lieu de procéder à l'extension d'une
convention colleclive et, s'il s'agit d'une convocation d'une commis
sion mixte chargée d'établir au préalable une convention collective
nationale. »

« Art. 31 K. — Pour faire l'objet d'un arrête d'extension, la con-
venlion collective doit répondre aux conditions suivantes:

« 1° Viser l'ensemble d'une branche d'activité pour tout ou par
tie des catégories de travailleurs intéressées pour it champ d'appli-
caiion territorial considéré ;

I < 2» Avoir été élaborée par une commission mixte et être s'gnéc
)ar les organisations syndicales de travailleurs et d'employeurs tes
fit us représentatives pour le champ d'application professionnel et
Lerrilorial de la convention collective;

• « 3 « Contenir des dispositions concernant la procédure suivant
.laquelle elle peut êlre revisée, modifiée ou dénoncée.

j « Art. 31 L. — Avant de prendre l'arrêté prévu à l'article 31 J
[cl-dessus, le ministre du travail devra publier au Journal officiel
mn avis relatif à l'extension envisagée, indiquant notamment le
•Me u où la convention a été déposée en application de l'article 31 1)
ici-dessus et invitant les organismes professionnels et toutes .per
sonnes intéressées A lui fa ire connaître dans un délai de quinze
ijours leurs observations et avis.
s « Le ministre devra prendre, en outre, l'avis de la commission
supérieure des conventions collectives prévue à l'article 31 \V

'ci- a pre s.
« Art. 31 if — Les dispositions des conventions collectives élen-

flues sont publiées au Journal officiel.
u « Art 31 N. — L'arrêté prévu par les articles précédents cessera
.d'avoir e'fet lorsque la convention colleclive aura cessé d'être en
iyisueur entre les parties par suite de sa dénonciation ou de son
ri o n renouvellement.

« Le ministre du travail pourra, à la demande de l'une des nar-
[ties, ou de sa, propre initiative, rapporter l'arrêté en vue de mettre
fin à l'extension de la convention collective, ou de certaines de
,Bès dispositions, lorsqu'il apparaîtra que la convention ou les dispo
sitions considérées ne répondent plus à la situation <le la branche
HTaclivité dans la région considérée.

Section III. — Des accords collectifs d'établissements.

« Art. 31 O. — Des accords concernant un ou plusieurs établisse
ments déterminés peuvent être conclus entre, d'une part, un
[employeur ou un groupement quelconque d'employeurs, et, d'autre
part, les représentants des syndicats représentatifs du personnel
'de l'établissement ou des établissements intéressés.
j' « Les accords d'établissements ont pour objet d'adapter aux con-
Hitions particulières de l'établissement ou des établissements consi
dérés les dispositions des conventions collectives nationales, régio-
liialej ou locales et notamment les conditions d'attribution et le
(inodî de calcul de la rémunération au rendement, des primes à la
production individuelles et collectives et des primes à la produc
tivité.

« A défaut de conventions collectives nationales, régionales ou
.locales, les accords d'établissement peuvent porter sur les objets
éiuur.érés à l'article 31-1. »

Section IV. — Des conventions collectives
dans les entreprises publiques.

r « Art. 31 P. — Lorsque le personnel d'une entreprise publique
m'est pas soumis, pour les conditions de travail relevant des conven
tions collectives, à un statut législatif ou réglementaire particulier,

[des conventions collectives peuvent être conclues conformément
/aux dispositions du présent chapitre,
f « Pans les entreprises où le personnel est soumis à un statut
législatif ou réglementaire particulier, les dispositions du présent

[chapitre ne lui sont pas applicables. L'énumération de ces entre
prises sera publiée par un règlement d'administration publique.

f « les éléments de la rémunération de ces personnels sont fixés
par décret en conseil des ministres.

« Art. 31 Q. — Lorsqu'une convention collective fait l'objet d'un
'arrêté portant extension, pris en application de l'article 31 ? ci-des

sus, elle est, en l'absence des dispositions contraires, applicable aux
entreprises mentionnées à l'article précédent qui, en raison de la
nature de leur, activité, se trouvent normalement placées dans son
champ d'application. »

Section V. — De l'exécution de la convention.

« Art 31 R. — Les groupements de travailleurs ou d'emp'oyeurs '
, liés pir une convention collective de travail sont tenus de ne rien
faire qui soit de nature à en compromettre l'exjcuiion loyale. Ils
sont garants de l'exécution de la convention par leurs membres. »

« Art. 31 S. — Les groupements capable;, d'ester en justice, liés
par une convention collective de travail peuvent en leur nom pro- :
pre, inleuler une action en dorn:na»es-;iilirêis aux autres groupe- !
menls, à leur propres membres ou i toutes personnes liées par la '
convention qui violeraient les engagements contractés.

« Art. 31 T. — t.es personnes liées par une convention collective
de travail peuvent intenter une ae.tion en dommages-inlénMs aux
autres personnes on aux groupements liés par la convention qui
violeraient à leur égard des engagements contractés. »

« Art. 31 ^U. — Les groupements capables d'ester en justice dont
les membres sont liés par une convention collective de travail peu
vent exercer toutes les actions qui naissent de e;t!e convention, en
laveur de leurs membres sans avoir à justifier d'un mandat de
l'intéressé, pourvu que celui-ci ait élé averti et n'ait pas déclaré
s'y opposer. L'intéressé peut toujours intervenir à l'instance engagée
par le groupement.

« Lorsqu'une action née de la convention collective de travail est
intentée soit par une personne, soit par un groupement, tout grou
pement capable d'ester en justice, dont les membres sont liés par
Il convention, peut toujours intervenir dans l'instancc engaeée.
à raison de l'inlérêt collectif que la solution du l. lige peut présenter
pour ses membres.

« Art. 31 V. — Dans les élablissements soumis à l'application d'une
convention collective étendue, l'arrêté d'exlen«iwti doit être atTiché
dans les lieux où le travail est etTeclué ainsi que dans les locaux
où se fait l'embauchage. »

Section VI. — De la commission supérieure des conventions
collec t i v es.

« Art. 31 W. — Il est institué une commission supérieure des
con voulions collectives. Cette commission est chargée: de:

n 1» Donner un avis nmlivé au minisire du travail et de la sécu
rité sociale sur l'extension des conventions collectives aiu-i que -iir
le retrait de l'arrêté portant extension d'une convention collective
prévu aux articles 31 j et 31 n ci-dessus.

« Elle examine à cet effet les conventions collective;;, comple tenu
de la situation de la bran.' he d'activité considérée et du niveau des
prix de la production ou de la productivité.

« Elle peut demande* aux administrations inléressée* toutes en
quêtes et communications de tous documents utiles à l'accomplis
sement de sa mission ;

« 2» Donner, il la demande du ministre du travail et de la sécu
rité sociale, un avis sur toute difficulté née à l'occasion de la négo
ciation d'une convenu jn collective. El le peut être consultée parle
ministre du travail el de la sécurité sociale sur louie question rela
tive à la conclusion et à l'application des conventions collectives. »
« Art. 31 X. — La composition et les conditions de fonctionnement

de la commission supérieure des conventions col'e-'lives seront fixées
par un règlement d'administration publique pris sur le ianpor' du
ministre du travail et de la sécurité sociale. »

Section Yll. — De la fixation du salaire garanti.

« Art. 31 Y. — Un décret pris en conseil des ministres sur le rap
port du ministre du travail et de la sécurité sociale et du ministre
chargé de l'économie nationale, fixe le salaire garanti au-dessous
duquel aucun travailleur salarié appartenant k une entrepri-e rele
vant des professions visées à l'article m, alinéa I, ne pourra êlre
rémunéré en aucun lieu du territoire.

5 Art - 31 za - — Toute contravention h l'Article 31 V de la présenle
loi sera poursuivie devant le tribunal de police et punie d'une
amende de 600 à 1.300 F.

« Dans le ras de récidive, le tribunal de police pourra prononcer,
outre l'amende, un emprisonnement de un h cinq jours.

Section VIll. - Contrôle et sanctions.

" Art. 31 z. — Les inspecteurs du travail ont qualilé pour contrôler
1 application des dispositions des conventions collectives avant fait
l'objet d'un arrêté portant extension.

« Art. 3t Z — Les employeurs clés professions et récrions com
prises dans le champ d'application d'une convention collective de
travail ou d'une sentence arbitrale dont les dispositions auront fait
l'objet d'un arrêté portant extension pris en application de l'ar
ticle ^1 }, qui auront payé des salaires inférieurs à ceux qui sont
1 xés par celle convention ou cette sentence arbitrale seront punis
d une amende de â00 à 1.800 F. '

« Sont sanctionnés dans les mêmes conditions 'es employcurs qui
payent des salaires en infraction aux dispositions prises en applica
tion ie l'article 31 Y susvisé. "

« L'amende sera appliquée autan! de fois qu'il y aura des travail
leurs rémunérés dans des conditions illégales.

deVouo TV4Vt' idhe' 10 conlrfvenant sera F 1"ni d'une amende
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« 11 y a récidive lorsque, dans les douze mois antérieurs au fait
poursuivi, le contrevenant a déjà subi une condamnation pour une
infraction identique.

« Eu cas de pluralité de contraventions entraînant des peines de
récidive, i'amende, sera appliquée autant de lois qu'il aura été relevé
de nouvelles contraventions.
Art. 31 Z, c). — Les inspecteurs du travail sont chargés, concur

remment avec les officiers de police judiciaire, d'assurer l'exécution
des dispositions de l'article 31 V, ainsi que des dispositions relatives
aux salaires contenus dans l'article 31 Y du présent chapitre et dans
les conventions collectives ayant fuit l'objet d'un arrêté portant
extension pris en application de l'article 31 J ou dans les sentences
arbitrales dont l'extension a été prononcée conformément à la pré
sente loi.

« Art. 31 Z, d). — Un décret en conseil des ministres déterminera,
en tant que de besoin, les conditions d'application du présent cha
pitre.

« Des règlements d'administration publique fixeront, en tant que
de besoin, les conditions d'implication du présent chapitre dans les
départements de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique et
de la Réunion. »

TITUE II — Des procédures de règlement des conflits collectifs
du travail.

CUAPU'UE lsr . — Dispositions générales.

Art. 3. — Tous les conflits collectifs de travail doivent être soumis
aux procédures de concilia lion et d'arbitrage avant toute grève ou
lock-out. Ces procédures s'appliquent notamment dans les entreprises
industrielles et commerciales, les professions libérâtes, les sociétés
civiles, les syndicats professionnels et les associations de quelque
nature que ce soit.
Un règlement d'administration publique, pris sur proposition du

ministre'de l'agriculture et du ministre du travail et de la sécurité
sociale, déterminera les conditions d'application de res procédures
aux professions agricoles définies par le décret du 30 octobre 1035
relatif aux associations agricoles et à certaines personnes exerçant
des professions connexes à l'agriculture. Les attributions conférées
par le présent litre nu ministre du travail et de de la sécurité sociale
seront exercées, en ce qui concerne ces professions, par le ministre
de l'agriculture en accord avec le ministre du travail et de la sécu
rité social".

Mes règlements d'administration publique fixeront les ' conditions
d'application de -ces procédures aux offices publics et ministériels,
au personnel navigant de la marine marchande et au personnel de
la pèche maritime.
Le règlement des conflits dans les entreprises publiques est déter

miné par le chapitre Vt du présent titre.
Aucune disposition de la présente loi ne saurait faire obstacle aux

droits des pouvoirs publics d'assurer la continuité de l'État et des
services nécessaires à la vie de la nation.

Art. i. — Constituent des conflits collectifs de travail ceux qui
ont pour objet exclusif les intérêts généraux et communs de cer
taines catégories de salariés et qui niellent en cause des parties
ayant qualité pour représenter ces intérêts généraux.

CU.WJRE il. — Des procédtwes contractuelles de conciliation.

Art. 5. — Les conventions collectives peuvent contenu' des dispo
sitions concernant les procédures de conciliation suivant lesquelles
seront réglés les conllits collectifs de travait susceptibles de survenir
entre les employeurs et les travailleurs liés par la convention.

A défaut d'accord de conciliation intervenu soit à la suite d'une

procédure prévue à l'ajinta ci-dessus, soit de toute autre procédure
amiable, un procès-verbal est établi et le conflit est soumis à la
procédure réglementaire d'arbitrage.
Les accords de conciliation intervenus en application des procé

dures conventionnelles de conciliation sont applicables et exécutoires
dans les conditions définies par le chapitre 5 du présent titre.
Art. 6. — Les organismes de conciliation institués par les conven

tions collectives peuvent être saisis d'un conflit soit par l'une des
parties, soit par le ministre du travail et de la sécurité sociale ou
par le préfet. »

CHAPITRE III. — Des procédures réglementaires de conciliation
et d'arbitrage.

Ait. 7. — Il est institué un conseil national de conciliation et
«l'arbitrage et, au siège de chaque inspection divisionnaire du travail
et de la main-d'œuvre, un conseil régional de conciliation et d'arbi
trage.
Lorsqu'ils fonctionnent comme organismes de conciliation, les

conseils susvisés comprennent les représentants des parties inté
ressées au conflit ainsi que des représentants des pouvoirs publics,
lorsqu'ils fonctionnent comme juridiction arbitrale, des représentants
tes pouvoirs publics seulement.
Le Conseil national comprend un conseiller d'État et le conseil

régional, un conseiller ou un président de conseil de préfecture, qui
en assurent respectivement la présidence.
Un règlement d'administration publique précisera la composition

et les conditions de fonctionnement de ces conseils. 11 pourra prévoir
l'organisation de sections du conseil régional compétentes pour des
circonscriptions départementales.
Art. 8. — Sont soumis au conseil régional :
'AJI£ fins d'arbitrage, les conflits qui n'ont pu être conciliés à l'issue
t'une procédure conventionnelle de conciliation;

Aux lins de conciliation et d'arbitrage, tous les conflits qui n'ont
pas été soumis à une procédure c mvenlionnelle et qui ne relèvent
pas de la compétence du confit national définie à l'article suivait
Les conflits «usvisés sont portés devant le conseil régional d'art»,

trage par le préfet, soit a lu requête de l'une des parties, seit
d'oifice.

Art.9. — Sont portés devant le conseil national, les conflits inté
ressant les travailleurs de plusieurs région,;. Le ministre du travail
et de la sécurité sociale peut également déférer au conseil natinal
d'arbitrage, sur proposition du préfet, certains clés, conllits visés i
l'article précédent, en raison des circonstances, de l'objet du conDit
ou du nombre des travailleurs intéressés.

Art.10. — Lorsqu'un conseil régional ou le conseil national de
conciliation et d'arbitrage est saisi d'un conflit qui n'a pas lait
l'objet d'une procédure conventinnnelSe de conciliation, il intervient
en premier lieu en vue de concilier les parties.

Si le conseil estime nécessaire de se prononcer an préalable m
la compétence, si sentence doit élre rendue dans un délai de trois
jours à compter de celui où i! a été saisi.
Au cas on la tentative de conciliation n'est pas suivie d'eflet, il

en est dressé procès-verbal.
Art. 11. — Le con s eil d'arbitrage ne peut pas statuer sur d'antres

objets que ceux déterminés par te procès-verbal de ion-coiicilislinn
ou ceux qui, résultant d'événements postérieurs à ce procès-vert»!,
sont la conséquence du conflit en cours.
Art. 12. — Le con-eil d'arbilrage saisi des conflits eoMeflifs k

travail, relatifs i l'interprétation, et â l'exécution des lois, règle
ments et conventions colieclives en vigueur, statue en droit.
Lorsque le contlit porte sur des con fi lions de travail qui ne sont

pas lixées par les dispositions des loi*, règlements ou convenions
collectives en vigueur, le conseil d'arbitrage détermine en éqailf,
les conditions de travail en litige, en tes adaptant à la situation des
entreprises visées par le conflit

H en est de même lorsque le conseil est appelé ii préciser "us
modalités d'application des'iiies dispositions, et notamment à déter
miner. dans ,e ca Le des lois et règlements en vigueur, les Mili
tions de travail lorsque ces lois et règlements n'auront iixé que
des conditions minimum.

Art. 13. — Les procédures de conciliation et d'arbitrage s'asti
quent notamment en cas de variation notable du coût de li vie n
règlement des différends nés des conséquences de cette variation
et ayant trait à la négociation et à la revision des clauses wiaSm
aux salaires contenus dans les conventions collectives

Le conseil d'arbitrage procède en ce cas à l'examen de ta tow*
en revision des salaires compte tenu des conditions écomip*
de la branche locale, régionale ou nitlonale d'activité économie
pour laquelle a été formulée la demande d'ajustement, et TO'J»
ment du niveau de la production, de la productivité et des pris-
liventuelie-m-ent le conseil d'arbitrage tient compte des reoomaw-

dations formulées par le comité supérieur de la production instW
auprès du commissariat général du plan.

11 ne pourra être effectué aucune revision des salaires avant qu'un
intervalle de six mois ne soit ecoulé depuis la conclusion d? '
convention collective ou depuis la dernière revision effectuée pt
vole de sen'enco et à condition que la variation de l'indice du CAI
de la vie considéré soit d'au moins 5 p. Mm. Toutefois, si la
de l'indice du coût de la vie considéré atteint 10 p. 100, la révision
pourra intervenir avant l'expiration du délai ci-dessus prévu.
Lorsque la demande de revision sera de nature à exercer des re

çussions sur des contrats conclu; par l'État ou par des collectivités
ou entreprises publiques, les industriels et les commerçants que
concernera celte demande devront en donner avis aux services
publics intéressés pour permettre de P'ésenter au conseil d'arl)itrage
toutes observations utiles.

Art. ii. — Les conseils d'arbitrage rendent leurs sentences à i 1
majorité des voix; les sentences doivent Être motivées. Elles M
sont pas susceptibles d'appel c'. ne peuvent faire l'objet 4M
recours que devant la cour supérieure d'arbitrage.
Les membres des consens de conciliation et d'arbitrage, le PP"

porteur et, le ces échéant, les experts, sont tenus au secret fio-
fessionnei.

CHAPITRE IV. — De la cour supérieure d'arbitrage.

Art. 15. — Il est institué une cour supérieure d'arbitrage qui Wn'
naîtra des recours pour incompétence, excès de pouvoir ou vku-
tion de la loi formés par les parties contre les sentences arbitrales.
Le ministre du travail et de la sécurité sociale peut également»

pour tes mêmes motifs, former un recours. En ouïr?, il peut
rer sur le fond une sentence à la cour supérieure d'arbitrage, a prè>
avis du ministre compétent.
La cour supérieure d'arbitrage est également et seule compétent

pour connaître des pouvoirs formés contre les décisions d'opposili"1
ou ministre du travail et de la sécurité sociale fixés à l'article 30 ®i
quatrième alinéa, du code du travail.
^ r].-, La cour supérieure, dont les membres sont nommés

par décret pour une durée de trois ans. est composée:
Du vice-président du conseil d'État ou d'un président de section

au conseil d Liât, soit en activité, soit honoraire, président.
De 4 conseillers d'État en activité ou honoraires.
De 4 haute magistrats de l'ordre judiciaire en activité ou honoraires"

l'État " 'hau t s fonctionnaires pris parmi les antres grands corps
f du Gouvernement et les rapporteurs devant
se r ont rémunérés pour ce travail par des Indemnités.
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Art. 11 — Les recours doivent intervenir dans un fêlai de trois
jours francs, à dater de la notification de la sentence. lls ne sont
pis suspensifs. Le recours du ministre du travail et de la sécurité
sociale doit intecvenir dans un délai de huit jours francs à dater
de la sentence.

Quand la cour supérieure d'arbitrage prononce l'annulation d'une
sentence arbitrale, élie renvoie l'affaire devant te conseil national
s'il s'agit d'une décision de ce dernier et, dans les autres cas, devant
ia conseil région! I qu'elle désigne.
Dans le cas où la nouvelle sentence, à la suite du nouveau pour

voi, est annulée par la cour supérieure d'arbitrage, celle-ci commet
l'un de ses rapporteurs pour procéder à une instruction complémen
taire.

El't; rend, après avoir pris connaissance de lVnéjmMe et avec les
mêmes nouvoirs que le conseil d'arbitrage, une sentence qui ne peut
lake l'o '-Jet d'aucun recours.

Art. «. — Un règlement d'administration publique déterminera les
finit liions d'organisation et de fonctionnement de la cour supérieure
d'arbitrage. et notamment la division éventuelle de la cour en deux
sections ainsi nue les catégories dans lesquelles seront choisis les
coinuiiôsaires du Gouvernement et les rapporteurs.

Cnu'ixnE V. — De l'exécution des accords de conciliation
et des sentences arbitrales.

Art. 19. — L'accord constaté par le procès-verbal de conciliation,
ainsi que les sentences arbitrales sont obligatoires. Ils produisent
al têt à dater du jour du dépôt de fa requête aux fins de conciliation
et aucune disposition ne peut prescrire que leurs effets rétroagiront
au delà de cette date.
L'accord de conciliation ou la sentence arbitrale est notifiée aux

parties dans les vingt-quatre heures de sa date par les soins du pré
sident du conseil de conciliation et d'arbitrage.
Celte notification est faite par lettre recommandée avec accusé

de réception.
La minute de l'accord ou de la sentence est dans le même délai,

déposée par les soins du président de la commission au gref Te du
t ri fumal civil dans je ressort duquel l'accord a été conclu ou la
Sentence a été rendue.

Par le seul fait de ce dépôt, l'accord ou la sentence à force exécu
toire, sous réserve en ce qui concerne la sentence de l'annulation
tsvenluelle par la cour supérieure d'arbitrage.
Les arrêts de la cour supérieure d'arbitrage, et les sentences ren

dues sur le renvoi qu'elle aura prononcé, seront publiés tous les
trois mois au Journal of/icieL

Art. 20. — Lorsqu'un accord de conciliation ou une sentence arbi
trale devenue exécutoire porte sur l'interprélation des clauses d'une
convention collective existante ou sur 1es salaires, cet accord ou
celle sentence, sous réserve du dépôt, prévu à l'article 31 l) du
«hapitre IV bts du tilre Il du livre 1« <iu code du travail, produira
•es elfcts d une convention collective du travail.
Si l'accord ou la sentence est intervenu en vue de régler un

ditlerend survenu dans une branche d'activité, ayant fait l'objet
1 une convention collective nationale étendue conformément aux
dispositions de l'article 31 J du chapitre IV bis du litre I! du livre Ier
<lu code du travail, cet accord ou cette sentence pourra faire l'objet
d un arrête d'extension pris dans les mêmes conditions.

. Art. 21. — Lorsque les conditions de travail ont été déterminées
pour une uitrepnse par une sentence arbitre, l'employeur ne peut,
pendant une durée de trois mois, y substituer d'autres conditions
Oé ua\ ait par (élaboration d'une convention collective que si celte
convention est signée, pour te personnel, par l'organisation ou U
groupement qui a cte partie à f arbitrage.

Art. 23. — Si une sentence arbitrale devenue définitive n'est pas
exenttée par un employeur ou un groupement d'employeurs qui
a été partie au différend collectif, tout intéressé peut demander au
conseil d'arbitrage qui a rendu la sentence de constater son inexé
cution et de condamner le groupement ou la personne auquel «îHe
est imputable, au payement d'une astreinte par jour de retard
dont le conseil fïw le montant. Le produit en est ver-é au Trésor
nuldic au profit d'organismes publics d'intérêt social désignés par
le conseil d'arbitrage.
La décision du conseil d'arbitrage rendue dans les conditions

fixées à l'alinéa précédent peut être déférée au fond à la cour
d arbitrage dans le délai prévu à l'article 15.
La grève ou le lock-out dé'lan-cbés pour obtenir Texécuti-on d'une

sentence arbitrale ne sont pas soumis aux dispositions de l'arti
cle i de la présenté loi.

Art. 21 — L'inexécution d'une sentence arbitrale par un em
ployeur ou plusieurs employeurs peut entraîner, sur décision du
conseil d'arbitrage qui a. rendu la sentence, i méligihitité pendant
Trois ans aux fondions de membres des chambres de commerce,
des chambres de métier, des tribunaux de commerce ou des con
seils de prud'hommes.
Elle pourra entraîner l'interdiction de faire partie de tout bureau

ou organisme directeur d'un syndicat professionnel et d'être dési
gne comme représentant des organisations professionnelles aux
comités et commissions de toutes sortes au sein desquels elles
sont normalement représentées.
Elle peut, dans les mêmes conditions, entraîner en outre l'inter

diction pendant la même période de participer, sous une forme
quelconque, à une entreprise de travaux ou à un marché de fourni
tures pour le compte de l'État ou d'une collectivité ou entreprise
publique. '

L'employeur ne peut être relevé des interdictions prévues aux
alinéas 2 et 3 du présent article que- dans un intérêt public et par
décision concertée du ministre du travail et de la sécurité sociale

et du ministre de qui relève l'entreprise de travaux ou le marcha
de fournitures.

Art. 25. — L'inexécution d'une sentence arbitrale par un ou plu
sieurs salariés soumis à son application constitue un cas de rup
ture injustifiée du contrat individuel de travail. Elle entraine ia
perte du droit aux indemnités de préavis, de licenciement el aux
congés payés.
En outre, l'inexécution d'une sentence arbitrale par une ou plu

sieurs organisations de travailleurs peut entraîner pour ces groupe
ments, lorsqu'elle a été constatée conformément à l'article 2t ci-
dessus par le conseil d'arbitrage l'interdiction, pour une période
déterminée, de négocier les conventions collectives de travail.
L'interdiction sera prononcée par décision du ministre du travail

et de la sécurité sociale.

CHAPITRE VI. — Des conflits co1lccli[s du travail
dans les entreprises publiques.

Art. 2G. — Les conflits survenant dans les entreprises publiques,
établissements nationalisés ou établissements de l'État et des
collectivités publiques dont le personnel n'est pas soumis en ce
qui concerne les conditions de travail relevant des conventions
collectives de travail, à un statut légi-latif ou réglementaire parti
culier, sont réglés suivant les procédures prévues par les chapitres
précédents du présent texte.
Art. 27. — Les conflits collectifs survenant dans les entreprises

publiques visées à l'article 31 P du code du travail, établissements
nationalisés, établissements de l'État et des collectivités publiques,
dont le personnel est soumis à un si:. lut législatif ou réglementaire
paiiicul.'er sont. défaut de disposition particulière, édictée par
ledit statut ou par une loi. soumis à la procédure suivante:

Dés qu'ils sont saisis du conflit soit par l'une des parties, soit par
le préfet, le ministre chargé de ta tutelle de l'entreprise intéressée
et le ministre chargé des affaires économiques désignent un enquê
teur ou une commission d'enquête. L'enquêteur ou la commission
d'enquête effectuent leur enquête et interviennent auprès des par
ties en vue de les faire parvenir à un accord de conciliation conclu
dans les limites autorisées par le statut de rétablissement considéré.
Si l'accord ne peut être réalisé, i'enquêteur ou la commission d'en
quête présentent un rapport au ministre qui prend une décision sur
les points litigieux ayant fait l'objet d'un conflit. Le ministre peut
charger l'enquêteur ou la commission d'enquête de prendre celle
dérision. S'il l'es lime nécessaire en raison de l'importance du
conflit, il peut décider la publication du rapport de l'enquêteur ou
de la commission d'enquête et déférer le conflit à l'arbitrage du
conseil des ministres qui prend la décision.
Art. 22. — Les syndicats professionnels peuvent exercer toutes les

actions qui naissent d'un procès verbal de conciliation ou d'une sen
tence arbitrale en faveur de chacun de leurs membres sans avoir A

justifier d'un mandat fie l'intéressé pourvu que celui-ci .ait été averti
et n'ait pas déclaré s'y opposer. L'intéressé peut toujours se joindre
à l'instance engagée par le syndicat.

Dispositions transitoires.

Art. 2. — Les arrêtés ministériels pris en application des dispo
sitions relatives aux salaires maintenus en vigueur par le premier
alinéa de l'article 11 de la loi du 23 décembre l'HG et les arrêtés
préfectoraux pris en application de l'ordonnance no 4-5-1490 du
7 juillet 1915 relative à l'institution de commissions paritaires de tra
vail et à rétablissement de, règlements de travail en agriculture,
restent en vigueur jusqu'à l'intervention de conventions collectives
ou de sentences Arbitrales tendant h les modifier.

Art. 28. — Sont et demeurent abrogée s , ainsi que les décrets et
arrêtés pris pour leur application, les dispositions des textes sui
vants :

Titre II du livre IV du code du travail; •
Article 13 de la loi monétaire du 1er octobre lf>36;
Loi du 31 décembre KCG sur les procédures de conciliation et

d'arbitrage dans les conflits collectifs de travail;
Loi du 18 juillet 1937, prorogeant:
1° Certaines conventions collectives de travail;
2" Les pouvoirs conférés au Gouvernement par la loi du 3 r. dé

cembre 193G organisant tes procédures de conciliation et d'arbWrase
dans les conflits collectifs de travail;
Loi du i mars 193S sur les procédures de conciliation et d'arbi

trage :
Décret du 12 novembre 1933 relatif à la procédure de conciliation

et d arbitrage.

(Voir le deuxième alinéa de l'article 31 du titre II du livre Ier du
code du travail.)

Art. 2J. — Des règlements d'administration publique fixeront
en tant que de besoin les conditions d'application du présent titre
dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de
la Réunion.

Texte proposé par la commission du travail et de la sécurité
sociale de l'Assemblée nationale:

TITRE Ier . — Des conventions collectives.

Art. 1*. — Les dispositions du chapitre IV bis du titre II du
livre 1er du code du travail, ainsi que les dispositions de la loi du
2l décembre io 1C relatives aux conventions collectives du travail,
sont abrogées et remplacées par les dispositions suivantes.
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CIAMTTÎE IV bis. — De l'orgrinisation professionnelle des rapports
cuire employeurs et travailleurs par concentions collectives.

« Art. 31. — Le présent chapitre s'applique à la détermination des
relations collectives entre employeurs et travailleurs. 11 vise les pro
fessions industrielles et commerciales, les professions agricoles défi
nies par le décret du 30 octobre 1935 relatif aux associations agricoles
et aux personnes exerçant des professions connexes à l'agriculture,
les professions libérales, les offices publics et ministériels, les gens
de maison, les travailleurs à domicile, les sociétés civiles, les syn
dicats professionnels et les associations de quelque nature que ce
soit.

« Les attributions conférées par le présent chapitre au ministre du
travail et de la sécurité sociale seront exercées, en ce qui concerne
les professions agricoles, par le ministre de l'agriculture, en accord
avec le ministre du travail et de la sécurité sociale.

K Les modalités d'application du présent chapitre aux entreprises
publiques sont déterminées par la section IV ci-dessous.

<t Les disposi lions de la section IV ci-dessous s'appliquent égale
ment aux établissements et entreprises dont le personnel est "sou-

1 mis au même statut législatif ou réglemen taire particulier que celui
1 d'entreprises publiques. »

Section I. — De la nature et de la validité de la convention.

« Art. 31 a. — La convention collective de travail est un accord
relatif aux conditions de travail conclu entre, d'une part, une ou
plusieurs organisations syndicales de travailleurs et, d'autre part,
ine ou plusieurs organisations syndicales d'employeurs ou tout autre
groupement d'employeurs, ou un ou plusieurs employeurs pris indivi
duellement.

« Les conventions collectives ne doivent pas contenir de disposi
tions contraires aux lois et règlements en vigueur; elles peuvent sti-
puier des dispositions plus favorables aux travailleurs.

« Les conventions collective? déterminent leur champ d'applica
tion. Celui-ci peut être national, régional ou local.

« Art. 31 b. — Les représentants des organisations visées à l'article
précédent peuvent contracter au nom de l'organisation qu'ils repré
sentent en vertu :

« Soit de stipulation statutaire de cette organisation;'
« Soit d'une délibération spéciale de celle" organisation ;
« Soit de mandats spéciaux écrits qui leur sont donnés individuel

lement par tous les adhérents de cette organisation.
« Les groupements déterminent eux-mêmes leur mode de délibé

ration. »

« Art. 31 c. — La convention collective de travail doit être écrite,
à peine de nullité.

« Elle est conclue pour une durée déterminée ou pour une durée
indéterminée. Quand la convention est conclue pour une durée déter
minée, sa durée ne peut être supérieure à cinq ans.

« A défaut de stipulation contraire, la convention à durée détermi
née, qui arrive à expiration, continue à produire ses effets comme
une convention collective à durée indéterminée.

« La convention collective de travail à durée indéterminée peut
cesser par la volonté d'une des parties.

« La convention collective doit prévoir dans quelles formes et »
quelle époque elle pourra être dénoncée, renouvelée ou revisée. La
convention collective prévoit notamment la durée du préavis, qui
doit précéder la dénonciation.

« Tout syndicat professionnel qui n'est pas partie à la convention
collective peut y adhérer ultérieurement.

« Cette adhésion n'est valable qu'à partir du jour qui suit celui
de sa notification au secrétariat ou greffe où le dépôt de la conven
tion collective a été effectuée.

« Art. 31 d. — Les conventions collectives sont applicables, saut
stipulations contraires, à partir (lu jour qui suit leur dépôt en triple
exemplaire au secrétariat du conseil des prud'hommes ou, à défaut
de conseil des prud'hommes, au greffe de la justice de paix du lieu
où elles ont été conclues.

« Le dépôt est fait aux soins de la partie la plus diligente, à frais
communs.

« Deux emplaires du texte de la convention collective, signés par
les parties, sont adressés, dans les deux jours suivant son dépôt,
par le secrétaire ou le .greffier, l'un au ministère du travail et de ta
sécurité sociale, l'autre à la direction départementale du travail et
de la main-d'œuvre.

« Il est donné gratuitement communication à toute personne inté
ressée, des conventions collectives de travail. Des copies certifiées
conformes pourront lui en être délivrées à ses Irais.

« Un décret fixera tes émoluments des secrétaires et greffiers, le
mode de recouvrement des frais et honoraires et le mode de com
munication des conventions. »

« Art. 31 e. — Sont soumises aux obligations de la convention, tou
tes personnes qui l'ont signée personnellement ou qui sont membres
des organisations signataires. La convention lie également les orga
nismes qui lui donnent leur adhésion, ainsi que tous ceux qui, à un
moment quelconque, deviennent membres de ces organisations.

« Lorsque l'employeur est lié par les clauses de la convention col
lective de travail, ces clauses s'appliquent aux contrats de travail
conclus avec lui.

« Dans tout établissement compris dans le champ d'application
d'une convention collective, les dispositions de cette convention
s'imposent, sauf dispositions plus favorables, aux rapports nés des
contrats individuels ou A'éuuipe. » i

Section Il. — Des conventions collectives susceptibles
d'être étendues et de la procédure d'exlension.

• Art. 31 /. — A la demande de l'une des organisations syndicale/
nationales d'employeurs et do travailleurs intéressés considérées
comme les plus représentatives d'après la réglementation en vigueur
ou de sa propre initiative, le ministre du travail et de la sécuiiij
sociale ou son représentant provoque la réunion d'une commission
mixte en vue de la conclusion d'une convention collective de travail
ayant pour objet de régler les rapports entre employeurs et travail,
leurs d'une- branche d'activité déterminée pour l'ensemble du ter
ritoire.

« Les commissions mixtes sont composées des représentants
des organisations syndicales d'employeurs les plus représentatives
et des organisations syndicales de travailleurs les plus représen
ta tives pour l'ensemble du territoire. Des avenants à la convenlion
collective pourront être conclus pour chacune des principales ali-
gories professionnelles. » 1

« Art. 31 g. — Les conventions collectives nationales contiennent
obligatoirement des dispositions concernant:
« 1° Le libre exercice du droit syndical et la Liberté d'opinion

des travailleurs;
« 2° Les éléments du salaire applicable par catégories profes

sionnelles :

« a) Le salaire minimum national professionnel de l'ouvrier cii
de l'employé sans qualification;

« b) Les coefficients hiérarchiques afférents aux diverses qualir
fica lions professionnelles.

« Ces derniers, appliqués sur le salaire minimum national pro
fessionnel de l'ouvrier sans qualification, serviront à déterminer
les salaires minima nationaux pour les diverses qualifications pro
fessionnelles ;
« c) Les majorations pour travaux pénibles, dangereux, insalubres!
« 9° L'organisation de l'apprentissage et de la formation profes

sionnelle dans le cadre de la branche d'activité considérée;
« û° Les délégués du personnel et les comités d'entreprise et le

financement des oeuvres sociales gérées par lesdits comités;
« 60 Les congés payés;
« 3» Les conditions d'embauchage et de licenciement des tri'

vailleurs, sans que les dispositions prévues puissent porter atteints
au libre choix du syndicat par les travailleurs;

« 4° Le délai-congé;
« 7° Les dispositions concernant la procédure de revision, modi

fication, dénonciation de tout ou partie des conventions collec
tives;

« 8° Les procédures conventionnelles de conciliation suivant les
quelles seront réglés les confiais collectifs de travail susceptibles
de survenir entre les employeurs et les travailleurs liés par H
convention;

« Les conventions collectives nationales pourront, le cas échéant,
également contenir, sans que cette énumération soit liuulalive,
des dispositions concernant:

« 1° Les conditions particulières de lrava/1;
« a) Heures supplémentaires,
» b ) Travaux par roulement,
« c) Travaux de nuit,
« d) Travaux du dimanche,
« e ) Travaux des jours fériés;
« 2« Les conditions générales de la rémunération du travail aï

rendement, pour les catégories intéressées;
« 3° Les primes d'ancienneté et d'assiduité;
« 4° Les indemnités pour frais professionnels ou assimilés;
« 5® Les indemnités de déplacement; '
« G» L'emploi à temps réduit de certaines catégories de personnel

et leurs conditions de rémunération; !
« 7° Les procédures conventionnelles d'arbitrage suivant lesquel

les seront ou pourront être réglés les conflits collecUfs de travail
susceptibles de survenir entre les employeurs et les travailleurs
liés par la convention.

« .4 rt. 21 h. — Des convenions collectives régionales et locales
peuvent être conclues entre les organisations syndicales d'®"
ptoyeurs les plus représentatives et* les organisations syndicales
de travailleurs les plus représentatives, le caractère représentai"
s'appréciant sur le plan régional ou local. Des avenants à la con

.vention collective pourront être conclus pour chacune des piinci'
pales catégories professionnelles.

« A la demande d'une des organisations syndicales les plus repré
sentatives de travailleurs ou employeurs intéressées, ou de sa
propre initiative, le ministre du travail et de la sécurité sociale
provoque la réunion, dans les conditions prévues au dernier al inéa
de' l'article 31 / ci-dessus, d'une commission ruxle chargée d'éla
borer la convention collective. »

« Art 31 i. — § 1er . Dans le cas où une convention collectif
nationale a été conclue dans la branche d'activité intéressée, les
conventions collectives régionales et locales adaptent cette con
vention où certaines tiispfsilions de celle convention aux condH
lions particulières de travail dans la région ou la localité. '

« Elles peuvent prévoir des dispositions nouvelles et des clauses
plus favorables aux travailleurs. j

« § 2. — Dans le cas contraire, l'article 31 g ci-dessus, adapté au
cadre régional ou local, s'applique aux conventions régionales et<
à défaut de convention régionale, aus conventions locales. » il

« Art. 31 j. — Les dispositions d'une convention collective réponj
dant aux conditions déterminées par la présente section doivent,!
dans le délai d'un mois, par arrêté du ministre du travail et de.
la sécurité sociale, être rendues obligatoires pour tous les employeurs
et travailleurs compris dans le champ d'application professionnel
et territorial de la convention.
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« CsHte extension des effets et des sanctions de: la convention

collective se fera pour la durai; et aux conditions prévues par
la:iiic convention.

« Toutefois, le' ministre du travail et de la sécurité sociale peut
exclure de l'extension, sur avis conforme de la commission supé
rieure des conventions collectives, les dispositions qui seraient en

, contradiction avec les textes législatifs ou réglementa,ires en vigueur
et les clauses qui, pouvant être distraites de la convention sans
en modifier l'économie, ne répondraient pas à la situation de la
branche d'activité dans le champ d'application territorial considéré. »

« Art. 31 k. — Supprimé. »
« Art. 31 l. — Avant de prendre l'arrêté prévu à l'article 31 j ci-

dessus et au deux'ème alinéa de l'article 31 « ' ci-après, le ministre
du travail et de la sécurité sociale devra publier au Journal officiel
un avis relatif à l'extension «il retrait envisagé, indiquant notam
ment le lieu où la convention a été dépose en application de l'ar
ticle 31. d ci-dessus et invitant les organismes professionnels et toutes
personnes intéressées à lui faire connaître dans un délai de quinze
jours leurs observations et avis. »

« Art. 31 m. — Les dispositions des conventions collectives éten
dues sont publiées au Journal officiel. »

« Art. 31 m. — L'arrêté prévu par l'article 31 j ci-dessus cessera
d'avoir effet lorsque la convention collective aura cessé d'être en
vigueur entre les parties car suite de sa dénonciation ou de son non-
renouvellement.

« Le ministre du lrav«m et de la sécurité sociale pourra, sur avis
conforme de la commission supérieure des conventions collectives,
h la demande de l'une des parties signataires ou de sa propre jni-
liative, rapporter l'arrêté en vue de mettre iln à l'extension de la
convention collective, -ou da certaines de ses dispositions, lorsqu'il
apparaîtra que la convention ou les dispositions considérées ne
répondent plus à la s'tuation de la branche d'activité dans la région
considérée. Cel arrêté devra être publié au Journal officiel. »

Section Ill. — Des accords collectifs d'établissements.

« Art. 31 o. — Des accords covernant un ou plusieurs établisse
ments déterminés peuvent être conclus entre, d une part, un em
ployeur ou un croupi oient d'employeurs, et, d'autre part, les repré-
senlants des syndical.* les plus représentatifs du personnel de l'éla-
JiJisMsment ou des établissements intéressés.
, « Les accords d'élahPssernenls ont pour objet d'adapter aux condi
tions particuiiï es de l'éUidis-emenl ou des établissements considé
rés les disposilions des conventions collectives nationales, régionales
ou locales et notamment les conditions d'atlribVulion et le mode de
calcul de la rémunéraUon au rendement, des primes à la production
intlivklue'les et collectives et de* primes à la preduetivilé.

« Ils peuvent prévoir des dispositions nouvelles et des clauses plus
favorables aux Iravailleurs.

« \ défaut de conventions collectives nationale', régionale? ou loca-"
les, les accords rï'étabii-sement ne peuvent porter que sur la fixation
des salaires et ries accessoires de salaires.

« Los dispositions des articles 31 c. 31 d, 31 e et 31 v s'appliquent
aux accords prévus au présent article.

Section IV. — Des conventions collectives dans
les en [reprises publiques.

« Art 31 p. — Lorsque le personnel d'une entreprise publique n'est
pas soumis, pour les con lirons de travail relevant des conventions
collectives, à un statut législatif ou réglementaire particulier, des
conventions collectives peuvent êlre conclues conformément aux dis
positions du présent chapitre.

« Dans les entreprises où le personnel el soumis à un statut légis
latif ou réglementaire particulier, les dispositions du présent chapitre
ne lui soi i t pas applicables, it/émiméralion de ces entreprises sera
publiée par un règlement d'administration publique pris dans le mois
qui suivra Va publication de la présente loi.

» Les éléments de la rémunération du personnel visé à l'alinéa
précédent sont fixés par leur statut particulier.

<• Art. 31 q. — Losqu'une convention collective fait l'objet d'un ar-
rêlé portant extension, pris en application de l'article 31 j ci-desssus,
elle est, en l'absence de disposili«n« contraires, applicable aux entre
prises mentionnées à l'alinéa premier de l'article précédent qui, en
raison de la nature de leur activité, se trouvent placées dans son
champ d'application. »

Section 1 . — De l'exécution de la convention.

« Art. 31 r. — Les groupements de travailleurs ou d'emploveurs liés
par une convention collective de travail ou l'un des accords prévus
à l'article 31 o ci-dessus et à l'article 19 de la présente loi, sont tenus
de ne rien faire qui soit de nature à en compromettre l'exécution
loyale. Ils ne sont garants de cette exécution que dans la mesure
déterminée par la convention. »

« Art. 31 s.— Les groupements capables d'ester en justice, liés
par une convention collec live de travail ou l'un des accords prévus
à l'article 31 o ci-dessus et à l'article 19 de la présente loi, peuvent,
en leur nom propre, intenter une action en dommages-intérêts aux
a u t re s groupements, A leurs propres membres ou h toutes personnes
liées par la convention ou l'accord qui violeraient les engagements
contractés.

« Art. 31 t. — Les personnes liées par une convention collective
de travail ou l'un des accords prévus à l'article 31 o ci-dessus et à
l'article 19 de la présente loi, peuvent intenter une action en dom
mages-intérêts aux autres personnes ou aux groupements liés par
la convention ou l'accord qui violeraient à leur égard des engage
ments contractés. »

« Art. 3t w. — Les groupements capables d ester en justice dont
les membres sont liés par une convention collective de travail ou
l'un des accords prévus à l'article 31 o ci-dessus et à l'article 19 de

•la présente loi peuvent exercer toutes les actions qui naissent de
cet'e convention ou de cet accord, en faveur de leurs membres
sans avoir à justifier d'un mandat de l'intéressé, pourvu que celui-
ci ait été averti et n'ait pas déclaré s'y opposer. L'intéressé peut
toujours intervenir à l'instance engagée par le groupement.

« Lorsqu'une action née de la convention collective de travail ou
de l'accord est intentée soit par une personne, soit par un groupe
ment, tout groupement capable d'ester en justice, dont les mem
bres sont liés par la convention ou l'accord, peut toujours intervenir
à l'instance engagée, a raison de l'intérêt collectif que la solution du
litige peut présenter pour ses membres.

« Art. 31 v. — Dans les établissements soumis à l'application d'une
convention collective un avis doit êlre alficbé dans les lieux où le
travail est effectué ainsi que dans les locaux et à la porte où. se fait
l'embauchage.

« Cet avis doit indiquer l'existence de la convention collective,
les parties signataires, la date et le lieu de dépôt. Un exemplaire
de la convention sera tenu à la disposition du personnel. »

Section VI. — De la commission supérieure
des conventions collectives.

« Art. 31 w. — Il est institué une commission supérieure des
conventions collectives. Celte commission est chargée, outre les
dispositions de l'article 31 y ci-après de:

« 1» Donner un avis nolivé au ministre du travail et de la sécu
rité sociale sur l'extension des conventions collectives ainsi que
sur le retrait de l'arrêté portant extension d'une convention collec
tive dans les conditions prévues aux articles 31 j et 31 n ci-dessus.

« Elle peut demander aux administrations intéressées toutes
enquêtes et communication de tous documents utiles à l'accom
plissement de sa mission;

« 2° Donner à- la demande' du ministre du travail- et de la sécurité
sociale, un avis sur toute difficulté née ii l'occasion de la négocia
tion d'une convention collective. Elle peut être consultée par le
ministre du travail et fie la sécurité sociale sur toute question
relative à la conclusion et à l'application des conventions collec
tives.

« Art. 31 x. — La commission supérieure des conventions collec
tives est composée comme suit:

« Le ministre du travail et de la sécurité sociale ou son repré
sentant, présidenl ;

« Le commissaire général au plan ou son délégué;
« Le président de la section sociale du conseil d'Elat ;
« Quinze représentants des travailleurs répartis obligatoirement

par un règlement d'administration publique, entre toutes les orga
nisations syndicales nationales les plus représentatives;

« Quinze représentants des employeurs; un règlement d'admi
nistration publique fixera la composition de la délégation patronale
qui comprendra obligatoirement, en dehors ou parmi les organisa
tions syndicales nationales d'employeurs les plus représentatives,
une représentation des employeurs de l'agriculture, des entreprises
petites et moyennes, des entreprises, publiques.et des artisans em
ployeurs.

«" Elle peut s'adjoindre, à titre consultatif des représentants des
différents départements ministériels intéressés. »

« Art. 31 y. — La commission supérieure des conventions collec
tives est chargée d'étudier la composition d'un budjet-type servant
à la détermination du salaire minimum national ntcrprofessionncl
garanti.

« Un décret, pris sur avis conforme de la commission supérieure
des conventions collectives, dans les quinze jours de cette déci
sion, fixera le salaire minimum national interprofessionnel garanti.
« Les travaux de la commission supérieure des conventions col

lectives pour la détermination du salaire minimum garanti font
l'objet, chaque année, d'un rapport publié par les soins du minis
tre du travail et de la sécurité sociale ».

« Art. 31 2a. — Dans les établissements soumis à l'application
d'une convention collective étendue, l'arrêté d'extension doit être
affiché dans les lieux où le travail est effectué ainsi que dans les
locaux et à la porte des locaux où se fait l'embauchage. »

Section VIII. — Contrôle et sanctions.

« Art. 31 z. — Les inspecteurs du travail et les contrôleurs des
lois sociales en agriculture ont qualité pour contrôler l'application
des dispositions dés conventions colectives ayant lait l'objet d'un
arrête portant extension.

« Art. 31 zj. — Toute contravention aux articles 31 v et 31 za du
présent chapitre sera punie d'une amende de G00 à 1.S00 F.

« Dans le cas de récidive, le tribunal de simple police pourra
prononcer outre l'amende, un emprisonnement de un à cinq jours.

« Art. 31 zc. — Les employeurs des professions et régions com
prises dans le champ d'application d'une convention collective de
travail dont les dispositions auront fait l'objet d'un arrêté portant
extension pris en application de l'article 31 ?, qui auront payé des
salaires inférieurs à ceux qui fixés par celte convention, seront
punis d'une amende de G00 à 1.HHJ F.

« Sont punis de la même peine les employeurs qui payent des
salaires inférieurs au salaires minimum prévu à l'article 31 y
susvisé.

« L'amende sera appliquée allant de fois qu'il y aura de travail
leurs rémunérés dans des conditions illégales.

« En cas de récidive, le contrevenant sera puni d'une amende do
6.000 à 12.000 F.
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« Il y a récidive lorsque,, dans les douze mois antérieurs au fait
poursuivi, le contrevenant a déjà subi une condamnation pour une
infraction identique.

« En cas de pluralité des contraventions antraînant "des peines .
de récidive, l'amende sera appliquée autant de fois qu'il aura été
relevé de nouvelles contraventions.

« Art. 31 zd. — Les inspecteurs du travail et les contrôleurs de
lois sociales en agriculture sont chargés, concurremment avec les
officiers de police" judiciaire, d'assurer l'exécution des dispositions
des articles 31 v et 31 za ainsi que des dispositions relatives aux
salaires contenues dans l'article 31. y du présent chapitre et des

■dispositions contenues dans les conventions collectives ayant fait
l'objet d'un arrêté portant extension pris en application de l'article
31 j ci-dessus. »

TirrE ll. — Des procédures de règlement des conflits collectifs
tle travail.

CHAPITIÎE Ier . — Dispositions générales.

Art. 3. — Les dispositions du présent titre s'appliquent au règle
ment de tous les conflits collectifs de travail dans les entreprises
industrielles et commerciales, les professions agricoles définies par
le décret du 30 octobre relatif aux associations agricoles et
aux personnes exerçant des professions connexes à l'agriculture,
les professions libérales, les offices publics et ministériels, les gens
de maison, les travailleurs i domicile, les sociétés civiles, les syn
dicats professionnels, les associations de quelque nature que ce
soit et les entreprises publiques visées au premier alinéa de l'ar
ticle 31 v du livre 1er du code du travail.
Les attrihulions conférées par le présent titre au ministre du

travail et de la sécurité sociale seront exercées, en ce qui con
cerne les prolessions agricoles, par le ministre de l'agriculture
en accord avec le ministre du travail et de la sécurité sociale.

Ciurmuï II. — De la conciliation.

Art. 4. — Tous les conflits collectifs de travail doivent être obli

gatoirement et immédiatement soumis aux procédures de conci
liation.

Art. 5. — Les procédures de conciliation peuvent être engagées
à l'occasion d'un conflit, soit par Tune des parties, soit par le
ministre du travail et de la isécurilé sociale ou par le préfet.
Art. 6. — Les conventions collectives doivent contenir des dis

positions concernant les procédures contractuelles de conciliation
suivant lesquelles seront réglés les conflits de travail suscepti
bles de survenir entre les employeurs et les travailleurs liés par
la convention.

CHAPITRE III. — De l'arbitrage.

Art. 7. — Les conflits collectifs du travail qui n'auront pas été
soumis à une procédure conventionnelle de conciliation établis
soit par la convention collective de travail, soit par accord particu
lier seront obligatoirement portés devant une commission natia
nale ou régionale de conciliation.
Les commissions nationale et régionale de conciliation com

prendront des représentants des employeurs et des travailleurs en
nombre égal, ainsi que des représentants des pouvoirs publics au
nombre maximum de trois.
La commission nationale sera présidée par le ministre du travail

et de la sécurité sociale ou par son représentant, la commission
régionale par l'inspecteur divisionnaire du travail et de la main-
d'œuvre ou par son représentant.
Un règlement d'administration publique précisera la composition,

le fonctionnement et la compétence territoriale de ces commissions
11 pourra prévoir l'organisation, au sein de la commission régionale,
des sections compétentes pour des circonscriptions départementales.
Art. 8. — La convention collective de travail peut prévoir une

procédure contractuelle d'arbitrage et l'établissement d'une liste d'ar
bitres dressée d'un commun accord entre les parties.
Dans le cas où le conllit est ainsi porté à l'arbitrage, il est établi

tm procès-verbal de non-conciliation, signé par les parties, mention
nant l'objet du conflit et les points soumis à l'arbitrage.
L'arbitre sera choisi soit par accord entre les parties, soit selon

des modalités établies d'un commun accord entre elles.

Art. 10. — L'arbitre ne peut pas statuer sur d'autres objets que
ceux déterminés par le procès-verbal de non-conciliation ou ceux qui,
résultant d'événements postérieurs à ce procès-verbal, sont la consé
quence du conflit en cours.
ll statue en droit sur les conflits relatifs à l'interprétation et à

l'exécution des lois, règlements, conventions collectives ou accords
en vigueur.

11 statue en équité sur les autres conflits notamment lorsque le con
flit porte sur les salaires ou sur les conditions de travail qui ne sont
pas fixées par les dispositions des lois, règlements, conventions col
lectives ou accords en vigueur et sur les conflits relatifs à la négo
ciation et à la revision dés clauses des conventions collectives.
Les sentences arbitrales doivent être motivées.
Elles ne sont pas susceptibles d'appel et ne peuvent pas faire 1 objet

d'un recours, soit devant la cour de cassation, soit devant le conseil
d'État.

CHAPITRE 4V. — De la cour suprieure d'arbitrage.

Art.ll. — Il est institué une cour supérieure d'arbitrage qui con
naît des recours pour excès de pouvoir ou violation lie la loi formés
par les parties contre les sentences arbitrales.

Art. 12. — La cour supérieure, dont les membres sont nommés
par décret pour une durée de trois ans, est composée:
Du vice-président- du conseil d'État ou d'un président de section

au conseil d'État, en activité ou honoraire, président.
De cuatre conseillers d'État en activité ou honoraires et
De quatre hauts magistrats de l'ordre judiciaire en activité ou

honoraires.
Art. 13. — Les recours doivent intervenir dans un délai de cinq

jours francs, à dater de la notification de la sentence. Ils ne sont pas
suspensifs.
L'arrêt devra être rendu, au plus tard, huit jours francs après que le

recours aura été formé. 11 est notifié, par lettre. recommandée avec
accusé de réception, dans les vingt-quatre heures de sa date, par les
soins du président de la cour supérieure. Cet arrêt a elfet du jimr
de sa notification.
Quand la cour supérieure d'arbitrage prononce l'annulation en tout

ou partie d'une sentence arbitrale, elle renvoie l'allaire aux parties
qui désignent, si elles en sont d'accord, un nouvel arbitre.
Dans le cas où la nouvelle sentence, à la suite d'un nouveau pour

voi, est annulée par la cour supérieure d'arbitrage, celle-ci commet
l'un de ses rapporteurs pour procéder à une instruction complémen
taire.

Elle rend, dans les quinze jours suivants le deuxième arrêt de cas
sation, après avoir pris connaissance de l'enquête et avec les mêmes
pouvoirs qu'un arbitre, une sentence arbitrale qui ne peut faire
l'objet d'aucun recours.
Art. li. — Un règlement d'administration publique déterminera les

conditions d'organisation et de fonctionnement de la cour supérieure
d'arbitrage, ainsi que les catégories dans lesquelles seront choisis les
commissaires du gouvernement et les rapporteurs qui seront rému
nérés pour ce travail par des indemnités.

(Dernier alinéa de l'article 16.)

CHAPITRE V. — De l'exécution des accords de conciliation
et des sentences arbitrales.

Art. 15. — L'accord de conciliation ainsi que les sentences arbi
trales sont obligatoires. Ils produisent effet en principe à dater
du jour du dépêt de la requête aux fins de conciliation.
La sentence arbitrale est notifiée aux parties dans les vingt-quatre

fceures de sa date par les soins de l'arbitre.
Cette notitication est faite par lettre recommandée avec accusé

de réception.
La minute de l'accord ou de la sentence est dans le même délai

déposée au secrétariat du consei lde prud'homme ou, à défaut de
conseil de prud'homme, au greffe de la justice de paix du lieu
où est déposée la convention collective ou l'un des accords prévus
aux articles 31 o du livre Ier du code du travail ou 19 de la présents
loi ou, à défaut de convention et d'accord, du lieu où ils ont Cte
rendus. Ce dépôt est effectué, h frais communs, pour l'accord de
conciliation aux soins de la partie la plus diligente et pour la sen
tence arbitrale, par l'arbitre. "
Par le seul fait de ce dépôt, l'accord ou la sentence a force exé

cutoire.

Les arrêts et sentences de la cour supérieure d'arbitrage seront
publiés tous les trois mois au Journal officiel.
Art. 16. — Lorsqu'un accord de conciliation ou une sentence arbi

trale devenue exécutoire porte sur l'interprétation des clauses d'une
convention collective existante, sur les salaires ou sur les condi
tions de travail, cet accord ou celle sentence, sous réserve du rlçpôt
prévu à l'article 15 ci-dessus, produira les effets d'une convention
collective de travail

Si l'accord ou la sentence est intervenu en vue de régler Mi
conflit survenu dans une branche d'activité ayant fait l'objet d'une
convention collective étendue en application de l'article 31 ) du
livre ier du code du travail, cet accord ou cette sentence devra, a
la demande des organisations syndicales signataires de la contri
tion collective étendue, faire l'objet d'un arrêté d'extension pris
conformément aux dispositions des articles 31 j, 31 l et 31 m du
livre Ier du code du travail. Cet arrête pourra être rapporté dans
les conditions prévues au deuxième alinéa de l'article 31 n du livre Iet
du code du travail.

Les dispositions de la section VIII du chapitre IV bis du titre II
du livre ler du code du travail s'appliquent aux accords de conci
liation et aux sentences arbitrales ayant fait l'objet d'un arrêté
d'extension.

Sont également abrogées, en ce qu'elles sont contraires à la P"C-
sente loi, les dispositions des ordonnances n 0! 45-2590, 15-2591, 45-^92,
45-2593 et 45-2591 du 2 novembre 1915.

Art. 20. — Les dispositions de la présente loi sont applicable? au
personnel navigant de la marine marchande et au personnel de «
pêche maritime. Les attributions conférées par la présente loi au
ministre du travail et de la sécurité sociale seront exercées, en ce
qui concerne . ces personnels, par le ministre technique compétent
en accord avec le ministre du travail et de la sécurité sociale.
Les dispositions de la présente loi s'appliquent dans les dépnrtç-

ments de l'Algérie et dans les départements de la Guadeloupe,
la Guyane française, de la Martinique et de la Réunion.

Texte adopté par l'Assemblée nationale:

TITHE Ier . — Des conventions collectives.

Art. 1 er . — Les dispositions du chapitre IV bis du titre II du livre t"
du code du travail, ainsi que les dispositions de la loi du i'f d<•
cemble 191(1 rel.Unes aux conventions collectives du travail, son!
abroges et remp.acées par les dispositions suivantes:
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CHAPITRE IV bis. — De l'organisation professionnelle des rapports
entre employeurs et travailleurs par conventions collectives. .

Art 31 — Le présent chapitre s'applique à la détermination des
relations collectives entre employeurs et travailleurs. Il vise les pro
fessions industrielles et commerciales, les professions agricoles défi
nies par le décret du 30 octobre 1935 relatif aux associations agricoles
et aux personnes exerçant des professions connexes à l'agriculture,
les professions libérales, les offices publics et ministériels les gens
fie maison, les concierges d'immeubles i usage ou non d'habitation,
ou i usage mixte, les travailleurs à domicile, les sociétés civiles, les
syndicats professionnels et les associations de quelque nature que
ce soll.

Les attributions conférées par le présent chapitre au ministre du
travail et de la sécuiito sociale seront exercées, en ce qui concerne
les professions agricoles, par le ministre -Je \uriculture, en accord
avec le ministre du travail et de la sécurité sociale.
Les modalités d'application du présent chapitre aux entreprises

publiques sont déterminées par la section IV ci-dessous.
>' Les dispositions du présent chapilre ne s'appliquent pas aux éta

blissements et entreprises dont le personnel est soumis iu même
statut législatif ou réglementaire particulier que celui d'entreprises
publiques. 1

Section I — De la nature et de la validité de la convention.

Art. 31 a. — La convention collective de travail est un accord
roiatir aux conditions de travail conclu entre, d'une part, une ou
plusciurs organisations syndicales d'employeurs et, d'autre part, une
ou plusieurs organisations syndicales d'employeurs ou tout autre grou
pement d'employeurs, ou un ou plusieurs employeurs pris indivi
duellement. i.i

Les conventions collectives ne doivent pas contenir de dispositions
contraires aux lois et règlements en vigueur; elles peuvent stipuler
des dispositions plus favorables aux travailleurs.
Les conventions collectives déterminent leur champ d'application.

Celui-ci peut être national, régional ou local.
— Les représentants des organisations visées à l'article

précédent peuvent contracter au nom de l'organisation qu'ils repré
sentent en vertu :

Soit de stipulation statutaire de cette organisation;
Soit d'une délibération spéciale de cette organisation;
Soit de mandats spéciaux écrits qui leur sont donnés individuelle

ment par tous les adhérents de celle organisation.
Les groupements déterminent eux-mêmes leur mode de délibé

ration.

Art. 31 c. — La convention collective de travail doit être écrite
4 peine de nullité. '
Elle est conclue pour une durée déterminée ou pour une durée

Indéterminée. Quand la convention est conclue pour une durée déter
minée, sa durée ne peut être supérieure à cinq ans.
A défaut de stipulation contraire, la convention à durée détermi

née, qui arive fl expiration, continue à produire ses effets comme une
convention collective à durée indéterminée.
La convention collective de travail à durée indéterminée peut ces

ser par la volonté d'une des parties.
La convention collective doit prévoir dans quelles formes et à quelle

époque elle pourra être dénoncée, renouvelée ou révisée La conven
tion collective prévoit notamment la durée du préavis, qui doit pré
céder la dénonciation.

'tout syndicat professionnel qui n'est pas partie à la convention
collective peut y adhérer ultérieurement.
Cette adhésion n'est valable qu'à partir du jour qui suit celui de

sa notification au secrétariat ou greffe où le dépôt de la convention
collective a été etlectué.

Art. 31 d. — Les conventions collectives sont applicables, sauf
stipulations contraires, à partir du jour qui suit leur dépôt en
triple exemplaire au secrétariat du conseil des prud'hommes ou, à
défaut de conseil des prud'hommes, ou lorsque Je conseil des prud'-
lommes n'est pas compétent pour les travailleurs et employés inté
ressés, au greffe de la justice de paix du lieu où elles ont été con
clues.

Le dépôt est fait aux soins de la partie la plus diligente, à frais
communs.

Deux exemplaires du texte de la convention collective, signés par
les parties, sont adresses, dans les deux jours suivant son dépôt, par
le secrétaire ou le greffier, l'un au ministère du travail et de la sécu
rité sociale, l'autre à la direction départementale du travail et de
la main-d'œuvre.

En outre, pour les professions agricoles, deux exemplaires du
texte de la convention sont adressés, l'un an ministère de l'agricul
ture, l'autre à la direction départementale du contrôle des lois
sociales en agriculture.
Il est donné gratuitement communication à toute personne inté-

sessée des conventions collectives de travail. Des copies certifiées
conformes pourront lui en être délivrées à ses frais.
t'n décret fixera les émoluments des secrétaires et greffiers le

mode de recouvrement des frais et honoraires et le mode de com
munication des conventions

Art. 31 e. —^ Sont soumises aux obligations de la convention, toutes
personnes qui l'ont signée personnellement ou qui sont membres
des organisations signataires. La convention lie également les orga
nismes qui lui donnent leur adhésion, ainsi que tous ceux qui,à un
moment quelconque, deviennent membres de ces organisations.
Lorsque l'employeur est lié par les clauses de la convention collec

tive de travail, ces clauses s'appliquent aux contrats de travail inclus
avec lui.

Dans tout établissement compris dans le champ d'application
d une convention collective, les dispositions de cette convention

s'imposent. sauf dispositions plus favorables, aux rapports nés des
contrats individuels ou d'équipe.

Section H. — Des conventions collectives susceptibles d'élre étendues
et de la procédure d'extenlion.

Art. 31 f. — A la demande de l'une des organisations syndicales
nationales d'employeurs ou de travailleurs intéressés considérées
comme les plus représentatives, ou de sa propre initiative, le ministre
du travail et de la sécurité sociale ou son représantant peut provo
quer la réunion d'une commission mixte en vue de la conclusion
d'une convention collective de travail ayant pour objet de régler
les rapports entre employeurs et travailleurs d'une branche d'activité
déterminée pour l'ensemble du territoire.
Les commissions mixtes sont composées des représentants des

organisations syndicales d'employeurs les plus représentatives et des
organisations syndicales de travailleurs les plus représentatives pour
l'ensemble du territoire.

Des avenants à la convention collective pourront être conclus pour
chacune des principales catégories professionnelles. Ils seront dis
cutés par les représentants des organisations syndicales les plus
représentatives des catégories intéressées.
La représentativité des organisations syndicales est déterminée

d'après les critères suivants:
Les effectifs;
Lindépendance ;
Les cotisations;
L'expérience et l'ancienneté du syndicat;
L'altitude patriotique pendant l'occupation.
Art. 31 g. — Les conventions collectives nationales contiennent

obligatoirement des dispositons concernant:
1° Le libre exercice du droit syndical et la liberté d'opinion des

travailleurs ;
2» Les éléments du salaire applicable par catégories profession

nelles;
a) Le salaire minimum national professionnel de l'ouvrier ou de

l'employé sans qualification;
b) Les coefficients hiérarchiques afférents aux diverses qualifica

tions professionnelles.
Ces derniers, appliqués sur le salaire minimum national profession

nel de l'ouvrier sans qualification, serviront à déterminer les salai
res ainima nationaux pour les diverses qualifications profession
nelles ;
c) Les majorations pour travaux pénibes, dangereux, insalubres;
d) Les modalités d'application du principe « à travail égal, salaire

égal », pour les femmes et les jeunes.
« 10» Les conditions parUculîèrfc's du travail des femmes et des

Jeunes dans les entreprises visées par les conventions.
« 9» L'organisation de l'apprentissage et de la formation profes

sionnelle dans lb cadre de la branche d'activité considéré;
« 5° Les délégués du personnel et les comités d'entreprise et le

financement des œuvres sociales gérées par lesdits comités;
« 6° Les congés payés;
« 3° Les conditions d'embauchage et de licenciement des tra

vailleurs, sans que les dispositions prévues puissent porter atteinte
au libre choix du syndicat par les travailleurs;

« i° Le délai-congé ;
« 7° Les dispositoins concernant la procédure de revision, modi

fication, dénonciation de tout ou partie des conventions collectives;
« 8° Les procédures conventionnelles de conciliation suivant lesr

quelles seront réglés les conflits collectifs de travail susceptibles
de survenir entré les employeurs et les travailleurs liés par la
convention ;

« Les conventions collectives nationales pourront, le cas échéant,
également contenir, sans que cette énumération soit limitative,
des dispositions concernant:

1° Les conditions particulières de travail:
a) Heures supplémentaires;
b) Travaux par roulement;
c) Travaux de nuit;
d) Travaux du dimanche;
e) Travaux des jours fériés;
2° Les conditions générales de la rémunération du travail au ren

dement, pour les catégories intéressées;
3° Les primes d'ancienneté et d'assiduité;
4° Les indemnités pour frais professionnels ou assimilés;
5° Les indemnités de déplacement;
6° L'emploi à temps réduit de certaines catégories de personnel et

leurs conditions de rémunération;
7° Les procédures conventionnelles d'arbitrage suivant lesquelles

seront ou pourront être réglés les conflits collectifs de travail sus
ceptibles de survenir entre les employeurs et les travailleurs liés
par la convention ;

8° Un régime complémentaire de retraites du personnel.
Art. 31 h. — Des conventions collectives régionales et locales peu-

ven: être conclues entre les organisations syndicales d'employeurs
les plus représentatives et les organisations syndicales de travail
leurs les plus représentatives d'une branche d'activité.
Des avenants à la convention collective pourront être conclus

pour chacune des principales catégories professionnelles.Ils seront
discutes par les représentants des organisations syndicales les plus
représentatives des catégories intéressées.
A la demande d'une des organisations syndicales les plus repré

sentatives de travailleurs ou d'employeurs intéressée, ou de sa pro
pre initiative, le ministre du travail et de la sécurité sociale pro
voque la réunion, dans les conditions prévues au deuxième alinéa
de 1 article 31 / ci-dessus, d'une commission mixte chargée d'élabo
rer la convention collective. ' .
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Art 31 j. — § 1 ct . — Dans le cas où une convention collective
nationale a été conclue dans la branche d'activité intéressée, les ,
conventions col ler.î ives régionales et locales adaptent celle conven
tion ou cer'aines dispositions de celte convention aux conditions
particulières de travail dans la région ou la localité.
Elles peuvent prévoir des dispositions nouvelles et des clauses plus

favorables aux travailleurs.

§ 2. — Dans le cas contraire, l'article 31 g ci-dessus, adapté au
cadre régional ou local, s'applique aux conventions régionales et,
à défaut de convention régionale, aux conventions locales.
Art. 31 j. — Les dispositions d'une convention collective répon

dant aux conditions déterminées par la présente section peuvent,
par arrèlé du ministre du travail et de la sécurité sociale, être ren
dues obligatoires pour tous les employeurs et travailleurs compris
dans le champ d'applica'ion professionnel et territorial de la con
vention.
Celte extension des effets et des sanctions de la convention col

lective se fera pour la durée et aux conditions prévues par ladite
convention.

Toutefois, le ministre du travail et de la sécurité sociale peut
exclure de l'extension, après avis motivé de la commission supé
rieure des conventions collectives, les dispositions qui seraient en
contradiction avec les textes législatils ou réglementaires en vigueur
et les clauses qui, pouvant être distraites de la convention sans en
modifier l'économie. ne répondraient pas à la situation de la bran
che d'aelivité dans le champ d'application territorial considéré.
Art. 31 k. —

Art. 31 l. — Avant de prendre l'arrêté prévu à l'article 31 j ci-
dessus et au deuxième alinéa de l'article 31 n ci-après, le ministre
du travail et de la sécurité sociale devra publier au Journal ollicicl
un Tvis relatif à l'extension ou au retrait envisagé, indiquant notam
ment le lieu où la convention a été déposée en application de l'ar
ticle 31 d ci-dessus et invitant les organismes professionnels et
toutes personnes intéressées à lui faire connaître dans un délai de
quinze jours leurs observations et avis. »
Art. 31 m. — Les dispositions des conventions collectives éten

dues sont publiées au Journal officiel. »
Art. 31 n. — L'arrêté prévu par l'article 31 j ci-dessus cessera

d'avoir effet lorsque la convention collective aura cessé d'être en
vigueur entre les parties par suite de sa dénonciation ou de son non-
renouvellement.

Le ministre du travail et de la sécurité sociale pourra, après
avis motivé de la commission supérieure des conventions collectives,
à la demande de l'une des parties signataires ou de sa propre initia-,
tive, rapporter l'arrêté en vue de mettre fin à l'extension de la con
vention collective, ou de certaines de ses dispositions, lorsqu'.l appa
raîtra que la convention ou les dispositions considérées ne répon
dent plus à la situation de la branche d'activité considéré. Cet arrêté
devra être publié au Journal officiel. »

Section III. — Des accords collectifs d'établissements.

Art. 31 o. — Des accords concernant un ou plusieurs établisse
ments déterminés peuvent être conclus entre, d'une part, un em
ployeur ou un groupement d'employeurs, et, d'autre part, les repré
sentants des syndicats les plus représentatifs du personnel de l'éta
blissement ou des établissements intéressés.

Les accords d'établissements ont pour objet d'adapter aux condi
tions particulières de l'établissement ou des établissements consi
dérés les dispositions des conventions collectives nationales, régio
nales ou locales et notamment les conditions d'attribution ct le
mode de calcul de la rémunération au rendement et des primes à
la production individuelles et collectives.
Ils peuvent prévoir dos dispositions nouvelles et des clauses plus

favorables aux travailleurs.

A défaut de conventions collectives nationales, régionales ou loca
les. les accords d'établissement ne peuvent porter que sur la fixa
tion des salaires et des accessoires de salaires.

Les dispositions des articles 31 c, 31 d, 31 e et 31 v s'appliquent
aux accords prévus au présent article.

Section IV. — Des conventions collectives

dans les entreprises publiques.

Art. 31 p. — Lorsque le personnel d'une entreprise publique n'est
pas soumis, pour les conditions de travail relevant des conventions
collectives, à un statut législatif ou réglementaire particulier, des
conventions collectives peuvent être conclues conformément aux
dispositions du présent chapitre.
Art. 31 q. — Lorsqu'une convention collective fait l'objet d'un

arrêté portant extension, pris en application de l'article 31 j ci-
dessus, elle est, en l'absence de dispositions contraires, applicable
aux entreprises mentionnées à l'article précédent qui, en raison de
la nature de leur activité, se trouvent placées dans son champ d'ap
plication.

. Section V. — De l'exécution de la cenvention.

Art. 31 r. — Les groupements de travailleurs ou d'employeurs, liés
par' une convention collective de travail ou l'accord prévu à l'article
31 o ci-dessus sont tenus de ne rien faire qui soit de nature à en
compromettre l'exécution loyale. Ils ne sont garants de cette exécu
tion que dans la mesure déterminée par la convention.
Art. 31 s. — Les groupements capables d'ester en justice, liés

far une convention collective du travail ou l'accord prévu à l'ar-
Icle :tl o ci-dessus peuvent en leur nom propre, intenter une action
m dommaces-inléréts aux autres groupements, à leurs propres

membres ou à toutes personnes liées par la convention ou hccat
qui violeraient les engagements contractés

4 rt. 31 t. — Les personnes liées par une convention collective
de travail ou Raccord prévu à l'article 31 o ci-dessus, peuvent ini»
ter une action en dommages-intérêts aux autres personnes ou mu
groupements liés par la convention ou l'accord qui violeraient à teuf
égard des engagements contractés.
Art. 31 w. — Les groupements capables d'ester en justice dont te

membres sont liés par une convention collective de travail ou re
cord prévu à l'article 31 o ci-dessus, peuvent exercer toutes les
actions qui naissent de celle convention ou de cet accord, en lavent
de leurs membres sans avoir à justifier d'un mandat de l'intéressé,
pourvu que celui-ci ait été averti et n'ait pas déclaré s'y opposer,
L'intéressé peut toujours intervenir à l'instance engagée par le
groupement.
Lorsqu'une action née de la convention collective de travail n

de l'accord est intentée soit par une personne, soit par un groupe
ment capable d'ester en justice, dont les membres sont liés par la
convention ou l'accord, peut toujours intervenir à l'instance engage,
à raison de l'intérêt collectif que la solution du litige peut prén'ulu
pour ses membres.
Art. 31 v — Dans les établissements soumis à l'application durs

convention collective, un avis doit être affiché dans les lieux cii S
travail est effectué ainsi que dans les locaux et à la porte où ii
fait l'embauchage.

« Cet avis doit indiquer l'existence de la convention collecfe,
les parties signataires, la date et le lieu de dépôt. l'n exemplaire #
la convention sera tenu à la déposition du personnel.

Section VI. — De la commission supérieure
des conventions collectives.

Art. 31 iv. — Il est institué une commission supérieure te
conventions collectives. Cette commission est chargée, outre le
dispositions de l'article 31 y ci-après, de :

1® Donner un avis motivé au ministre du travail et de la tfc»
ri té sociale sur l'extension des conventions collectives ainsi que sa:
le retrait de l'arrêté portant extension d'une convention collerliw
dans les conditions prévues' aux articles 31 3 et 31 n ci-dessus.
Elle peut demander aux administrations intéressées toute!

enquêtes et. communication de tous documents utiles à l'accompli;*
ment de sa mission;
2° Donner à la demande du ministre du travail et de la sécurité

sociale, un avis sur tonte difficulté née à l'occasion de la néï*
ciation d'une convention collective. Elle peut être consulte par it
ministre du travail el de la sécurité sociale sur toute que-lioii K»
tive à la conclusion et à l'application des conventions collectives. >
Art. 31 x. — La commission supérieure des conventions collecUvej

est composée comme suit:
Le ministre du travail et de la sécurité sociale ou son représen

tant, président;
Le ministre chargé de l'économie nationale ou son représentas.,
Le président de la section sociale du conseil d'Elat;
Quinze représentants des travailleurs, répartis obligatoircment P'

un règlement d'administration publique entre toutes les oreanisr
tions syndicales nationales les plus représentatives;
Quinze représentants des employeurs; un règlement d'adjM-j

tration publique fixera la composition de la délégation patronale
comprendra obligatoirement, en dehors ou parmi les organisa"®
syndicales nationales d'employeurs les plus représentatives,
représentation des employeurs ce l'agriculture, des entrep»"
petites et moyennes, des entreprises publiques et des a:k®
employeurs;
Trois représentants des intérêts familiaux désignés par lu*

nationale des associations familiales.
Elle peut s'adjoindre, à titre consultatif, des représentants fl.'

différents départements ministériels intéressés. ,>
Toutefois, les question? intéressant les travailleurs agricoles jeBJ

l'objet de l'étude préalable d'une section spécialisée, comPosée P :
moitié de représentants des organisations agricoles de salants
û'ernplo3reurs.

Art. 31 y. — La commission supérieure des conventions collecl^J
est chargée d'étudier la composition d'un budget type servant » ■
détermination du salaire minimum national interprofessioii"'
garanti. , ,
Compte tenu ce t avis des conditions économiques génçri.f^

un décret pris en conseil des ministres, sur le rapport du ra"1 ' 1 '..
du travail et de la sécurité sociale et du ministre chargé '
affaires économiques, fixera le salaire minimum garanti. Comra»^
cation de ce décret sera donnée au bureau international
travail. ..
Les travaux de la commission supérieure des conventions entre'

tives pour la détermination du salaire, minimum garanti font l 0^
chaque année, d'un rapport publié par les soins du ministre
travail et de la sécurité sociale.

Art. 31 za. — Dans les établissements soumis à l'application dWjj
convention collective étendue. l'arrête d'extension doit être aine j
dans les lieux où le travail est effectué ainsi que dans les Joe#»
et à la porte des locaux où se fait l'embauchage.

Section 1 III. — Contrôle et sanctions.

Art. 31 z. — Les inspecteurs du travail et les contrôleur? ^
lois sociales en agriculture ont qualité pour contrôler rap^'J^L,
des dispositions dés conventions collectives ayant fait l'objet o
arrêté portant extension.
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Art. 31 zb. — Toute contravention aux ai li îles 31 v et 31 za du
présent chapitre sera punie d'une amende de 600 à 1.880 F.
Dans le cas de récidive, le tribunal de simple police pourra pro-

ioncer, outre l'amende, un emprisonnement de un à cinq jours.
Art. 31 zc. — Les employeurs des professions et régions comprises

dans le champ d'application d'une convention collective de travail
dont les dispositions auront fait l'objet d'un arrêté portant extension
pris en application de l'article 31 j, qui auront payé des salaires
inférieurs à ceux qui sont fixés par celle convention seront punis
d'une amende de 600 à 1.800 F.
Seront punis de la même peine les employeurs qui payent ries

salaires intérieurs aa salaire minimum prévu à l'article 31 y sus

i/âmende sera appliquée autant de fois qu'il y aura de travailleurs
rémunérés dans des coiidil.ons illégales. ... , A
En ■as de récidive, le contrevenant sera puni d une amende de

6.000 à 12.000 F. j fait
11 v a récidive lorsque, dans les douze mois antérieurs au fau

poursuivi, le contrevenant a déjà subi une condamnation pour une
infraction identique. .
En cas de pluralité de contravention? enlrainant des peines de

récidive, l'amenda sera appliquée autant de fois qu il aura cte releve
de nouvelles contraventions.

31 -4 — Les inspecteurs du travail et les contrôleurs de lois
sociales en agriculture sont chargés, concurremment avec les ofticiers
de police judiciaire, d'assurer l'exéeuiion ces dispositions des ai li-
cles 31 v et 31 :a ainsi que des dispositions relatives aux ta.jire.
conlenues dans l'article 31 y du présent chapilre ^ <1« ^pos.liions
contenues dans les convcnlsons collectives a\an fyî 1 i "
arrêté portant extension pris en application de I article 31 ) u-uessus.

TITIIF 11 - Bès procédures de règlement
des conflits collectifs du travail.

CIIAFITHE 1er . — Dispositions générales.

Art. n. Les dispositions du présent titre s'appliquent au règle
ment de tous .es conilils collectils de travail dans les entreprises
industrielles et commerciales, les piofes-ions agricoles delin.es par
le décret du 30 octobre 1935 relatif aux associations ag icoles et aux
personnes exerçant des professions connexes à l'agricultuie. .es pio-
îessions libérales, les offices publics et ministériels, les gens de ma,-
on les concierges d'immeubles à usage ou non d habitation ou a
isàce mixte les travailleurs a domicile, tes sociétés civiles, les syn
dicats professionnels, les associations de quelque nature que ce soit
et les entreprises publiques visées à l'article 31 p du livre 1er du code
du travail. , . ... , , . ,
Les attributions conférées par le présent titre au ministre du tra-

\ail et de la sécurité sociale seront exercées, en ce qui concerne les
professions agricoles, par le ministre de l'agriculture en accord avec
le ministre du travail et de la sécurité sociale. -
Art 3 bis. — La grève ne rompt pas le contrat de travail, sauf .aule

lourde imputable au salarié.

CmrirrnE ll. — De la conciliation.

Art. S — Tous les conflits collectifs de travail doivent être obliga
toirement et immédiatement soumis aux procédures de conciliation
Art. 5. — Les procédures de conciliation peuvent être engagées à

l'occasion d'un conflit, soit par l'une des parties, soit par le ministre
du travail et de la sécurité sociale ou par le préfet.

Art. 6. — Les conventions collectives doivent contenir des disposi
tions concernant les procédures contractuelles de conciliation suivant
lesquelles seront réglés les conflits collectifs de travail susceptibles
de survenir entre les employeurs et les travailleurs liés par la con
vention.

Art. 7. — Les conflits colle 'tifs de travail qui n'auront pas été sou
mis à une procédure conentionnelle de conciliation établie soit par
la convention collective de travail, soit par un accord particulier
seront obligatoirement portés devant une commission nationale ou
n'gionale do conciliation.
Les commissions nalinivile et régionale de conciliation compren

dront* des représentants des employeurs et des travailleurs en nom
bre égal, ainsi que des représentants des pouvoirs publics au nombre
maximum de trois.

La commission nationale sera présidée par le ministre du travail
et de la sécurité sociale ou var son représentant, la commission
régionale par l'inspecteur divisionnaire du travail et de la main-d'œu
vre ou par son représentant.
Un règlement d'administration publique précisera la composition,

le fonctionnement et la compétence territoriale de ces commissions.
Il pourra prévoir l'organisation, nu sein de la commission régionale,
de sections compétentes pour des circonscriptions départementales.

CiiAPirnu 111. — De l'arbitrage.

Art. 8. — La convention collective de travail peut prévoir une pro
cédure contractuelle d'arbitrage et l'élablissement d'une liste d 'ar
bitre? dressée d'un commun accord entre les parties.
Dans le cas où le conflit est ainsi porté à l'arbitrage, il est établi

tm procès-verbal de non-conci.iation, signé par les parties, mention
nant d'objet du conflit et les points soumis à l'arbitrage.
Art. 9. — Dans le cas où la convention collective ne prévoit pas

de procédure contractuelle d'arbitrage, les parties intéressées peu
vent décider, d'un commun accord, de soumettre à l'arbitrage les
conflits qui subsisteraient à l'issue d'une procédure de conciliation.

Dans ce cas, il est établi un procès-verbal de non-concilialion,
signé par les parties, mentionnant l'objet du conflit et les points
soumis à t'arbilrage.
L'arbitre sera choisi soit par accord entre les parties, soit selon

des modalités établies d'un commun accord entre elles.

Art. 10. — L'arbitre ne peut pas statuer sur d'autres objets que
ceux déterminés par le procès-verbal de non-conciliation ou ceux qui,
résultant d'événements postérieurs à ce procès-verbal, sont la consé
quence du cor, (lit en cours.
Il statue en droit sur les conflits relatifs il l'interprétation et à

l'exéeution des lois, règlements, conventions collectives ou accords
en vigueur.

Il statue en équité sur les autres conflits notamment lorsque te
conflit porte sur les salaires ou sur les conditions de travail qui ne
sont pas iixées par les dispositions des lois, règlements, conventions
collectives ou accord en vigueur et sur les conilils relatifs â lariégocia-
lion et à la revision des clauses des conventions collectives.
Les sentences arbitrales doivent être motivées.

Elles ne sont pas susceptibles d'appel et ne peuvent pas faire
l'objet_d'un recours, soit devant la cour de cassation, soit devant
le conseil d'État.

CHAPITnE IV. — De la cour supérieure d'arbitrage.

Art. ll. — Il est institué une cour supérieure d'arbitrage qui
connaît des recours pour excès de pouvoir ou violation de la loi
formés par les parties contre les sentences arbitrales.

• Art. 12. — La cour supérieure, dont les membres sont nommés
par décret pour une durée de trois ans, est composée:

Du vice-président du conseil d'État ou d'un président de section
au conseil d'Elat, en activité ou honoraire, président;
De quatre conseillers d'État en aclivilé ou honoraires;
De quatre hauts magistrats de l'ordre judiciaire en activité ou

honoraires.

Art. 13. — Les recours doivent intervenir dans un délai de huit
jours francs, à dater de la nolification de la sentence. Ils ne sont pas
suspensifs.
L'arrêt devra être rendu, au plus tard, huit jours francs après que

le recours aura été foimé. Il est notifié, par lettre recommandée avec
accusé de réception, dans les vingt-quatre heures de sa date, par les
soins du président de la cour supérieure. Cet arrêt a effet du jour
de sa notification.
Quand la cour supérieure d'arbitrage prononce l'annulation en tout

ou partie d'une sentence arbiti ale, elle renvoie l'affaire aux parties
qui désignent, si elles en sent d'accord, un nouvel arbitre.
Dans le cas où la nouvelle sentence, à la suite, d'un nouveau pour

voi, est annulée par la cour supérieure d'arbitrage, celle-ci commet
l'un de ses rapporteurs pour procéder à une instruction complé
mentaire.

Elle rend, dans les quinze jours suivant le deuxième arrêt de
cassation, après avoir pris connaissance de l'enquête et, avec les
mêmes pouvoirs qu'un arbitre, une sentence arbitrale qui ne peut
faire l'objet d'aucun recours.

Art. IS. — Un règlement d'administration publique déterminera les
conditions d'organisation et de fonctionnement de la cour supérieure
d'arbitragi, ainsi que les catégories dans lesquelles seront chois's les

■commissaires du gouvernement et les rapporteurs qui seront rému-i
l'ères pour ce travail par des indemnités.
Le même règlement déterminera les indemnités qui seront attri

buées aux conseillers d'État honoraires et aux magistrats honoraires,
membres de la cour supérieure d'arbitrage.

CHAPITRE V. — De l'exécution des accords de conciliation
et des sentanccs arbitrales.

Art. 13. — L'accord de conciliation ainsi que les sentences arbitrales
sont obligatoires Ils produisent effet, en principe, à dater du jour du
dépôt de la requête aux fins de conciliation.
La sentance arbitrale est notifiée aux parties dans les vingt-quatre

heures de sa date par les soins de l'arbitre.
Cette notification est faite par lettre recommandée avec accusé de

réception.
La minute de l'accord ou de la sentence est, dans le même délai,

déposée au .secrétariat du conseil de prud'hommes, au greffe de la
justice de paix du lieu où est déposé la convention collective ou
l'un des accords prévus aux articles 31 o du livre 1er du code du tra
vail ou 19 de la présente loi ou, à défaut de convention et d'accord,
du lieu où ils ont été rendus. Ce dépôt est effectué, à frais communs,
pour l'accord de conciliation, aux soins de la partie la plus diligente,
et pour la sentence arbitrale, par l'arbitre.
Par le seul fait d3 ce dépôt, l'accord ou la sentence a force exécu

toire.

Les arrêts et sentences de la cou? supérieure d'arbitrage seront
publiés tous les trois mois au Journal officiel.
Art. 16. — Lorsqu'un accord de conciliation ou une sentence arbi

trale devenue exécutoire porte sur l'interprétation des clauses d'une
convention collective existante, sur les salaires ou sur les conditions
de travail, cet accord ou cette sentence, sous réserve du dépôt prévu
à l'article 15 ci dessus, produira les effets d'une convention collective
de travail.

Si l'accord ou la sentence est intervenu en vue de régler un con
flit survenu dans une branche d'activité ayant fait l'objet d'une
convention collective étendue en application de l'article 31 j du
livre Ier du code du travail, cet accord ou cette sentence devra, à
la demande des organisations syndicales signataires de la conven-.
tion collective étendue, faire l'objet d'un arrêlé d'extension pris con-'
lormément aux dispositions des articles 31 j. 31 l et 31 m du livre 1er



1 84: DOCUMENTS PARLEMENTAIRES — CONSEIL DE LA REPUBLIQUE

du code du travail. Cet arrêté pourra être rapporté dan; les conditions
prévues au deuxième alinéa de l'article 31 n du livre 1er du code du
travail.
Les dispositions de la section VIII du chapitre IV bis du titre II du

livre Ier du code du travail s'appliquent aux accords de conciliation et
aux sentences arbitrales ayant fait l'objet d'un arrêté d'extension.
Art. 17. — Les syndicats professionnels peuvent exercer toutes les

actions qui naissent d'un accord de conciliation eu d'une sentence
arbii râle dans les conditions prévues par la section V du chapitre
îlV bis du titre 11 du livre 1« du code du travail.

I Art. 19. — Dès ta promulgation de la présente loi et sans allerdre
la conclusion des conventions collectives nationales, régionales ou
locales, les employeurs el les organisations syndicales les plus repré
sentatives de travailleurs pourront conclure librement des accords
de salaires.

Les dispositions des articles 31 c, 31 ?, 31 c et de la section V du
; chapitre IV bis du titre 11 du livre Ier du code du travail s'appli
quent aux accords prévus au présent article.

{ Dispositions transitoires.
' Art. 2. — Les arrêtés ministériels pris en application des disposi
tions relatives aux salaires maintenus en vigueur par le premier
alinéa de l'articla 11 de la loi n° 40-2!921 du 23 décembre 19 iti et les
arrêtés préfectoraux pris en application de l'ordonnance n» 45-1-inO
du 1 juillet 1915 relative 'i l'institution de commissions paritaires de
travail et à l'établissement de règlements de travail en agriculture,
restent en vigueur jusqu'à l'intervention de conventions collectives
ou de sentences arbitrales tendant h les modifier, h l'exception des
dispositions visant l'observation d'un salaire maximum ou d'un
salaire moyen maximum.

[Deuxième alinéa de l'article 19).

TITRE 111. — Dispositions diverses.^

Art. 18. — Sont abrogées, ainsi que les décrets et arrêtés plis pour
leur application, les dispositions des textes suivants:

j Titre II du- livre IV du code du travail;
I Article 13 de la loi monétaire du 1 er octobre 193G;
1 Loi du 31 décembre 193C sur tes procédures de conciliation et
l'arbitrage dans les conflits collectifs de travail;

Loi du 1S juillet 1937, prorogeant:

[ 1° Certaines conventions collectives de travail:
' 2° Les pouvoirs conférés au Gouvernement par la loi du 31 décem
bre or^inisant les procédures de conciliation et d'arbitrage dans les
conflits collectifs de travail;
Loi du i mars liï>8 sur les procédures de conciliation et d'arbi

trage.
i Décret du 12 novembre 1938 relatif à la procédure de conciliation
et d'arbitrage.
Sont également abrogées, en ce qu'elles sont contraires à la pré-

Sente loi, les dispositions des présentes loi, les dispositions des
ordonnances n» 45-25O0, n° -ii-2591, n° 45-2092, n® 45-2093 et n» 45-
2591 du 2 novembre 1915.

Art. 20. — La présente loi est applicable au personnel navigant de
la marine marchande. Dans le délai d'un mois à dater de sa pro
mulgation, un règlement d'administration publique, pris sur le rap
port du ministre chargé de la marine marchande, en fixera les
modalités d'appUeatien. Les attributions conférées par la présente
loi au ministre du travail et de la sécurilé sociale seront exercées,
en ce qui concerne ce personnel, par le ministre chargé de la ma
rine marchande en accord avec le ministre du travail et de la sécu
rité sociale.

Les conventions collectives ayant fait l'objet d'un arrêté d'agré
ment en application de la loi du 23 décembre iOiij sont maintenues
en vigueur et considérées comme ayant fait l'objet de l'extension
prévue par la présente loi.
Les dispositions de la présente loi s'appliquent dans les départe

ments de l'Algérie, dans les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane française, de la Martinique et de la Réunion.

Texte proposé par votre commission du travail et de la sécurité
sociale .

TITRE I»r . — Des conventions collectives.

Art. 1er . — Conforme.

CHAPITRE IV bis. — De l'organisation professionnelle des rapports
entre emjdoyeurs e travailleurs par conventions collectives.

Art. 31. — Le présent chapitre s'applique à la déterminition des
relations collectives entre employeurs et travailleurs. U vise les pro-
lessions industrielles et commerciales, les professions agricoles défi
nies par le décret du 30 octobre 1955 relatif aux associations agricoles
et aux personnes exerçant des professions connexes à l'agriculture,
les professions libérales, les offices publics et ministériels, les con
cierges...

(Le reste sans changement.)
2e alinéa. — Conforme.

Les modalités d'application du présent chapitre aux entreprises
publiques sont déterminées par la section IV et aux professions agri
coles par la section Vil ci-dessous.
Les dispositions du présent chapitre ne s'appliquent pas aux

établissements et entreprises du secteur non concurrentiel- dont le
personnel est soumis au même statut législatif ou réglementaire par
ticulier que celui d'entreprises publiques.

Section I — De la nature et de la validité de la convention.

Art. 31 a. — Conforme. * ■ . , ,
La convention peut mentionner des dispositions plus favorable!

aux travailleurs que celles des lois et règlements en vigueur. Elle
ne peut déroaer aux dispositions d'ordre publie définies par ces
lois et règlements.
Les conventions collectives déterminent leur champ d'applica

tion. Celui-ci peut Pire national, régional ou local. La convention
peut être conclue par catégories professionnelles.
Art. 31 b. — Conforme.
Art. 31 c. — Conforme.
Art. 31 d (I 01", 25 et 3° alinéa). — Conformes
1» alinéa. — Disjoint. ,
G» et 6° alinéa. — Conformes.
Vrt. 31 e. — Est soumise aux obligations de la convention tout#

personne qui l'a signée personnellement ou qui est membre des orga-
msa lion s signa 1 aires...

2e alinéa:

Lorsque l'employeur est lié- par les clauses de la convention col
lective de travail, ces clauses s'appliquent aux contrats de traral
conclus avec lui. La convention lie également les organisations fi
lui donnent leur adhésion, ainsi que tons ceux qui, à un moment
quelconque, deviennent membres de ces organisations signataires el
adhérentes.
Dernier alinéa. — Supprimé.

Section H. — Des conventions collectives susceptibles d'être étendue!
et de la procédure d'extension.

Art. 31 f. — A la demande de l'une des organisations syndicales
nationales d'employeurs ou de travailleurs ~ intéressés considéré;
comme les plus représentatives, ou de sa propre initiative, le mi
nistre du travail et de la sécurité sociale ou son représentant peut
provoquer la réunion d'une commission mixte en vue de la conclusion
d'une conventions collective de travail ayant pour objet de régler les
rapports entre employeurs et travailleurs d'une catégorie ou d'uni
branche d'activité déterminée pour l'ensemble du territoire.
Les commissions mixtes sont composées des représentants d!

organisa lions syndicales d'employeurs les plus représentatives po«t
tout ou partie des catégories de travailleurs de la branche d'activiw
intéressée pour l'ensemble du territoire.
Si la convention est signée par branche d'activité, les représen

tants des organisations professionnelles les plus représentatives des
catégories intéressées sont seuls habilités à discuter et approuveras
dispositions annexes concernant les catégories professionnelles qu'ils
représentent.
Du 4° au 10e alinéas. — Supprimés.
Art. 31 g (1 er alinéa). — Conforme.
1® La liberté syndicale et la liberté d'opinion des travailleurs;
2® Conforme.
a) Conforme.
b) Conforme.
6 e alinéa. — Conforme.

c) Les majorations pour travaux pénibles, dangereux, insalubre!
s'il y a lieu.
d) Conforme.
3° Les conditions particulières du travail des femmes et des jeunes

dans les en [reprises visées par la convention.
4° Les modalités d'organisation e! de fonctionnement de HP-

prentissage el de la forma lion professionnelle dans le cadre de U
branche d'activité considérée ;
5° et C® Supprimés.
7° et 8° Conformes.

9® Les dispositions concernant la procédure de revision. modilM-
tion, dénonciation de tout ou partie de la convention collective.

10® Conforme.
Les conventions collectives nationales pourront, le cas échéant,

contenir également des dispositions facultatives. Elles peuvent
comporter, à litre provisionnel, que des dispositions concernant lf>
conditions d'établissement de la hiérarchie des salaires et, évenlu«-
Jement, les avantages accessoires du contrat de travail.
Art. 31 h. — Des conventions collectives régionales et locales pa

vent être conclues entre les organisations syndicales d'employé' 1"
les plus représentatives pour toufou partie des catégories intéresse^
de travailleurs. Le caractère représentatif s'apprécie sur le P"8
régional ou local.

« Si la convention est signée par branche cl'activité, les représen
tai! Is des organisations professionnelles les plus représentatives
catégories intéressées sont seuls habilités h discuter et approuver i»
dispositions annexes concernant les catégories professionnelles ?U1IJ
représentent.

« A la demande d'une des organisations syndicales les plus repré
sentatives de travailleurs ou d'employeurs intéressée, ou de sa pro"
initiative, le ministre de la sécurité sociale ou son représentant Peu
provoquer... (le reste sans changement).
Art. 31 i ;i°r alinéa! . — Conforme.
2e alinéa. — Conforme.
Dans le cas contraire, les conventions collectives régionales et

locales doivent contenir obligatoirement des dispositions concernai
les procédures conventionnelles de conciliation suivant Jesquen »
seront réglés les conflits collectifs de travail susceptibles de surve
nir entre les employeurs et les travailleurs liés par la convention-
Llles ont pour objet de fixer et de préciser, avec les condilii

d établissement de la hiérarchie, les salaires applicables par ca ','
gone professionnelle et par localité ainsi que les avantages acces
soires du salaire.

Elles peuvent, également, entre autres: ,
lixer les conditions de travail propres à la région où ell' 3 J

VlilOlC-OS 1
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i) Contenir, éventuellement, des dispositions concernant les pro
cédures conventionnelles d'arbitrage suivant lesquelles seront réglés
les conilils collectifs du travail susceptibles de survenir entre les
employeurs et les travailleurs liés par la convention.
Art 31 j. — A la demande de l'une des organisations syndicales les

plus représentatives, ou à l'initiative du ministre, les dispositions
des conventions collectives répondant aux conditions déterminées
far la présente section peuvent être rendues obligatoires pour tous
les employeurs et travailleurs compris dans le clfamp d'applica lion
professionnel et territorial de la convention, par arrêté du ministre
du travail et de la sécurité sociale, après avis motivé de la commis
sion supérieure des conventions collectives;
2» et 3e alinéas. — Conformes.
Art. 31 k. —
r t. 'il c. — Conforme.

Art. 31 m et 31 n. — Conformes.

Section ni. — Des accords collectifs d'établissements.

Art. 31 'o (1 er alinéa). — Conforme.
Les accords d'établissements ont pour objet d'adapter aux condi

tions particulières de l'établissement ou des établissements consi
dérés les dispositions des conventions collectives nationales, régio
nales ou locales, et notamment les conditions d'altribulion et le
mode de calcul de la rémunération du rendement:

«) Primes à la production individuelles ou collectives, on tout
mode de participation aux bénéfices ou d'association capital-travail,
susceptible d'améliorer la productivité;
b) -Primes à la productivité.
3e alinéa. — Conforme.

A défaut de conventions collectives nationales, régionales ou
locales, les accords d'établissement doivent d'abord porter sur la
fixation des salaires et des accessoires de salaires.

5e alinéa. — Conforme.

Section IV. — Des conventions collectives
dans les. entreprises publiques.

Art. 31 p. — Conforme.
;La lisie des ces entreprises à statut sera déterminée par un

décret.)
Art. 31 q. — Lorsqu'une convention collective fait l'objet d'un

arrêté portant extension, pris en application de l'article 31 g ci-
dessus, en l'absence de dispositions contraires, elle est applicable
aux entreprises publiques qui en raison de leur activité, se trouvent
placées dans son champ d'application.
Pour celles d'entre elles qui ont leurs conditions de travail réglées

par un statut particulier, les clauses de la convention collective ne
leur sont appliquées que si elles sont plus favorables que les clauses
du slalut. Celles-ci par conséquent, doivent subsister dans le cas
contraire.

Section V. — I)e l'exécution de la convention.

Art. 31 r. — Les groupes de travailleurs ou d'employeurs liés par
une convention collective de travail ou l'accord prévu à l'article 31 o
ci-dessus sont tenus de ne rien faire qui soit de nature à en coin-
prometlre l'exécution loyale. Ils sont garants de l'exécution de la
convention par leurs membres.
Art. 31 s. — Conforme.
Art. 31 t et 31 u. — Conformes.

Art. 31 v. — Dans les établissements soumis à l'application
d'une convention collective, autres que les établissements agricoles
Et connexes, un avis doit être atfiehé dans les lieux où le travail est
elîeclué ainsi que dans les lpcaux et à la porte où se fait l'embau
chage.
2° alinéa. — Supprimé.
En ce qui concerne les travailleurs isolés ou à domicile, seul

est exigé l'affichage à la mairie du lieu de leur résidence. »

Section VI. — De la commission supérieure des conventions
collectives.

« Art. 31 w. — Il est institué pour l'ensemble des professions
yisées à l'article 31 ci-dessus autres que les professions agricoles ..

(Le reste sans changement.)
2e , 3e et 4e alinéas. — Conformes.

Art. 31 x. — 1er, 2«, 3° et ¥ alinéas. — Conformes.
Quinze représentants des travailleurs répartis obligatoirement par

décret... (le reste sans changement);
Quinze représentants des employeurs; un décret fixera la compo

sition de la délégation patronale qui comprendra obligatoirement
parmi les organisations syndicales nationales d'employeurs les plus
représentatives, une représentation des entreprises petites et
moyenn ?, des artisans employeurs et, en dehors ou parmi les orga
nisations syndicales nationales d'employeurs les plus représentatives,
une représentation des entreprises publiques;
Trois représentants des intérêts familiaux, répartis obligatoirement

par décret entre toutes les organisations lamiliales nationales les
plus représentatives.
Ces derniers auront voie délibérative uniquement en ce oui

concerne les dispositions de l'article 31 y ci-après.
geme'nt)1 '^. commission pelut s'adjoindre... (le reste sans chan-

9* alinéa. — Supprimé.
Art. 31 y (l« alinéa). — Conforme.
Compte tenu de l'avis de la commission" et des conditions

».,iixera le salaire minimum garanti.

Les travaux de la commission supérieure des conventions collec
tives pour la détermination du salaire minimum national interpro
fessionnel garanti font...

...Sécurité sociale.

Communication du décret et du rapport sera donnée au bureau
international du travail.

Section Vil. — Les conventions collectives dans les professions
agricoles.

Art. 11 ca. — Les attributions conférées par le chapitre IV bis
au ministre du travail et de la sécurité sociale sont exercées, en ce
qui concerne les professions agricoles, par le ministre de l'agricul
ture, en accord avec le ministre du travail et de la sécurité sociale.
Art. 31 yb. — Les conventions collectives des professions agricoles

sont déposées en triple exemplaire au greffe de la justice de paix,
où, éventuellement, lorsqu'il y existe une section agricole, au conseil
des prud'hommes, du lieu où elles sont conclues.
Deux exemplaires du texte de la convention collective, signés par

par le greffier ou le secrétaire, l'un au ministre de l'agriculture,
l'autre au contrôleur départemental, des lois sociales en agricul
ture; en outre, deux exemplaires en sont adressés dans les mômes
conditions, l'un au ministre du travail et de la sécurilé sociale,
l'autre à la direction départementale du travail et de la main-
d'œuvre.

« Art. 31 yc. — En ce qui concerne le personnel des organismes
professionnels agricoles visés au paragraphe :2 , alinéas d à J de l'ar
ticle l er du décret-loi du 30 octobre 1''3>, ainsi quu les salariés des
autres professions agricole dont l'activité revêt un caractère stricte
ment Interprofessionnel, les conventions collectives sont soumises,
en dehors des dispositions des articles 31 ya et 31 yb ci-dessus, S
l'ensemble des règles posées par le présent chapitre IV bis. »

« Art. 31 yd. — Les conventions des professions agricoles autres
iue celles mentionnées à l'article 31 yc, ci-dessus, sont conc lue»
dans le cadre de la région agricole' ou du département entre le»
organisations syndicales d'employeurs et les organisations syndl
cales de travailleurs les plus représentatives. »

« A la demande' d'une des organisations syndicales les plus repié-
sentalives de travailleurs ou d'employeurs, ou de sa propre initia
tive, le ministre de l'agriculture provoque la réunion, dans les con
ditions prévues au deuxième alinéa de l'article 31 f ci-desus. d'une
commission mixte chargée d'élaborer la convention collective. »

« Art. 31 ye. — Les règles posées par les articles 31 a, 31 >,
31 c, 31 e, 31 m, 31 n ci-dessus leur sont applicables sous réserve
de l'exercice par le M'nistrc de l'agriculture des attributions con
fiées par lesdits articles au ministre du travail et de la sécurité
sociale.

Les dispositions de l'article 31 i ci-dessus leur sont applicables
à l'exception du premier paragraphe. Il en est de même des règles
posées par l'article' 31 / ci-dessus sous réserve que le ministre de
l'agriculture ne sera tenu de recueillir l'av,is motivé de la commis
sion supérieure des conventions collectives qu'en ce qui concerne
l'extension des conventions.

L'article 31 d ci-dessus leur est applicable sous réserve des dis
positions de l'article 31 yb ci-dessus.
L'a flic ha ge prévu à l'article 31 v se fera i la mairie du lieu

de l'exploitation pour les établissements agricoles et connexes.
Art. 31 y, f. — Les conventions collectives, conclues, dans le

cadre de la région agricole ou du département, contiennent obli
gatoirement des dispositions concernant:

1» La liberté syndicale et la liberté d'opinion des travailleurs;
2° Les éléments du salaire par calésoncs professionnelles :
al Le salaire minimum de l'ouvrier ou de l'einplové sans qua-

lillcation; "
b) Les coefficient.- hiérarchiques afférents aux diverses quali

fications professionnelles qui serviront à déterminer les salai» s
mmrama pour ces diverses qualifications;
c) Les modalités d'application du principe « à travail égal

sa la ire égal », pour les femmes et les jL unes : '
3» Les avantages accessoires eu en nature (habituellement accor

dés aux salâmes et les conditions de l'évaluation en espèces de
chacun de ces avantages;
i» Le délai de congé des différentes catégories professionnelle* •

Le s dispositions concernant la procédure de revision, mod'i-
iication, dénonciation, de tout ou partie des conventions collectives*

Le^ procédures conventionnelles de conciliation suivant les
quelles seront réglés les conflits collectifs de travail susceptibles
de survenir entre les employeurs et les travailleurs liés par la cou-
V V II liUih

Ces conventions collectives pourront, le cas échéant, contenir
également, sans que cette énumération soit limitative, des dispo
sitions concernant; 1

* t aL êm ? i0lti ter" ps réduit de certaines catégories de personnel
et leurs conditions de rémunération;

b) Les procédures conventionnelles d'arbitrage- selon lesquelles"
seront ou pourront être réglés les conflits collectifs de travail su«-
par la convention.
Art. 31 y, g. — Il est institué une commission supérieure des

'L10"?., 0?llee Ut'es .. agricoles, dont les attributions sont iden
tiques à celles que prévoit l'article 31 v), ci-dessus sous réserve
vnillaetSdestP,Ut^" min i st. re de l' lagsriculture au ministre du tra-
lil i, - r sécurité sociale dans les attributions et préroaalivcs
que ! à"rïcull'ure aî ticle pour l ensemble des professions "autres
Art. 31 y h. La commission supérieure des conventions collec

tives agricoles est composée comme suit: colle>
Le ministre de l'agriculture ou son représentant président*
Le ministre charge de l'économie natiopnale ou ts,on représentant;
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Le président de la section sociale du conseil d'État;
Neuf représentants des travailleurs de 1'agriculiure, répartis obli

gatoirement par 'in décret, entre toutes les organisations syndicales
nationales les plus représentatives;

i Neuf représentants des employeurs de l'agriculture, dont la
répartition sera déterminée par un décret;
Jjeux représentant, à titre consultatif, des intérêts familiaux,

-répartis par un décret entre les organisations familiales minimales
les plus représentatives.
» Elle peut s'adjoindre, à titre consultatif, des représentants du
ministère de l'agriculture.
t. Art. 31 za. — Dans les établissements soumis il l'application d'une
jconvfnllon collective étendue, antres que les elabissements asuï-
jcoles et connexes, l'arrêté d'extension doit être affiché dans les
peux où le travail est elfeclué ainsi que dans les locaux et à la
8'0rle des locaux où se fait l'embauchage. Pour les établissements
Agricoles et connexes, cet arrêté doit être affiché à la mairie du
lieu de l'exploitai,ion.

! KM ce qui concerne les travailleurs isolés ou à domicile, seul est
exigé l'affchage à la mairie du lieu de leur résidence.

Section VIII. — Contrôle et sanctions.

. Art. 31 z. — Les inspecteurs du travail t les contrôleurs des lois
sociales en agriculture ont qualité, chacun dans le doma,ine de
sa compétence, pour contrôler l'application des dispositions des con
sentions colleciiv es ayant fait l'objet î'un arrêté portant extension.
| Art. zb. — foute infraction aux dispositions concernant l'affi
chage de la convention collective ou de l'arrêté d'exlen.kui «era
punie d'une amende de G00 il 1.800 francs.
t o<- alinéa. — Conforme.
Art. 31 zc. — Conforme.

Art. 31 zd. — Les inspecteurs du travai' et les contrôleurs des lois
sociales en agriculture, c':acun dans le domaine de leur compétence,
sont chargés,
t (Le reste sans changement).

TITRE ll. — Des procédures de règlement des conflits ccllectifs
du travail.

. Art. 3. — Les dispositions du présent tilre s'appliquent au règle
ment de tous les conflits collectifs de travail dans les entreprises in-
dust rielles et commerciales, les professions agricoles définies par
le décret du 30 octobre 1935 relatif aux associations agricoles et aux
personnes exerçant des professions connexes à l'agriculture, les pro
fessions libérales, les offices publics et ministériels, les concierges
d'immeubles à usage ou non d'habitation ou à «sage mixte, les tra
vailleurs à domicile, les sociétés civiles, les syndicats professionnels,
les associations de quelque nature que ce soit, et les entreprises pu
bliques visées à l'article 31 p du livre Ier du code du travail.

' *- 2« alinéa. — Conforme.

Art. 3 bis. — Supprimé.
. Art. 3 ter. — Le titre II du livre IV du code du travail est abrogé
tt remplacé par les dispositions suivantes:
i

TITRE IL — De la conciiiation et îe l'arbitrage en matière
de différenîds collectifs entre employeurs et salariés.

CHAPITRE Ier . — De la conciliation.

. Art. 104. —Tous les conflits collectifs de travail doivent être ob.i-
j gatoirement et immédiatement soumis aux procédures de concilia
tion. L'ouverture de la procédure de conciliation est suspensive de
jà grève ou du lock-out.
Art. 105. — Conforme.

Art. 6. — Supprimé.
Art. 106 (1 er , 2e , 3e allinéa^. — Conforme.

I Les conflits collectifs du travail en agriculture seront portés dans
les mêmes conditions devant une commission nationale, régionale
eu départementale agricole de conciliation.
' La commission nationale agricole sera présidée par le ministre de
l'agriculture ou par son représentant, la commission régionale par le
contrôleur divisionnaire des lois sociales en agriculture ou par son
représentant.
4» alinéa. — Conforme,

Art. 107. — La procédure de conciliation est close par un procès-
Vverbal, signé par les parties, mentionnant l'objet du conilit et les
«joints sur lesquels l'accord est intervenu. ,

1 En cas de non conciliation le procès-verbal déterminera obligatoi
rement les points litigieux sur lesquels s'il y a lieu, portera l'arbi
trage prévu au chapitre II ci-dessous.

. CHAPITRE II. — De l'arbitrage.

! 'Art. 103. — La convention collective de travail peut prévoir une
procédure contractuelle d'arbitrage et l'établissement d'une liste d'ar
bitres dressée d'un commun accord entre les parties.

! Dans ce cas et lorsqu'il aura été établi un procès-verbal de non-
conciliation, le conflit sera soumis à l'arbitrage;

i Art. 109. — Dans le cas oîi la convention collective ne prévoit pas
de procédure contractuelle d'arbitrage, les parties intéressées peu
vent décider d'un commun accord de soumettre à l'arbitrage les con
flits qui subsisteraient à l'issue d'une procédure de conciliation.

(2e alinéa supprimé.)
L'arbitre sera choisi soit par accord entre les parties, soit selon des

modalités établies d'un commun accord entre elles.
' Art. 110 (lor , 2,: , 3e et 4e alinéa). — Conforme.

Elles ne sont pas susceptibles d'appel et ne peuvent faire l'objet
ni d'un pourvoi devant la cour de cassation, ni d un recours devant
le conseil d'État.
Art. 111 (nouveau). — Lorsque, de l'avis du ministre du travail et

de l i sécurité sociale, ou de tout au tre mini-tre compétent, un con
flit colle-tif du travail met en péril le maintien de la \i« cuilrelnn
et de la sécurité nationale, le mini-lre peut nommer une commis
sion qui, après svire entourée il»* tous les éléments d'information
uliles, intervient auprès des parties en vue de susciter un accord île
concilia 1 ion.

Si l'accord ne peut être réalisé, celle commission pré ; ente, au mi
nistre qui l'a instituée, un ripport dont le contenu est rendu public.
S'il l'estime nécessaire, en raison de l'importance du conflit. lu

ministre peut soume lire le différend 4 l'arbitrage du conseil des mi
nistres qui statue.

CiuiTHiE 111. — De la cour supérieure d'arbi'.rarje.

Art. 112. — Conforme.
Le mini-tre du travail et de la sécurité sociale ou le ministre de

l'agriculture peuvent, également, chacun en ce qui le concerne, for
mer un recours. En outre, ils peuvent déférer sur le fond dans l'in
térêt public, une sentence à la cour supérieure d'arbilr-'ge, après
avis du ministre compétent.
Art. 113 (1" alinéa). — Conforme.
De quatre conseillers d'État en ser. iep ordinaire.

• D: quatre hauts magistrats de l'ordre judiciaire en activité, hono
raires.

Art. 111. — Conforme.

Art. 113 (l"r alinéa). — Conforme.
Le même règlement déterminera les indemnités qui seront attri

buées aux magistrats honoraires, membres de la cour supérieur»
d'arbitrage.

CHAPITRE IV. — De rejrtculion 'les accnrils de conciliation
et des sentences arOUmles.

Art. 11C. — Conforme.

Art. 117. — Lorsqu'un accord de conciliation ou une sentence
arbitrale devenue exécutoire porte sur l'interprétation des clauses
d'une convention collective existante, sur les salaires ou sur les
conditions de travail, cet accord ou celle sentence, sous réserve du
dépôt prévu ii l'article 1 1 3 ci-dessus, produira les effets d'une con
vention collective de travail.
2° et 3e alinéas. — Conformes.

Art. 118. — Conforme.

TITRE II bis (nouveau). — Dispositions transitoires.

Art. 17 bis. — Dès la promulgation de la présente loi et l tilre
provisionnel, des accords peuvent être librement conclus entre un
employeur ou un groupe d'employeurs et les organisations syndi
cales les plus représentatives des travailleurs de tout ou partie des
catégories professionnelles d'une branche d'activité.
Ces accords peuvent être nationaux, régionaux ou locaux. Ils peu

vent concerner un établissement ou un groupe d'établissements
déterminés.

Art. 17 ter. — Les accords ne peuvent porter tjue sur la fixation
des salaires et des accessoires de salaires.
Resteront applicables jusqu'à la conclusion de tels accords où dans

le cas où ils n'ont pas c lé inclus, les accords ministériels
en agriculture, à l'exception des dispositions visant l'observa

tion d'un salaire maximum ou d'un salaire moyen maximum.
De tels accords ne peuvent, en aucun cas, autoriser la pratique, à

conditions égales, de rémunération inférieure à celle qui résulterait
de la réglementation en vigueur.
Art. 17 quater. — Les. dispositions des articles 31 b, 3t c. 31 rf, 31 (,

31 r, 31 s, 31 t, 31 u, 31 zb. 31 -zd ci-dessus du chapitre IV bis du
titre Il du Livre I" du code du travail s'appliquent aux accords
prévus à l'article 17 bis.

Art. 17 quinr/wes. — Les dispositions des articles 17 bis, 17 ter,
17 quater ci-dessous ne sont applicables aux entreprises dont le per
sonnel est soumis à un titre quelconque, à un statut législatif ou
règlement-lire particulier.

TTRE 411. — Dispositions diverses.

Art. 13. — Sont abrogées, ainsi que les décrets pris pour leur appli
cation, les dispositions des textes suivants:
Article 13 de la loi monétaire du 1er octobre 1936.
(Le reste sans changement.)
Art. 19. —

(Voir l'article 17 bis.)
Art. 20. — Conforme.

Art. 20 bis. — Les conventions collectives avant fait l'objet d'un
arrêté d'agrément en application de la loi du 23 décembre 19fe
sont maintenues en vigueur et considérées comme ayant fait l'objet
de l'extension prévue par la présente loi, sauf revision demandée
par l'une des parties dans les six mois de la promulgation de la pré
sente loi.

Art. 20 ter. — Les dispositions de la présente loi s'appliquent dans
les départements de la Guadeloupe, de la Guyane française, de U
Martinique et de la Réunion.
Elles seront applicables l'Algérie dans des conditions qui seront

fixées par décret.
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ANNEXE N ° 33

: (Session de 1950. — Séance du 24 janvier 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale majorant le
taux de l'allocation aux vieux travailleurs salariés et des pensions de
la sécurité sociale, transmise par, M. le président de l Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (1). —
(Renvoyée à la commission du travail et de la sécurité sociale.).

Paris, le 2-i janvier 1950.
Monsieur le Président,

Dans sa séance du 20 janvier 1950, l'Assemblée nationale a adopté
line proposition de loi majorant le taux de l'allocation aux vieux
.travailleurs salariés et des pensions de la sécurité sociale. _ _ _•
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique -de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour
avis, le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser récepiion de cet envoi.
Agréez, monsieur le Président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.
Le président de l'Asscmbée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
guit:

PROPOSITION DE LOI

Les articles 3 (§ 1er ) et 5 (§ 1") de l'ordonnance n» 45-
17o du 2 lévrier 1915, modifiée par la loi n» 49-922 du 13 juillet 1949
sont à nouveau modifiés comme suit, avec effet du 1 er janvier 1950:

« Art. 3. — (§ 1"). — Les chiffres de « 39.000 F » et « 30.000 F J>
sont remplacés par les cliiflres de « 45.000 F » et « 42.000 F ».

« Art. 5 (§ 1er ). — Les chiffres de « 100.000 F' » et « 130.000 F »
sont remplacés par les chiffres de « lll.OJ0 F » et « 190.000 F ».
Art. 1" bis (nouveau). — A partir du l" janvier 1950, les taux de

l'allocation aux vieux travailleurs salariés servis dans les départe
ments d'outre-mer sont majorés de 50 p. 100.
Art. 2. — Un arrêté du ministre du travail et de la sécurité sociale

fixe le coefficient de revalorisation applicable, à partir de la date
prévue à l'article précédent, aux pensions et rentes de vieillesse, aux
pensions ^'invalidité, aux pensions de veufs et de veuves et aux
pensions de réversion prévues par l'ordonnance n° 45-2151 du 19 octo
bre 1955 modifiée, ainsi qu'aux pensions régies par l'ordonnance
n® 45-21 10 du 18 octobre 1915, de façon que la revalorisation desdites
rentes et pensions soit proportionnelle à celle appliquée par la pré
sente loi à l'allocation aux vieux travailleurs salariés.
Le meme arrêté fixe les coefficients de revalorisation des salaires

et colisaliuns devant servir de base à dater du 1 rr janvier 1950, au
calcul des pensions et renies de vieillesse et aux pensions ti'inva-
lidilé.
Les dispositions de l'article 2 (alinéas 2, 3 et 4) de la loi n° 49-241

du 21 février 1949 sont applicables aux pensions et rentes revalorisées
dans les conditions du présent article.
Art. 3 — A dale.r du 1« janvier 1950, les revisions et revalorisa

tions des pensions et rentes de vieillesse, prévues par l'article 71,
paragraphe 2, de l'ordonnance n° 15-2154 du 19 octobre 1915 modifiée,
interviennent, quel que soit l'âge des intéressés, à partir de la date
d'effet des coefficients fixés en" application dudit article.
tin awOté du ministre du travail et de la sécurité sociale déter

minera les coefficients à appliquer, à partir du l"r janvier 1950, aux
pensions et rentes en cours de jouissance au 31 décembre 1948, dont
les titulaires n'ont pas atteint l''ige de soixante-cinq ans ou n'ont
pas été reconnus inaptes au travail, afin de les faire bénéficier
d'avantages analogues à ceux qui leur auraient été accordés si les
dispositions de l'article 71, paragraphe deuxième de l'ordonnance pré-
cilée, avaient été applicables antérieurement au lor janvier 1919.

-Art. 4. — L'enseimble des avantages attribués à un pensionné ou
à un rentier en application, tant des dispositions de l'ordonnance
n" 45-170 du 2 lévrier 1945, que de celles des ordonnances n° 45-2110
du 18 octobre 1915 et n» 45-2451 du 19 octobre 1945 modifiées, sont
arrondis au multiple de 200 F, immédiatement supérieur.
Cette mesure prendra effet' au 1er janvier 1950 et s'appliquera à la

somme globale des avantages dont bénéficieront à celte date les
pensionnés et les rentiers et ce, nonobstant les arrondissements aux
quels il aura été antérieurement procédé, en exécution des textes
en vigueur,
Les dispositions de l'article 115 (§ 2) de l'ordonnance n» 45-2451

du 19 octobre 1945 et relatives à l'arrondissement séparé des rentes
des retraites ouvrières et paysannes ne seront applicables, à partir de
la date précitée, que dans le cas où les intéressés ne bénéficieront
pas. d'autre part, d'un avantage au titre de l'une des ordonnances
susvisées.

Art. 5. — Le treizième alinéa du paragraphe 1 er de l'article 2 de
l'ordonnance no 45-170 du 2 février 1945. modifié par la loi n° 4S-130G
du 23 août 1918, est complété comme suit:

« Toutefois sont assimilées <i des périodes de salariat:
« Les périodes des années 1914 à 1919 durant lesquelles les requé

rants, qui étaient salariés, ont été mobilisés, ensagés volontaires,
prisonniers, déportés ou otages, ou justifient de leur présence en
territoire envahi;

« Les périodes des années 1939 à 1915 durant lesquelles les requé
rants, qui étaient salariés, ont été mobilisés, emages volontaires,
prisonniers, com ba liants volontaires de la résistance au sens de la

loi n» 49-118 du 25 mars 1919, déportés ou internés au sens des lois
n° 4S-1251 du 6 août 1913 ou no 43-1404 iu 9 septembre 1913.
Art. 6. — L'article 10 de la loi n» 48-1306 du 23 août 1946 est abrogé.'

Un arrêté du ministre du travail et de la sécurité sociale déterminera
les conditions dans lesquelles sera autorisé le cumul d'une pension
d'un autre régime et d'une pension attribuée conformément à l'or
donnance n» 45-2151 du 19 octobre 1915 ou à l'ancienne législation
locale, inclusivement l'ordonnance n° 45-2110 du 13 octobre 1915, à
des assurés soumis antérieurement au 1er juillet 1916 au régime
d'assurances sociales eu vigueur dans les départements du Bas-
Rhin, du Haut-Rhin et de la Moselle.
Art. 7. — Dans un délai de six mois à compter de la promulgation

de la présente loi, il sera procédé à un dénombrement des bénéfi
ciaires de. l'allocation aux vieux travailleurs- salariés dont l'activité
salariée principale, exercée durant la période prise en considération
pour la liquidation des droits au regard de l'ordonnance n° 45-170 du
2 février 1915, ressortit aux professions soumises aux assurances
sociales agricoles. '

ANNEXE N ° 34

(Session de 1950. — Séance du 26 janvier 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence, relatif
aux conventions collectives et aux ipncédures de règlement des
conflits collectifs du travail, par M. Bardon-Damarzid, séna
teur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 23 jan
vier 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de
la République du 27 janvier 1950, page 303, 2« colonne.)

ANNEXE N ° 35

(Session de 19:». — Séance du 26 janvier 1950.)'

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à modifier l'article 14 du

règlement du Conseil de la République, présentée par M. Martial
Brousse et les membres de la commission «lu ravitaillement et
des baissons, sénateurs. — (Renvoyée à la commission du suffrage
universel, du contrôle constitutionnel, du règlement et des péti
tions.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le développement de la production agricole
et le retour à l'abondance des denrées alimentaires ont permis de
mettre un terme au rationnement. La réglementation a fait place
à la liberté de commercialisation et s'efface derrière les problèmes
de production, de prix et d'échanges internationaux.
L'article 28 de la loi no 49-1011 du 31 décembre 1919 et le décret

no 50-81 du 13 janvier 1950 rtl t mis fin aux services du ravitaille
ment et ont, transféré lears attributions à différents autres minis
tères.

H a donc semblé indispensable à votre commission de tirer les
conséquences de ces faits nouveaux. La proposition de résolution
qui vous est soumise tend à modifier l'article 11, paragraphe 16,
du règlement de notre Assemblée en vue de supprimer ia dénomi
nation" de la commission le terme « ravitaillement » qui ne corres
pond plus à aucune attribution.
En conséquence, votre commission du ravitaillement et des bois

sons qui s'appellerait désormais « commission des boissons » vous
demande de bien vouloir adopter la proposition de résolution sui
vante ;

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

L'article 14, paragraphe 16. du règlement du Conseil de la Répu
blique est modifié ainsi qu'il suit:

« 16° Commission des boissons. »

ANNEXE N ° 36

(Session de 1950. — Soance du 26 janvier 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à la promulgation, dans les terri
toires d'outre-mer où il n'est pas encore en vigueur, de l'article
340 du code civil, relatif à la recherche de paternité, présentée
par Mme Jane Vialle, MM. Saller, Mamadou Dia, Gondjout Ali Dja
mah et Béchir Sow, sénateurs, et transmise au bureau de l'Assem
blée nationale, conformément à l'article 14 de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, en décembre 1947, une proposition de réso
lution demandant que l'article 310 du code civil soit prumiJgué
dans les territoires de la France d'oulre-mer, présentée par plusieurs

(Il Voir: Assemblée nationale (1« lésisl.), n os 8213, 6521, 8302,
6922 et in-S° 2203.

(t) Voir: Assemblée nationale (t r" législ.), n0" Siii. <>.''.77, 6921
8597, 7130, 65S6, 6G15 cl in-S® 2201; Conseil de la République, n®» i
et 32 (année 1950).
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membres du Conseil de la République, avait été adoptée à 1 i.na-
riimité. Ce voie n'a eu aucune suite et n'a apporté aucun change
ment dans les faits. Nous nous permettons de présenter à nouveau
cette proposition de résolution sous forme de proposition de loi.
Car, en effet, les rapports humains qui doivent exister entre

métropolitains et autochtones dans les territoires d'outre-mer, sont
sans conteste, un des éléments essentiels de l'Union française, car
des principes, des décrets et des lois peuvent Cire édictés, si les
hommes ne s'entendent pas en're eux, il n'y aura jamais d'union
possible.
Une des bases de cette union est le respect que les individus

doivent avoir les uns envers les autres, et ce respect doit se mani
fester aussi bien à l'égard des hommes qu'à l'égard des femme".
On a trop souvent vu., dans les territoires d'outre-mer, des femmes

abandonnées, elles et leurs enfants métis, lorsque ces derniers
venaient au monde; le père néglige de reconnaître son enfant et
rentre en Europe sans avoir fait le nécessaire pour lui permettre de
partir dans la vie avec les mêmes chances que l'enfant légitime.
fin général, les enfants métis deviennent des déclassés, car ils ne

sont reconnus ni par la société européenne, ni par la famille indi
gène.
Comme dans les cou'umes autochtones il n'y a pas en général

abandon d'enfant, il importe donc, pour la sauvegarde des enfants
métis qu'une recherche de paternité puisse être "faite, suivant les
modalités prévues à l'article 310 du code civil.

C'est pourquoi nous vous demandons d'adopter la proposition de
loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 3 'iO du code civil est promulgué dans
les territoires d'outre-mer relevant du ministère de la France d'ou-
lre-mer.

ANNEXE N ° 37

(Session de 1950. — Séance du 26 janvier 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des affaires économiques,
. des douanes et des conventions commerciales sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'urgence,
relatif aux conventions collectives et aux procédures de règlement
des conflits collectifs du travail, par M. Georges Laffargue, séna
teur (1).

. NOTA — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 jan
vier 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 20 janvier 1950, page 273, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 38

(Session de 1950. — Séance du 20 janvier 1950.)

SAVI S présenté au nom de la commission de la production indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, relatif aux conventions collectives et aux
procédures de règlement des conflits collectifs du travail, par
fil. de Villoutreys, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 jan
vier 1Ki0. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 26 janvier 1950, page 275, 2e colonne )

ANNEXE N ° 39

(Session de 1950. — Séance du 20 janvier 1950.)

aVIS présenté au nom de la commission de l'agriculture sur la pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, relatif aux conventions collectives et aux pro
cédure de règlement des conflits collectifs du travail, par M. de
KM tee, sénateur (S).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 jan
vier 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil dé la
République du 26 janvier 1950, p. 276, 1™ colonne.)

ANNE XE N ° 40

(Session de 1950. — Séance du 26 janvier 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission de la marine et des pfchej
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après décla
ration d'urgence, relatif aux conventions collectives et aux pro
cédures de règlement des conflits collectifs du travail, par M. Abel-
Durand, sénateur (lj.

Non. — Ce document a été publié au Journal officiel du 27 jan
vier 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de li
République du 25 janvier 1950, page 277, 1« colonne) -

ANNEXE N ° 41

(Session de 1950. — Séance du 27 janvier 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à exprimer la solidarité da
Conseil de la République aux mineurs victimes de la catastroptH
-de Saint-Éloy-les-Mines (Puy-de-Dôme) , présentée par MM. Henri
Martel, Nestor Calonne, Marrane, Léon David et les membres du
groupe communiste et apparentés, sénateurs. — (Renvoyée à II
commission de l'intérieur [administration générale, dépariera»
tale et communale, Algérie].)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le 26 janvier 1950, à Saint-Eloy-les-Jlina
(Puy-de-Dôme) , une terrible catastrophe est venue, à nouveau,
endeuiller la vaillante corporation minière, faisant treize morts et
de nombreux blessés, dont certains dans un état d'extrême gravité.
Devant ces faits douloureux qui seront ressentis dans la ïranta

entière, nous vous demandons de vouloir bien voter la proposition
de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République salue avec émotion les mineurs vic
times du travail, tués au cours de la catastrophe de Sain(-Elov-/es -
Mines (Puy-de-Dôme), le 20 janvier 1950.
ll s'incline avec respect devant la douleur des familles des v\ct\mej

et leur adresse ses plus sincères condoléances.
. Il adresse aux blessés ses vœux de prompt rétablissement.
Le Conseil de la République invite le Gouvernement à accorder

une somme de cinq millions comme premier secours immédiat M
familles des victimes.

ANNEXE N 0 42

(Session de 1950. — Séance du 28 janvier 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à promouvoir le redressement M
finances publiques et le relèvement économique du pays l' ar *'
meilleure gestion du secteur administratif et du secteur indus
triel de l'État, présentée par M. Pellenc, sénateur, et transira»
au bureau de l'Assemblée nationale conformément à l'article 14
de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, les difficultés de plus en plus grandes
l'on rencontre dans l'établissement et l'équilibre du budget de 11®
ne sont, quoi qu'on en dise parfois, que le reflet de la situa»
économique de plus en plus sérieuse du pays.
Certes, nous enregistrons une augmentation sensible des inJ |£™

de production — du moins les statistiques nous l'apprennent -
mais cette augmentation, dans un pays vidé de sa substance w
saccagé pendant quatre années d'occipation n'est pas suf®#*
encore pour faire face à la fois au train de vie que nous menons
depuis la libération et aux obligations qu'impose le redressent"1
d'une économie affaiblie et tiraillée par surcroît dans les
tions les plus opposées.
Avec une remarquable clairvoyance, notre distingué rappw"?

général .Jean lierlhoin signalait déjà l'an dernier dans son aff*
sur le budget de 1919, et malgré les renseignemenls fournis par w
siahsliques, « une insuffisance de la production dont il est Mltlr
siole de ne pas souligner le caractère inquiétant ». ,,,
Dans ce rapport que nous ne pouvons qu'encagcr nos colkS®

a relire, pour bien se convaincre de ce qu'est depuis P' u *' elL
années, malgré une illusion trompeuse, la situation économe
vraie de la France, du point de vue intérieur et du point de "J
international, notre collègue déclarait: « La France a vécu #
dessus de ses moyens, puisque sa population a consommé P
quelle na produit », et il déplorait que « te pays, dans son CIIM
Die: n ai. pas encore pris vraiment conscience dc l'appauvrisse1111-
qu'il a subi ».

(il Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), nos 8iii, 6377, 6921,
8397, 7130, 8566, 8615 et in-8° 2201; Conseil de la République, n®« 3,
32 et 31 (année 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (fe législ.!, n oa SiS-i, C377, G921,
S5'j7, 7130, 8566, 8615 et in-8° 2201; Conseil de la République, n os 3,
32, 31 et 37 (année 1950).

,3) Voir: Assemblée nationale (1"> législ.;, n°« 8444, 6377, 6921,
8597. 7130, S566. 8615 et in-S° 2201; Conseil de la République, n 1'» 3,
32, 31, 37 et 38 (année 1950). 0.W « - A:>»eaib.ee nationale (K« léyisl.;, ir" 8iii, &«. £-•

8iur' l'I in-8® 22)1 ; Conieil de la République, n J|
J-, oi, u/, 08 et 39 (année 1950),
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Au cours de l'année 11)19, malgré cet avertissement, la situation
ue s'est pas améliorée. Une médical ion symptomatique, à base de
prélèv?ment supplémentaire et « extraordinaire », sur le contri-
lmable, a été appliquée à nos finances publiques pour pallier pen
dant une année encore les conséquences du mat qui depuis des
années ne cesse de le ruiner; — niais sur le plan du redressement
<le l'économie nationale, rien de bien efficace n'a été tenté. Le
-secteur administratif et le secteur industriel de l'État, en particulier,
sont très exactement l'entés, en décembre, ce qu'ils étaient au
début de l'année.

Cela explique, après un répit d'une année, le réveil du même
mal, qui ne pourrait s'apaiser cette lois qu'au prix d'une dose encore
accrue de la même médication — dose que, hélas, l'économie du
pays arrivée aux limites de sa résistance, ne pourrait plus sup
porter sans désordres profonds sinon sans succomber.
A l'occasion de la discussion budgétaire devant l'Assemblée natio

nale, noire ministre des h'nances et des affaires économiques déda-
ia il à son tour, il y a quelques jours ii peine, que: « La France
Vivait au-dessus de ses mo;ens. » l'ue fois de plus, on se bornait
h enregistrer le progrès dû mal, sans rien tenter d'efficace ; our
essayer de l'enrayer. *
Quelle est la conséquence de celle attitude constante des pouvoirs

publics depuis des années ? C'est que, petit à petit, nous avons
dévoré une bonne partie de notre capital national, tandis que l'au-
ire partie se concentrait progressivement dans les mains de l'État,
à la faveur des nationalisations, puis d'une politique d'investisse
ment qui enflait l'actif des sociétés nationales au détriment des
activités privées qui en faisaient les frais. Ainsi par le mécanisme
de l'emprunt forcé, de l'impôt de solidarité, du prélèvement excep
tionnel ou du cinquième quart, on a lait d'abord disparaiire une
bonne part du capital liquide des particuliers.
L'année 1919, avec les restrictions de crédit, a fait fondre les

stocks et les réserves des entreprises privées et a même contraint
à disparaître un certain nombre d'entre elles, plus élevé que cela

•n'était jamais arrivé.
Les dispositions envisagées pour le budget de 1950 donneraient,

si elles étaient maintenues, le coup de griice à un nombre encore
plus important de ces dernières, marquant une étape supplémen
taire dans le recul du secteur industriel privé par rapport au secteur

■industriel d'État, qui, malgré ses conditions médiocres do fonc
tionnement, est toujours assuré de subsister grâce aux subventions,
et même de se développer grâce aux investissements et au crédit,
qui lui ont été et qui lui sont encore à peu près intégralement
réservés.

La conclusion est simple. C'est que si nous ne réagissons pas
immédiatement et vigoureusement contre celte situation, nous con
tinuerons à marcher de façon rapide et sûre, non vers un système
collectiviste, qui est somme toute un système cohérent, niais —
en raison de la faiblesse de l'État — vers un système anarchique
qui ouvre la porte \ toules les aventures — système dans lequel
quelques grosses communautés professionnelles régneront en suze
raines sur les diverses branches de notre économie sans qu'aucune
«utorilé, aucune action efficace puisse intervenir pour les limiter
dans leurs appétits, les départager dans leurs différends, ou pro
téger les moins forts tombés dans leur vassalité.
Par ailleurs, dans la collectivité internationale, nous nous trou

verons dans la position d' « économiquement faibles ». pour repren
dre une expression à la mode, par rapport à d'autres pays puissants,
dont l'aide, généreuse sans doute — mais dont nous n'avons pas
sujirer le - meilleur par:i jusqu'ici — n'aura pas atteint le but
qu'elle se proposait: le rétablissement de notre équilibre écono
mique, facteur essentiel de nedre indépendance. Quand l'aide exté
rieure cessera — et c'e-t une éventualité prochaine — il nous
faudra recourir a des prêts pour compenser les cadeaux qui nous
feront définitivement défaut. Mais ces prêt-, quelles que soient ses
bonnes dispositions à notre égard, ce préteur voudra alors les gaeer.
Sans doute même voudra-t-il contribuer avec nous aux etrorts

nécessaires pour nous relever, en s'intéressant financièrement aux
«faires, aux entreprises que nous n'avons pas su faire prospérer.

■ Cela ne nous libérera pas pour aillant, l'année suivante et pendant
plusieurs années encore, de i'oblitraiion de recourir 1 lui selon le
même processus et avec les mêmes modalités. Notre prêteur s'infil
trera de plus en plus dans notre économie. Ce n'est pas autrement
que dans le siècle actuel les pays se laissent coloniser.

Le budget actuel est un maillon supplémentaire de celte chaîne
que nous forgeons nous-mêmes année après année et qui,un jour
prochain, est destinée à nous étrangler. '

Le moment est donc venu de nous affranchir de toutes ces mena
ces, de rompre avec une politique au bout de laquelle se précisent
les pires dangers.
Ce sera l'œuvre d'un très prochain avenir. Mais dès maintenant

des mesures conservatoires s'imposent. La première consiste, à l'oe-
ea-"0n de Jà loi budgétaire actuelle, à marquer énergiquement et
delinilivement un coup d'arrêt. 11 faut empêcher à tout prix pour
permettr: le renversement de notre politique économique que la
situation s aggra\e, en l'A>0, pour le secteur privé bien près d'expirer
sous les charges qui ne cessent de l'accabler. Il faut cependant
que fonctionne convenablement la gestion des finances publiques
pour ne pas perturber par une autre voie le mécanisme économi
que dejfi profondément touché.
Cela ne peut être possible qu'en arrêtant pour 1950 le budget à

Tm chaire qui n impose au pays aucune charge supplémentaire par
rapport à 1919, mais aussi et nécessairement en prenant un certain
nombre de mesures donnant plus d'efficacité aux ressources plus
Iaib.es que celles sur lesquelles le Gouvernement avait compté.
Mais veut-on se faire une idée, des charges qu'a imposées abusi

vement au pays en 1949 le secteur industriel nationalisé ? 11 n'est
que coup sur le tal) leau suivant, qui est bien
loin, hélas! d être complet,

La Société nationale des chemins de fer français, à elle seule, a
du faire combler le déficit de son exploitation par des appels répétés
aux finances publiques, pour un total de 120 milliards — non com
pris évidemment les dépenses d'équipement.
Le déficit du Gaz de France, de l'ordre de 12 à 15 milliards, n'a

été masqué que 'par son mariage avec l'Électricité de France, —
diminuant ainsi les possibilités d'auto-fn^icenient des travaux de
cette société, possibilités auxquelles l'État doit évidemment suppléer.
Le. secteur de l'aviation a fait appel à plus de 10 milliards pour

le renflouement ou ia liquidation de certaines sociétés nationalisées,
el à 20 milliards destinés, — pour éviter la fermeture des autres —
à réaliser des commandes que le seul utilisateur possible, « Air-
France », n'est pas décidé à solder, si bien que c'est le contribuable
qui en fera en délinilive encore les frais. El il no faut pas oublier les
dizaines de milliards de subventions occultes, habilement camoullees
— grâce au mécanisme compliqué du fonds d'investissement, — qui
sont venus entretenir encore dans leur mal, malgré l'opposition du
Conseil de la République, la plupart des sociétés nationales, dans le
moment même où Gouvernement et Parlement proclament leur
volonté de les réformer.

Or. songe-t-on- bien qu'en additionnant quelques-uns seulement
de ces chiffres on arrive à des sommes qui dépassent le produit des
impôts dits " exceptionnels » infligés au pays en 1919, ou de l'emprunt
quasi-forcé émis dans le courant de la même année; si bien que, si
depuis qu'on parle de réformer le secteur nationalisé, on s'y était

. seulement quelque peu attaché, on aurait pu épargner au pays ces
" efforts financiers qui ont contribué à l'écraser.

Si nous avons effectué ce rappel, c'est pour montrer d'une part,
que le problème reste hélas entier; d'autre part, que si on se décide
enfin à lui donner une solution — ou tout au moins l l'amorcer —,
la plupart des impôts que le Gouvernement se propose d'insliluer
pour 1950 peuvent être évités, — et même sans doute les impôts
« exceptionnels » de 1919 allégés.
Noire distingue rapporteur, M. Jean Berthoin, que je me permets

encore de citer en raison de l'autorité qui s'attache à ses travaux,
déclare dans son rapport général sur le budget de 1950: « sans modi
fication de la consistance des services iendus <i la nation, il serait pos
sible d'obtenir des économies sensibles par un souci plus rigoureux
d'une saine gestion, au lieu du laissez-aller qu'on constate trop
souvent ».

Et il ajoute: « l'heure n'est plus à la temporisation mais à l'action ».
Nous partageons en tous points cet avis et c'est pour traduire

ses recommandations par des actes que nous nous sommes décidés
à effectuer sans plus tarder nos propositions.
Les propositions que nous avons été ainsi amené à faire sont de

deux sortes:

D'abord des mesures financières destinées à ramener les dépenses
de l'exercice- l'TK) au chiffre des ressources fournies par le régime
fiscal actuel déjà fort lourd pour le pays, sans faire appel à aucun
impôt nouveau;

Ensuite des mesures législatives qui permettent, sans que le pays
ait ii en souffrir dans son adiniiiislralion l'exécution de ce budget
réduit, mais surtout qui amorcent les réforment essentielles qui
sont la condition préalable au relèvement véritable de notre écono
mie.

Les mesures financières comportent des abattements qui portent
sur les crédits prévus dans la loi budgétaire pour les services publics
et le secteur nationalise, ainsi qu'un certain nombre rie remanie
ments permettant d'augmenter les fonds destinés aux investissements
du secteur privé, du secteur agricole el à l'amorce d'un programme
de construction de maisons familiales par ,1e mécanisme de la boni
icalion d'intérêt.

Ces mesures financières ont fait l'objet d'un examen par le Conseil
rie la République à l'occasion de la discussion de la loi budgétaire.
Elles n'entrent pas dans le cadre du présent projet.
Par contre, ce dernier vise les dispositions législatives parlicu-

fières qui permettent d'amorcer l'assainissement des secteurs admi
nistratif et industriel de J'Elat.

Ces dispositions répondent aux préoccupations suivantes:
Assurer la sincérité des comptes et des opérations concernant les

deniers publics :
Assainir la gestion du secteur administratif de l'État;
Assainir la gestion du secteur industriel et commercial (entre

prises nationalisées) ;
Augmenter l'efficacité des crédits mis à la disposition do l'État

pour les investissements ou le fonctionnement de ses services par
une meilleure gestion de ces derniers.

11 leur correspond dans Je présent projet, un certain nombre d'arti
cles de loi qui portent sur les points suivants:

1" Réalisation immédiate d'économies par allégement des charges
de personnel des administrations publiques et du secteur .nationalisé;
2' Instauration de moyens propres à donner une efticacité accrue

aux crédits de gestion et d'investissements mis à la disposition des
services publics ou des entreprises nationalisées;
3° Responsabilité pécuniaire de tous les collaborateurs, <i un

titre quelconque, de l'État pour tous les abus et fautes de gestion ou
de service dommageables pour les deniers publics;
4° Mesures concernant spécialement le redressement de la Société

nationale des chemins de fer français qui est le problème capital
de l heure;

5° Limitation des extensions immobilières des services publics
et des entreprises nationalisées qui ne sont pas triclement iiwiis- >
pensables aux besoins des services;
0° Sanction de la cour des comptes dont les pouvoirs seraient

élargis et compétence étendue:
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1> Renforcement du contrôle parlementaire pour permettre une
efficacité accrue des mesures proposées.
L'examen détaillé de ces articles, le but poursuivi et les moyens

envisagés, ressortent -de l'analyse qui en est donnée ci-aprcs :

ANALYSE DÉTAILLÉE DU PROJET

1. — Sincérité des comptes de l'État.

Il faut tout d'abord que l'outil comptable ne soit pas faussé, et
ne permette plus de masquer aux regards du Parlement et de l'opi
nion la situation vraie c'c certaines entreprises qui ont des déficits
bien plus importants que les déficits avoués.

1° Contrôle de l'emploi des avances du jon'ls de modernisation
et de l'équipement (art. 1er, art. 2 et art. 3).

Des sommes considérables sont inscrites au budget pour dévelop
per ou moderniser l'outillage économique de la Nation; 11 est indis
pensable que ces sommes "soient exactement employées à celle fin
et non pas détournées de leur but comme il arrive trop souvent,
pour cire utilisées à combler des déficits d'exploitation.
Actuellement, les plus importantes entreprises nationalisées, la

Soriéié nationale des chemins de fer français, les Charbonnages
de fiance et l'Électricité de France emploient à des degrés divers
une partie de leurs crédits d'investissements (développement de
l'outillage, modernisation ou reconstruction) à assurer le simple
maintien en élat de leur outillage technique. Ces dépenses de renou
vellement qui n'apportent aucun accroissement de potentiel pro-
duel if à ces entreprises et qui, par conséquent, devraient être A la
charge de l'exploitation, sont réalisées sur des crédits destinés i
des travaux d'extension.

On viole ainsi les plus élémentaires obligations comptables, ce
qui permet, en particulier à la Société nationale des chemins de fe*
tramais, de masquer l'importance de son déficit. C'est ainsi que
pour cette dernière, au déficit avoué de Si milliards s'ajoute en
réalité, masqué par ce procédé, un déficit camouflé de 50 mil
liards, ce qui porte au total à environ 13i milliards ce dernier
Il est indispensable de mettre un terme à ces errements et, pou'

cela, il faut-
1° imposer par la loi la tenue d'un compte spécial des recettes

et des dépenses de modernisation et d'équipement (art. ;
2° Prévoir de même, à titre de contrôle, la tenue d'un compte

de renouvellement correspondant à l'usure annuelle du matériel
(art. 2) ;
3° Traduire devant la cour de discipline budgétaire tous ceux qui

Vansgresseront la loi (art 3).

Gestion des subventions tendant a combler un déficit
d'exploilation (art. 4).

Il ne faut plus que les subvenions données par l'État aux entre
prise nationalisées servent à les incruster dans leur mauvaise ges
tion, mais au contraire' les aident et, si besoin est, les contraignent
à se réformer Dans ce but, les subventions ne doivent être versées
que trimestriellement et en contrepartie' de l'exécution d'un pro
gramme de réformes, dont la réalisation doit être strictement con
trôlée.

II. — Allégement et assainissement du secteur administratif.

• Les autorités les plus qualifiées vont répétant que l'appareil
administratif de l'État, trop lourd et trop coûteux, écrase le pays.
11 n'appartient pas au Parlement de se substituer à l'exécutif pour
édicter dans leur détail toutes les mesures qui s'imposent pour le
Téfomncr.

Mais il lui appartient de prendre celles qui doivent aider le Gou
vernement dans l'action qui s'impose, ou l'astreindre à l'action s'il

'S'avérait hésitant.

1° Achèvement des opérations de licenciements de fonctionnaires
prescrites par la législation en vigueur (art. 5).

La réduction des effectifs et services prescrits par le1 Parlement
depuis trois ans et plus, n'a pas été complètement exécutée et le
nombre* des licenciements réellement effectués est inférieur de

S0 oo0 unités au moins à celui qui avait été décidé par les Assem
blées.

Il importe que ces opérations s'achèvent dans un très court délai.
Il doit en résulter une économie annuelle d'une quinzaine de mil
liards.

2° Réalisation de /mesures immédiates d'économies.

Dès maintenant certaines mesures de simple bon sens, dont les
conséquences budgétaires seraient déjà très sensibles, doivent être
prises sans plus attendre.
ni Arrêt du recrutement des fonctionnaires (art. G) :
Puisqu'il est certain que notre économie est obérée par un secteur

administratif trop lourd, c'est aggraver le mal que de persister à
recruter de nouveaux agents de l'État; les effectifs globaux des
«administrations publiques doivent au contraire être sensiblement
réduits.

Cependant, pour ne pas perturber le fonctionnement _ de certains
services qui peuvent avoir un besoin absolu de spécialistes (ensei
gnement, finances, postes, télégraphes et téléphones, etc.), le projet
prévoit l'octroi de dérogations; mais celles-ci sont limitées au quart
des départs réguliers au maximum — et notamment des départs par
mise à la retraite.

11 importe, à cette occasion, de jeter un coup d'œil d'ensembl»
sur l'évolution des effectifs des diverses administrations publiques
au cours des dernières décatdes.

En 1914 nous avions 469.000 fonctionnaires; en 193!» ce nombre
était encore à 717.000; en 1919, il éUùt passé à 1.000.000.
Dans un pays où la population acti\o a été follement rcéuiie »

deux guerres, l'énoi mité de cette masse est une des raisons, et put-
être la principale, de la stagnation de la production.
b) Réduction des effectifs des administrations centrales des minis

tères (art. 7) :
Le décret du G septembre 1913 a déjà prescrit la compression de

certains effectifs des administrations centrales; mais cette meurt
ne porte que sur les emplois de directeurs, sous-directeurs et chelj
de service. Cependant l'expose des motifs de ce décret sianalait qu'il
ne s'agissait que d'un commencement. » 11 convient, disait le Cm-
verneunent, de commencer par les administrations centrales et
notamment par les Mats-majors... Le présent décret marque d'alisrl
d'une manière éclatante, la volonté de l'État de revenir à son Iran
de vie de 1939. »

. Celle volonté, qui est la nôtre, ne s'est pas traduite par des KH
Aussi enlendons-nous l'inscrire dans la lui, en poursuivant la rai
salion du programme ainsi annoncé et seulement ébauché.
c) Sanctions contre le recrutement irréanlicr de fonctioniiara

(art. 8) •
Il serait vain d'interdire le recrutement de nouveaux fonction

nel ires sans avoir le moyen de contrôler cette interdiction.
Or. les commissions parlementaires se sont aperçu que les mnis-

tres avaient le moyen de procéder de façon occulte au reeriileraitil
de nouveaux fonctionnaires en signant des arrêtés qu'ils ne
publiaient pas au Journal officiel, de manière à ne pas éveiller
l'attention.

Ils violaient en cela les dispositions formelles de l'article 30 da
la loi du 19 octobre l.'lo relative au statut des fonctionnaires, -
mais en l'absence d'une disposition législative précise, ne nouvaienl
êtie inquiétés pour cette violation.
Tel est le cas de plusieurs services, et du ministère de l'inlorraa-

lion — notamment — où le secrétaire d'État procéda en 19-i), maliii
l'avis des commissions financières et à leur insu, à la nomination
de plusieurs dizaines de fonctionnaires nouveaux.
Le texte proposé rend justiciable de la cour de discipline bUi-

gétaire un ministre qui accomplirait dorénavant une telle faute *
gestion.
d\ Suppression de directions régionales -art. 9) :
Pour que l'Elat revienne à son train de vie de 1939. il est néces

saire de supprimer nombre d'emplois supérieurs créés sans besoin
réel, dans des services fantômes; en particulier, il faut mettre h
à celte prolifération de postes de directeurs régionaux créés dopui!
19ii. _ Celte mesure d'élagace des postes Supérieurs des services
extérieurs n'est d'ailleurs pas autre chose que la suite logique dt!
dipositions édictées par le décret du 0 septembre 1918, qui ramenait
le nombre des postes de directeurs des administrations centrales d)
ministères à celui de 1939.

e ) Suppression de services et simplification des modalités de 1®'
ception des redevances rarliophoniques (art. 10):
On peut supprimer entièrement et sans inconvénient le servie)

de perception des redevances de l'administration de la radioditfn-
sion qui utilise 800 personnes, pour effectuer un travail qui peat
être fait dans des conditions bien plus satisfaisantes pour le contri
buatde par une simple inscription sur la feuille d'impôt. En fai!®

• percevoir cette taxe par les services du ministère des finances®
. la même manière que la taxe sur les pianos ou la taxe sur les ciiM
on procurera au budget de l'État une économie globale de I'M®
du milliard.

f) Réorganisation de la radiodiffusion française (art. lt):
La loi du 30 juillet 19i9 avait prescrit que les ressources provf

nant de la perception des redevances radiopboniques et du reniti*
sèment des services rendus par la radiodiffusion aux diverses aow
nistrations seraient affectées directement au • budget annexe « *
radiodiffusion. Cette affectation spéciale est conforme au prii]f|r
du budget annexe; cependant il y a lieu d'en différer l'apptic*
tant que n'auront pas été réalisées dans cette administration
réformes génératrices d'économies, — afin que le budget je
radiodiffusion puisse prendre sa1 ' part dans les restrictions général»
qui sont actuellement imposées au pays.

3® Réorganisation de Caractère permanent tendant à préveni'
et à réprimer les gaspillages.

Il ne suffit pas de réaliser des économies de gestion inspiré^
par des observations plus ou moins fraamentaires, ni même de
mettre en œuvre un plan d'ensemble uniquement inspiré par
considérations d'actualité. Il serait vain de nier un affaiblis?1*'
de la conscience professionnelle de certains fonctionnaires. Ccfljj
la plupart des corps sont restés fidèles aux hautes traditions #
ont fait jadis de l'administra lion "française un modèle que luWJJ
nous enviait; mais certaines faiblesses n'en sont pas moins jeauc- 1 j
trop genralisées, et ne peuvent être plus long temps tolérées, u»
rapports de la cour des comptes en donnent là démonstration.
Puisque la tendance aux abus et aux gaspillages semble e

devenue un mal chronique, il importe de lui porter remède P
des dispositions permanentes et elficaces, lorsque le contnJ)ua«
doit en 'aire les frais. i(1
a) Création d'une sous-commission permanente des éconon

dans chacune des assemblées parlementaires (art. 12):
Le rôle du Parlement est non seulement de consentir i> r,

mais aussi de contrôler l'emploi efficace qui est fait des ressou
que cet impôt apporte. . Iihr)
Jamais n est apparue autant qu'l l'heure présente, où

du budget est une condition essentielle de la stabilité de notre
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nomie, la nécessité d"un contrôle détaillé et approfondi du Parlement
sur les dépenses publiques.

A une situation exceptionnelle doit correspondre une mesure
exceptionnelle. Nous pensons qu'il faudrait créer, tant A l'Assemblée
nationale qu'au Conseil de la République, une sous-commission spé
ciale dotée des pouvoirs d investigations les plus étendus, qui con
centrerait toute son activité sur les économies à réaliser, el propo
serait périodiquement au Parlement les annulations de crédits
correspondant à celles de ces économies qu'elles voudraient voir
effectuer.

i) Contrôle de l'exécution des marchés de l'Etat (art. 13) :
11 rie convient pas de limiter les économies aux chapitres relatifs

au personnel; les crédits correspondant aux dépenses de matériel
et au fonctionnement des services peuvent être, eux aussi, gérés
d'une façon plus efficace par des méthodes de gestion plus rigou
reuses.

Or, à l'heure actuelle, l'Elat peut procéder à des dépendes inu
tiles, pourvu qu'elles soient faites dans une forme régulière. Personne
ne se préoccupe d'établir une liste des dépenses elfectués en inscri
vant en face de chacune la nature de la livraison elfectuée, et
l'utilisation que l'on en a fait; de sorte qu'un service peut impu
nément commander dans les formes régulières tout le matériel qu'il
veut, même si celui-ci est inulilisahle ou inutilisé. Des sommes
énormes sont de ce fait gaspillées. Cette lacune doit être comblée.
c) Extension des pouvoirs de la cour de discipline budgétaire

(arl. fil:
La loi du 29 septembre -fOiS qui a créé la cour de discipline

budgétaire a eu une elticacilé certaine: on ne voit plus ce qui se
produisait couramment jusque-là: des services qui dépensaient sans
compter, sans se soucier de la l i mile imposée par la volonté du
législateur sous la forme de maxima budgétaires. Cependant sa portée
est trop limitative: elle ne vise expressément que les infractions
à des règles formelles, telles les dépassements de crédits ou les
achats sans appel à la concurrence; mais elle permet encore la
gestion la plus extravagante ou la plus absurde, à condition de res
pecter la lettre du règlement. J1 est donc nécessaire d'étendre la
compétence de la cour aux abus, aux gaspillages, aux fautes carnc
térisées qui ont une répercussion sur les deniers publies en lui don-
liant un pouvoir d'appréciation.
Citons un exemple récent: dans un ministère militaire, un officier

Utilise une automobile de l'armée pour se promener et cause un
accident ; dans l'état actuel des choses c'est l'Elat qui paye le
dommage et le contrôleur des dépenses engagées ne peut qu'auto
riser la dépense, tout en exprimant ses regrets de l'insuffisance de
la législation.
Si on ne veut pas que le budget de la France finisse par sombrer

comme un navire qui fait eau de toutes parts, il faut mettre un
.terme à ces faiblesses, quille à introduire dans notre droit adminis-
ratif des notions nouvelles; il est juste que ce soit le responsable
qui supporte le montant du dommage causé aux finances publiques
et non pas que celui-ci retombe comme aujourd'hui sur les épaules
d'un contribuable surchargé.
Naturellement, dans le cas oil le dommage est important, on est

humainement tenu de limiter le montant' de la réparation à un
chiirre compatible avec les possibilités du responsable. A cet égard,
le maximum déjà prévu dans la loi sur la cour de discipline budgé
taire et qui est égal à la valeur d'une année de traitement peut
être pris en considération. En outre, la cour aurait pouvoir d'appré
ciation de manière à réserver sa sévérité aux cas flagrants de faute
lourde caractérisée. Celle haute et forme juridiction, tout en don
nant toutes garanties d'impartialité aux fonctionnaires permettrait
sans aucun doute, en faisant quelques exemples, de mettre fin à
des négligences coupables qui ne se généralisent que parce qu'elle.!
restent impunies.
Enfin, de même que lu loi du 25 septembre 19i8 l'avait déjà

prévu, celle responsabilité doit s'étendre non seulement aux fonc
tionnaires de l'État, mais à tous ceux qui sont déjà justiciables de
la cour de discipline budgétaire, et notamment aux agents des
entreprises nationalisées.
d) Contrôle de l'assiduité des agents de l'État (art. 15):
La mesure la plus simple qui ne relève d'aucune haute technique

administrative ou financière consiste à s'assurer que le personnel
est assidu à son travail; tout le monde sait qu'on ne peut pas
s'adresser de façon utile aux bureaux de la plupart des ministères
ou services jusqu'à une heure plus ou moins avancée de la mati
née.

Ces errements qui pouvaient être tolérés au moment où sévis
saient des difficultés de transport, doivent maintenant prendre lin.
La conséquence sera que les services pourront être assurés avec
des effectifs plus faibles, ou sans heures dites « supplémentaires », —
fe qui entraînera une grosse économie pour le budget.

III. — Assainissement du secteur nationalisé.

1° Le cas spécial de la Société nationale des chemins de fer
français 'art. 10 à 19).

Chaque fois qu'on parle de la Société nationale des chemins de
fer français, on soulève des controverses, des discussions et même
des passions. Et cependant, il faut bien en parler car l'exploitation
de celle société pèse de la façon la plus lourde sur l'économie du
pays en général et sur le budget de 1950 en particulier.
Les cheminots ne sont pas en cause sous le rapport de leur cons

cience, de leur valeur professionnelle, de leur dévouement au pays.
Ils ont su le montrer pendant l'occupation et depuis la libération.
Ce n'est certes pas de leur fau le si le recrutement intensif auquel
on a été dans l'obligation de procéder à certaines périodes, dans le
passé, ne correspond plus aux besoins du trafic actuel, et s'il se

trouve, de ce fait, des unités en surnombre. Ce n'est pas de leur
faute non plus si des erreurs ont été commises en ce qui concerne
les conceptions relatives au fonctionnement des services, à l'organi
sation administrative, aux méthodes de travail dans certaines acti
vités de la société.
Mais la conséquence de tout cela, c'est que dans les circonstances

difficiles que traverse actuellement notre économie, le pays ne peut
plus supporter la charge des déficits qu'entraine un organisme trop
lourd pour les besoins présents.
Il faut donc l'adapter. Et examiner le problème en face, l'analyser

et s'efforcer d'y apporter des remèdes progressifs, dans des condi
tions telles que les amputations nécessaires soient le moins domma
geables possible aux intéressés, semble être encore la meilleure solu
tion — la seule en tout cas, susceptible de résoudre ce problème qui,
si l'on attend encore, peut conduire pour tous aux pires difficultés.
Quelle est la situation ?
Au budget des dépenses civiles pour l'exercice 1950 figure une

dépense de 50 milliards comme contribution à la cou\erlure du
déficit d'exploitation de la S. N. C. F., bien que la S. N. C. K. avoue,
de son côté, un déficit total de Si milliards — la différence devant
être comblée far une augmentation d.s tarifs. Mais en définitive,
que ce soit par la voie du budget, ou par la voie des tarifs augmen
tés, c'est l'économie du pays qui en fera les frais.
Cependant, la situation de la S. N. C. F. est encore plus grave

qu'elle ne résulte de ce simple exposé. En effet, les prévisions de
déficit ainsi avouées ne correspondent pas à l'exacte réalité. Le défi
cit de la S. N. C. F. ne se limite en effet, hélas ! à ce niveau appa
rent de Si milliards que parce que des artifices permettent d'en
masquer une bonne partie, si bien qu'en fait cl correctement évalué,
il serait considérablement plus élevé.
Car la S. N. C. F. n'incorpore pas dans ses dépenses d'exploita

tion — comme il est obligatoire dans toute entreprise industrielle
correctement gérée, qui veut en particulier entretenir son outil de
travail — les frais de renouvellement de la partie de son matériel
qui s'est usé dans l'année. Le jeu de certaines dispositions contrac
tuelles ou réglementaires lui assure en effet un régime d'exploita
tion particulier qui lui fournit le moyen — sous les apparences d'une
certaine régularité de forme — de se soustraire en fait aux obliga
tions élémentaires qui s'imposent à toute a traire industrielle ou
commerciale sainement conduite.
Ainsi, selon l'avis des experts les plus qualifiés, une somme d'en

viron 70 milliards devrait êlre normalement affectée chaque année
au renouvellement du matériel et des insinllations. En réalité la
société n'a consacré que 17 milliards à cet objet en 1919 et une
vintaine seulement sont prévus en 1950.

Il en résulte que la S. N. C. F. n'aurait rapidement plus de wagons,
rapidement plus d'installations techniques et serait de ce faitcon-
duite à arrêter prochainement son exploitation, si elle n'avait la
ressottTce, par un tour de passe-passe, de se faire payer ce matériel
de remplacement par des crédits qui ne sont pas destinés à cet usage
— ce qui constitue une véritable tromperie. Jouant sur une équi
voque, car une commande de wagons par exemple, peut correspon
dre aussi bien au remplacement <l"un matériel détruit par faits «IJ
guerre ou à une augmenlalion du parc, qu'au renouvellement nom
bre pour nombre de ce qu'une utilisation normale a mis hors de
service dans le courant de l'année, la S. N. C.. F. se fait donner an
titre des dommages de guerre des crédits de reconsiitution avec
lesquels elle ne reconstitue rien du tout — payant simplement cha
que année avec eux le remplacement du maiériel que son exploi
tation a usé.

Le budget des investissements se trouve de celle façon surchargé,
sans que personne ne s'en doute, de plusieurs dizaines de milliards
par an, qui font défaut à d'autres secteurs pour des opérations de
reconstruction véritable ou des taches vraiment productives — qui
font défaut en particulier au secteur privé, agricole ou industriel
auquel les crédits sont extrêmement mesurés.
Pour l'année 1919, l'effort accompli en faveur de la S. N. C. F. par

les finances publiques s'est établi à plus de 200 milliards, <lont plus
de la moitié destinée à couvrir des déficits réels. En 1950, nu départ
et avant relèvement des tarifs, l'évaluation exacte du déficit con
duit au chiffre de plus de 131 milliards. Cela montre l'urrence des
menues à prendre pour réduire ce déficit prévisionnel en' tout cas
évite le -risque de le voir encore dépassé.
a ; Transformation de la Société nationale des chemins de fer fran

çais en un service public doté d'un budget annexe volé par le Par
lement (art. 10):
ll n'est pas question évidemment de vouloir redresser d'une ma

nière immédiate et brutale la situation de celle société. Il faut
réfléchir attentivement à l'organisation qu'on veut lui donner. Mais
il est une idée de bon sens contre laquelle aucune considération,
semble-t-il, ne saurait prévaloir. Le Parlement est chargé de déter
miner le montant des impôts, d'en affecter le produit" aux divers
besoins de l'État, d'en contrôler l'utilisation : c'est à ce titre qu'il
examine le budget de tous les services publics.
Or, chacun s'accorde à reconnaître que le chemins de fer, comme

les postes, télégraphes, téléphones, constituent un service public
indispensable à la vie nationale. C'est pourquoi ne pouvant les
laisser disparaître, le Parlement fait, d'année en année, à la Sociélé
nationale des chemins de fer français, à des litres divers, des ver
sements très importants.
Or, on ne peut concevoir que cette société, dont le budget recourt

pour plus de 30 p. 100 à l'argent des contribuables, soit soustraite
à tout contrôle parlementaire", — les assemblées intervenant bien
pour donner, en 1950, plus de 120 milliards, sans lesquels la Société
nationale des chemins de fer français ne saurait subsister, mais
n'ayant ensuite aucune possibilité d'intervenir pour contrôler l'uti
lisation souvent abusive que l'on en fait.
C'est une situation paradoxale qui ne saurait durer plus long

temps. Aussi quelles que soient les modalités de détail touchant le
ptatut futur de cette société, ce statut devra nécessairement prévoir
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qu" le budget de ce grand service public sera, comme pour tous les
autres services publics, soumis chaque année à l'examen du Par 
lement.

C'est ce principe que pose l'article 16 du présent projet. Mai? en
allendant que l'organisation future de la Société nationale des che
mins de fer français soit nuise au point, il est en tout état de cause
des mesures urgentes qu'il faut prendre pour tarir l'hémorragie qui
l'épuisé.
Les charges du personnel de celle société sont trop lourdes pour

fa période actuelle ei contribuent largement à l'épuisement de ses
finances; parmi ces charges, en interviennent essentiellement deux
sur lesquelles toutes les commissions officielles d'enquëie ont appelé
l'attention: les effectifs pléthoriques pour les besoins et lige trop
bas de mise à la retraite.

El Élévation de l'âge de la retraite (art. 17) :
11 est anormal dans les circonstances présentes, que l'âge de la

retraite soit fixé à cinquante ou cinquanle-cinq ans, selon les caté
gories, alors que pour les autres travailleurs de l'État il est fixé
à soixante ans: il est anormal également que la loi ait élevé de
5 ans l'âne de la retraite des fonctionnaires sans qu'aucune mesure
d« ee genre n'ait été prise pour alléger les dépeuess de la Société
nationale (les chemins de fer français. Il n'est pas surprenant que
dans ces conditions il y ait, fi l'heure acluelle, ^ retraités (y com
pris les veuves) pour i agents en activité; et si des mesures ne
sont pas prises sans délail nous serons prochainement, comme le
fait remarquer un rapport des services du contrôle itnancier, dans
cette situation extravagante d'avoir à la Société nationale (les che
mins de fer français un retraité pour un agent en activité.
Une pareille charge est inadmissible pour les finances de l'État

el pour le contribuable qui, en définitive, en fait les fiais.
Il faut donc élever l'âge de la retraite et le moyen le plus équi

table et le plus simple pour y parvenir consiste à aligner la sil na
tion des cheminots à ce poiiil Ue vue sur celle des fonctionnaires
de l'État.

c; Dégagement ou licenciement de 60.000 agents (art. 1S) :
On peut, peut-être, discuter sur le chiffre, mais tous les expeerts

sans exception reconnaissent que les effectifs de la Société nationale
des chemins de fer français sont exagérés et ne correspondent ni
aux besoins du trafic actuel, ni aux simplifications d'exploitation
que doivent permettre les investissements très importants, consen
tis depuis la libération: c'est ainsi, par exemple, qu'une locomotive
électrique fait le travail de deux locomotives à vapeur, qu'un loco-
trarleui* Diesel remplace 4 machines de manœuvre, etc. D'autre
part, la terme ture des lignes secondaires doit recevoir prochaine
ment un commencement d'exécution. La réduction possible des
effectifs que l'on peut chiffrer à C0.000 unités — mais évidemment
le nombre demande à être précisé, — ne doit pas être attendue du
simple jeu des mises à la retraite, — d'autant plus qu'en errant
l'âge de la retraite, les départs seront à peu près arrêtés pendant
cinq ans.
ll convient donc de faire, comme cela a été fait pour les fonc

tionnaires, une loi de dégagement des cadres. Il est possible d'en
faiie une qui résolve cette question dans des conditions satisfai
santes pour la sociélé, — donc pour le budget de l'État, — pour les
unités licenciées et l'économie générale du pays.
En voici le mécanisme sommairement exposé:
L'âge de la retraite étant porlé à soixante ans, on décide simul

tanément le licenciement de i0.000 unités à choisir parmi celles qui
ont été recrutées, par exemple, depuis moins de cinq années.
On donne immédiatement à chacune de ces unités, comme indem

nité de préavis el de réadaptation professionnelle, une somme cor
respondant à la charge moyenne qu'imposerait à la société. — trai
tement et charges annexes comprises, — l'utilisation de ladite imité
pendant un an. Cela correspond, en moyenne, à un demi-million de
francs.

L'Elat n'aura de ce fait pas un centime de charge supplémentaire
pour l'année, — puisque son budget aussi bien que celui de la
société lient déjà compte de la rémunération de ces soixante mille
unités.

Par contre, dès la première année, il sera déchargé de la retraite
des quelques 10 à 12.00t> unités dont Je temps de service va se trou
ver prolongé. Mais surtout avec celle solution immédiate et totale
de l'un des problèmes les plus difficiles à résoudre, il économisera
pour les exercices futurs les traitements qu'il aurait fallu payer au
personnel excédentaire, qui n'aurait pas été ou qui n'aurait été
que très progressivement licencié..
C'est ainsi que sur la solution la plus favorable envisagée parfois

par le Gouvernement. — la résorption des effectifs en excédent par
tranches de 12.000, étalée sur une période de cinq ans, — la mesure
proposée présente, du simple point de vue financier, l'avantage
d'une économie supplémentaire de 2-1 milliards environ en 1951,
13 en 1952, 12 en et 6 en 195 i — au total 60 milliards — sans
compter près de 20 milliards correspondant aux retraites qui n'au
ront pas à être payées au cours de ces années.
Ou ant au personnel licencié, qui comprendra sans doute de

nombreux volontaires, le demi-million mis à la disposition de chaque
unité lui donnera souvent la possibilité de retourner aux champs
ou à l'artisanat, en France ou dans les pays d'outre-mer, avec un
pécule pour s'installer. Ces opérations pourront d'ailleurs lui être
facilitées. En tout cas, dans l'hypothèse la plus défavorable le per
sonnel licencié aura devant lui assez de temps — plus de 13 mois —
donc de quiétude morale pour se réadapter.
Enfin, l'économie du pays n'aura, elle-même, qu'A y gagner car

au lieu d'un apport de main-d'œuvre déjà relativement âgée, au
rendement limité et difficile et A se réadapter h de nouvelles'tâclies,
comme ce serait le cas pour des retraités — elle bénéficierait d'une
main-d'œuvre jeune, dans la force de l'àae, souvent expérimentée,
lui apportant un appoint de premier ordre nour des travaux pro
ductifs.

C'est une solution humaine du problème. On ne saurait, semble,
t-il l'écarter que si l'on peut lui opposer des mesures aussi efit.
caces pour la solution d'un problème que le pays a maintenant l«
droit d'e\i r"M' car les subventions importantes données en lilôO 4
la Sociélé nationale des chemins de fer français ne peuvent se con
cevoir que si elles sont affectées à sa guérison et non à la. confir
mer davantage dans le mal chronique dont les contribuables font,
chaque année, plus lourdement les frais.

O) Réduction des effectifs des services centraux de la Société
nationale des chemins de fer français (art. 19):

11 est anormal, comme le mettent en évidence les rapport d'en-
quêleurs officiels, que le personnel des services centraux de la
Société nationale des chemins de 1er français s élève à 9. 500 per
sonnes, alors que les effectifs correspondants totalisés des anciens
réseau x ne déiassaient pas 5.700 unités. La concentration de la direc
tion en un seul oruanisrne aurait de logiquement permettre des
économies substantielles. 11 est nécessaire, en tout cas, de revenir
aux effectifs du 1er janvier date de création de la Société nalio-
nale des chemins de fer français.
On sait enfin que le personnel de la Société nationale des chemins

de fer français est divisé, pour le personnel subalterne, en échelles
numérotées de 1 à 19 et pour le personnel supérieur, en échelles
indexées de A à M. De même que pour les administrations centrales
des ministères, il importe que la limitation porte sur toute la #
rarchie et pas seulement sur les grades inférieurs.

2° Réduction du nombre d'étnhtisserments des banques
nationalisées (art. 20).

La nationalisation des banque; ne s'est traduite que par l'amure»
d'une rationalisation; il faut aller plus loin. On ne peut continuer
i admettre qu'autour de la place de maint modeste clief-ltej de
canton, 3 ou 4 établissements bancaires, ayant le même actionnai»
principal, continuent à se taire une concurrence théorique, con
teuse et inutile. Il y a lieu de procéder à une concentration de ces
établissements.

3° Mesures cmmmt/nés à l'ensemble du secteur nationalisé.

a) Elablissement d'un contrôle de la renlabililé de chaque inves
tissement (art. 2) :
L'économie du pays, appauvrie, ne permet pas l'établissement

d'investissements somptuaiies, n'ayant parfois pour oojet que i»
satisfaction de quelques spécialistes sur un plan exclusivement
technique. La considération essentielle qui doit conditionner m
investissement c'est la rentabilité; or, la renlabi île est une nohon
financière qui doit s'estimer et même se calculer. Or, bien qui'
existe une commission des investissements, créée par le décret ®j
10 juin 1913, modifié par le décret du 19 novembre 1958, il nous est
arrivé de constater que la rentabilité de certains investissement
n'avait pas été calculée, ni même qu'aucune estimation n'en avait
été tentée et que cette rentabilité soulevait les plus graves appré
hensions de techniciens qualifiés.

Aucun investissement ne doit êlre admis sans que les dirigeants
qualifiés n'aient engagé leur responsabilité sur des chiffres précis.
b) Responsabili'é "des administrateurs des entreprises nationalise!!

en cas de cessation de payements (art. 22):
Les entreprises nationalisées ne sont jamais juridiquement en élit

de cessation de payements; en fait, elles l'ont été bien souvent,
L'État intervient alors- généralement A temps pour les renflouer.
Cette situation peut être due aux circonstances, mais peut être

due aussi à l'incapacité des dirigeants, voire même à des lattis
commises de propos délibéré. Nous proposons, en pareil cas, un»
sol u lion analogue à celle qui est de règle dans la marine oiï. Ior*
qu'un navire coule, le capitaine est dans tons les cas traduit devant
in tribunal. La cour de discipline budgétaire serait saisie, aurait
pouvoir d'apprésialion et les administrateurs seraient ou bien pupfr
quement lavés de toute critique ou bien condamnés. La
maximum serait celle que prévoit la loi qui a créé la cour de disci
pline budgétaire, c'esl-â-dire une amende équivalente à une année
du traitement d'un directeur de ministère. *
c) Limitation de la rémunération des fonctionnaires en servi»

détaché (art. 23) :
Il est normal que des fonctionnaires en service détaché dans dci

entreprises nationalisées 'bénéficient à la l'ois de la sécurité W
employés de l'État, de leurs droits à avancement qu'ils conserve™
dans leur administration d'origine et de traitements considérable
ment plus importants, qui leur sont payés en tout état de cause,
que l'entreprise soit bien ou mal gérée' .
On a vu cette situation paradoxale d'un fonctionnaire délacn®

touchant plusieurs millions dans une entreprise qu'il gérait niai et
dont le contribuable par la voie des subventions faisait indirecte
ment les frais.

Celte situation ne peut se prolonser. Nous proposons que l<> rs'
qu'une entreprise nationalisée sera en déficit, les émoluments <»
fonctionnaires détachés ne pourront dépasser un plafond fis® i
leur rémunération de fonctionnaire majorée de 50 p. 100. — . saJ:
évidemment s'ils n'ont aucune responsabilité dans le déficit
gestion.
d) Extension de la léuislalion des marchés de l'État aux

prises nationalisées (art. 2i):
Dans les services publics, une législation très satisfaisante a

mise au point qui garantit les intérêts de l'État: le principe»
l adjudication publique à laquelle peuvent se substituer l'adjudw*
lion restreinte ou le marché de gré à gré sur appel d'offres, voir»
même parfois par entente directe, suivante la nature de la c0,|r
mande et les circonstances de sa passation. Ces règles ne con ,,
tuent pas un formalisme superflu, car par l'usage le' plus large a»
la concurrence, elles procurent évidemment une baisse des Prl1,
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Leur application entraîne en contrepartie, dans certains cas, un
'léger délai supplémentaire, niais il laul bien .lire que dans mi ser-
\ ice bien organisé, on en tient compte en lançant la procédure un
peu p. us tôl.
Tout en évitant d'encombrer de règles administratives trop strictes

la gestion d'entreprise à caractère commercial, il est certain que
leur application aux gros marchés, par exemple à ceux d un mon

. tant supérieur à 10 millions, apporterai! des économies sensibles
salis causer un retard incompatible avec la livraison de fournitures
ou l'exécution de travaux importants.
e) Limitation des accessoires de salaires 'art. 2r.) :
Dans l'industrie privée, les charges accessoires de salaires sont

au maximum de l'ordre de -50 à h* p. 100 de ceux-ci; or, certaines
entreprises nationalisées, profltant de l'élasticité de leur statut et
d'un contrôle insuffisant de l'État, ont laissé proliférer toute une
foule d'accesoires de salaires, dont le montant atteint 60, 70 et .jus
qu'à 83 p. 100 de la rémunération principale. La généras*'* de l'en;
treprise a souvent pur contrepartie des déficits d'exploilation; si
iien que là encore elle est généreuse avec l'argent des autres, puis
que c'est le contribuable qui paye. Nous proposons de taire l'inven
taire pour chaque entreprise de ces avantages accessoires et d'ins
tituer, pour les charges qu'elle entraine, un plafond de ôo p. 100, —
étant entendu que lès en reprises qui, actuellement, déliassent celle
limite devront prendre les mesures de réorganisa lion qui s'imposent.
/) Contrôle et limitation des fonds attribués aux comités d'entre

prises (art. 20) :
Dans certaines entreprises — c'est le cas de l'Eleclri île de France,

par exemple — les comités d'entreprises reçoivent une dotation cal
culée sur le chiffre d affaires; comme le montant de ce chiffre d'af
faires n'a parfois qu'un lapport lointain avec les effectifs du person
nel — c'est le cas notamment, pour les industries les plus mécanisées
— ce mole de calcul aboutit à des résultats extravagants, c'est ainsi
que pour l'Électricité de France, en îyl». les sommes reçues par le
comité d'entreprise s'élèvent il 1.639 millions, chiffre dont la cour
des comptes a relevé l'exagération

Il serait injuste de surcharger le contribuable ou l'usager pour
payer de pareilles largesses Sous proposons donc de limiter ces
dotations à un maximum de 5 p. 100 de la masse des salaires, dont
3 p. 100 pour les cantines et 2 p. 1>0 pour les œuvres diverses ces
chiffres étant déjà très sensiblement supérieurs aux chiifies moyens
de l'industrie.
Par ailleurs, il ne faut pas que ces sommes, qui sont destinées à

un but précis, soient détournées de leur ail'eclation. Il est donc
nécessaire d'instituer un contrô:e sur l'emploi de ces fond*.
g) Renforcement ces pouvoirs des sous-coinmissions parlemen

taires de contrôle des entreprises nationalisées (art. 27):
Les sous-commissions parlementaires créées par la loi du 21 mars

1017 modifiée par la loi n° -17-1213 du 3 juillet 1947, ont déjà informé
le Parlement de nombreux abus et ont ainsi contribué efficacement
à la réalisat'on d'économies, dans la section des deniers publics.
Elles manquent toutefois de moyens matériels pour développer leur
action. Il ne saurait être question de leur en fournir davanlage, car
elles doivent dnjsner l'exemple de l'eflicacité en s'abslenant d'effec
tuer des dépends qu'on pourrait interpréter comme superflues.
Cependant H e-t possible d'augmenter très largement l'efficacité de
ces sous-commissions en prescrivant que leur soient communiqués
les rapports des contrôleurs d'État. Par a'lleurs, lorsqu'un abus est
signalé à ces sous-commissions, elles ont rarement la possibilité
matérielle de faire une euquéte. alors que dans le même temps, un
contrôleur d'État, dont la mission consiste précisément à éviter le
même abus l'ignore peut-être. 11 serait hautement souhaitable, qu'en
respectant les règles hiérarchiques — c'est-à-dire en s'adressant au
ministre — ces sous-commissions puissent demander que des en
quêtes soient laites sur des points précis par des fonctionnaires
spécialisés.
Le contrôle s'en trouverait rendu plus efficace pour le plus grand

bien des finances publiques.

IV. — Limitation de l'extension et meilleure gestion du domaine
immobilier des services publics et des entreprises nationalisées.
— Retour au secteur privé des bâtiments non indispensables au
fonctionnement des services.

Depuis la Libéra lion et en dépit de la réduction du domaine Im
mobilier national, fortement atteint par les destructions de la guerre,
les services publics ou semi-publics ont eu une tendance à peu près
générale à étendre exagérément leurs locaux.

1° Limitation des extensions immobilières (art. 28).

Tout d'abord, il convient de marquer un temps d'arrêt: en dehors
des besoins directs ayant pour objet une exploitation technique,
industrielle ou commerciale, il faut stopper cette inflation au moins
pendant les quelques années où la priorité dans le domaine immo
bilier, doit être donnée aux besoins des sinistrés.
Pour toutes les autres utilisations, et notamment les bureaux une

dérogation expresse, de caractère exceptionnel devrait être néces
saire.

2° Logement du peisonnel des collectivités publiques
et des entreprises nationalisées (art. 29).

l-n abus qui a tendance à s'instaurer dans certaines entreprises
nationalisées voire dans certaines collectivités publiques locales
consiste à loger gratuitement, aux frais du contribuable, une partie
sans cesse plus grande du personnel sans nécessité de service et
ceci, soit en application de textes de circonstance, soit même sans
texte. Et les locaux occupés sont d'autant plus vastes — malgré la
frise actuelle — que les intéressés ne payent pas. 11 importe de
mettre d'urgence fin à ces largesses injustifiées en posant dans Jà

loi le principe qu'un agent d'une collectivité pub.ique ou d une entre
prise nationalisée doit acquitter le prix de son logement, évalué en
Jonction de la nouvelle loi sur les loyers.
Il ne serait dérogé à celle règle que dans le cas où la nécessité

ou l'intérêt du service exige que le fonct'oim lire ou l'agent soit logé
dans un bâtiment appartenant à la collectiwté.
Ces principes sont d'autant moins disculables qu'un décret récent

(décret n° ifl-7-12 du 7 juin l''i9) les a posés en termes très nets
pour les fonctionnaires de l'État.

3° Retour au secteur priré et en particulier au logement des siiis.
très ites tiOJiments non indispensables au fonctionnement des
services (art. 30).

Tout le monde sait que depuis 1944, on a assisté à un véritable
envahissement des locaux di-pon'bles par les services administrants
publics et semi-publics de toute sorte. Les organismes nouvellement
créés ont commencé par s'installer, el par s'installer largement par
voie de réquisition, de localion, de construction; les administrations,
anciennes gagnées par celte fièvre ont elles aussi réalisé maintes
extensions de bâtiments.
Il est à peine besoin de souligner les dépenses de toutes sortes

que cf lte prolifération entraine pour l'État: entretien, éclairage,
chauffage, gardiennage. Sans cumuler que parfois après avoir recher
ché des locaux pour 'les fonctionnaires et les uvoji acquis supérieurs
aux beso'ns, il n'est pas certains qu'on n'a pas ensuite rajusté les
effectifs pour garnir les locaux.
Parmi les parties prenante*, les derniers venus n'ont été pas les

moins gourmands: c'est ainsi que la sécurité sociale est devenue
la plus riche châtelaine de France.
Ces vues grandioses ne sont pas de mise dans un pays dont le

patrimoine immobilier a été cens dérablemenl réduit par un ralen
tissements de la construction pendant vingt ans puis par les des
tructions de la guerre: elles sont particulièrement choquanles dans
les régions où les sinistrés en sont réduits à se contenter de loge
ments insuffisants et précaires.
Nous avons donc pcn«d qu'il umporlait huut d'abord de faire

l'inventaire de la situation en cointitiianl dans chaque département
une commission paritaire dans laquelle, sous la présidence du préfet,
en face des représentants des administrations feront ceux des
organismes représentatifs du commerce, d? l'industrie, des contri
buables et des sinislrés. De celle manière, les intéressés eux-mêmes
pourront dire s'ils enlendent accorder une priorité aux besoins des
bureaux ou des logements et les ministres ou les préfets, convena
blement éclairés, pourront prendre les décisions les plus conformes
aux vœux des populations.
D'autre part, le Parlement, mieux informé lui-même, et des

dépenses injustifiées et des véritables bes'-lîis du pays, pourra veiller
à ce que suite soit donnée i la léaitime vo'onté des usagers et que
les services publics, comme leur nom l'indique, restent au service
du public.
Les mesures que nous venons d'analyser n"»nt évidemment pas

la prétention de résoudre i elles seules lVn-emlile des problèmes
dont le relèvement économique et financier du pays requ'ert la
solution.

Mais elles en sont la préface nécessaire, et constituent une étape
préliminaire dans le développement d'un programme plus vaste, pour
lequel nous ferons ultérieurement nos propositions

PROPOSITION DE LOI

TrrnE 1er . — Sincérité des comptes des entreprises publiques.

1° Contrôle de l'emploi des avances du /onds de modernisation
et d'équipement.

.Art. !«r. — Tout établissement, tout organisme, toute entreprise
publique ou privée qui reçoit des avances supérieures à *> millions
du fonds de modernisation et d'équipement est tenu d'ouvrir un
compte spécial dit « Compte de modernisation et d'équipement •,
permettant de suivre l'emploi de ces avances.
A ce compte sont inscrit en recettes:
1° les crédits accordés par le fonds de modernisation et d'équipe

ment:

2° éventuellement, toutes autres ressources destinées à l'accroisse
ment du potentiel de l'entreprise et notamment celles provenant de
l'autofinancement ou d'emprunts autorisés, sous condition d'affecta
tion à la modernisation et l'équipement.
Au même compte sont inscrites en dépenses, exclusivement: les

dépenses ayant pour objet l'accroissement de la production ou la
diminution des prix de revient par l'établissement d'installations
nouvelles ou l'extension ou la modernisation des installations exis
tantes. En aucun cas, les prêts consentis par le fonds de modernisa
tion et d'équipement ne pourront être employés à faire face aux
charges normales de l'exploitation, et notamment à la simple conser
vation des moyens de production.
Art. 2 — Tout établissement, organisme ou entreprise visé A l'ar

ticle premier de la présente loi est tenu d'ouvrir un compte spécial
dit « Compte de renouvellement » permettant de suivre les dépenses
faites par l'établissement, l'organisme ou l'enlreprise pour le renou
vellement de ses installations en vue de la simple conservation de
son potentiel de production.
Ce compte sera crédité, par le débit du compte de résultats, d'une

annuité d'amortissement calculée de manière à maintenir constant le
potentiel de production de l'entreprise; il sera débité de= dépenses
faites pour le renouvellement du matériel; dans le cas où il présen
terait un excédent de ressources, celui-ci pourra notamment être
affecté aux investissements.

Art. 3. — Toute personne visée à l'article 5 de la Ini n° 48-1 iSi du
25 septembre 1948 gui, dans un but de Iraude, aura détourné de leur
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destination les avances consenties par kj fonds de modernisation cl
d'équipement sera passible de la peine prévue It l'article 5 de ladite
loi La cour de discipline budgétaire sera compétente dans les con
ditions fixées aux articles 10 à 27 de ladite loi.
Sera passible de la même peine tout contrôleur d'F.lat ou membre

d'une mission de contrôle financier auprès de rétablissement, l'orga
nisme ou l'entreprise qui, par négligence, aura omis de relever le
détournement des fonds; la cour de discipline budgétaire aura com
pétence el pouvoir d'appréciation.

2° Gestion des subventions tendant à combler
un déficit d'e.rploilation.

Art. 4. — Lorsqu'une entreprise nationalisée, un établissement
public d'État à caractère industriel ou commercial, une sociélô
d'économie mixte à participation de l'État supérieure à 30 p. 100 du
capital, reçoit de l'État une subvention ou une avance tendant à
combler un déficit d'exploitation, cette subvention ou cette avance
ne peut être débloquée que par trimedros successifs et comme con
séquence de l'exécution d'un plan de reformes. Le déblocage est
prononcé par le ministre des finances; connaissance est donné tri
mestriellement au Parlement des sommes débloquées et des réformes
opérées.

TITHE III. — Allégement et assainissement du secteur administratif.

1° Achèvement des opérations de licenciement de fonctionnaires
prescrites par la législation en vigueur.

Art. 5. — Les opérations de licenciement ou de dégagement des
cadres de fonctionnaires et agents des services publics, des établis
sements publics, entreprises nationalisées, ou sociétés d'économie
mixte prescrites par toutes lois, ou à effectuer en application de tou
tes lois, promulguées postérieurement au 1 er janvier 191(1 et antérieu
rement au l'-t janvier 1950 devront être achevées pour le 1er mai 1950.
t'n rapport publié au Journal officiel le la République française

avant le 1™ juin 1950, donera la liste des services supprimés, ainsi
que le détail des réductions d'effectifs.
Les emplois éventuellement pourvus dans des conditions irrégu

lières, notamment par rémunération de leurs titulaires sur des cha
pitres non prévus à cet effet, n'entrent pas dans le décompte men
tionné ci-dessus.

2° Réalisation de mesures immédiates d'économies,

a) Arrêt du recrutement des fonctionnaires.

Art. G. — Tant que le nombre total des fonctionnaires civils et
militaires de l'État n'aura pa s subi une réduction de dix pour cent
par rapport à l'effectif en fonction au lor janvier 1950, tout recrute
ment de fonctionnaire sera suspendu

Les sorties de fonctions par mises à la retraite ou pour toute autre
cause donneront lieu, pour chaque ministère, A des suppressions
d'emploi prononcées nombre pour nombre, par arrêté du ministre
intéressé et portant soit sur les emplois rendus vacants,- soit sur
d'autres emplois du même ministère.
Par dérogation aux dispositions du premier alinéa du présent article,

pour les emplois reconnus indispensables au fonctionnement des
services publies, des arrêtés interministériels contresignés par le
ministre des finances et de l'économie nationale, le ministre chargé
de la fonction publique, et le ministre intéressé pourront autoriser
la reprise du recrutement dans une limite qui, pour l'ensemble des
aclministations publiques, ne devra pas excéder le quart des emplois
supprimés en application du présent article. Les arrêtés visés au
présent alinéa seront publiés au Journal officiel de la République
française et indiqueront le nombre des recrutements autorisés, ainsi
que celui des emplois supprimés.

b ) Réduction des effectifs des administrations centrales
des ministères.

Art. 7. — Le nombre total des emplois de fonctionnaires titulaires,
pour l'ensemble des administrations centrales des ministères, autres
que les administrations temporaires de la reconstruction, du secréta
riat général aux affaires allemandes et autrichiennes et de l'infor
mation, est ramené dans les conditions déterminées à l'alinéa sui
vant à celui qui figurait au budget de l'État de l'exercice 1939, qui
pourra être niajoré dans la limite maximum de 10 p. 100.
Le décret prévu à l'article premier de la présente loi, fixera la

correspondance entre les catégories actuelles et les catégories exis
tantes en 1 939 et fixera le nombre des emplois de chaque catégorie
dans chaque adminitration centrale.

c) Sanctions contre le recrutement irrégulier de fonctionnaires
sans publicité au Journal officiel.

Art. S. — Toute nomination d'un fonctionnaire à un emploi de
début ou toute promotion de grade d'un fonctionnaire appartenant
aux catégories A et B prévues par l'article 21 de la loi n° 49-2294 du
19 octobre 1916 relative au statut des fonctionnaires, prononcée sans

publication a.! Journal cfficiel en violation de l'article 30 de ladite
loi, est nulle et de nul effet.
Les émoluments perçus du fait de la nomination ou de la promo

tion irrégulière donneront lieu à remboursement au profit de l'État;
toutefois remise gracieuse pourra en être prononcée par arrêté
ministériel en faveur des fonctionaires nommés dans des conditions
irrégulières, avant la pomulgation de la présente loi.
L'auteur de la nomination ou de la promotion irrégulière sera

passible de la peine prévue f l'article l 1 ' 1' de la loi n° 4S-14S4 du
25 septembre 1919, tendant à sanctionner les fautes de gestion
commises à l'égard de l'État et de diverses collectivités et portant
création d'une cour de discipline budgétaire.
d Suppression de directions régionales:
Art. 9. — >ans un délai de trois mois, A dater de la promiibalion

de la présente loi, les postes de directeurs régionaux ou les emplois

équivalents d'après l'échelle hiérarchique, créés depuis le 1« sep
tembre 1941 et comportant autorité sur moins de 1.000 unités, seront
supprimés et les services correspondants feront l'objet d'un regrou
pement.
e) Suppression de services et simplification de la perception des

redevances radiophojiiques :
Art. 10. — Dans un délai de trois mois ft dater de la promulgation

de la présente loi, les services de perception des redevances da
l'administration de la Radiodiffusion française seront supprimés;
lesdites redevances seront perçues, sans création de service nou
veau, par le ministère des finances.

I) Réorganisation de la Radiodiffusion française:
Art. ll. — Il est sursis à l'application des dispositions de l'article i

de la loi n° 49-1032 du 30 juiiet 1919, tant que n'auront pas été
réalisées les économies prévues par le plan de réduction des dépense)
publiques dont l'établissement est prescrit à l'article 41 de la M
de finances de l'exercice 1950.

3° Réorganisation de caractère permanent tendant à prévenir
et à réprimer les abus et gaspillages.

a) Création d'une sous-commission permanente des économies dans
chacune des assemblées parlementaires:
Art. 12. — Chaque année, il est créé, tant à l'Assemblée nationale

qu'au Conseil de la République, une sous-commission chargée d'élu-
dier, de proposer et de suivre la réalisation d'économies dans les
administrations publiques, civiles et militaires.
Chaque sous-commission ainsi créée, se composera de 10 membres:
8 membres choisis parmi les membres de la commission dei

finances ;
4 membres choisis par les membres de la commission de II

défense nationale;
4 membres choisis parmi les membres de la commission de l'inté

rieur.

Ces sous-commissions reçoivent communication des enquêtes, pro
cès-verbaux et propositions de .ont organisme, de tout comité, de
toute commission d'initiative parlementaire ou gouvernementale,
ayant pour objet d'améliorer le fonctionnement des1" services publies
ou entreprises nationalisées en réalisant des économies, et notam
ment des organismes compétents de la cour des comptes, du comité
d'enquête sur le coût et le rendement des services publics et du
comité supérieur de la réforme administrative; elles sont dotées dei
pouvoirs d'enquête parlementaire. L eurs membres sont habilités i
enquêter sur place et sur pièces dans les administrations 'publi
ques.

Elles ont qualité pour demander que soient faites des enquêtes
par l'inspection des finances, la cour des comptes ou les corps
d'inspection générale des administrations publiques et pour saisir 11
cour de discipline budgétaire.
Elles ablissent, tous les trois mois, un rapport sur leur activité,

qui sera publié au Jouinal officiel de la République française, et
proposeront pour être discutées selon la procédure d'urgence les
réductions éventuelles de crédits ii opérer sur le budget de l'État.

b) Contrôle de l'exécution des marchés de l'État:
Art. 13. — Chaque année, avant la discussion du budget par H

Parlement, chaque administration remettra au contrôleur des
dépenses engagées un rapport donnant, pour chaque marché d'un
montant supérieur ft 2 millions, l'état des livraisons ou des travaux,
les conditions dans lesquelles les livraisons ou travaux ont été
eifectués, ainsi que leurs lieux et conditions d'utilisation.
Ces rapports seront tenus à la disposition des commissions parle

mentaires.

c) Extension des pouvoirs de la cour de discipline budgétaire i
des fautes non visées par la loi du 29 septembre 1918.
Art. 14. — Toute personne visée à l'article 5 de la loi n° 13-119

du 25 septembre 191s qui, en dehors des cas prévus audit article,
aura, par une faute de service ou de gestion, ou par une négligence,
causé un dommage ayant une répercussion sur les deniers publics
sera, à la diligence de son chef de service ou directeur d'établisse
ment, astreint à en effectuer réparation.
Si le montant du dommage dépasse la somme de 50.000 F, sans

atteindre 500.000 F, le ministre intéressé en est obligatoirement
saisi.

Si le montant du dommage dépasse la somme de 500.000 F, I»
cour de discipline budgétaire est compétente.
Le montant de la réparation mis i la charge du responsable n®'

peut excéder le montant d'un mois de sa rémunération brute, dan'
le cas ou le chef de servie! ou le directeur d'établissement, ou 18
ministre^ sont_ compétents ; il ne peut excéder le montant d'un a»
de la rémunération bruto du responsable, dans le cas où la M11'
de discipline budgétaire est compétente.
La procédure devant la cour dj discipline budgétaire est celle qui

est prévue par la loi n° 43-11S1 du 25 septembre 1918.
Dans le cas où un chef de service ou directeur d'établissement

s abstient olontairement ou par négligence de poursuivre la répa
ration du dommage, j| suoslitue sa responsabilité à celle du fonc
tionnaire ou de l'agent fautif.
d) Contrôle Je l'assiduité des agents de l'État:

janvier 1952, tout établissement employant
plus de 100 personnes, d'une administration ou d'un organisme vise
al article lfr de la loi n» 47-1213 du 3 juillet 1917, devra être pourvu
d'un dispositif efficace, permettant le contrôle de l'assiduité du personnel

TITIIE III. — Assainissement du secteur nationalisé.
1" S. N. C. F.

a) Transformation de la S. N. C. F. en un service public doté d un
budget ann xe soumis au Parlement:
Art. JÔ Dans un délai de trois mois A dater de la promulgation

de la présente loi, le jouvernement devra déposer devant le
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ment un projet de loi tendant à transiormér, â partir du 1er janvier
4901, la Société nationale des chemins de fer français en un établis
sement public national doté de la personnalité mor et d'un bud
get annexe rattaché pour ordre au budget général de 1 t'.lat.
Cette transformation comportera le remplacement des actions

d'apport des anciennes compagnies par des obligations de même
valeur nominale portant le même intérêt.
L'établissement public ainsi créé tiendra sa comptabilité suivant

les règles et usages du commerce.
b) élévation de l'Age de la retraite:
Art. 17. — Les conditions requises pour l'ouverture du droit à

pension d'ancienneté ainsi que les limites d'âge des agents de la
Société nationale des chemins de fer français seront les mêmes que
celles fixées par les lois et décrets en vigueur, pour les personnels
civils de l' Ktn t. Toutefois, ces dispositions ne seront applicables aux
agents supérieurs des échelles A à M qu'à partir du 1er janvier 1955;

CJ Dégagement ou licenciement des effectifs en surnombre;
Art. is. — La Société nationale des chemins de fer français devra

procéder, au cours de Tannée 1950, à une réduction d'effectifs de
60.000 unités par application:
a) D'un plan de dégagement, par mise à la retraite des cadres

supérieurs appartenant aux échelles A à :M portant sur 15 p. 100 de
l'effectif et qui sera reconduit d'une tranche égale en 1951;

b) D'un plan cie dégagement des cadres portant sur les agents
commissionnés ayant moins de cinq ans d'ancienneté de service à.
la société au 1er janvier 1950, celle ancienneté étant portée à dix ans
pour les agents demandant volontairement leur dégagement;

c) D'un plan de licenciement portant sur les auxiliaires ayant
moins de dix ans d'ancienneté.

L'ordre des dégagements et licenciements sera le même que celui
qui a Cte prévu pour les agents de l'Elat par la loi n° 41-1080 du
3 septembre 1911, le décret 11° 4G-159 du 19 avril 191G et les textes
subséquents.
Outre la restitution des retenues opérées pour la retraite, le déga

gement des cadres donne droit aux agents visés à l'alinéa b) du
présent article, à une indemnité dont le montant sera fixé par décret
Sans les limites d'une dépense totale correspondant à la rémuné
ration totale, charges annexes comprises, de l'ensemble des agents
dégagés des cadres pendant un an. L'indemnité sera, au gré de
l'agent, payable en douze mensualités ou en une seule fois, le jour
de sa cessation de fonctions.
Les licenciements mentionnés à l'alinéa c) du présent article por

teront sur les auxiliaires ayant moins de dix ans d'ancienneté de
service à la société au 1er janvier 1950.
L'ordre des licenciements, le montant et les modalités de paye

ment des indemnités de licenciement seront les mêmes que ceux
fixés par le dicrel n° 40-759 du 19 avril 1916 pour les auxiliaires de
l'Étal

fi) ltéduclion des effectifs des services centraux de la Société natio
nale des chemins de fer français au niveau de UKtS :
Art. 19. — Le nombre total des emplois des services centraux de

la Société nationale des chemins de fer français est ramené ft celui
de l'effectif total de l'ensemble des services centraux des grandes
compagnies de chemins de fer, des chemins de fer de l'État et des
chemins de fer d'Alsace et de Lorraine au 1<* janvier 1938.

A l'intérieur du nombre total d'emplois ainsi définis, le nombre
total, pour les services centraux de la Société nationale des chemins
de fer français, des emplois supérieurs des échelles A h M, est
ramené à celui de l'effectif total de l'ensemble des mêmes caté
gories pour l'ensemble des services centraux des grandes compa
gnies de chemins de fer, des chemins de fer de l'État et des che
mins de fer d'Alsace et de Lorraine au 1er janvier 1938.

ï° Réduction da nombre d'établissements des banques nationalisées.

Art. 20. — Le Gouvernement est chargé de mettre en œuvre un
plan de réduction des dépenses des banques nationalisées. Ce plan
sera préparé par une commission spéciale d'économies qui sera
consliluée par décret dans un délai d'un mois à- dater de la promul
gation de la présente loi. il devra notamment réaliser une réduc
tion du nombre des agences ouvertes dans chaque société-
La commission disposera d'un délai de trois mois pour déposer

son rapport; la réforme fera l'objet d'un décret pris dans un délai
d'un mois à dater du dépôt du rapport.

3° Mesures communes à l'ensemble du secteur nationalisé.

a) Établissement d'un contrôle de la rentabilité de chaque inves
tissement du secteur nationalisé avant engagement de la dépense
correspondante :
Art. 21. — Aucune opération financée par le fonds de moderni

sation et d'équipement au bénéfice d'une entreprise soumise au
contrôle prévu par l'article 1er de la loi n° 47-1213 du 13 juillet 1917,
ne pourra faire l'objet d'un engagement de dépenses, sans que la
commission des investissements ne se soit prononcée sur le vu
d'un rapport déterminant la rentabilité de l'opération et faisant res
sortir notamment:

a) Le coût des installations nouvelles, la valeur résiduelle et la
valeur de remplacement des installations anciennes;

b) La production escomptée des installations nouvelles et la pro
duction effective des installations anciennes;
c) L'abaissement du prix de revient de la production dû à l'opé

ration envisagée.
Communication de ces rapports sera faite aux sous-commissions

parlementaires chargées du contrôle des entreprises nationalisées.
b) Responsabilité des administrateurs des entreprises nationalisées

en cas de cessation de payement:
Art. 22. — Lorsqu'un établissement d'Étal à caractère industriel ou

Commercial, une entreprise nationalisée ou une société d'économie

mixte dans laquelle l'Elat détient la majorité des actions, est obligé
d'avoir recours à une avance ou à une subvention de l'État pour évi
ter la cessation de ses payements, les administrateurs de l'établisse
ment, l'entreprise ou la société sont obligatoirement traduits devant
la cour de discipline budgétaire.
Il appartient au ministre de tutelle de saisir la cour; à défaut,

celle-ci peut être saisie par l'une quelconque des autorités énumérées
à l'article 16 de la loi n° 48-1181 du 25 septembre 1918.
La cour est tenue de statuer; dans le cas où la responsabilité

des administrateus est retenue, ils sont passibles de la peine prévue
à l'article 5 de la loi susvisée.

c) Limitation de la rémunération des fonctionnaires en service
détaché :
Art. 23. — Aucun fonctionnaire en service détaché dans un ollice,

une entreprise nationalisée, une société d'économie mixte ou un
organisme quelconque faisant appel au concours financier de l'État,
ne" pourra percevoir une rémunération totale dépassant de 50 p. 100
la rémunération totale qu'il percevrait dans son administration d'ori
gine, lorsque le compte d'exploitation de l'entreprise, la société ou
l'organisme auquel il apporte son concours accuse un déficit pour
l'exercice considéré.

Il ne pourra être dérogé A ces dispositions que par un arrêté du
ministre des finances et de l'économie nationale, et dans le cas où
il est établi que le fonctionnaire n'a aucune responsabilité dans la
situation financière de l'établissement ou la société qui l'emploie.
d) Extension de la législation des marchés de l'État aux entrepri

ses nationalisées:

Art. 24. — La législation en vigueur sur la passation des maviiés
de l'État est étendue, en ce qui concerne les marchés d'un montant
supérieur à 10 millions de francs, aux entreprises soumises au con
trôle prévu par l'article premier de la loi n° 17-1213 du 3 juillet 1917.

e) Limitation des accessoires de salaires:
Art. 25. — Tout office, toute entreprise nationalisée, toute société

d'économie mixte à participation majoritaire de l'État, tout orga
nisme recevant de l'État une aide financière sous une forme quel
conque, est tenu de soumettre au ministre de tutelle un inventaire
d é la il lé qualitatif, quantitatif et estimatif des charges acces-nires
de salaires et d'appointements de toute nature qu'il a supportée? au
titre de l'exercice 1919, ainsi que des avantages en nature de toute
espèce dont bénéficient les diverses catégories de personnel
Dans le cas où le total des charges accessoires de salaires et d ap

pointements dépassent 50 p. 100 du montant de la masse des rémuné
rations principales, l'entreprise devra prendre sans délai taïtes
mesures de réorganisation tendant à ramener les charges acee-s*;ires
à celle limite.

f) Contrôle et limitation des fonds attribués aux comités d'entre
prises:
Art. 20. — Dans toute entreprise soumise au contrôle de l'article

premier de la loi n° 47-1213 du 3 juillet 1917, les sommes allouées aux
comités d'entreprises ne pourront, en aucun cas, dépasser les pro
portions suivantes de la masse des salaires et appointements payés
par l'entreprise:
Pour le fonctionnement des cantines, 3 p. 100;
Pour l'ensemble des œuvres sociales, 2 p. 100.
Il est interdit d'utiliser -ces sommes à des lins autres que le fone-

tionnement des œuvres sociales.

Les dirigeants desdites entreprises, les secrétaires et les trésoriers
de comités d'entreprises sont responsables de la gestion des rouis
et relèvent éventuellement de la juridiction de la cour de discipline
budgétaire.
Les pouvoirs des contrôleurs d'État et missions de contrôle finan

cier sont étendus à la gestion de ces fonds.
g) Renforcement des pouvois des sous-commissions parlementaires

de contrôle des entreprises nationalisées:

Art. 27. — Les sous-commissions de contrôle créées par l'article 70
de la loi n° 47-520 du 21 mars 1947, modifié par la loi n° 47-121 du
3 juillet 1917 reçoivent, sur leur demande, tous les rapports de con
trôle et comptes rendus établis par les contrôleurs d'État, commis
saires du Gouvernement ou chefs des missions de contrôle. Ères
peuvent demander le concours des contrôleurs d'Étal et des missiuns
de contrôle à des fins d'enquête.

TITRE IV. — Limitation de l'extension et meilleure gestion du
domaine immobilier des services publics et des entreprises natio
nalisées. — Retour au secteur privé des bâtiments non indi ^fien-
sables au fonctionnement des services.

1° Limitation des extensions immobilières.

Art. 28. — Jusqu'au 1er janvier 1953, aucune extension immobilière
par voie de construction, d'acquisition ou de location, ne pourra
être faite par un service public de l'Elat, une collectivité locale, un
office, une entreprise nalionalisée, une société d'économie mixte à
participation majoritaire-de l'État ou par les organismes de sécurité
sociale que pour les besoins directs, techniques, industriels ou com
merciaux du service ou de l'organisme visé.
Une dérogation ne pourra être autorisée que par un décret contre

signé par le ministre des finances et de l'économie nationale et le
ministre de tutelle.
Les dispositions du présent article ne sont pas applicables A la

reconstruction des immeubles détruits ou endommagés par faits de
guerre.

2° Logement du personnel des collectivités publiques
et des entreprises nationalisées.

Art. 29. — La législation en vigueur fixant le ré:ume d'occupation <ie
logements par les personnels civils de l'Elat dans les immciiHc.s
appartenant à l'Elat ou détenus par lui à un litre quelconque icra
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étendue par décret aux personnels des offices, des collectivités publi
ques locales des entreprises nationalisées, des sociétés (1 économie
mixte dans lesquelles l'État détient la majorité des actions et do
la sécurité sociale.

3» Retour au secteur privé des bâtiments non indispensables
au fonctionnement clés services.

Art. 30. — 11 est créé, dans chaque département, une commission
paritaire du domaine immobilier présidée par le préfet, dont la com
position sera Oxée par décret, et comprenant par moitié d'une part,
des représentants de l'État, du département, des communes; d autre
part, des organismes représentatifs des intérêts du commerce, de
l'industrie, des sinistrés et des conlribuables.
Les commissions etfec tueront un inventaire des extensions immo

bilières réalisées depuis la libération par voie de r nnstruclion, d'acqui
sition ou de location par les services publics de l'État, les collectivités
locales, les offices, les entreprises nationalisées, les sociétés d'écono
mie mixte à participation majoritaire de l'État, et par les organismes
<le sécurité sociale.
Elles donneront un avis sur les conditions d'utilisation de ces

locaux et sur les possibilités de leur remise partielle ou totale au
secteur privé notamment à usage d'habitation, les renseignements
seront communiqués au comité d'enquête sur le coût et le rendement
des services publics, ainsi qu aux sous-commissions des économies de
l'Assemblée nationale et du Conseil de la République.
l'n décret contresigné par le ministre des finances et de l'éco

nomie nationale et par le ministre de la reconstruction et de l'urba
nisme, fixera les conditions dans lesquelles des arrêtés du ministre
intéressé ou du préfet, ou des décisions des organes d'administration
<les établissements et entreprises visés ci-dessus, devront remettre
tout ou partie de ces immeubles, par priorité, à la disposition du
service du ministère de la reconstruction et de l'urbanisme, pour le
logement des sinistrés ou, à défaut, ii la disposition du secteur privé.

ANNEXE N ° 43

(Session de 1950. — Séance du 28 janvier 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale étendant au lerri-
U»ir<; du Togo, le décret ri® 47-19:12 du 7 octobre 19-i7 portant
réglementation des transports automobiles en Afrique occidentale
française, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale
à M. le président du Conseil de la République (1). — (Renvoyé à
la commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 23 janvier 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 janvier 1950, l'Assemblée nationale a
adopté un projet de loi étendant au territoire du Togo, le décret
n° 47-1932 du 7 octobre 1917 portant réglementation des transports
automobiles en Afrique occidentale française.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réceplion de cet envol.
Agréez, monsieur le président, l'assurance di ma liauie consi

dération.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOCAHB HEP,MOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
fuit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Est étendu au territoire du Togo le décret
n° 471932 du 7 octobre 1917 portant réglementation des transports
automobiles en Afrique .occidentale française.

ANNEXE N ° 44

(Session de 1350. — Séance du 28 janvier 1350.)

PROJET DE LOI a-Jopté par l'Assemblée nationale portant ouverture
de oredits et autorisation d'engagement de dépenses au titre du
budget général de l'exercice 1949 ; suovenliuns au fonds d'inves
tissement pour le développement économique et social des terri
toires d'outre-mer I F. I.D. E. S. j et au lond.s d investissement pour
le développement économique et social des départements d'outre-
mer [F.I.D.O.M.]), transmis par M. le président de l'Assemblée
nationale à M. le président du Conseil de la République (2). —
(Kenvoy: à la commission des finances.)

Paris, le 28 janvier 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 janvier J9ô0, l'Assemblée nationale a adapté
un projet de loi portant ouverture de crédits et autorisation d ensa- ,
gement de dépenses au titre du budget général de l'exeivie,, 1919

f (subventions au fonds d'investissement pour le développeront
économique et social des territoires d'outre-mer (F.I.D.E.S.) et au
londs d'investissement pour le développement économique et soiiij
des départements d'oulro mfr (iF.I.H.O.M.li.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constilution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition aullienUipip tle cj
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'arrnser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, 1 assurance de ma iiaiila consi*

d-ialiin. Le président de l' Assemblée nationule.
Signé: Ecou.vnn HKRMOr.

L' Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit :

PROJET DE LOI

SECTION l. — Budget général.

Art. l"\ — 11 est ouvert aux ministres pouf les dépenses du ta-l-
cet de reconstruclion et d'équipement (services civils) de l'eswi.1
Ï919 des autorisations de programme ou de promesse de sui.ver,-
lion et des crédits de parement s'élevaut respectivement à 35 mil
liards 829.001). 000 de francs et à 4.37 l.OOO.itOO de francs coriiorïM.eit
au délail ci-après:

Finances et affaires économiques.

II. Affaires économiques: autorisation de programme on de pr>
me«p de subvention, 1.170 millions de lranes; crédits de payement,
1.179 millions de francs.

France d'outre mer.

I. — Dépenses civiles: autorisation de programme ou de prowa
de subvention, 31-050 millions de francs; crédits de payemenl, Vm
millions de francs.

Totaux : autorisation de programme ou de promesse de s®
vention, lîô.S^.i millions de francs; crédits de pavement,
4.871 millions de francs.

Ces autorisations de progiamme ou -de promesse de subvention
et ces' crédité de payement sont répartis par chapitre, confonnémeus
à l'Elat « A » annexé à la présenti- lui .
Art. 2. — Il est ouvert aux ministres pour les dépense; du 1«'

get de reconstruction et d'équipement (services civils) de ' e*ef'
ciee 1959, des autorisations de programme ou de promesse M w*
v-întion et des crédits de pavement s'élevant respectivement l
C. 852. 000. 000 francs et U 9r0.0O0.OUO de francs conformément il
détail ci-après:

Finances et affaires économiques.

IT. — Affaires économiques: autorisation de programme on J
promesse de subvention, 2f2 millions de francs; crédits de l 3!"'
ment, 252 millions de franc i.

i France d'outre-mer.

I. — Dépenses civiles: autorisation de programme ou de Pjj
messe de subvention, i.GOO millions de lianes; crédits de p.»
rnenl, 078 millions de francs. t

Totaux: autorisation de programme ou de promesse de sub
vention, (i.852 millions de francs; crédits de païen-1' 11 ''
930 millions de francs. , M

■ Ces autorisations do programme ou de promesse de swWf'S
et ces crédits de payement sont répartis par chapitre coiuori"
ment à l'état B annexé à la présente loi.

SECTION IL - Dispositions spéciales.

Art. 3. — Les autorisations de programme ou de promesse 4»
subvention et les crédits de pavement ouverts par l'article - "
la présente loi sont bloqués pour leur totalité.
Les autorisations de programme ou de promesse de îlltVS

et le 3 ciédiis de payement ainsi bloqués seront libérés^ par ®
contresigné par le ministre des linances et des affaires tu"
miq ues. . h
Art. 4 — Le plafond des avances que la caisse centrale cte ■

France d'outre-mer est autorisé il consentir aux territoires
application de l'article 3 de la loi du 30 avril 1940 est Po™
20 à 35 milliards. ,j.
- Art. 5. — Il est interdit aux ministres de prendre des
entraînant des augmentations de dépenses imputables sur ^
dits ouverts par les articles 1er et 2 ci-dessus qui ne résulter'1
pas de l'application des lois et oidonnances antérieures ou
dispositions de la piésente loi. ,
Les ministres ordonnateurs et le ministre des finances son i l

sonnellement responsables des décisions prises à t'encontre «
disposition ci-dessus.

ETATS ANNEXES ...

ÉTAT A

Finances et affaires économiques.

II. — Affaires économiques.

.Chap. 901. — Investissements de l'État dans les
d'outre-mer: ;i i ; : - > r i ~ .i 1 1 n de programme ou de promesse
v e 1 1 1 i o i : , i.'.t mniiems de francs; cW'dits de payement, *4 w
de francs.

(1) Voir: Assemblée nationale (t™ r.»' une, 33W et
iri-so >2] 3

{!) Voir: Assemblée naiimalc (l.-- législ.;, R oî et
ir. -S» 2201.
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• Chap. 902. — Participation de l'État aux dépenses d'investisse
ment pour le développement économique et social dans les dépar
tements d'outre-mer : autorisation de programme ou de promesse
de subvention, 718 millions de francs; crédits de payement,
3-iS millions de francs.

Totaux pour les finances et les affaires économiques. —
ll. — Affaires économiques: autorisation de programme ou
de promesse de subvention, 1.179 millions de francs; cré
dits de payement, 1.179 millions de francs.

France iTontre-mer.

I. — Dépenses civiles.

Chap. 900. — Subvention au fond dinveslissement pour le déve
loppement économique et social des territoires d'outre-mer:
autorisation de programme ou de promesse de subvention,
3i. 650 millions de francs; crédits de payement, 3.692 millions de
francs.

Totaux pour l'état A: autorisation de programme ou de pro
messe de subvention, 35.8^9 millions de Irancs; crédits
ie payement, 4.871 millions de francs.

ÉTAT B

Finances et affaires économiques.

ll. — Allaires économiques.

' Chap. 902. — Participation de l'État aux dépenses d'investisse
ment pour le développement économique et social dans les dépar
tements doutre-mer: autorisation de programme ou de promesse
de subvention, 252 millions de francs; crédits de payement, 252 mil
lions de francs.

France d'outre-mer.

I. — Dépenses civiles.

Chap. 900. — Subvention au fonds d'investissement pour le déve
loppement économique et social des territoires d'outre-mer: auto
risation de programme ou de promesse de subvention, 0.000 mil
lions de francs'; crédits de payement, 078 millions de francs.

Totaux pour l'état i: autorisation de programme ou de pro
messe de subvention, 6.852 millions de Irancs; crédits de
payement, 930 millions de francs.

ANNEXE N ° 45

(Session de 1970. — Séance du 2S janvier 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale modifiant l'ar-
licle 2 de la loi du 29 novembre 1921 autorisant le cumul des
fonctions de greffier de justice de paix et d'huissier et la réunion
tle plusieurs greffes entre les mains d'un même titulaire, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du
Conseil de la République (1). — (P.envoyé à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 28 janvier 1050.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 janvier 1950, l'Assemblée nationale a adopté
in projet de loi modifiant l'article 2 de la loi du 29 novembre 192 1
autorisant le cumul des fonctions de greffier de justice de paix et
d'huissier et la réunion de plusieurs greffes entre les mains d'un
même titulaire.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion.

Le président tle l'Assemblée nationale,
S i gné': EDoUARD HERRIoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

. Article unique. — L'arliele 2 de la loi du 29 novembre 1921 est
remplacé par les dispositions suivantes:

« Le service du greffe de juridictions quelconques ayant leur siège
dans la même ville, ou de justices de paix de cantons limitrophes
et sises dans le ressort d'une même cour d'appel, peut être assuré
par un même greffier. Le nombre des offices situés dans des loca
lités différentes, cumulés par le même titulaire, ne peut toutefois
excéder trois. »

ANNEXE N ° 46

(Session de 1950. — Séance du 28 janvier 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant création
et suppression de postes de magistrats, transmis par M. le pré
sident de l'Assemblée nationale il M. le président du Conseil de
la République (il. — (Renvoyé à la commission de la justice et
de législation civile, criminelle et commerciale.)

Paris, le 28 janvier 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 janvier 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant création et suppression de postes de magis
trats.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie.de vouloir bien saisir, pour avis,
te Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser récepiion de cet envoi.

e Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé
ration.

Le président de l'Assemblée vationale,
Signé: EDoUARD iliauuoi.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de ioi dont la teneur
suit:

PROJET 1)E LOI

Article unique. — Le tableau A annexé au décret du 28 mars 193i
modifié est à nouveau modifié ainsi qu'il suit:

Cour d'appel de Pau.

Tribunal de Pau. — Chambre, 1; président, 1: vice-président, 1:
juges d'instruction, 2: juges, 2; procureur de la République. 1; sub
stituts, 2; greffier en chef, 1: greffiers, 3; secrétaire de parquet, 1.
Tribunal de Bayonne. — Chambres, 2; président, 1; vice-piési-

dent, 1; juges d'instruction, 2: juges, 3; procureur de la Répu
blique, 1: substituts, 2; greffier en chef, 1; greniers. 3: secrétaiie
de parquet, 1.

ANNEXE N ° 47

(Session de 1950. — Séance du 23 janvier 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au finance
ment de la construction de logements à Strasbourg, transmis | ar
M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président du Con
seil de la République (2). — (Renvoyé à la commission de la
reconstruction et les dommages de guerre.)

Paris, le 28 janvier 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 20 janvier 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi relatif au financement de la construction de loge
ments à Strasbourg. 1

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDoUARD llinmoT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Le ministre des finances et des affaires écono
miques et le ministre de la 'reconstruction et de l'urbanisme sont
autorisés à provoquer la réalisation, à Strasbourg, d'un programme
de construction de logements dont le montant est fixé à trois mil
liards de francs.

En vue de la réalisation de ce programme, le ministre de la recons
truction et de l'urbanisme et le: ministre des finances et des affaires
économiques sont autorisés à passer avec les organismes d'hab; tâ
tions à bon marché des conventions conformes aux dispositions de
l'article 7 (alinéas 2 et 3) de la loi n» 18-1179 du 24 septembre 195*.

"Les prêts qui seront consentis à cet effet feront l'objet de créj'ts
d'engagement et de crédits de payement.
Les crédits d'engagement sont fixés à un milliard de francs et tes.

crédits de payement à 500 millions de francs pour l'année 1919. Ils

(1) Voir: Assemblée nationale ;l re lé'iisl.), n°« 1101, 7807, 8591 et
in-S» 2208.

(1) Voir : Assemblée nationale ( l r° législ. ), n°a 7022, 8670 et
ln-8» 2209.

(2) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n»» 8421, 8710, 9017 et
in-S» 2202. "
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s imputeront sur les crédits correspondants ouverts à 1 article 29 de
la loi n» 49-310 du 8 mars 1919.
Les organismes d'habitations à bon marché pourront contracter

des emprunts auprès des caisses publiques, des - collectivités publi
ques ou des établissements privés. Les emprunts pourront donner
lieu à des bonifications d'intérêt dans les limites et dans les condi
tions prévues par l'article 30 de la loi n» 49-310 du 8 mars 19i9.

ANNEXE N ° 48

(Session de 19i>0. — Séance du 2a janvier 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale tendant à
compléter l'article 3 de la loi n« 49-189 du 12 avril 19'i9 portant
application aux militaires du régime de la sécurité sociale, trans
mise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le prési
dent du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commis-
won de la défense nationale.)

Paris, le 28 janvier 19M.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 25 janvier 19Ô0, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à compléter l'article 3 de la loi
n 0 49-iM du 12 avril 1919 portant application aux militaires du
régime de la sécurité sociale.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de celle
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.

Le président de l'Assemblée nationale,
Signé: EDOUARD IIEMIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur .
£uit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 3 de la loi n° 49-589 du 12 avril 19S9
portant application aux militaires du régime de la sécurité sociale
est complété comme suit:

« Les veuves de guerre bénéficiaires d'une pension au titre de
l'article f»0 de la loi du l i avril 192 <, dont le mari était militaire de
carrière au moment du décès, auront droit aux mûmes prestations
que les veuves titulaires d'une pension de réversion. »

ANNEXE N ° 49

(Session de 1950. — Séance du 28 janvier 1950.)'

, PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'uigence, tendant approuver les actes définissant les rapports
des Klats associés du Viet-Nam, du Cambodge et du Laos avec la
France, transmis par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyé à la
commission de la France d'outre-mer.)

Paris, le 28 janvier 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 28 janvier 1950, l'Assemblée nationale a adopté,
après déclaration d'urgence, un projet de loi tendant à approuver
les actes définissant les rapports des Etats associés du Viet-Nam, du
Cambodge et du Laos avec la France.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

J'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé-

. ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDoUAnD IIEÎMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Sont approuvés les documents suivants, dont
le texte est annexé à la présente loi:

d° En ce qui concerne l'État associé du Viet-Nam:
a) La déclaration commune du 5 juin 19-18 signée en Baie d'Along,

par M. Emile Bollaert, haut-commissaire de France pour l'Indo
chine et le général Nguyên Van Xuan, président du gouvernement
central provisoire du Viet-Nam;

b) L'échange de lettres en date du 8 mars 1919 entre le Présidnt
de la République, président de l'Union française et S. M. lise Dal,
. 2° En ce qui concerne l'État associé du Laos:
a) L'échange de lettres des 25 novembre 1X17 et 14 janvier 1518

entre le Président de la République, président de l'Union français»
et S. M. Sisavong Vong, roi du Laos;

b) La convention générale du 19 juillet 1919 entre la République
française et le royaume du Laos.
3« En ce qui concerne l'État associé du Cambodge:
a) L'échange de lettres du 27 novembre 1917 et du 14 janvier 1918

en ire le Président de la République, président de l'Union française
et S. M. Norodon Sihanouk, roi du Cambodge;

b) Le traité entre la France et le Cambodge du 8 novembre 1919
et les actes subséquents.

NOTA. — Voir les documents annexés au n° 8930 rectifié (Assem
blée nationale, ir« législature).

ANNEXE N ° 50

(Session de 1950. — Séance du 28 janvier 1950.)'

RAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la stariM
sociale sur la proposition de loi. adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant à préciser le statut des ministres du culte catholique
au regard de la législation sociale, par M. Abel-Durand, «Da
teur (1).

Mesdames, messieurs, l'application aux ministres du culte catho
lique de la loi du 17 janvier 19iS, instituant un régime d'assurant»
vieillesse pour les personnes non salariées, a soulevé des diffculté
qui, jointes à celles auxquelles donnait lieu l'application à la m'me
catégorie sociale du régime des allocations familiales, sont à l'ori
gine d'une proposition de loi déposée à l'Assemblée nationale, ten
dant à préciser le statut des ministres du culte catholique au regard
de la législation sociale.

11 était déiià admis que, dans l'organisation de l'église catho
lique, les membres du clergé n'ont pas le caractère de salariés, qui
est au contraire reconnu " aux ministres des autres confessions,
notamment dans la religion protestante et la religion israélite.
Ceux-ci sont considérés comme étant les salariés des associatifs
culturelles; ils sont, en cette qualité, bénéficiaires de la législation
de la sécurité sociale. Les ministres du culte catholique dépendent,
en tant que tels, de l'évêque et cette dépendance, de nature es*
sivement religieuse, ne rentre pas dans la notion du contrat de
louage de travail ou de louage de service conclu avec une personne
physique ou une personne morale prise comme employeur. La lsi
du 17 janvier IMS, dans son article 6, a tenu compte de cette diffé
rence, en plaçant expressément les seuls ministres du culte catho
lique parmi les membres des professions libérales qui constituent
l'un des quatre groupes qu'elle a pourvus d'une organisation auto
nome pour l'assurance 'vieillesse.

A l'intérieur de chacune de ces quatre organisations autonome!,
la loi du 17 janvier i 9 i S admet elle-même, l'existence de caisses
professionnelles. Or, tandis que, par ailleurs, étaient créées 16 Misse)
professionnellement spécialisées, l'impossibilité pratique s'est jOvfr
lée de constituer, dans des conditions compatibles avec un fonc
tionnement technique normal, une caisse de retraite pour le clergé:
elle exigerait, nous est-il appris par le rapport de l'Assemblée naiio-
nale, deux cotisants pour un retraité, effort qui, dans la situation
économique présente de la généralité des membres du clergé calbo-
lique, déparerait leur faculté contributive.

11 était, d'autre part, observé -par les auteurs de la proposition
de loi que l'aide collective organisée par la sécurité sociale implique
un double mouvement dans lequel la cotisation payée est la contre
partie d'une aide intervenant lors de l'échéance de" risques auxquels
en principe les cotisants sont également exposés. Cr, le célibat, qui
est l'une des règles fondamentales du statut des prêtres catho
liques, exclut, en ce qui les concerne, l'éventualité de prestations
aux conjoints et d'allocations familiales. L'assujettissement du cierge
catholique au droit commun de la sécurité sociale manquerait don;',
pour une notable partie, dans son. application à cette catégorie
sociale, de la réciprocité qui est un des caractères essentiels de a
prévoyance collective.
Ces particularités ne sont que la conséquence de caractères «s®

tiels du ministère des prêtres catholiques. Il n'est pas orienté par
ceux qui embrassent cette carrière vers des fins lucratives. Ainsi
se trouve écartée l'idée du revenu professionnel par lequel « la P<"j>
fesèion, — et je cite encore l'exposé des motifs de la proposition de
loi, — tend à assurer au travailleur les ressources nécessaires à son
existence et à celle de sa famille », indépendamment même de 1 of-
jectif de l'enrichissement.
Or, toute l'organisation de la sécurité sociale est basée sur M"8

notion du gain professionnel, puisque l'article 1 er de l'ordonnance
du i octobre 19i5 lui assigne pour but « de garantir les traw"

u r 'nm i" e contre les risques de toute^nalure euscepli^8
de réduire leur capacité de gains et de couvrir les charges de DM'®'

,,?,s de famille qu'ils supportent ».
L txercice du ministore ecclésiastique, dans la religion ca'!10'

5 3 .' P pa ',' moins accessible à l'atteinte de certains
d.? 1 existence, auxquelles sont exposées les activités P'0-

P vh 'ni' to^ni'] pe.ut , P ,re prolongé bien au delà de l'âge In™'9
i', ' 1 f® " , L ««leur de la proposition de loi constate#*;

' a i- ■ u p < 1 1 1 dcc= prêtres catholiques exercent leur ministèreft) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n«« 7105, 7923 et in-8®
2206

(2) Voir: Assemblée nationale (l re législ.), n03 6910 rectifié, 9055
et in-S° 2219.

U ' Assemblée nationale nro léïisl.l, n<" €146, 6H5 el
ii-b J-J, Conseil je la République, n os S71 (année 1919).
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jusqu'à la mort. Il ajoute, d'autre part, que, « dans le cas ou les
infirmités de l'age les obligent à se retirer, ils sont pris en charge
pif leur diocèse ». Le statut interne de l'Eglise catholique com
porte, à cet effet, des dispositions d'origine très ancienne que sont
lu contrepartie de l'obligation imposée aux prêtres de ne pas pour
suivre des fins lucratives dans l'exercice de leur ministère.
' l„e texte de la proposition de loi, inspiré par les motifs qui vien
nent d'êire exposés, a été complété par un amendement adopté par
l'Assemblée nationale, de sorte que l'article 1er du texte qui nous
est transmis est rédigé comme suit:

« L'exercice du ministère du culte catholique n'est pas considéré
Comme une activité professionnelle au regard de la législation so
ciale, en tant quil se limite à une activité exclusivement reli
gieuse. n

l/amendement, qui n'avait pas été examiné par la commission, a
reçu l'accord du rapporteur qui était lui-même l'un des auteurs de
la proposition de M. Viatte a, en effet, déclaré qu'il n'a jamais été
dans l'intention de la commission ou des auteurs du texte « d'ex
clure les prêfres salariés en tant que tels de la législation de la
sécurité sociale ».
La proposition de loi, de par ses origines, qui ont été rappelées

plus haut, ne visait en fait que des non-salariés. Or, c'est dans la
qualité de salarié, qui dérive essentiellement de l'existence d'un
contrat de louage de services, que réside, le critère juridique de
l'assujettissement à la sécurité sociale, en dehors des situations
prévues par la loi du 17 janvier 19)8.
L'application de ce critère peut, dans certaines circonstances de

Tait, donner lieu à doute: elle sera l'objet d'une solution adminis
tra live et éventuellement, en dernière analyse, elle sera portée de
vant la juridiction compétente, dans le cadre du contentieux propre à
la sécurité sociale. Telle a bien été l'intention de l'Assemblée natio
nale en volant le texte proposé par l'amendement, ainsi qu'il résulte
au surplus des renseignements complémentaires obtenus sur ce point
par le rapporteur.

■ Le texte laisse ainsi substituer les principes mêmes de l'organisa
tion de la sécurité sociale. 11 n'innove qu'en apportant sur un point
précis, où les # ministres du culte catholique étaient expressément
visés par la loi du 17 janvier 1918. un assouplissement de la légis
lation existante. En tenant compte des particularités du statut interne
du clergé catholique, la proposition ne porte d'ailleurs pas atteinte
aux dispositions de la loi du 9 décembre 1905 sur la séparation des
Églises et de l'Elat. mais au contraire en respecte l'esprit.
Telles sont, dans leur objectivité, les considérations en raison des

quelles votre commission du travail et de la sécurité sociale vous
propose de donner un avis favorable au texte tel qu'il a été voté
par l'Assemblée nationale et ainsi conçu.

PROPOSITION DE LOI

Art. 1 er . — L'exercice du ministère du culte catholique n'est pas
considéré comme une activité professionnelle au regard de la légis
lation sociale en tant qu'il se limite à une activité exclusivement
religieuse.

• Art. 2. — Les mots « ministre du culte catholique » sont suppri
més dans le troisième alinéa de l'article G de la loi n° -18-101 du
17 janvier 1916.
Art. 3. — La présente loi n'est pas applicab'e aux ministres du

culte catholique recevant un traitement de l'Elat dans les départe
ments du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.

ANNEXE N ° 51

(Session de 1950. — Séance du 23 janvier 1950.)

BAPPORT fait au nom de la commission du travail et de la sécu
rité sociale sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, majorant le taux de l'a.'location aux vieux travailleurs sala
riés et des pensions de la sécurité sociale, par .M. Roger Four
nier, sénateur (1).

■ NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 29 jan
vier 1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
République du 23 janvier 1950, page 401, 1« colonne.)

ANNEXE N ° 52

(Session de 1950. — Séance du 31 janvier 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à prendre d'urgence les mesures néwssaires pour la séparation des
pouvoirs administratif et judiciaire, dans les territoires d'outre-
mer, et, en particulier, en Afrique équatoriale française, présentée
par M. Gondjout, Mme Jane Vialle, M\|. lieehir Sow. Mamadou
Dia, Ali Djamah, Kalenzaga et Saller, sénateurs. — (Renvoyée 4
la commission de la France d'outre-mer).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, le décret du 30 avril 1910 portant suppres
sion de la justice indigène en matière pénale dans les territoires
relevant du ministère de la France d'outre-mer n'a fait que réta

blir une situation existant dans certains de ces territoires, alors qua
la justice dite « indigène » n était pas créée.
-Celte réforme judiciaire s'imposait pour bien des raisons autres
que celles qui ont motivé la réforme politique, en particulier parce
que le fonctionnement des institutions judiciaires depuis de nom
breuses années rendait indispensable la séparation des pouvoirs
administratif et judiciaire.
Afin -d'atténuer certaines difficultés d'ordre matériel très momen
tanées, le décret n» 40-2508 du 9 novembre 1916 a accordé diverses
prérogatives aux chefs de fédérations et de territoires autonomes
en vue notamment de confier jusqu'au 31 décembre 1951 les fonc
tions de juge de paix à compétence ordinaire aux chefs de départe
ment ou de subdivision.

Il fallait, c'est un fait, assurer le règlement des affaires pendant
tout le temps nécessaire au recrutement -et à l'installation des ma
gistrats sans que cela comporte évidemment aucune conséquence
ou aucune indication quant à l'appiicaiitui stricte de la réforma
effectuée.

En effet, il ne- saurait plus être envisagé de confier aux fonction
naires des corps de commandement la charge très lourde de ren
dre la justice. Leurs attributions sont déjà multiples el le resteront
pendant très longtemps encore.
. Se rend-l-ori compte, en effet, de ce que l'on exige d'un adminis
trateur de égion ou de district ? Outre ses fonctions administratives
et qui commandent sa présence dans ses bureaux, comme en dehors
du poste. celui-ci, s'il n'est pas médecin, professeur, agent postal ou
agent du Trésor, doit tout au moins s'occuper des hôpitaux el des
dispensaires, des écoles, des 'bureaux de poste et des perceplions,
puis le plus souvent, faire l'ingénieur des travaux publics ou d'agri
culture, l'inspecteur du travail, etc... etc...

De telles préoccupations ne peuvent empêcher le fonctionnaire le
plus consciencieux de. commettre des erreurs involontaires dans les
fonctions de magistrat qui lui seraient supplémenlairement confiées.
Aussi, certaines assemblées locales, notamment le Grand Conseil

de l'Afrique équatoriale française, ont-elles demandé la suppression
de la disposition transitoire et l'affectation des magistrats de car
rière aux fonctions de juge, en attendant d'organiser une justice iti
nérante.

Pour faciliter celle réalisation, le Grand Conseil de l'A E. F. a déjà
volé des crédits pour la construction d'un bon nombre de bâii-
mients judiciaires en Afrique équatoriale française et se montra
disposé à poursuivre la tâche commencée. Il ne s'agit donc plus que
de prendre les mesures permettant le recrutement des magistrats;
leur application est certainement facile dans un pays oit tant da
jeunes gens font des éludes de droit et elles peuvent, au surplus,
s'accomoder de dispositions exceptionnelles propres ii attirer ces
jeunes gens vers les carrières de la magistrature coloniale, propres
par conséquent à rendre rapidement effective la réforme judiciaire
annoncée par le décret du ;:o avril 19iC.
Nous vous demandons donc; si vous estimez que relie réforme

était et reste justifiée, d'adopter la proposition de résolution sui
vante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement ii prendra
d'urgence les dispositions nécessaires en vue de rendre effective,
dans les territoires d'outre-mer, la séparation des pouvoirs adminis
tratif et judiciaire réalisée par le décret du 30 avril 1916 portant sup
pression de la justice indigène en matière pénale.

ANNEXE N ° 53

(Session de 1950. — Séance du 31 janvier 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
à indemniser les victimes de l'orage de neige du 21 janvier 1950
dans le département de l'Aude, présentée par MM Courrière et
Emile Roux, sénateurs. — (Renvoyée à la commission de l'inté
rieur [administration générale, départementale et communale,
Algérie]).

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans la joufnée et la nuit du 21 janvier,
d'abondantes chutes de neige se sont produite' dans les zones
côlières des départements de l'Aude et de l'Hérault, aux environs
de iéziers et de Narbonne.

Ce phénomène inaccoutumé dans la région a causé des dégâts
considérables.

En dehors des communications routières, ferroviaires, télépho
niques interrompues, de nom lire ux immeubles se sont effondrés.
Dans le département de l'Aude, en particulier, les communes da

Fleurv-d'Aude et de Salles-d'Aude ont été sérieusement éprouvées.
Quarante-cinq toitures à Fleury-d'Aude, vingt et une à Salles-

d'Aude ont cédé sous le poids.
Pendant le récent orage, la neige s'est accumulée sur les toits

dans des proportions inconnues jusqu'Alors.
Les immeubles d'habitation, les écuries, les caves, n'ont pu sup

porter le poids considérable de la neige glacée accumulée sur les
toitures.

11 en résulte, pour une partie de la population, des dégâts maté
riels importants, entraînant des pertes sérieuses, dans un secleu»
où le vignoble a déjà été sinistré au cours des années précédentes
par des gelées de printemps. N

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n°» 8213, 8521, 8802,
8922 et in-S1 2203; Conseil de la Réupblique, n° 33 (année 1950).
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il convient que le Gouvernement apporte son aide à ces popula
tions sinistrées.
En conséquence, je vous demande d'adopter la proposition de

résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à accorder
une aide cilicace aux sinistrés de la région narbonnaise dont les
iiiumeables ont été sérieusement détérioriés à la suite de l'orage de
neige du £4 janvier 1950.

ANNEXE N°54

(Session de 19D0. — Séance du 31 janvier 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant & inviter le Gouvernement
à prendre toutes dispositions utiles pour revaloriser dans le plus
)i el délai possible les traitements des fonctionnaires de l'Elat en
service dans les départements d 'outre-mer, couronnement au prin
cipe de l'assimilation et aux conditions économiques de ces dépar
tements, présente |>ar MM. Svmplior, Lodéon et Patient, séna-
Irui's. — (Kenvoyée à la commission de l'intérieur [administration
générale, départementale et communale, Algérie].),

EXPOSE DES MOTIFS '

Mesdames, messieurs, depuis déjà de longs mois les fonctionnaires
en service dans les départements d'outre-mei' ont saisi le Gouver
nement de . revendications tendant à améliorer leurs traitements

et à étendre à ces départements la législation relative à la sécurité
sociale.

11 est reconnu, par les différentes missions parlementaires elles-
mêmes, q ue le coût de la vie dans ces départements est au moins
de 51) à 10 p. 100 plus élevé que dans la métropole. Le prix du loge
ment est également deux ou trois fois celui pratiqué en France.
D'au Ire part", ces fonctionnaires ne bénéficient pas des avantages
de la sécurité sociale. En outre, ils ont perdu ceux que l'ancien
m:iine leur avait reconnus: droit à l'hospitalisation, allocation pour
décès, etc. Aucune suite n'est donnée à ces réclamations dont les
pouvoirs publies eux-mêmes reconnaissent qu'elles sont largement
justifiées. Le mécontentement est profond dans ces départements et
Sa bonne marche des services publics risque d'être gravement com
promise si les mesures sollicitées n'interviennent de toute urgence.

C'est pourquoi nous avons l'honneur de demander au Conseil de
la République d'adopter la proposition de résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

le Conseil de la République invite le Gouvernement a prendre
foutes dispositions utiles pour revaloriser dans le plus bref délai pos
sible les t: aitements des fonctionnaires de l'État en service dans les
départements d'outre-mer, conformément aux principes de l'assimi
lation et aux conditions économiques de ces départements.

ANNEXE N ° 55

(Session de 1950. — Séance du 1er lévrier 1050.)

PROJET T)E LOI adoplé par l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, .portant répartition provisoire des crédits ouverts sur
l'exercice 1950, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale à M. le président du Conseil de la République (1). — (Ren
voyé u la commission des finances.)

Paris, le 1er février 1050.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 1 er février 1950, l'Assemblée nationale a adopté,
après déclaration d'urgence, un projet de loi portant répartition pro
visoire des crédits ouverts sur l'exercice 1050.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ra lion.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD HERMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Le Gouvernement est autorisé, jusqu'à la promulgation
des lois relatives au développement des dépenses du budget géné
ral pour i'e»'reice 1950. à disposer de 30 p. KM) des crédits maxima
ouverts par les arîRles 2 à 5 de la loi de finances pour l'exercice 1ùiO.

La répartition par chapitre en sera faite par décrets pris sur 1«
rapport du ministre des finances, conformément à la nomenclature
des projets de loi de développement.

Art. 2. — Le Gouvernement est autorisé, jusqu'à la promulgation
des lois relatives au développement des dépenses du budget générai
pour l'exeiicice 1950, à di-poser de 30 p. 100 des crédits demandés
dans les projets de loi de développement au titre des budgets
annexes rattachés pour ordre au budget général.
En ce qui concerne les budgets annexes rattachés pour ordre au'

budget de la défense nationale, celle autorisation ne pourra excé
der 30 p. 1"0 de la somme de liO milliards de francs.
La répartition par chapitre en sera faite par décret pris sur te

rapport du ministre des finances, conformément à la nomenclature
des projets de loi de développement.
Art. 2 bis. — Jusqu'à la promulgation de la loi relative au déve

loppement des crédits affectés aux dépenses de fonctionnement des
services civils pour l'exercice 1050 et de la loi relative au dévelop
pement des crédits affectés aux dépenses militaires de fonction
nement et d'investissement, il ne pourra être procédé à aucune
nomination tendant à pourvoir les emplois créés au titre du budget
de 1950.

Art. 3. — Des décrets pris en conseil des ministres, sur le rapport
du ministre des finances, après avis conforme de la commission des
finances de l'Assemblée nationale et avis de la commission des
finances du Conseil de la République, pourront, à litre exceptionnel
sur des chapitres particuliers, déroger, tant en ce qui concerna
l'engagement que l'ordonnancement des dépenses, à la règle posée
par les articles précédents, et accorder soit des crédits ou des auto
risations d'engagement excédant le plafond de 30 p. 100, soit des
autorisaiions de programme et des crédits de payement pour des
opérations nouvelles de reconstruction ou d'équipement particuliè
rement urgentes.
Dans les deux cas, les possibilités ainsi accordées ne pourront

excéder pour chaque chapitre 90 p. 1 00 du crédit ou de l'autorisation
d'engagement prévu dans les projets de loi de développement.
Art. i. — Sont reconduites les autorisations d'engagement de

dépenses au delà des crédits ouverts accordées aux ministres de la
défense nationale et de la France d'outre-mer par l'article 10 de la
loi n° 49-1 tilt du 31 décembre 1949.
Le paragraphe 1" de l'article 10 ci-dessus visé est complété comme

suit:

SECTION MAÏIINE

« Chap. 3115. — Combustibles et carburants. »

Art. 5. — Sont annulés les crédits ouverts par les articles 1" à J
de la loi n» -19-1011 du 31 décembre 1949.

_ Art. 6. — Est prorogé jusqu'au 28 février f950 le délai prévu par,
l'article 27 i du décret n» 48-1989 du 9 décembre 101S, modifié par
l'article 10 de la loi il 0 49-H>33 du 31 juillet 1919 et par l'article 25
de la loi n° 49-ljjl du 31 décembre 1959 (revision des codes fiscaux).
Sont reconduites jusqu'à la promulgation des lois de développe

ment dans lesquelles elles sont reprises les dispositions ci-après:
Article 9 de la loi n» -47-2359 du 22 décembre 1947 relative au

fonds de péréquation départemental, prorogé et modifié par l'ar
ticle 17 de la loi n° 48-1971 du 31 décembre 1918;
Article i" du décret n» 49-1175 du 25 juin 1910 portant homolo

gation d'un arreté concernant une cotisation à caractère parafiscal,
institué au bénéfice de l'apprentissage des métiers du bâtiment et
des travaux publics:
Article 20', du décret n» -58-1986 du 9 décembre 1948 (fixation à

0,20 p. 100 du taux de la taxe d'encouragement à la production
textile):
Paragraphe 2 de l'article 57 de la loi n" 47-520 du 21 mars 1917 «f

article 39 de la loi n» 49-981 du 22 juillet 1919 (délai imparti pour
i achèvement des travaux du conseil supérieur de confiscation des
profits illicites, en ce qui concerne les départements dont la popu-
la.ion e;t inférieure h 800.000 lia bi I an 1 s ) ;
Article 9 du code des contributions indirectes 'fixation du contin

gent de rhum admis en exemption de la surtaxe) ;
Loi ri° 4/-1080 du 3 septembre 1947 relative aux conditions de

uegagement des cadres des magistrats, fonctionnaires et agents civils
et militaires de l'tiat, modifiée par la loi n« 4S-1227 du 22 juil
let

Régime des délégations do solde et de traitement en faveur des
veines et ayants cause des militaires, fonctionnaires et agents rétri-
Jr.'Pir ar ! décès ou la disparition est consécutif aux
r ,V^ i''r,^ v,IS i s ,r' M' iU,1I ' e s extérieurs de l'Union française pour
1 Indochine, .Madagascar et ses dépendances: •
Dépositions de l'ordonnance n» 45-2004 du 8 septembre 1945 rela

xation- constructions expérimentales par l'État d'immeubles d'iw
1 ordonnance n° 45-2M4 du 8 septembre 1945, cora-

. P , ar -le Ià w n ° 49-582 du 8 avril 1949, en ce qui
vn -i r!,i00rl:i e l "" n d'immeubles d'habitation par les associa-

J^ncViJî^iv de reconstruction et par des sociétés coopératives <•«
ATI JIJ 1«■ I ng,r<;LT s ' instituées par la loi du 10 juin 1948;

e1( d ®, * loi, validée du 12 septembre 1940, modifiée pat
Ar i cil Q ,b ^ 3 mai 19 JÔ (régime des lettres d'agrément);

I-IY /-. Mil- '-a- n ° ~ilJ " J0''2 du 2 août 1919 (garantie de l'État
ai'iv or!".iîi5- V-61?' 1 / l a ca ' sse nationale des marchés de i'Eltt
E C M' 1, 4s)^ a es de constructions aéronautiques et à la S. N.
/WFf-nV5i, 1G et- 1_!- de îa !oi n ° i9-874 5 Juillet 1949 (garantie
"V'«pni'ii t', l"-! is„ de commerce extérieur);
s -sti'™ ™ *?'' J " C 'e o du décret du 1 er septembre 1939 tendant
huivi'nv M V: ii, ps e - guerre, le fonctionnement des cours et W;
nu.jjui 4 jà s^juji-ame des archives en tant qu'elles permettent

(1) Voir: Assemblée nationale (! r« législ.), n«» S09C, 91K3, 9J09 et
lU-b 0
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la délégation de magistrats dans les services de l'administration cen
trale du ministère de la justice;
Dispositions de l'article 10 du décret du Ier septembre 1939, modifié

?.ar la loi validée du 4 mars 1914;

t Articles 1er et 2 de la loi n® 47-1086 du 3 septembre 19ï7 instituant
lin régime de prfls spéciaux en faveur des oftices et sociétés d'habi
tations à bon marché.

Art. 7. — Pour l'année 1930, la date du lor mars est -substituée A
celle ou 1 er janvier dans les articles 9 4 12 de la lui n» 48-23 du
.6 janvier 1918.

Art. 8. — I. — L'article 311 du code général des impôts directs,
modulé par l'article 8 de la loi il0 50-1-33 du 31 janvier 1950, est
complété comme suit:

« Toutefois, par dérogation aux dispositions de l'a'inéa précédent,
Bans les- communes où l'augmentation du principal fictif de la
patente constatée en 1919 par rapport à 1918 provient principale
ment de la mise en service ou du développement d'installations
hydroélectriques, le principal fictif est (.étei-mlné de manière A y
inclure la totalité de l'augmentation correspondant auxdites instal
la lions.

« Le principal fictif de base ainsi défini est diminué proportionnel
lement aux droits allèrents. aux articles supprimés et augmenté pro
portionnellement aux droits all'érents aux articles nouveaux.

« 11 est tenu compte également pour l'ajustement du prlncipi!
fictif, suivant la règle proportionnelle visée-c'i-dessus, des réductions
et accroissements de droits affectant un article lorsqu'ils provien
nent d'un changement dans la consistance des établissements ou
les conditions ^'exercice des commerces, industries ou prolessions
et qu'ils représentent, pour cet article, une variation d'au moins
40 p. 100 par rapport l l'ensemble des droits de la commune ».

II. — Les dispositions de l'article 3 de la loi no 49-905 du 20 juil
let 1919 sont abrogées.

1 III. — Les dispositions de l'article 291 du décret n® 48-1986 du
J> décembre 1918 sont maintenues en vigueur. -

IV. — Les droits fixes prévus par les tableaux de la nomenclature
générale des commerces, industries et professions soumis A la conlrt-
bulkm ces patentes annexée au code général des impôts directs
établi par le décret du 27 décembre 19,11, tels qu'ils ont été modi
fiés ou complétés par les textes subséquents, A l'exclusion de l'arti
cle 291 du décret no 48-1%6 du 9 décembre 19i8, sont divisés par dix
lorsqu'ils sont déterminés par l'application d'un tarif à une somme
exprimée en francs ou par une quote-part d'une telle somme.

Art. 9. — Le ministre des finances est autorisé à conclure avec le
Crédit foncier toutes conventions utiles pour permettre à cet éta
blissement d'appliquer aux prêts qu'il consent aux collectivités
locales un taux d'intérêt uniforme, quelle que soit l'origine des res
sources qu'il consacre à ces opérations.

Art. 10 (nouveau). — Les dispositions de l'article 10-1 de la loi
de finances pour l'exercice 1950 ne son! pas app icables dans les
départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Réunion.

ANNEXE I 0 53

(Session de 1950. — Séance du lor février 19C«.)

RAPPORT lait au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, après déclaration d'ur
gence, portant répartition provisoire des crédits ouverts sur l'exer
cice 1950, par M. Jean Berthoin, sénateur, rapporteur général (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 février
B960. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 1er février 1930, page 432, 1" colonne.)

ANNEXE N 0 57

(Session de 1950. — Séance du 1er février 1950.)'

RAPPORT fait -au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale am-es la
déclaration d'urgence, tendant à approuver les actes définissant
les rapports des Etats associés du Viet-Nam, du Cambodge et du
Laos avec la France, par M. Dronne, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 2 février
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 1er février 1950, page 433, 1™ colonne.)

ANNEXE N° 58

(Session de 1950. — Séance du 1er février 1030.)'

RAPPORT fait au nom de li commission de la France d'oufre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant A
la suppression de la cour de justice de l'Indochine, par 11. Razac,
sénateur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi proposé A vos délibérations
a pour objet la suppression de la cour de'jiistlc* de rtr.-to-'hme,
siégeant A Paris, in-iiiuée par la loi no 40-M3 du 11 niai low; en vue
de la répression des faits de collaboration et la cousin lion de
l'indignité nationale concernant les citoyens fr-mçiiî en résidence
sur les territoires formant l'Union indochinoise.
Les travaux de celle cour étant pratiquement terminas, si sup

pression intervient à son heure. Elle aura comme 0 , r ; - ' - ; : c- ' - s
immédiates de permettre la réalisition de substantielles économies
et de rendre disponibles pour une sP'ecMtion dans les territoires
d'outre-mer, qui en ont un très grand besoin, un certain nombre
de m.iaisirats très qualifiés.
Pour le cas où, à la date de la promulgation de la loi, enînînnnt

disparition de la cour de justice d'Indochine, il restrrait t'es if! lires
à instruire ou A juser. il est pr-îvu pour des riisons évidentes de
commodité et d'économies qu'elles seraient porté-'S devint: le tribu
nal militaire de Paris ou te; (rilHin-inx de droit commun -te Ji S ;une.
En fait, le présent projet de loi répond au désir très souvent

exprimé de voir cesser l'activité des juridictions d'exceouon et mar
que le retour au droit commun.

■C'est dans cet esprit, et pour fontes ces raison?, que vo! re com
mission vous demande de souscrire au projet de loi qui vous est
présenté:

PROJET DE LOI

Art. lor . — La cour de justice de l'Indochine, instituée par la loi
du 11 mai 19S0 relative A la repres-ion des faits de coilaborafion et
A l'indignité nationale pour les territoires formant lTnci indochi-
notse, est supprimée.
Les a ((lires ressortissant à sa compétence seront, de plein droit et

dans le même état de la procédure, portées devant le tribunal mili
taire de Paris ou les tribunaux de droit commun de la Seine.
Art. 2. — Un arrèlé du minisire de la France d'otiiro-nW fixera

en tant que ,1e besoin, les modalités matérielles de la U.iuidMtion d«
la cour de justice de l'Indochine supprimée.

ANNEXE N 0 59

(Session de 1950. — Séance du 1« février 1950.)'

AVIS présenté au nom de la commission des affaires étrangères sur
le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, aures divcPiration
a urgen.ee, tendant à approuver les actes définissant bs raworts
des htals associes du Viet-Nam, du Cambodge et du Laos avec lai
France, par M. Ernest Pezet, sénateur (2).

document A été publié au Jrmrnnl otfWrt au 2 février
Jf."- (compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 1"- février 1950, page 439, 2° colonne.)

ANNEXE N 0 60

(Session de 1930. — Séance du l91' février 1950.)

PROPOSITION DE LOI adoptée par l'Assemblée nationale rendant
applicable A l'Algérie la loi n» 4y-f<W du 2 août m> relative aux
baux à loyer de locaux ou d'immeubles à usa»? commercial, indus
triel ou artisanal détruits par suiie d'actes de guerre, transmise par
M. le président de l'Assemblée nationale A M. le président du
conseil de la République (3). — (Renvoie à la commission de.
l'intérieur [administration générale, dépariemen'ale et communal >
Algérie].)

, „ , Paris, le t« février 1930.
Monsieur le Président,

Dans sa séance du 27 janvier 1950, l'Assemblée nationale a adoo'é
une proposition de loi rendant applicable A i'Aiaério la M n» io-inoo
du 2 août 1919 relative aux bauxâ loyer de locaux ou d'hrimen'blësA
usage commercial, industriel ou artisanal détruits par sui'-' d'a'tes: d"
guerre. r
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Cons'Hution

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette

(1) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), nos 9090, 9110,9109 et
Jn-8® 2225; Conseil de la République, n® 55 (année 1930).

C2) Voir: Assemblée nationale (1» législ.), n»» 3930 (iec!ifi-i) 9055
P085 et in-8® 2219; Conseil de la République, n® 4?) (annég 1950).

... I 1 Xoir: .Assemblée nationale (1™ législ.), n»< 7-532, 3413 et in-3®
2119; Conseil de la République, n® SGI (année 19 Î9) .

(2) Voir: Assemblée nationale (lw législ.), n°> 8930 re-Hfl* Wi5
et in-3® 2219; Conseil de la République, n® 49 e t 57

29 ['j® Voir>: Emblée nalionile (1™ législ.), A®» sSûO.Sim et, jn-3>
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proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
Je Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir ibien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considéra

tion. , ,
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé : EDOUARD IIEHRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
Suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi n° 49-109G du 2 août 1919 relative aux baux
à loyer de locaux ou d'immeubles à usage commercial, industriel ou
artisanal détruits par suite d'actes Je guerre -est applicable à l'Al
gérie, sauf en ce qui concerne l'article 6.

ANNEXE N ° 61

(Session de 1950."- Séance du 2 février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et communale, Algérie) sur la propo
sition de résolution de MM. Symphor, Lodéon et Patient, tendant à
inviter le Gouvernement a prendre toutes dispositions utiles pour
revaloriser dans le plus bref délai possible les traitements des fonc
tionnaires tle l'État en service dans les départements d'outre-mer,
conformément au principe de l'assimilation et aux conditions éco
nomiques de ces départements par M. Cornu, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 1 février
4950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 3 février 1950, page 1%, 2e colonne.)

ANNEXE N 0 62

(Session de 1950. — Séance du 2 février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission des moyens de communi
cation, des transports et du tourisme sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif au mode d'application des sur
taxes locales temporaires sur les transports de marchandises et
d'animaux par chemin de fer, pour tenir compte des propositions
de la S. N. C. F., homologuées par décisions du ministre des travaux
publics et des transports, en date des 8 avril 1911 et I e1' août 1915,
portant aménagement des tarifs généraux et spéciaux et concer
nant: d'une part, la réduction de C i 3 des séries de la classifica
tion générale des marchandises; d'autre part, la création de nou
veaux régimes des transports substitués aux régimes de grande et
de petite vitesse, par M. Bertaud, sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le rapport sur le projet de loi n" 878, adopté
par l'Assemblée nationale le 8 décembre 1919, est destiné à régula
riser les décisions du ministre des travaux publics prises en 191S-1913
et en 19-1(1, relatives au mode d'application des surtaxes locales ferro
viaires.

Sans vouloir faire un historique complet de la question, rappelons
que les surtaxes locales, dont les conditions de perception font l'objet
de la loi du 15 septembre 1912, ne sont pas autre chose qu'une forme
d'impôt perçu directement par les sociétés de transports ferroviaires
ou routiers au profil des collectivités qui ont demandé l'exécution
des travaux intéressant tout à la fois le transporteur et la collectivité
demanderesse, qui est tenue en effet de mettre à la disposition du
transporteur les sommes nécessaires à l'exécution de ces travaux;
elle doit donc contracter des emprunts, dont la contrepartie ne peut
se trouver que dans une majoration de tarifs s'appliquant aux voya
geurs et aux marchandises, en provenance ou A destination de la gare
ferroviaire ou routière dans les dépendances de laquelle sont situées
les installations créées.

Tout d'abord, ce fut la nature des marchandises transportées, clas
sées en six catégories, qui pouvait servir de base à la participation
des surtaxes. Le 1er août 1914, une réforme importante a modifié le
régime ancien. Cette réforme comportait l'institution d'un tarif à
vitesse unique pour le transport des denrées et la compression de
6 à 3 des anciennes séries du tarif général marchandises auquel s'ap
pliquaient les surtaxes.
Le 1er janvier 1916, une nouvelle modification substituait à la notion

de grande ou de petite vitesse, au choix de l'expéditeur, le classement
des marchandises en deux catégories:
1° Celles pour lesquelles une exécution rapide du transport est

nne nécessité et auxquelles le tarif donne d'office le bénéfice du
régime accéléré;
2° Les autres marchandises qui sont normalement transportées en

régime ordinaire et pour lesquelles l'expéditeur peut revendiquer,
s'il en a besoin, un régime accéléré, moyennant le payement d'un
prix de transport plus élevé;
Existait encore à titre facultatif, un troisième régime dit « régime

express », applicable seulement, sur revendication explicite de l'expé
diteur, aux envois d'un poids se situant entre 50 kilos et 5.000 kilos.

Le °1 décembre 1915,le ministre des travaux publics a pris la
décision d'appliquer provisoirement les taux des surtaxes locales,
prévus par décret aux cas suivants:
a) Transports GV, transports du régime express, expéditions de

détail et transports par wagons acheminés en régime accéléré;
b) Transports I'V, et transports du régime ordinaire;
c) Transports par véhicules routiers et matériel assimilé; s'il

n'existe qu'un seul taux de surtaxe: ce taux lui-même; s il existe
deux taux (GV et PV), 1-e taux de la GV;
d) Circulation du matériel roulant wagon vide, appartenant à des

particuliers ou loué par eux; s'il n'existe qu'un seul taux de sur
taxe: ce taux lui-même; s'il existe deux taux de surtaxe (GV et PV) ;
application du taux de la PV.
Ce régime, ainsi qu'il est indiqué plus haut, n'était que provisoire

et devait être rendu définitif -ultérieurement.
Le projet de loi dont nous avons à connaître et que Assemblée

nationale a adopté sans modification est destiné à fixer détinilivement
ce régime
Il reprend donc, dans ses articles 2, 3, 4 et 5, les dispositions provi

soires actuelles qui n'ont suscité à notre connaissance, depuis leur
date d'application, aucune protestation.

A tilre indicaliT, nous croyons devoir signaler que de nouvelles
modifications, en matière d'application des surtaxes, sont à l'étu'le
et que si leurs modalités d'application sont conformes tant aux inté
rêts des transporteurs routiers qu'aux inlérêls des collectivités inté
ressées. Aussi feront-elles l'objet d'un projet de loi que nous serons
appelés également à connaître.
Après vous avoir donné ces renseignements et ces pré-i-ions, la

commission des moyens de communication, des transports et du
tourisme vous propose de bien vouloir adopter sans modification
le projet de loi dont le texte suit:

PROJET DE LOI

Art. l«\ — Lorsque les décrets relatifs i la perception de surtaxes
focales temporaires font intervenir les notions de grande et de petite
vi'lesse, celte perception est laite' suivant les modalités définies aux
articles ci-après.

a) SnHaxes prévues pour les envois ellectués en grande vitesse.
Art. 2. — Ci s surtaxes sont applicables:
1° Aux transports soumis au régime express: 2° aux expéditions

de détail; 3° aux transports par wagons acheminés en régime accé
léré.

ces surtaxes sont également applicables aux transports par wagon
effectués aux eondjtions de la convention internationale concernant
les transports de marchandises par chemin de fer (C. 1. M.) et remis,
avec une lettre de voilure' de grande vitesse. •

b) Surtaxes prévues pour les envois effectués en petite vitesse.
Ces surtaxes sont applicables aux transports par wagon, aulres

que ceux repris sous «) 3°.

Surtaxes prévues pour le transport des animaux vivants.

Art. 3. — Ces surtaxes restent applicables dans les conditions pré>
vues au décret uns lit u i it .

Surtaxes prévues pour le transport des véhicules routiers
et de matériel assimilé.

Art. 4. — a) Si le décret institutif prévoit deux taux, l'un pour les
transports expédiés en grande vatesse, l'autre pour les transports
expédiés en pelile' vitesse, le taux prévu pour la grande vitesse est
appliqué quel que soit le régime de transport.
b) Si le décret instilutif ne prévoit qu'un seul taux, ce taux unique

est appliqué quel que soit le régime' de transport.

Surtaxes prévues pour les transports de matériel et de iragons vides
appartenant à des particuliers ou loués par eux.

Art. 5. — a) Si le décret imstiliitif prévoit deux taux,l'un pour les
transports expédiés en grande vitesse, l'autre pour 'les transports
expédiés en petite vitesse, le taux prévu pour la petite vitesse est
applique quel que soit le régime du Iransporl;
b) Si le décret insUtutif lie prévoit qu'un seul taux, ce' taux

unique est appliqué quel que soit le régime du transport.
Art. C. — Les dispositions qui précèdent sont applicables de plein

droit aux surtaxes locales temporaires en vigueur. En conséquence,
des arrêtés du ministre des travaux publics, des transports et du
tourisme apporteront aux décrets qui les ont instituées les modi
fications que comportent les articles 2 à 5 ci-dessus

ANNEXE N ° 63

(Session de 1950. — Séance du 2 février 1950.)
PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement
Lnlr'l) i g , enseignement, dans les établissements du
premier et du second degré, des dispositions essentielles du code
de la route, presenlee par M. Selnvartz, sénateur. — (Renvovée
B.JrV-C rfP Iius '- ion l'éducation nationale, des beaux-arts, "des
sports, de la jeunesse et des loisirs.)

EXPOSE DES MOTIFS

' hi?p esqpnm htP le développement e , circulation automo-
cîrculauSa d un ^veloppcmeul des accidents de M

(1) Voir: Conseil de la République, n° 5-1 (année 1950).
(2) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n° s 168(3, 8129 et in-S°

2131; Conseil de la République, n° 878 (année 1919.)
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Il semble acquis que beaucoup de ceux-ci sont dus, moins peut-
être à l'imprudence des conducteurs de véhicules qu'aux autres
usagers de la route (piétons, cyclistes, conducteurs d'attelages, etc.).
Dans les grandes villes. notamment, la méconnaissance des règles

essentielles du code de la route nuit à l'efficacité. des réglementa
tions qui devraient assurer la sécurité.
• C'est pourquoi il nous parait nécessaire de faire l'éducation de
l'usager de la roule dés l'école et, sons vouloir en aucune façon
surcharger les programmes, nous estimons que quelques heures d'ini
tiation au code de la route pourraient donner aux enfants une garan
tie pour eux-mêmes et leur permettre de consolider ainsi la sécu
rité collective. C'est dans cet esprit que nous demandons au Gou
vernement et plus spécialement au ministre de l'éducation natio
nale d'en prescrire l'étude en vous demandant d'adopter la propo
sition de résolution suivante :

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

^ Le Conseil de la République invite le Gouvernement à prescrire
l'étude des disposil ions essentielles c'u code de la route dans les
établissements du premier et du second degré.

ANNEXE N° 64

(Session de 1950, — «ance du 2 février 1950J

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nationale
sur la proposition de loi. adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à étendre l'application des majorations de service prévues
par la loi du 20 mars 1>;7 aux médecins el pharmaciens de réserve
admis dans l'armée active en vertu des articles 3 et 4 de la loi du
4 janvier 1929, par M. Bernard Lafay, sénateur (1).

Mesdames, messieurs, l'intention de l'auteur de la proposition de
loi que je rapporte a été de faire étendre le Ixuiéfice des majora
tions d'aneienne'-é pour éludes préliminaire? aux médecins et phar
maciens de réserve qui ont été intégrés dans les cadres actifs au
cours de la dernière guerre. Celle mesure est simplement la reprise
de celle qui avait é'é -instituée par la loi du 26 mars i»:j7, accordant
la majoration d'ancienneté en question aux médecins et pharma
ciens de réserve inléarcs dans les cadres actifs, en application de la
loi du 21 décembre 1916, à la suite d'une action d'éclat,d'une bles-
pure grave ou d'une citation à l'ordre ce l'armée.
i olre commission de la défense naliona'e ne pouvait que faire
sien le souci de l'Assemblée nationale, mais il lui a semblé néces
saire de faire participer également au bénéfice de celte mesure
les vétérinaires militaires qui, dans l'état actuel de la législation
ont pu bénéneier de I jp.tô^ralion. La ltonjflr.Vion d'nnrieu nelé qui
'sera doue accordée est délime, pour les médecins et pharmaciens
Par le décret du 25 mars 1852 et représente cinq ans; celle accordée
aux vétérinaires, conformément au décret du 30 avril 1S75, est de
quatre ans ; ces majora lions sont les mêmes que celles dont lténé-
licient les médecins, pharmaciens et vétérinaires de réserve inté
grés dans les cadres par voie de concours.

A/in de ne laisser subsister aucune équivoque, votre commission
tient bien à marquer que le texte qu'elle vous soumet, après" lui
avoir apporté une modification de forme et un complément en ce
fui concerne les vétérinaires, vise toutes les intégrations qui
auront pu être faites, autrement que par la voie normale du con
cours aussi bien pendant la durée de la suerre 19.;9-I9i5, que pen-
dans les opéra lions militaires qui l'ont suivie, tout particulièrement
en Extreme-Orieiit.

' C ' est sous le bénéfice de ces observations que voire commission
yous propose l'adoption de la proposition de loi suivante:

PROPOSITION DE LOI

'Article unir/ue. — Le bénéfice des majorations de service à titre
d'études préliminaires, défini par les décrets du 25 mars 1S52 et du
>) avril 1875, est étendu à tous les médecins, pharmaciens et vé'é-
Tinaires de réserve, intégrés pour litres de guerre dans les cadres
actifs des services des armées pendant la durée de la guerre AW3-
}.>ID et des opérations militaires postérieures.

ANNEXE N° 65

(Session de 1950. — Séance du 2 février 1950.)'

BAPPORT fait au nom de la commission du suffrage universel du
contrôle constitutionnel, du règlement et des pétillons en Vue de
présenter les candidatures, pour les trois sièges du comité consti
tutionnel, à la ratification du Conseil de la République (application
de l'article 91 de la Constitution, des articles 1« et 2 de la réso-
luiion du 28 janvier 1947 et de l'article 10 du règlement),par
M, de Montalembert, sénateur,

" Mesdames, messieurs, aux termes de l'article 91 de la Constitution
le comité constitutionnel comprend notamment trois membres élus
par le Conseil de la République au début de chaque session annuelle,

a la représentation proportionnelle des groupes et choisis en dehors
de ses membres.
fine proposition de résolution, adoptée le 28 janvier 1957, a

précisé que votre commission du sulfrage universel serait chargée
de présenter au Conseil de la République la liste des candidats à
nommer, après avoir examiné leurs titres. En exécution de ces
dispositions votre commission du suffrage universel vous propose
de ratifier pour 1950 les candidatures ci-après, selon la procédure
prévue par l'article 10 du règlement:
M. Jacques Donnedieu ' de Vabres, présenté par le groupe du

rassemblement des gauches républicaines et de la gauche démo
cratique ;
M. Maurice Delepine, présenté par le groupe socialiste;
M. Marcel Prelot, présenté par les groupes apparentés clés répu

blicains indépendants, du parti républicain de la libeite et du centre
républicain d'action rurale et sociale.

ANNEXE N ° 63

(Session de 1950. — Séance du 2 février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la défense nn'tonale
sur' le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, portant
création d'un contingent exceptionnel de croix du merite maritime
en faveur des états-majars et des équipages de la marine militaire
ayant participé aux dragages, par M. Jean de Gouyon, sénateur (I).

Mesdames, messieurs, le but du projet de loi, que je rapporte
devant vous, a été de donner au ministre de la marine marchande
un moyen de récompenser les états-ma jurs et les équipages des
drageurs de la marine nationale qui se sont signalés au cours de la
dernière guerre. Le contingent de 25 croix de chevalier du mérite
maritime, qui est créé par ce texte, est, en effet, une manière de
reconnaître des services extrêmement pénibles et toujours dange
reux, exigeant de ces hommes un travail inlassable et une vigilance
de tous les instants. Reprenant les termes du rapporteur de l'Assem-
biée nationale, je ne saurais que vous indiquer que trente-cinq
de ces marins sont morts et que dix-huit ont été blessés au cours
de la dernière guerre.
Votre commission de la défense nationale, en conséquence, vous

propose de faire le geste de reconnaissance de l'Assemblée nationale
en adoptant le projet de loi ci-dessous:

PROJET DE LOI

Article unique. — Il est mis à la disposition du ministre de la
marine marchande un contingent exceptionnel de 25 croix de
chevalier du mérite maritime à attribuer, sur proposition du secré
taire d'Klat aux forces armées (marine), aux états-majors et aux
équipages des forma lions de dragage de la marine nationale qui
méritent d'être récompensés.

ANNEXE N 0 67

(Session de 1950. — Séance du 2 février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la pre ludion indus
trielle sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale,
autorisant la concession de la construction et d'e l'exploitation
des ouvrages destinés à l'utilisation des forces hydrauliques du
Rhin et à la réalisation du grand canal d'Alsace, par M. Piales,
sénateur (2).

Mesdames, messieurs, le projet de loi soumis i vos délibérations
doit constituer la véritable charte de l'aménagement du Rhin.
Vous .Clés invités, en effet, aujourd'hui à donner voire autorisa

tion & la concession de tous les ouvrages destinés à l'utilisa! ion
des forces hydrauliques de ce fleuve et à la réalisaliou du grand
canal d'Alsace.

L'ensemble considérable des travaux projetés, essentiellement des
tinés à apporter une large contribution l'augmentaii?» du poten
tiel énergétique national, met en œuvre les droits attribués à la
France par l'article 358 du traité de Versailles qui reconnaît à
notre pays, sur tout le cours du Rhin, compris entre les limites
des frontières, notamment le droit exclusif à l'énergie produite par
l'aménagement du Heuve et le droit d'exécuter tous travaux d'aîné-
nagornent de barrages, ou autres, jugés utiles pour la production
d'énergie.
Aussi bien, le programme des travaux évoqués ici n'es-il pas

nouveau. La première étape du- grand canal d'Alsace se trouve réa-
lisée depuis 1932 par l'usine et les installations de Kerabs oui ont
été autorisées et concédées par la loi du 28 juillet 1027. Depuis cette
date, les études ont été poursuivies en vue de l'uiili'alîon de la
totalité de l'énergie disponible sur le lthin entre la frontière suisse
et Strasbourg, qu'on évaluait alors h une puissance normale de
000.000 kilowatts et à une production annuelle de plus de 5 mil
liards de kilowatts-heures. C'est dans ces conditions que fut dénosé,

' (1) Voir: Assemblée nationale (lre législ.), n»> 7092, 7878 et in->°
Bill; Conseil de la République, n» SG3 (année ,949) <

(1) Voir: Assemblée nationale (1"» législ.), n®» 7201, 7570, 6202 et
in-8° 2127; Conseil de la République, n»« 870 (année i0i9i.

(2) Voir: Assemblée nationale (lra législ.), n°« 6133, T.'iO et in-S*
il0 2112; Conseil de la République, n° 857 (armée
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le 11 juillet 1930, le premier projet de loi visant à la réalisation
totale du grand canal d'Alsace, successivement rapporté à la Cham
bre des députés par les commissions des travaux publics et de l'Ai-'
saee-Lorraine. Ce premier projet ne dut qu'aux circonstances de
ri 'avoir pas été adopté. En effet, dès 1930, la conjoncture écono
mique semblait laisser prévoir une baisse de la consomma lion ;
puis un climat d'incertitude et de tension internationale est venu
succéder aux précédents obstacles.
Le projet de loi qui vous est aujourd'hui soumis répond aux

mêmes préoccupations économiques ct techniques que le texte
auquel il succède. C'est essentiellement sous cet aspect ressortis
sant bien à sa compétence que votre commission en a effectué
l'examen.

Toutefois, des problèmes d'ordre juridique et d'ordre financier
se trouvaient posés par ces dispositions. Ils ont donc été parallèle
ment étudiés.

l. — Du point de vue technique, l'ensemble des ouvrages ini
doivent être réalisés s'étendra de la frontière suisse à Strasbourg,
le long de la rive gauche du Rhin, et comportera, au total, 8 biels
successifs. Le premier d'entre eux, celui de Kembs, qui, ainsi que
nous l'avons dit. a été mis en service en 1932, produit annuelle
ment yuO millions de kilowalls-heures; celui d'Ottmarsheim est en
cours d'aménagement ; il produira 1.020 millions de kilowatts-heures
annuellement. Les autres usines prévues seront celles de l'essen-
heim '130 millions de kilowalls-heures),. Vogelgrun (710 millions de
kilowalls-lienre?), Marcko«heim (7)0 millions de kilowa' ts-heures),
Sundioiise (710 millinns de kilowalls-heures), Gesliieim ((iso mil
lions de kilowalls-heures) et Strasbourg (680 millions de kilowalts-
heures). C'est donc un total de <i milliards de kilowatts-heures qui
peut être attendu de la réalisation complète de ce programme.
Chacun de ces biefs comprendra, comme à Kembs, un canal

d'amenée et de navigation, se divisant à son extrémité aval en
deux bras, l'un allant i deux écluses accolées, l'autre à l'usine
hydroélectrique; ces deur bras se rejoignent ensuilo pour former
un canal de fuite débouchant provisoirement dans le Rhin. Lors de
la mise en service de l'usine suivante, le débouché dans le Rhin
est supprimé, le canal de Tuile d'une usine se confondant alors
avec le canal d'amenée et de navigation de la suivante.
La dénivella lion entre l'origine du canal et le port de Strasbourg,

où aboutira le dernier bief, est de 107 mètres environ pour une
longueur totale de 12C> km, soit une pente moyenne de 1 mètre
environ par kilomètre; le débit maximum dérivé dans le grand
canal d'Alsace est de 1.080 mètres cubes seconde, chiffre atteint
pendant six mois par an.

La production annuelle moyenne d'énergie qui résultera de l'amé
nagement to'al du grand canal d'Alsace ressortira à environ 6 mil
liards de kilowattheures; celle quantité d'énergie correspond à un
peu moins de la moitié de la production totale des usines hydro
électriques françaises au cours de l'année 1918, el à un peu moins
du quart de la consommation totale des réseaux français au cours
de celle même année. Ces chiffres permettent d'apprécier l'impor
tance considérable que représentera dans l'ensemble de l'économie
française l'apport d'énergie provenant de l'aménagement du Rhin.
lin établissant le projet de loi qui vous est présenté, le Gouver

nement, tout en reconnaissant la prédominance du. problème de la
production d'énergie, aujourd'hui capital pour l'économie nationale,
a prévu que le concessionnaire se verrait imposer par le cahier des
charges de chacune des chu les certaines obligations destinées à
sauvegarder les grands intérêts collectifs tels que ceux de la navi
gation et de l'agricul'ure.
En ce qui concerne la navigation, la « commission centrale du

Rhin ■>, organisme international créé par le traité de . Versailles,
établit les conditions qui doivent être respectées sur tout le par
cours du grand canal d'Alsace: vitesse maximum du courant dans
chaque bief, nombre et dimension des écluses, rayon minimum
du tracé des courbes du canal, dimension des bassins de virage,
etc. Notons que le punt de vue de la commission centrale reste •
inspiré des soucis exprimés pour la première fois, a la suite de très
longues études, le 29 avril 1925.
D'une façon plus générale, 1 "Klat s est réservé, dans. le cahier des

charges des chutes de Kembs et d'Ollmarshein, le droit de faire, sur
les ouvrages de dérivation, des prélèvements en eau dont l'importance
a élé fixée en considération des besoins intéressés (agriculture, navi
gation!. Chacun des cahiers des charges fixera également, comme
pour toutes les concessions hydrauliques, les réserves à faire au .
profit des services public^
Telles sont donc, rapidemenl décrites, les principales caractéris

tiques techniques de l'ensemble des ouvrages projetés.
En raison même de la diversité des buts poursuivis, conformément

au;; dispositions arrêtées par la commission centrale du Rhin,
l'État a été amené à envisager, dès l'origine, l'appui de son concours
financier pour la réalisation du programme.
ll — Du point de vue financier, le projet de loi contient, en effet,

dans son article o des dispositions qui suscitent quelques expli-
calions.

L'article 7 de la loi du 10 octobre 1919 stipule qu'une « contri
bution de l'Elat peut être allouée sous, tonne d'avance ou de subven
tion aux concessionnaires d'entreprises dont l'objet principal est la
fourniture de l'énergie à des services publics ou intéressant la défense
nationale, ainsi qu i ceux qui prennent à leur charge des travaux
d'aménagement susceptibles d'améliorer, de façon notable, les
concessions d'utilisation agricole du cours d'eau ou de régulariser son
régime ». Le même article prévoit plus loin « que cette allocation doit
être autorisée par une loi, si pour une même entreprise, l'engage
ment de l'État doit porter sur plus de cinq exercices ».
C'est en application de ces textes que l'article 3 du projet de loi

dispose que « l'État apportera son concours à l'exécution des travaux
de chaque tranche, en accordant à l'établissement public conces

sionnaire, une subvention forfaitaire égale au dixième du montant
desdits travaux ». ...
En définitive, compte tenu des versements provisionnels et des

règlements complémentaires, la subvention fournie par l'Elat devra
être effectivement, à la lin des travaux, égale au dixième du moit
tant total de ceux-ci.
Il semble que ce pourcentage corresponde assez bien au supplÉ-

ment de dépenses entraînées par les dispositions exceptionnelles pré.
vues pour la navigation. Une estimation en date du 1S juin 1917
résumait ainsi ce point de vue: « Les ouvrages de navigation, tels
qu'ils ont été prescrits par la commission centrale pour la navigation
du Rhin, correspondent à une dépense de 21 p. 100 du montant total
des travaux; les ouvrages de navigation qui eussent été nécessaires
pour assurer fi la navigation des facilités égales à celles dont elle
bénéficiait antérieurement (ce qui eût été le cas si la France avait été
seule à décider de leurs dimensions) représentent sensiblement li
pour 100 du montant total des travaux; c'est la raison pour laquelle
l'aide financière apportée par l'Elat serait égale à la dillérence, soit
10 p. 100 du montant des travaux ».
La ehule de Kembs, première étape du grand canal d'Alsace,

constitue, au point de vue financier, un précédent intéressant.
L'exposé des motifs du projet de loi tendant à en autoriser la

concession évoquait les charges particulièrement lourdes grivant l'en»
treprise dans l'intérêt de la navigation. 11 a été convenu alors de
donner au concours financier de l'Elat la forme d'une avance en capi
tal et c'est ainsi, qu'en vertu de la convention de concession, le
barrage fut construit aux frais de la puissance publique.
Si l'on tient compte du montant de la redevance par KWII produit,

on voit que la société concessionnaire a bénéficié alors d'une aida
de l'Elat égale à 27 p. 100 du montant total des travaux.
Le projet de loi de 1930 précisait, dans son article 3, les conditions

de l'aidé de l'Elat qui. pour Ottmarslieim, consistait fl une sub-
venlion égale au tiers du montant total des travaux; pour les étapes
postérieures l'État pouvait choisir entre deux formules: soit une
subvention égale au tiers des travaux, soit une garantie pour l'inlérét
et l'amortissement du capital obligation. En tout état de cause, en
contrepartie de son aide l'État recevrait certaines compensations
financières.

Le concours financier de l'État. sous forme de subvention, prévu
par le projet qui vous est soumis, est certainement plus restreint
que dans le cas de Kembs et dans le cas du pro'et de loi de 1930. 11
reste juslilié par les dépenses anormales entrainV's par les prescrip
tions de la commission centrale du Rhin au profil de la navigation.
Certes, à celle forme directe du concours financier, s'en ajoute

une autre, celle de l'octroi des fonds publics à « Électricité de
France » à titre «le prêls par l'intermédiaire du fonds de moderni
sation el d'équipement. Cependant, ce sont là des facilités nécessaires
dans l'état actuel de la conjonc ture financière et de l'intervention de
l'Elat sur le marché des capitaux.
Au surplus, la réalisation du grand canal d'Alsace devrait per

mettre de diminuer, voire de supprimer les dépenses d'entretien des
ouvrages de régularisation faits sur le Rhin dans les sections corres
pondantes D'après les accords intervenus jadis, la France doit, en
effet, entretenir les ouvrages situés sur la rive gauche du Rhin au fur
et à mesure de leur achèvement. 11 y aura là certainement une
économie importante et dont la capitalisation peut Cire mise en
regard de l'aide financière apportée par l'État à la réalisation du
grand canal d'Alsace.
Enfin, l'ensemble projeté, entraînera vraisemblablement des éco

nomies sensibles dan' les travaux que l'État sera appelé à exécuter
tôt ou tard pour le rajustement du système hydraulique de la plains
d'Alsace, en vue des utilisations agricoles de l'eau. 11 est à noter, en
effet, qu'à la suile des travaux de régularisation du Rhin, eni repris
au cours du siècle dernier, le fond du fleuve s est abaissé, culminant
un abaissement corrélatif du niveau de la nappe d'eau souterraine.
La mise en service du premier tronçon a produit un relèvement très
sensible de la nappe d'eau dans la région de Kembs; les mêmes
résultats peuvent être attendus dans les régions avoisinant les
autres biefs dont la réalisation est prévue.
Ilf. — Du poi.nt de vue juridique, enfin, votre commission s'est

préoccupée de la régularité des opérations déjà effectuées et a examine
sous cet angle les conditions dans lesquelles fut déposé le projet de
loi qui vous est soumis.
Dès la libération, le problème de l'équipement hydraulique d"

pays se posa sous une forme angoissante: le Gouvernement décida
de procéder à l'aménagement de 'la chute d'Ottmarsheim. Conformé
ment à l'avis exprimé par la commission de modernisation de l'élçc-
trici lé, le ministre de la production industrielle invila le 12 avril 1915,
la sociélé " Énergie électrique du Rhin » à prendre ses dispositions
pour commencer les travaux et les pousser avec la plus grape»
célérité. H précisa d'ailleurs à la société que la rapidité plus grande
qui lui était demandée ne la dispenserait pas de soumettre à l'admi-
nislralion ses projels d exécution, conformément à la réglementation
en vigueur.

Un décret du 1er juillet 1917 déclara d 'utilité publique et. <) ,,r"
gence les éludes et les travaux préparatoires qui furent immédiate-
ment entrepris. Entre temps, la loi de nationalisation était entrée en
application et « Électricité de France » allait remplacer la société
précédente.

Parallèlement, le Gouvernement se préoccupait de la reprise da
projet de loi du grand canal d'Alsace, qui prévoyait déjà, dans sen
dispositif de 1O.IO, que la concession de chacune des chutes, serait
accordée par décret en conseil d'État, dans les formes prévues par la
loi du 16 octobre 1919.

Dans ces conditions, furent déclarés d'utilité publique et d'nrpenM
les travaux d'aménagement de la chute d'Ottmarsheim, par décret en
date du 30 avril 19i8. « Électricité de France » se trouvait donc c
mesure d eulreprendre les travaux de construction proprement «W «
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L'entreprise nationale, substituée aux anciennes sociétés conces
sionnaires. a présenté, le 1l septembre 1917, la demande de conces
sion relative à la chute d'Ottmarsheim. La procédure réglementaire
des enquêtes et conférences s'est poursuivie depuis, en vue notam
ment, de fixer les conditions 1 insérer au cahier des charges de la
concession; l'établissement du cahier des charges délivlif, touche
aujourd'hui à sa fin et le décret qui le consacrera pourra intervenir
sous peu.

Ainsi, c'est conformément S la réglementation en vigueur que se
trouve présenté aujourd'hui, devant le Parlement, le projet de loi

'autorisant la concession de l'ensemble des ouvrages destinés à l'uti
lisation des forces hydrauliques du lîhin. Ce dernier point a paru
devoir être signalé car la lenteur et te caractère quelque peu périmé
de la procédure légale en maliére de concession de travaux publics,
donnent aisément aux assemblées l'impression qu'elles se trouvent,
en pareil cas, devant le fait accompli.
Signalons d'ailleurs que le Parlement a déjà partiellement con

senti à la réalisât : on de cet e semble par le vole des crédits affectés
à la première tranche d'Oltmarsheim. Les dépenses déjà effectuées
furent de: 10 millions en Mit!, 172 millions en 1917, 3 milliards
768 millions en 1918, 5 milliards 372 millions en 1919.
C'est sous le bénéfice de res observations que votre commission

Vous demande d'adopter le projet de loi qui vous est présenté et dont
Jà teneur suit :

PROJET DE LOI

Art.1 er . — La construction et l'exploitation des ouvrages destinés
à l'utilisation des forces hydrauliques du Rhin et A la réalisation du
g-and canal d'Alsace, entre la limite aval de la concession de la
chute de Kembs et le port de Strasbourg, seront concédées l Elec-
tricilé de France pour une durée de soixante-quinze ans et, le cas
échéant, déclarées d'unité publique par décrets en conseil d'État,
dans les formes et conditions fixées par la- loi du li octobre 1919, et
sous le contreseing des ministres des affaires étrangères, des finances
et des affaires économiques, de l'agriculture, de la défende nationale
et des ministres chargés des voies navigables et de l'électricité.
Art. 2. — Les travaux seront exécutés par tranches, suivant un

plan d'aménagement arrêté par les min'stres ci-dessus énumérés.
Chaque tranche fera l'objet d'un acte de concession distinct qui
fixera. dans le cadre de la loi du 16 octobre 1919, les obligations qui
seront imposées au concessionnaire, notamment dans l'intérêt de la
navigation et en vue d'assurer la sauvegarde des intérêts agricoles,
en tenant compte des projets envisagés pour l'amélioration du régime
hydraulique de la plaine d'Alsace.
Chaque acte de concession fixera également les droits de l'État

sur l'énergie produite. En contre-pat tie de ce* droits, l'État sera subs-
, titié l'établissement public concessionnaire pour l'exécution des
obligations qui pourra'ent être imposées par les traités interna
tionaux.

Art. 3. — En application de l'article 7 de la loi du 16 octobre 1919,
l'État apportera son concours à l'exécution des travaux de chaque
tranche, en accordant h l'établissement public concessionnaire une
subvention forfaitaire égale au dixième du montant desdits travaux.
l'n versement provisionnel égal au d'xième du devis initial de ces
travaux, arrêté par Électricité de France, sera fait au cours de la
période sur laquelle s étendront les travaux de la tranche considérée.
A la fin des travaux de ehauue tranche et après que le montant total
des travaux aura pu être définitivement arrêté, le règlement complé
mentaire correspondant «era fait, suivant les cas, soit par l'État à
Électricité de France, soit par Électricité de France à l'État, de telle
sorte que la subvention fournie par l'État soit en fin de compte effec
tivement égale au dixième du montant total des travaux.

ANNEXE N ° 68

(Session de 1950. — Séance du 3 février 1950.)

PROPOSITION DE LOI tendant à modifier l'article 10 de l'ordon
nance du 18 novembre J91i, en vue de permettre aux personnes
condamnées par contumace par la Haute-Cour, de faire rouvrir
leur procès, lorsqu'elles se présentent, présentée par M. Bernard
Lafay, sénateur, et transmise au bureau de l'Assenïblée natio
nale' conformément ii l'article 1i de la Constitution.

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, aux termes de l'ordonnance du 18 novem
bre 191 1, instituant une Haute-Cour de justice, tous les arrêts de
condamnation prononcés par cette juridiction sont réputés contra
dictoires, y compris les arrêts rendus par contumace, à moins que
le condamné ne se présente et ne démontre qu'il a été dans l'im
possibilité de comparailre par suite d'un cas de force majeure.
Ainsi donc, sous celle réserve, d'une application évidemment

très difficile et très aléatoire, des hommes se trouvent disqualifias,
déclassés, déshonorés, sans avoir pu faire entendre leur voix, alors
que leur absence peut, dans certains cas tout au moins, répondre
h des motifs plausibles.
Semblable mesure de rigueur n'est prévue qu'à l'égard des con

damnés de la Haute-Cour. Tous les criminels de droit commun,
tous les dénonciateurs. les tortionnaires, les traîtres, poursuivis en
cour de justice, bénéficient du droit, lorsqu'ils sont condamnés
par contumace, de faire rouvrir les débats et de plaider leur cau;e.

Pourquoi cette dérogation exorbitante A ''égard d'une catégorie
de citoyens qui, cependant, ont le droit de prétendre aux mêmes
garanties que les autres. Sans doute ont-ils occupé des postes dans
lesquels leur responsabilité peut, à première vue, apparaître comme
particulièrement lourde, mais esl-cê une raison pour les empêchur
de se disculper... De récents procès n'ont-ils pas démontré qu'au
cun grief sérieux ne pouvait être relevé à l'égard de certains
d'en Ir' eux ? Comme l'ont d'ailleurs prouvé certains acquittements
prononcé; par la Haute-Cour ? Sans présumer de leur culpabilisé
ou de leur innocence, val-on priver des hommes du droit sacré
de présenter leur défense ?...
Ce procédé n'est pas français. Il heurte les sentiments de logi

que et d'équité, et il ne peut trouver son explration que dans
les passions qui se sont manifestées au lendemain de la libération.
Nous sommes autorisés au surplus à penser, que si le fait s '<5 tait
produit à une époque où le Parlement aurait du être consulté, les
choses se seraient passées différemment.
Quoi qu'il en soit, maintenant que les esprits se sont apaisés, it

Importe de mettre un terme à celle disposition qui porte atteinte
aux principes fondamentaux de noire civilisa lion. Il s'agit là d'un
acte de simple justice, qui s'impose d'autant plus que le projet
d'amnistie récemment déposé par le Gouvernement sur le bureau
de l'Assemblée nationale, exclut les condamnations prononcées par
la Haute-Cour de justice.
Tels sont '.es motifs de la proposition de loi que nous vous

demandons d'adopter.

PROPOSITION DE LOI

L'article 10, alinéa G de l'ordonnance du 13 novembre 195', insti
tuant une tlaute-Cour.de justice, est modifié ainsi qu'il suit.

n Tous les arrêts de condamnation de la Haute-Cour de justice
sont réputés contradictoires, à moins que le conluuiax ne se pré
sente. Dans ce cas, il est jueé par la llante-Cour de justice prévue
par la présente ordonnance ou par celle qui lui sera substituée. •

ANNEXE N 0 69

(Session de 1950. — Séance du 3 février 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le proîet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale, autorisa rit la conces
sion de la construction et de l'exploitation des ouvrages desl'nés
à l'utilisation des forces hydrauliques du Rhin el à la réalisation
du grand canal d'Alsace, par .M. Alex Roubert, au nom du
M. Marrane, sénateur (1).

NOTA. — c.e doeument a été publié au Journal officiel du 5 fé
vrier 1950 (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la
ltépublique du 3 février 1950, page ".03, 2e colonne).

ANNEXE N 0 70

(Session de 1950. — Séance du li février 1950.)

RAPPORT fait au nom de la commission de la production indus
trielle sur la proposition de loi, adoptée par l'Assemblée natio
nale, tendant l modifier l'ordonnance u° 15-122 du 2:; janvier 1915
portant modification de la loi du 23 janvier 1937 relative au
régime définitif des mines domaniales de potasse d'Alsace et à
l'organisation de l'industrie de la potasse, par M. Bousch, séna
teur (2).

Mesdames, messieurs, la proposition de loi (n« 912, année 1959)
adoptée par l'Assemblée nationale dans sa séance du fii dx'em
bre 1919 a 'pour objet de modifier la composition du conseil d'admi
nistration des mines domaniales de potasse d'Alsace, telle qu'elle
avait été fixée par l'ordonnance n» -15-122 du 23 janvier 1915, en
ce qui concerne la représentation au sein de ce conseil, des trois
départements du Haut-Rhin, du Bas-Rhin et de la Moselle.
La loi du 23 janvier 1937 portant fixation du régime définitif des

mines domaniales de potasse d'Alsace et organisation de l'industrie
de la potasse prévoyait, dans son article 3, que les mines doma
niales de potasse d'Alsace seraient gérées par un conseil d'admi
nistration placé sou l'autorité du ministre chargé des mines et
composé de 23 membres nommés par décret rendu sur le rapport
de ce ministre, savoir:
Quatre représentants du ministre des travaux publics;
Deux représentants du ministre de l'agriculture;
Deux représentants du ministre des finances;
lin représentant du ministre du commerce;
lin représentant du ministre du travail;
Un représentant des chambres de commerce désigné par l'Asso

ciation des présidents;
Un représentant de chacun des départements du Haut-Rhin, du

Bas-Rhin et de la Moselle, désigné par chaque conseil général;

(1) Voir: Assemblée nationale (1« législ.), n°« 6-483, 7910 et in-8«
2112; Conseil de la République, n°» 857 (année 1919) et 07 (an
née 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n<" 5899, 8510 et in-8°
2155; Conseil de la République, n° 912 (année 1949j.
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Un représentant de l'industrie des produits chimiques, désigné
par le ministre du cornmeroe;
Deux représentants des chambres d'agriculture, désignés par

l'Association des présidents ;
Deux représentants des associations agricoles, désignés par le

ministre de l'agriculture;
Un représentant des porteurs privés de parts minières, désigné

par l'assemblée générale desdits porteurs;
Deux représentants du personnel ouvrier et un représentant du

personnel employé, de nationalité française, choisis par le minis
tre du travail sur une liste de candidats présentés par les organisa-
lions syndicales de ce personnel.
L'exposé des motifs de l'ordonnance du 23 janvier 1945 fait obser

ver <;u'« une expérience de trois années a montré que la compo
sition du conseil d'administration des mines domaniales de potasse
leMe qu'elle avait été lixée par la loi du 23 janvier 1937, présentait
l'inconvéïiienl de comporter un nombre trop élevé de représentants
des ditlérents intérêts en cause. »

Ce conseil devant être renouvelé par moitié tous les trois ans,
les pouvoirs do lous les membres désignés précédemment étaient
arrivés à expiration à la Libération i]e premier renouvellement par
tiel aurait dû avoir lieu le 10 septembre 19 10 et le deuxième le
■10 septembre J943j.
Le gouvernement provisoire a voulu saisir l'occasion du renouvel

lement total des membres de ce conseil pour procéder à un rema
niement de celui-ci dans le sens d'une réduction de ses membres,
nduction qui serait en partie compensée par une augmentation
du nombre des représentants du personnel, de manière à répondre
au désir du gouvernement de voir associer le personnel d'une
façon plus importante que par le passé à la gestion de cette entre
prise.
C'e-t dans ces comblions que le nombre total des membres du

conseil d'administration des mines donianiales de potasse d'Alsace
B été ré. toit de 23 .1 19. celle ré-ludion étant obtenue en diminuant
de moitié le nombre des représentants des différents ministères et
groupements intéressés.
La composition du conseil d'administration fut donc fixée par

l'ordonanni-e du 23 janvier 1915 comme suit:
Deux représentants du minisIre de l'agi iciilture ;
lin représentant <"iu minisire de l'économie nationale;
Peux représentants du ministre de l'industrie et du commerce;
Un représentent du ministre des finances;
lin représentant du ministre du travail et de la sécurité sociale;
Un représentant du ministre des travaux publics et des transports;
Un représentant de la chambre de commerce de Mulhouse, désigné

por relie assemblée:
Deux représentants des déparlements du Haut-Rhin, du bas-Rhin

et de la Moselle, désignés par les ccnseils généraux de ces trois
départements:

l'n représentant du comité national d'action agricole, désigné
jap ce comité.
Un représentant des associations agricoles ,désigné par le ministre

de l'agriculture :
I Tn représentant des porteurs privés de parts minières, désigné

par rassemblée générale desdits porteurs;
Cinq représentants du personnel (1 raison de trois représentants

des ouvriers, un des employés et agents de ma Prise et un des chefs
de service et inîénienr«) choisis par le ministre de la production
Industrielle parmi les délégués du personnel aux comités d'entreprise
des mines d*»man!a!es.

Ainsi, les trois départements du Haut-Rhin. du Bas-Rhin et de la
Moselle intéressés à la gestion des mines domaniales en tant que
propriétaires de part; minières ne reçurent iplus que deux repré
sentants au lieu de trois, à charge par eux, eimme le spécifie
l'exposé des motifs de l'ordonnance du 23 janvier 1943, de s'entendre
sur le choix de ces deux représentants.
Or, l'ex f«érience des cinq années écoulées depuis la mise en

vigueur de l'ordonnance du 23 janvier 19i5 a montré que l'accord
était- très difficilement réalisable entre les trois départements pour
désigner deux représentants, chacun d'entre eux estimant avoir des
intérêts à peu près égaux et ne voulant pas consentir de son propre
gré à être privé de sÎK délégué.
Pour pallier ces difficultés, la proposition de loi votée par l'Assem

blée nationale tend 4» rétablir la situation antérieure en ce qui
concerne la représentation départementale au «*in du conseil d'admi
nistration des mines domaniales de pelasse d'Alsace et à accorder
k chacun des départements du Haut-Rhin. du Bas-Rhin et de la
Moselle un représentant désigné par chaque conseil général.
Votre commission de la production industrielle constatant que

la solution proposée est de nature à aplanir les difficultés actuelles,
Bans entraîner d'inconvénients par ailleurs;
Qu'elle est en conformité avec les vœux formulés par les conseils

généraux et que le ministre intéressé ne formule pas d'objection,
vous demande d'adopter, sans modificati *ms, la proposition de loi
votée par l'Assemblée nationale dans sa séance du 1G décembre 1959
et libellée comme suit;

PROPOSITION DE LOI

'Article unique. — Le 9« alinéa, paragraphe 3, de l'article 3 de la
loi du 23 janvier 1937 modifie par l'ordonnance du 23 janvier 1915
est modifié comme suit:

« Un représentant de chacun des départements du Haut-Rhin,
du Bas-Hliin et de la M «elle, désigné par' chaque conseil général, »

ANNEXE N° 71

(Session de 19Ô0. — Séance du 14 février 1950.)' .

PROPOSITION DE LOI' adoptée par l'Assemblée nationale tendant .
à abroger la loi n° 47-«50 du 9 avril .1957 instituant une carte
d'acheteur pour les professionnels du bétail et de la viande,
transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le pré
sident du Conseil de la République (1). — (Renvoyée à la commis*
si on du ravitaillement et des boissons.)

Paris, le 7 février 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 29 janvier 1950, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition oe loi tendant à abroger la loi n° 47-650 du
9 avril 1947 instituant une carte d'acheteur pour les professionnel»
du bétail et de la viande.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis.
Se Conseil de la béjpublique.
Je vous prie de bien vouloir bien m'accuser réception de cetenvoL
Agréez, Monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.

Le président de l'Assemblée nationale,-
Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la tenem
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — La loi n» 47-&YI du 9 avril 1 9i 7 instituant une
carte d'acheteur pour les professionnels du bétail et de la viande
est abrogée.

ANNEXE N ° 72

(Session de 1950. — Séance du 14 février 1950.)

RAPPORT fait an nom de la commission de la France d'outre mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, rendant
applicables à la Nouvelle-Calédonie et dépendances les disposi
tions du décret du 30 octobre 1933 réformant le régime de l'in-
terdtetion de séjour, par M. Henri Lafleur, séualenr (2)..

Mesdames, messieurs, le régime de l'interdiciion de séjour a fait
l'objet d'un décret du 30 octobre 1935, applicable dans la métro
pole seule, qui augmentait les garanties qu'exigeait la sécurité
publique tout en évitant à ceux qui le subissaient des contraintes
trop sévères pour l'exercice des droits qui leur étaient laissés.
Le présent projet de loi vise \ l'extension de ces dispositions 1

la Nouvelle-Calédonie et à ses dépendances. Leur rédaction n'a été
légèrement modifiée que pour les adapter aux nécessités adminis
tratives locales.

Dans ces conditions, votre commission estime ne pas devoir
s'opposer an désir légitime du Gouvernement d'appliquer dans un
territoire d'outre-mer une législation qui a fait ses preuves dans
la métropole en se révélant comme très efficace pour le maintien
de 'ordre.

J'ai l'honneur, en conséquence, de vous inviter à donner un
avis favorable au projet de loi qui vient d'être voté par l'Assem
blée nationale et dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Art. 1 er . — Son 1 rendues applicables à la Nouvelle-Calédonie les
dispositions du décret du 30 octobre 1935, réformant le régime de
l'interdiction de séjour, sous réserve ries modifications prévues aux
articles 3 et 4 ci-après.
Art. 2. — Sont également rendues applicables à la Nouvelle-

Calédonie les dispositions de l'article 9 de la ioi validée du 2 mars
1943 contre les souteneurs, modifiant l'article 4 de la loi du 27 mai
1885 sur les récidivistes.

, "7 . P°"v°irs attribués au ministre de l'intérieur par
Je dteret du 30 octobre 1935 seront exercés par le gouverneur de
la Nouvelle-Calédonie.

Le jegiemerq d'administration publique prévu aux articles lfr, 2,
? el ° dudil décret sera remplacé par un arrêté du gouverneur de
la Nouvelle-Calédonie. E

w^ rt " 1 *'rr~;.V' a,: lic!e 4 ,2" iL' cré t du 30 octobre 1935 est, pour la .
Nouielle-Caledome, modifié ainsi qu'il suit:

~\-C7 individu frappé d'interdiction de séjour recevra,
ai ant sa 1ib+ rat on, un carnet anthropométrique d'identité.
« Ce carnet devra être presenté par son titulaire à toute réqui
AI dl l'-mo , M l" rS i >e fo!le'' judiciaire ou des agents de la force
rornm'-UiJ'» 5»" "''r""1! 6 so,,,nis par lui, auxgfins de visa, au
commuant de puhce de tout lieu où il établit sa résidence et, à

nalionale (ir. MgiîL)> n« 6555, £500, 7J43,

21lf- roncri^^' nH ! 'u' n 'V^nalc no» 4573, 73« et in-S«
211/, tjn.Ajl u* la République, n« 859 (année 1943) ,
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défaut du commissaire de police, au commandant de la brigade
de gendarmerie la plus proche ou de l'autorité désignée par arrêté
du gouverneur de la Nouvelle-Calédonie.

« Le visa porté sur le carnet en application de l'article précédent
n'est valable que pour- une durée de deux mois. L'intéressé devra
le faire renouveler avant l'expiration de ce délai.

« Toute infraction aux alinéas 2 el 3 du présent article sera
punie des peines prévues par l'article 45 du code pénal. Les con
damnations prononcées en application du présent article compte
ront pour la relégation dans les conditions prévues par .l'article .4
(4») de la loi du 27 niai 1885 modifiée.par l'article 9 de la loi
validée du 2 mars 1913 contre les souteneurs. »

ANNEXE N ° 73

(Session de 1950. — Séance du li février 1950.)

I5APPORT fait au nom de la commission de la France d'outre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, tendant
a rendre applicables à l'Afrique équatoriale française, aux éta
blissements français de l'Océanie et aux établissements français
dans l'Inde les dispositions du décret-loi du 30 octobre l»35 ré-
iormanl le régime de l'interdiction de séjour, par M. licnri La
fleur, sénateur (t).

Mesdames, messieurs, comme le projet de loi no 859, celui-ci
tend à rendre applicable dans certains territoires d'oulre-mer le
décret du 30 octobre 1950 réformant le régime de l'interdiction
de séjour.
• Pour les mêmes motifs, voire commissioo de la France d'outre-
mer vous invite à lui donner un avis favorable après avoir rec
tifié la rédaction du troisième alinéa de l'article i où s'était vrai
semblablement glissée une « coquille » d'imprimerie et dont la
lin doit se lire ainsi:

« ...par arrêté du iant commissaire de la République en Afrique
équatoriale française, ou du gouverneur des établissements fran
çais de l'Océanie ou du commissaire de la République aux établis
sements de l'Inde ».

P ROJET DE LOI

Art. 1 er . Sont rendues applicables à l'Afrique équatoriale fran
çaise, aux établissements français de l'Océanie ei aux établisse
ments français dans l'Inde les dispositions du décret du 30 octobre
1935 nformant le régime de l'interdiction de séjour, sous réserve
des modifications prévues aux articles 3 et 4 ci-après.
Art. 2. — Sont également rendues applicables aux territoires

visés à l'article I" 1, ci-dessus les dispositions de l'article 9 de la
loi validée du 2 mars J9i3 eonlre les souteneurs, modifiant l'ar
ticle 4 de la loi du 27 mai 1885 sur les récidivistes.

Art. 3. — Les pouvoirs attribués au ministre de l'intérieur par
le décret du 30 octobre 1935 seront exercés par le haut commis
saire de la .république, eouverneur général de l'Afrique équato
riale française, le gouverneur des établissements français de l'Océa
nie et le commissaire de la République aux établissements fran
çais dans l'Inde.

Le règlement d'administration publique prévu aux articles 1er , 2,
3 el 5 dudit décret sera remplacé par un arrêté des chefs de ter
ritoires mentionnés à l'alinéa premier du présent article.
Art. 4. — L'article 4 du décret du 30 octobre 1935 est, pour les

territoires visés à l'article 1er ci-dessus, modifié ainsi qu'il suit:

« Art. i. — Tout individu frappé d'interdiction de séjour, rece
vra, avant sa libération, un carnet anthropométrique d'identité.

« Ce carnet devra être présenté par son titulaire à toute réqui
sition clés officiers de police judiciaire ou des agents de la force
ou de l'autorité publique et soumis par lui, aux fins de visa, au
commissaire de police de tout lieu où il établit sa résidence, et,
à défaut de commissaire de police, au commandant de la brigade
de gendarmerie la plus proche ou à l'autorité désignée par arrêté
du liaul commissaire de la République en Afrique équatoriale fran
çaise, ou du gouverneur des établissements français de l'Océanie,
ou du commissaire de la République aux établissements français
dans l'Inde.

« Le visa porté sur le carnet en application de l'article précé
dent n'est valable que pour une durée de deux mois. L'intéressé
devra le faire renouveler avant l'expiration de ce délai.

« Toute infraction aux alinéas 2 et 3 du présent article sera punie
des peines prévues par l'article 45 du code pénal.

« Les condamnations prononcées en application du présent arti
cle con pleront pour la relégation dans les conditions prévues par
l'article 4 (4°) de la loi du 27 mai 1885 tel qu'il a été modifié par
l'article 9 de la loi validée du 2 mars 19i3 contre les souteneurs. »

ANNEXE N ° 74

(Session de 1950. — Séance du li février 19^0.)

R APPORT fait au nom de la commission de la France d'oulre-mer
sur le projet de loi, adopté par l'Assemblée nationale, relatif i la
création d'un établissement administratif permanent à l'Ile Amster
dam, par M. Romani, sénaleur (1).

Mesdames, messieurs, le projet de loi qui est soumis à votre appro
bation tend à matérialiser les droits de souveraineté de la France
sur nos îles australes par la création d'un établissement adminis
tratif permanent à l'Ile Amsterdam.
L'établissement prévu comprend essentiellement une station

météorologique d'observalion et une station de radiotélégraphie. Le
Gouvernement envisage, par ailleurs, répondant h la suggestion faite
à l'Assemblée nationale par M. Louis Marin, d'adjoindre à son per
sonnel un naturaliste.

En effet, les îles Saint-Paul et Amsterdam présentent un double
intérêt: elles peuvent devenir une étape essentielle pour assurer la
sécurité de la navigation maritime et aérienne et, par ailleurs, un
centre de recherches et d'observations scienl ifiques du plus grand
intérêt en matière de flore et de faune maritimes. Au reste, l'ur
gence de la réalisation de cet établissement administratif n'est pas
contestable puisqu'elle est démontrée par les demandes formulées
par l'Afrique du Sud et l'Australie aux diverses conférences de l'or
ganisation civile internationale à Salisbury en avril 1917, Washington
en septembre 1917 et Londres en avril 1949.
C'est pourquoi, mesdames, messieurs, je vous demande de bien

vouloir adopter ce projet de loi dont le vote contribuera, tout à la
fois, à assurer la présence de la France dans ces possessions loin
taines, à faciliter la coopération internationale et à servir la science.

PROJET DE LOI

Art. 1er . — Le ministre de la France 'd'outre-mer est autorisé à
créer à l'Ile Amsterdam un établissement administratif permanent.

Art. 2. — Cet établissement comprend essentiellement une station
météorologique d'observalion et une station de radiotélégraphie.

Le service de ce centre est assuré par le personnel suivant:
Météorologie : un ingénieur ordinaire; un ingénieur des travaux;

trois adjoints techniques.
Radiotélégraphie: un ingénieur adjoint; deux opérateurs; un méca

nicien.

Service de santé: un médecin.
En outre, du personnel de service complète l'effectif dans la limite

de quatre unités.
L'ingénieur de la méléorologie remplira les fondions de chef du

renlre administratif sous la haute autorité du haut commissaire de la

République française à Madagascar.
Ce personnel sera, au cours de l'exercice 1919, constitué par du

personnel rie laehé des différentes administrations métropMiliines.
Ultérieurement, il sera pourvu, par décret pris sur la proposition
conjointe du ministre de la France d'outre-mer et du ministre des
finances et des affaires économiques, dans la limite maxima des
emplois ci-dessus indiqués, à la création de postes permanents.
Art. 3. — Les dépenses de fonctionnement du centre sont la

charge du budget de l'État (ministère de la France d'oulre-mer).
Art. 4. — Le ministre de la France d'oulre-mer est autorisé h

engager, au titre du budget général, des dépenses s'élevant ?i la
somme globale de 50 millions de francs applicables au chapitre 903
(nouveau) du budget de la France d'outre-mer: « Dépenses d'ins
tallation de l'établissement administratif permanent de l'île Amster
dam ».
Il est ouvert au ministre de la France d'outre-mer. au titre des

dépenses de reconstruction et d'équipement de l'exercice 19'9. des
crédits s'élevant l la somme globale de 50 millions de francs appli
cables au chapitre 903 (nouveau) du budget de la France d'outre-
mer « Dépenses d'installation de l'établissement administratif per
manent de l'île Amsterdam ».

ANNEXE -N ° 75

(Session de 1950. — Séance du li février 1950.)

PROPOSITION DE LOI, adoptée par l'Assemblée nationale, tendant
A revaloriser l'allocation d'attente instituée par la loi du 30 août
1917 transmise par M. le président de l'Assemblée nationale à
M. le président du Conseil de la République (2). — (Renvoyée à
la commission de la reconstruction et des dommages de guerre.),

Paris, le 8 février 1950.
Monsieur le président.

Dans sa séance du 2 février 1950, l'Assemblée nationale a adopté
une proposition de loi tendant à revaloriser 'allocation j'attente
instituée par la loi du 30 août 1917.

(li Voir: Assemblée nationale (lr« légisi.). n»« <930, 7S05 et in-S°
2118; Conseil de la République, n° 8i0 (année 1919).

(1) Voir: Assemblée nationale (l16 législ.), nos 7818, 8315 et in-S®
2110; Conseil de la République, n» 858 (année 1919).

(li Voir: Assemblée nationale (lr° législ.), no» C52Î, 8103 et
in-S° 2229.
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Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique tle cette
proposition de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis,
3e Conseil de la République.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nalionale,

Signé: EUoUA«D UBMUOT.

L'Assemblée nationale a adopté la proposition de loi dont la teneur
suit:

PROPOSITION DE LOI

Article unique. — L'article 7 de la loi n° 47-1631 du 30 août 1W7
Instituant une allocation d'attente en faveur des sinistrés par faits
de guerre, est complété par l'adjonction, entre les cinquième et
sixième alinéas, de l'alinéa suivant:

« A partir du 1" janvier 1950, le montant de l'allocation sera le
montant ainsi déterminé, affecté du coetflcient 5. »

ANNEXE N ° 76

(Session de 1950. — Séance du 11 lévrier 1950.)

PROJET DE LOI. adopté par l'As=emt>lée nationale, tendant h accor-
de.r aux personnels -lu service actif des égouts de« avantages
spéciaux pour l'ouverture du droit à pension, transmis par M. le
président de l'Assemblée nationale à M. le président du Conseil
<)e la République (1). — (Renvoyé à la commission de l'intérieur
[administration générale, départementale et communale, Algérie].)

Paris, le 9 février 1950
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 février 1050, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi tendant à accorder aux personnels du service actif
des égouts des avantages spéciaux pour l'ouverture du droit à pen
sion. "
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le

. Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir 'bien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée national,

Signé: EDOUARD IIEIÎMOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit:

PROJET DE LOI

Article unique. — Par dérogation aux dispositions de l'acte dit
loi du 3 juillet 1941 portant réforme du régime des retraites des
employés et agents de; déparlement;, communes, établissements
publics et services concédés, affermés ou en régie, -dépendant de
ces collectivités, les avantages de retrai les suivants pourront être
accordée aux agents des réseaux souterrains des égouts qui auront
accompli au moins dix années dans lesdits services, dont cinq années
consécutives, lors de leur admiwinn à la retraite:

1° Une réduction de l'âge d'ouverture du droit à pension qui
pourra être fixé à 50 ans;
2° Unc bonification de 50 p. 100 du temps effectivement passé dans

lesdits services, sans que cette bonification puisse être supérieure à
dix années.

ANNEXE N ° 77

(Session de 1950. — Séance du 14 février 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale relatif au nouveau
mode de perception des surtaxes locales temporaires perçues sur
le trafic marchandises des chemins de fer, rendu nécessaire par
la mise en vigueur de l'article 87 de la loi n» 40-2014 du 23 dé
cembre 104(1 prescrivant le retrait des pièces de monnaie de 0 F 10
et de 0 F 20, transmis par M. le président de l'Assemblée natio
nale a M. le président du Conseil de la République (2). — (Ren
voyé à la commission des moyens de communication, des trans

>- po ls et du tourisme).
Paris, le 9 février 1950.

Monsieur le président,
Dans sa séance du 3 février 1950, l'Assemblée nationale a adopté un

projet de loi relatif au nouveau mode le perception des surtaxes
locales temporaires perçues sur le trafic marchandises des chemins
de 1er, rendu nécessaire par la mise en vigueur de l'article 87 de la
loi n° 40-2914 du 23 décembre 191(1 prescrivant le retrait des pièces
de monnaie de 0 F 10 et de 0 F 20.

Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,
j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir1 , pour avis,
le Conseil de la République.
Je vous prie de bien vouloir m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute considé

ration.
Le président de l'Assemblée nationale,

Signé: EDOUARD HERRIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur suit;

PROJET DE LOI

Article unique. — A partir du 1 er janvier 1918, la perception par 1|
Société nationale des chemins de 1er français, au prolit des collec
tivités et établissements publics, des surtaxes locales temporaire»
concernant les marchandises, denrées ou animaux, véhicules rou
liers et matériel roulant transportés par chemin de fer, est nonob
stant les dispositions figurant dans les décrets instituas de ces
surtaxes, soumise aux dispositions suivantes:
a) Le minimum de perception est fixé à 1 F;
b) Le montant do chaque surtaxe est arrondi au franc supérieur

lorsque la fraction atteint 5 décimes et au franc inférieur lorsqu'elle
n'atteint pas 5 décimes.

ANNEXE N ° 78

(Session de 1900. — Séance du 14 février 1950.)

PROJET DE LOI adopté par l'Assemblée nationale portant modifiai-
tion ! la législation sur les habitations à bon marché, transmis
par M. le président de l'Assemblée nationale à M. le président dil
Conseil de la République (1). — (Renvoyé à la commission de la
reconstruction et des dommages de guerre.)

Paris, le 9 février 1950.
Monsieur le président,

Dans sa séance du 3 février 1950, l'Assemblée nationale a adopté
un projet de loi portant niodifica ion à la législation sur les habita
tions à bon marché.
Conformément aux dispositions de l'article 20 de la Constitution,

j'ai l'honneur de vous adresser une expédition authentique de ce
projet de loi, dont je vous prie de vouloir bien saisir, pour avis, le
Conseil de la République.
Je vous prie de vouloir Lien m'accuser réception de cet envoi.
Agréez, monsieur le président, l'assurance de ma haute consi

déra lion.
* Le président de l'Assemblée nationalt,

Signé : EDOUARD IIERHIOT.

L'Assemblée nationale a adopté le projet de loi dont la teneur
suit:

PROJET DE LOI

Art. Ier . — L'article 41 de la loi du 10 août 1S71, modifié en der
nier lieu par l'article 5 de la loi du 13 août 1926, est complété par
un alinéa ainsi conçu:

« Toutefois, les délibérations des conseils généraux, accordant la
garantie départementale pour le service d'emprunts amortissables
en plus de trente ans, et contractés par des offices publics ou des
sociélés d'habitations à bon marché, ou par des sociétés de crédit
immobilier et votant les ressources nécessaires. pour faire face à
cet engagement ainsi que celles prises en application de l'article 7
de la loi du 13 juillet 1928, modifié par l'article 10 du décret-loi du
24 mai 1938 et accordant une participation du département pour
l'amortissement des emprunts contractés par les organismes ci-
dessus désignés, sont approuvées par arrôté ministériel ou inter
ministériel dans les conditions fixées par l'article 4 de la loi du
22 d éée rn lire 1910, modifié en dernier lieu par l'article 86 de la loi
n° 47-ll*5 du 8 août 1017, »
Art. 2. — L'article 113 C de la loi du 5 avril 1S84, modifié en der

nier ueu par l article 103 de la loi du 7 octobre i9iG, est complété
ainsi qu'il suit

Toutefois, les délibérations des conseils municipaux accordant
la garantie communale pour le service d'emprunts amortissables en
[™s " e trelle ans et contractés par dei offices publics ou des socié
tés d habitations à bon marché ou par des sociétés de crédit immo
bilier, sont approuvées par le préfet ou le sous-préfet lorsque 1«
montant de 1 emprunt garanli n'excède pas 15 millions de francs,
par arre.t du ministre de l'intérieur st du ministre des finances,
lorsque le montant de 1 emprunt garanti est supérieur à 15 millions
de francs. »

v Ar r 3 ; T 2 1e l'article 112 de la loi du 5 avril 1884, modifié
par l article 18 de 1 ordonnance du 2 novembre 1945, est complété
ainsi qu il suit :

•Toutefois, les délibérations des - conseils municipaux votant les
,Hrces nécessaires pour faire face à la garantie du service d'en

«m™- û^or'issabies en plus de trente ans et contractés par des
SPC on<*= ou /,'.eA sociélés d'habitations à bon marché ou ]*r

■■ -e ^.rT- fl 1 1 1 m rn o bj I i e r, ainsi que celles prises en applic'"
In ir! u ? 'n! 6 11 ■loi <!u 13 Juillet 1918, modifié par l'article 10

fl-cret-loi du _-i mai 193b, et accordant une participation de la(I) Assemblée nationale (1"> léfisb), n»' «&12, 6990, 7009, 8918, 9076
ei in" 2233.

:2) Voix; Assemblée nationale (!'• législ.), n»» 3006, 9021 et in-6° 22&> r; Asieivhl^ e nationale Ure n°« 3009, 5057 et in*
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commune pour l'amortissement des emprunts contractés par tes
organismes ci-dessus désignés, sont approuvées dans les conditions
fixées par l'article 113 ci-après »
Art. i. — Sont abrogées les dispositions de l'article 2 de la loi du

5 décembre 1922. modifié par l'article 321 de la loi du 13 juillet 1925
et par l'article 122 de la loi du 30 décembre i92S, en tant qu'elles
fixent la valeur locative des maisons individuelles.

En matière de constructions nouvelles, les avantages concédés par
la législation sur les habitations à bon marché s'appliquent aux
maisons destinées à l'habita! ion collective ou aux maisons indivi

duelles satisfaisant aux caractéristiques déterminées par arrêté inter
ministériel et dont le montant du loyer, s'il s'agit d'immeubtes des
tinés à la location, atteint le chiffre fixé par arrêté interministériel
conformément aux dispositions de l'article 5 de la loi n j 47-1036 du
3 septembre 1917.

Art. 5. — Les emprunteurs des sociétés de crédit immobilier visés
à l'article 19 de la loi du 5 décembre lt>22 qui ont produit, pour une
opération de constructions nouvelles, le permis de construire, sont
dispensés de présenter le certificat administratif prévu par L'article
45 de la loi du 5 décembre l'J22.

ANNEXE N ° 79

(Session de 1950. — Séance du 14 février 1OJ0.)

PROPOSITION -DE RÉSOLUTION tendant à inviter le Gouvernement i
aider et indemniser les victimes de l'orage de neige du 21 jan
vier 1050 dans le département de l'Hérault, présentée par MM. Jean
Bène et Péridier, sénateurs. — (Renvoyée ii la commission de l'in
térieur f administration générale, départementale et communale,
Algérie].)

EXPOSE DOS MOTIFS

Mesdames, meïsieurs, une chute de neige particulièrement impor
tante s'est abattue sur les départements de l'Aude et de l'Hérault
au cours de la journée et de la nuit du 21 janvier.
Par suite de conditions exceptionnelles des dégâts considérables

ont été occasionnés non seulement aux lignes téléphoniques, télégra
phiques et au réseau de distribution d'électricité, mais encore à des
immeubles privés : maisons d'habitations, bâtiments ruraux, établis
sements industriels et commerciaux dont un grand nombre se sont
effondrés. ~ .
Il en résulte des pertes très graves que les particuliers se trowe-

ion t dans l'incapacité de réparer.
C'est pourquoi le Gouvernement se doit d'apporter son aide aux

populations sinistrées sous des formes diverses: dégrèvements d'im
pôts, prêts à des taux réduits, indemnités.
En conséquence, nous vous demandons d'adopter la proposition de

résolution suivante:

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement à accorder
dos dégrèvements d'impôts, des prêts à des taux réduits, des indem
nités À des sinistrés du département de l'Hérault dont les immeu
bles ont été endommagés par la chute de neige du 2i janvier 19M.

ANNEXE N" 80

(Session de 1930. — Séance du 14 février 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION fendant A interdire le scrutin public
à la tribune pour le vote sur l'enemble de projets et Dispositions
de loi, présentée par M. Debré, sénateur. — («envoyée à la com
mission du suffrage universel, du contrôle constitutionnel, du
règlement et des pétitions.)

. EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, dans le rapport déposé le 3 ma» s 10W au
nom de votre commission du suttra'ge universel et du règlement,
nous écrivions les lignes suivantes à propos d'une modification au
règlement présentée par notre collègue Mme Devaud, et qui ten
dait à limiter à une seule fois par débat l'emploi du scrutin public
à la tribune :

Le scrutin puhlic à la tribune est l'exception dans la procédure
parlementaire française. La règle des débats dans nos assemblées est,
à défaut du vote à main levée ou par assis et debout, le scrutin
public par dépôt de bulletins dans l'urne avec un système aussi
large que possible de ,délégation de vote.
Cette procédure, depuis de longues années, fait l'objet de très

sévères critiques. Les voles qui révèlent des centaines de voix alors
qu'un très petit nombre de parlementaires siègent en séance font
sourire, et parfois davantage... On se plaît à mettre en comparaison
la procédure anglaise .qui ne connaît, à défaut de voie par assis et
debout ou à main levée, que le vote personnel. La vérité est qu'on
ne peut séparer la procédure du scrutin de l'ensemble des mélhodes
de travail parlementaire et môme des règles constitutionnelles. Le
nombre des textes émanant tant du Gouvernement que des parle
mentaires, l'importance des amendements et des .contre-projets, la
liberté laissée au Parlement d'organiser librement ses débats et ses
scrutins, d'autres règles, comme çcîieâ en vigueur pour les examens

budgétaires : autant de causes qui conduisent aux longues discus
sions et aux voles nombreux. Le régime parlementaire anglais,
inutile d'insister, est tout différent. Aucune des caractéristiques que
nous venons d'indiquer ne se retrouve dans la procédure parlemen
taire britannique.
Dès lors, il n'est pas étonnant que le scrutin personnel, c'est-à-

dire le scrutin public à la tribune, soit dans notre droit une pro
cédure exceptionnelle comme le montrent les dispositions de l'arti
cle 75 de noire règlement. La proposition présenté- par Mme bevauU
est donc conforme h la tradition et aux usages. Si des critiques lui
sont adressées, c'est simplement une question de mesure, ce ne
peut être pour une queslion de principe.
Les conditions actuelles du régime parlementaire exigent qu'on

prde à la proposilion de notre collègue une attention plus précisa
encore. L'actinie 20 de 11 Constitution ne permet à l'Assemblée na
tional d'écarter en tout ou partie un amendement apporté au texte
primilif par le Conseil de la République qu'en votant la seconde
lecture de la loi à la majorité absolue de ses membres si au conseil
de la République le vile sur l'ensemble a conduit à l'a (option du
texte h la même majorité. Cette disposition de l'article 2.» es' im
portante. Elle est la seule arme qui permette à notre Assemblée de
donner à son avis une valeur supérieure à celle d'une simple con-
sultatinn. Or, le jeu combiné de l'article 20 de la Constitution et du
scrutin public à l'a tribune permet de supprimer. en tait, cette mince
garantie qui est donnée à la valeur de nos travaux. 11 est, en eftet,
a peu près impossible, par la voie du scrutin public A la tribune,
d'obtenir la majorilé constilulionnetie. Pour le moins, les condi
tions pour obtenir la majorilé constilnlionnelle, par la voie du scru
tin public À la tribune, seront très rarement réalisées. Au surplus,
ainsi que l'expérience l'i montré, si ces conditions sont réalisées,
nul ne demande le scrutin public à la tribune. Au contraire, le scru
tin pubUc à la tribune e-t exigé chaque lois que la majorité consti
tutionnelle étant obtenue par le scrutin public ordinaire, ne l'est
pas au scrutin public A la tribune. En d'autres termes, les dispo
sitions- actuelles de l'article 75 p^rmetlent ft une minorité du
Conseil d'enlever à notre Assemblée le bénéfice de l'article 20 de

la Comlilution. D'une manière plus précise, disons que les disposi
tions actuelles de l'article 75 donnent à une minorité, qui peut élre
faible, de l'Assemblée, le droit de priver la majorité du bénéfire
de la seule disposition constitutionnelle qui consacre noire autorité.
Après examen votre commission n'avait pas cru possible de pro

poser immédiatement une modification au règlement et avait remis
l'étude de cette qm-stion, dont la gravité n'échappait à personne,
à une séance ultérieure.

Le 25 janvier dernier, lors de la discussion du budget, la question
a été soulevée à nouveau d'une manière telle qu'il ne parait plus
possible aujourd'hui d'en retarder plus longtemps l'examen.
Plusieurs articles de la Constitution parlent de la nécessité d'une

majorité particulière.
Les dispositions de l'article 20 viennent d'élre rappelées. Elles

exigent la majorité absolue des membres de l'Assemblée nationale
pour l'approbation d'une loi, en seconde lecture, lorsque le vote sur
l'ensemble a été émis, par le Conseil de la République, dans les
mômes conditions.

L'article 45 précise que la nomination du président du conseil
et des ministres, ne peut intervenir « qu'après que le président du
conseil a été investi de la confiance de l'Assemblée au scrutin
public ii la majorité absolue des députés ».
L'article 49, traitant de la question de confiance, déclare « la

confiance ne peut être refusée au cabinet qu & la majorité absolue
des députés A l'Assemblée ». L'article 50 édicte la même règle
en ce qui concerne la motion de censure.
L'article S3 précise que six membres du conseil supérieur de la

magistrature désignés par l'Assemblée nationale le sont « à la
majorité des deux tiers ».
L'arlicle 90, enfin, traitant des conditions de la revision, déter

mine divers cas où une majorilé spéciale est exigée: majorité
absolue des deux-liers, des trois-cinquièmes.
On peut rappeler, pour mémoire, que les lois constitutionnelles de

1875 ne faisaient allusion à la majorilé absolue que dans deux cas:
l'arlicle 2 de la loi du 25 février 1875 édictait que le Président de
la République était élu « 'i la majorité absolue des suffrages » par
le Sénat et par la Chambre des députés réunis en Assemléée natio
nale. Celle obligation ne figure plus dans la Constitution cctuelle.
L'article S de la même lui, relatif à la revision, exigeait la « majo
rité absolue, des voix » dans chaque Chambre, puis « la majorité
absolue des membres 'composant l'Assemblée nationale » pour ache
ver cette modification constitutionnelle.

Le 1 i octobre 1959, alors que M. Jules Moch, président du conseil
désigné par le Président de la République, se présentait à l'Assem
blée nationale, afin d'obtenir, conformément A l'article 15, l'inves
titure qui lui était nécessaire pour ta formation définitive du Gou
vernement, M. Jacques Duclos, au nom du parti communiste,
demanda un scrutin public à la tribune.
M. Robert Prigent prit la parole pour un rappel au règlement et

tout de suite posa la question sur le terrain constitutionnel (Assem
blée nationale. — Séance du 13 octobre, page £784) : « le scrutin
auquel nous aurons à participer tout à l'heure présente un caractère
particulier puisqu'il est défini d'une façon toute spéciale par l'ar-
licle 45 de la Conslnulion qui précise que le président du conseil
désigné ne saurait èlre considéré comme investi que s'il recueille
la majorité absolus des députés ».
La question fut renvoyée à la commission qui examina sur l'heure

la recevabilité de la motion présentée par M. Duclos, puis pré
senta ses conclusions -par l'intermédiaire de son rapporteur,
M. Ramarony.
Une discussion s'engagea alors, qui mérite une lecture attentive

(Assemblée nationale, même séance, p. ô798 et suivantes).,
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M. Ramarony reprend les définitions des différentes formes de
scrutin dans des termes très semblables à ceux que nous avions
employés dans le rapport rappelé au début de cette proposition.
M. Ramarony estime qu'il n'existe que deux formes de scrutin: te
scrutin public et celui à main levée ou par assis et levS. Il ajoute:
« pratiquement il n'y a pas deux scrutins publics. Il existe seule
ment deux modes de scrulin public, ce qui est différent ». Pour
appuyer son argumentation, il se sert des textes du règlement de
l'Assemblée, identiques sur ce point aux termes employés par le
règlement du conseil. A la suite de quoi M. Ramarony, interprète de
la majorité de la commission, a estime qu'il convenait d'élnblir un
lien entre les formules du règlement et les dispositions constitu
tionnelles. Sans doute la demande de scrutin publiée élaii-elle
recevable, mais il fa.ait sans larder modifier le règlement. L'ora
teur concluait ainsi:

« El le (la commission) a constaté en effet que, par le jeu des
demandes de scrutin public à la tribune, on pouvait pratiquement
paralyser le régime parlementaire. Elle a estimé que, pour l'inves-
lilnre du président du conseil désigné, qui doit être prononcée à la
majorité absolue des députés, dont' certains peuvent être dans l'im
possibilité momentanée de siéger, il élait souhaitable de modifier
le règlement, que cette modification s'imposait pour un vole aussi
important et exigeant un nombre aussi considérable de voix. Elle
a donc émis l'avis que, sur ce point, il importait de modifier le
reniement. »

Les conclusions de M. Ramarony, sur un point, prêtent à discus
sion. Les demandes de scrutin publie <i la tribune peuvent paralyser,
dit-il, le régime parlementaire. En fait i' conviendrait de préciser
qu'il s'agit du régime parlementaire tel que nous l'avons adopté en
Erarce. Il existe d'autres formes de parlementarisme où l'ensemble
des règles constitutionnelles encadrant le travail respectif du gou
vernement et des assemblées permet au contraire de considérer le
scrutin public à la tri hune comme une règle normale. Le régime
français est cependant bien orienté dans le sens indiqué par le rap
porteur de la commission. 11 suffit pour s'en convaincre de rappeler
les conclusions des principaux orateurs qui prirent la parole après
il. Raniaronv.
M. Georges Bidault remarque d'abord que « la vie publique d'un

pays est fondée, outre les textes constitutionnels, sur des coutumes
constitutionnelles, et je rappelle que, jusqu'à présent, tout s'est
passé dans des conditions différentes de celles qui sont aujourd'hui
subitement réclamées ».
Après une prise de position courte et ferme, l'actuel président

du conseil- des ministre conclut: « L'article 45 de la Constitution,
que je viens de relire, stipule que l'investiture est accordée à la
majorité absolue des députés. Si nous suivions notre collègue
M. Jacques Duclos, si donc nous acceptions que le scrutin public
ait lieu à la tribune, cela reviendrait à substituer à la « majorité
absolue des députés », texte de la Constitution, une autre majorité
absolue: celle des présents en séance ».
M. Lussy prend la parole au nom des socialistes. De son inter

vention nous pouvons détacher deux phrases qui résument les senti-
menls qu'elle exprime: « La lettre du règlement n'est pas ici en
cause, ce qui est en cause, c'est l'esprit de la Constitution •.
« Je réponds que ce serait une entreprise de sabotage des institu
tion s parlementaires, que ce serait un déni de la vérité ».
M. de Moro-Giafferri n'est pas moins net: « Je demande à l'Assem

blée de ne pas oublier que la Constitution a voulu qu'on fft le
compte des sièges, et si vous n'adoptez pas notre thèse, à nous,
celle de l'irrecevabilité, vous faites le contraire de ce qu'a voulu
la Constitution ». Il ajoute l'observation suivante qui mérite d'être
retenue: « La thèse soutenue par ceux qui prétendent que le scrutin
public, en la matière dont nous discutons, peut être le scrutin
public à la tribune, aboutit à ce résultat qu'un cerain nombre de
députés, par la force des choses, se trouveraient avoir volé contre
l'investiture, de telle sorte — et c'est une conséquence que tout
le monde comprend bien — que lorsqu'on nous parle de la respon
sabilité de chacun, on substitue un artifice, qui serait un artilice
réglementaire, à la volonté personnelle de l'élu ».
Après avoir entendu ces différents orateurs, l'Assemblée nationale

dé'ide de considérer le scrutin public à la tribune comme irrece
vable, motif pris de ce qu'il est incompatible avec les dispositions
de l'article 45 de la Conslitution.

Le 25 janvier 1<>50 j'eus l'honneur de déposer sur le bureau du
Conseil une motion préjudicielle. Dans son esprit elle se rattachait
étroitement à la motion votée par l'Assemblée nationale, et elle
prévoyait implicitement qu'il n'était pas possible d'admettre le jeu
du scrutin public à la tribune dans un cas qui aboutissait, s'il était
employé, a tourner les dispositions de l'article 20 de la Conslitution.
Cette motion préjudicielle ne fut pas soumise au vote, mais, comme
il a été rappelé, le problème demeure et désormais ne peut plus
être éludé.

Deux questions doivent être posées:
1 r- Peut-on admettre la suppression du scrutin public à la tribune

dans certains cas '!

2° Peut-on admettre que la thèse adoptée par l'Assemblée natio
nale corresponde à un cas identique à celui qui intéresse le Conseil
de la République ?
I 3 Comme on a déjà eu l'occasion de le dire, la thèse qui aboutit

h supprimer, dans certains cas, le scrutin public à la tribune, est,
en théorie, très discutable.
On peut parfaitement admettre, comme il est d'usage en Grande-

Bretagne, ~jue les discussions parlementaires se terminent par un
vote qui est toujours un vote personnel. Ce peut être la forme
peu solennelle du vote a main levée ou par assis et levé. Ce peut être
la forme solennelle de l'appel public, aboutissant à une notation pré-
sise du vole de chaque représentant. Mais comme nous le rappelions
dans le rapport précité, cette forme de scrutin correspond à un certain
système constitutionnel et parlemenaire. Ce n'est pas le notre. On .

peut le regretter, mais il en est ainsi. En vérité la manière par
laquelle les parlementaires expriment leur opinion est une consé
quence d'un ensemble de règles juridiques déterminant les rapports
entre Gouvernement et Parlement, le travail de l'Assemblée, et i
l'intérieur de celui-ci les droits de chacun de ses membres.

Dans le système parlementaire français le scrutin public i la
tribune est une forme exceptionnelle de votation. Son emploi est
limité et entouré de conditions restrictives. Il peut même être interdit
comme l'Assemblée nationale vient de le décider, pour un cas bien
déterminé.

2° 1l a été fait observer que le motif invoqué par l'Assemblée
nationale poui interdire le scrutin public à la tribune ne pouvait
pas 6 Ire considéré comme valable pour le Conseil de la République.

11 est bon, en ce domaine, de se reporter aux textes. On a cité
plus haut les divers articles de la Constitution qui prévoient une
certaine majorité pour qu'une décision parlementaire soit valable
ou ail un certain caractère de validité. Aucun d'eux, contrairement
à la loi de 1S75, ne parle de majorité absolue de suffrages ou de
voix. 11 n'est question que de majorité absolue des membres compo
sant telle ou telle assemblée. Depuis la décision de l'Assemblée
nationale, c'e.-t la comparaison entre les articles 20 et 45 qui est
la plus intéressante. lin leur forme, les dispositions de ces deux
articles n'appellent pas d'observalions particulières. En leur esprit
on a pu faire remarquer que la condition de majorité absolue avait,
dans l'un et l'autre cas, des conséquences différentes. Selon l'arti
cle 45 la décision de l'Assemblée nationale, pour être valable, doit
être acquise à la majorité absolue. Si elle n'est pas atteinte, il n'y
a pas d'investiture. Selon l'article 20, la décision du Conseil de la
République, lorsqu'elle est prise u la majorité absolue, est pourvue
d'une valeur spéciale qui exige que l'Assemblée nationale, si elle
veut l'écarter, statue également à la majorité absolue. Mais si le
Conseil de la République statue à la majorité ordinaire, sa décision
reste valable, quoique pourvue d'une moindre valeur.
En vérité il s'agit là moins d'une différence de nature que d'une

différence de degré. Dans l'un et l'autre cas une majorité parti
culière est exigée pour donner à la délibération de l'Assemblée un
certain effet juridique. L'Assemblée nationale investit ou n'investit
pas le président du Conseil selon que la majorité absolue est atteinte
ou ne l'est pas. Le Conseil de la République oblige l'Assemblée i
statuer selon une certaine majorité, ou ne l'y oblige pas, selon que,
en son sein, la majorité absolue est acquise ou ne l'es! pas.

A supposer que les deux assemblées aient, du point de vue poli
tique, un pouvoir analogue, la différence se justifierait encore. Dans
1 actuel système où le conseil de la République a de moindres pou
voirs politiques que l'Assemblée nationale, celle différence dans
les effets du vote du Conseil n'est nullement surprenante Peu
importe d'ailleurs: l'exigence de la majorité absolue pour la validité
ou la plus grande valeur d'une décision entraine, du point de vue
des régles du scrutin, des dispositions identiques, car une différence
ne se justifierait pas.
On peut même aller plus loin et, se fondant sur la tradition par

lementaire dont il a .été, à juste titre, tant parlé à l'Assemblée
nationale, constater que la réglementation du scrutin public à la
tribune a toujours été moins sévère s'agissant de vote sur les per
sonnes. r

Ouvrons notre règlement: le scrutin public pour la .validation de
membres du Conseil (et il en est de même à l'Assemblée) a tou
jours lit J à la tribune.

Dans l'une et l'autre Assemblées, l'élection du président est éga
lement faite au scrutin public à la tribune.
Quand on se reporte à la tradition de la lHe République,on retrouve

la même règle: lorsque le scrutin public est empiové pour un vole
portant sur une personne, il a normalement lieu à" la tribune.

L esprit de ces dispositions est très clair. Nous avons dit que la
sé\er(e réglementation du scrutin est liée dans notre régime parle-,
menlaire à un ensemble de règles juridiques et de méthodes de
ÏJ a\ <iii l cet argument vaut avant tout pour le vote des lois et d'une
maniéré générale, pour i'ensemblo du travail législatif 11 vau' beau
coup moins pour les voles de personnes, où il est entendu, en vertu
d une ti adi lion, souvent contestée, mais nettement établit', que
1 e\presaii»i du suffrage demeure secrète. Celle récie ne permet
epan s no 1 r t'° rPartne i n en t ' ° avec largff d? lé= ;iUon comme 'il est d'usage

i5l' a! . ,c u scrutin public A la tribune
V\ .nvotede personne, elle suit une évolulion ciui est probfl*
Llemcnt dans noire lignneneconstitutionnelle (qu'on en pense duprbien
tiôn' dum=acri.inî , nublic Paiement affirmer que" l'interdic-
le vote de c di -nnsfiVÎri- i ' i ,1 .,lb" ne 1,1 a raison d'être que pour
e CmUn tP sttiS,5lsllvei (comme dans le cas qui intéresse
ol ' , „ n'er oiin » / ne pcut j ouer dans le cas de
Ce oui n m ' 3 < acas, ^".m'eresse l'Assemblée nationale),

l'exige ce consti ni onn iiin H- lslon de- l'Assemblée nationale, c'est
naître nue Ces p, ? "■ .. 1 Ie majorité spéciale. On doit recon-
vole personnel il vniii i " unlcnt ,6 poids. Mais s'il vaut, pour un
sil ion législative. davantage encore pour le vole d'une dispo-
ju rt dYq ' fe ' ?S ' T e° ' h ôn ,on 6 tMll PS cette démonstration
la tradition «nff?t ei îiùi q ,llJ 11 n'a contre lui ni les textes, ni
et deux mesures ilm- /. ,'^i° ,compr ;' ndl'a it qu'il y ait deux poids
institutions îioti iimies rL s 2® , fonctionnement de nos
et toutes doux imnnrf-in?.wCX ^lsposJlion s inspirées du même esprit
leur Nous avons v'T io- Ii ,U dernier ?n>»mcnt est encore le meil-
maiorité Dvlicnlièri T'? ^." el.y Je.s cas où la Constitution prévoit une
im or tance dans H rwin-'18 ',1 chaf"le tois d'un vole d'une extrême
idems articles '0 45 lu eis-o t' con.still,anl - En particulier, en verlu
des actes aui'inrine'nt u' mn Jonlé particulière est prévue pour
mont de l'ensenVhi p ji' 1 1 une 1 ?manière décisive, sur le fonctionne-
de confiance où de censn/J1 u .ni P°llli(l ue : l'investiture et le votecensure ioni les grandes aimes de l'Assemblé
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f l'égaré du Gouvernement; le vote du Conseil de la République à
la majorité absolue est sa seule arme à l'égard de l'Assemblée. Ce
qui a été dit et approuvé pour le premier cas peut être dit et doit
Êlre approuvé dans le second.

De l'exposé qui précède découle naturellement la justification de
la modification qui vous est présentée.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION '

Il est ajouté à l'article 75 du règlement un nouveau paragraphe
ainsi conçu :

« Il ne peut y avoir scrutin public à la tribune pour le vote sur
l'ensemble d'un projet ou d'une proposition de loi. »

ANNEXE N °.81

(Session de 1050. — Séance du li février 1950.)

AVIS présenté au nom de la commission des finances sur le projet
de loi, adopté par l'A^emblée nationale, relntif à la création d'un
établissement administratif permanent à rite Amsterdam, par
M. Saller, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 15 février
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 14 lévrier 1900, p. 517,. 1" colonne.)

ANNEXE N° 82

(Session de 1950. — Séance du 14 février 1950.)

AVIS présenlé au nom de la commission de la justice et de légis
lation civile, criminelle et commerciale sur le projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, tendant à la suppression de la cour de
justice de l'Indochine, par M. Carcassonne, séria leur (2).

N'prA. — Ce document a été publié au Journal officiel du 15 février
1350. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 14 février 1950, p. 519, 2° colonne.)

ANNEXE N 5 83

(Session de 1950. — Séance du 14 février 1950.)

PROPOSITION DE RÉSOLUTION tendant S inviter le Gouvernement à
prendre toutes les mesures utiles pour que les bénéfices qu'il a réa
lisés sur la vente des stocks de café détenus au 15 janvier 1950
soient mis à la disposition des territoires d'outre-mer producteurs
de celle denrée, présentée par MM. llenri Lafleur, Grassard, Lagar
rosse, Robert Aubé, Durand-Réville, Serrure et Liotard, sénateurs,
— (Renvoyée à la commission de la France d'outre-mer.)

EXPOSE DES MOTIFS

Mesdames, messieurs, la fin du rationnement en France a été
saluée avec beaucoup d'enthousia-me par la population qui subissait
depuis une dizaine d'années les plus gênantes restrictions.
Les services du ravitaillement sont en voie de liquidation et tout

serait pour le mieux si certaines opérations ne devaient appeler la
yigilance du Parlement et notamment des élus d'outre-mer.
Nous voulons parler du café dont le Gouvernement, par l'inter

médiaire du groupement d'achat du café (G. N. A. C. A.), organisa,
du 18 avril 1939 au 31 décembre 1919, l'achat, le stockage et la répar
tition.

La « libération » de cette denrée est intervenue au moment où

d'importants stocks étaient entreposés dans divers centres de la
métropole.
Ces stocks étaient -constitués, pour les quatre cinquièmes .environ

par les envois de nos territoires d'oulre-mer: Afrique occidentale
française, Cameroun, Madagascar et Nouvelle-Calédonie, dont les
producteurs ne se sont vu attribuer par l'Efat acheteur que des
sommes correspondant à des prix sensiblement inférieurs aux cours
mondiaux.

Or, les prix de vente au détail ont été récemment élevés, et il en
résultera une marge considérable à l'actif du G. N. A. C. A. N
Des chiffres ont été avancés, qu'il est difficile de discuter faute

de renseignements statistiques suffisamment précis.
C'est ainsi qu'à l'Assemblée de l'Union française, sur l'initiative

de M. Delmas, conseiller de la Guinée, un débat s'est récemment

institué, au cours duquel on a es time à 27.000 tonnes le stock en
provenance de nos territoires d'outreaner, dont la vente donnerait
un bénéfice de 3 milliards environ.

Certains d'entre nous estiment ce profit à une somme plus élevée
encore.

Quel que soit le chiffre sur lequel on doive s'arrêter, on s'accordera
pour estimer qu'il s'agit de sommes très importantes dont l'emploi
doit être soigneusement contrôlé pour éviter des abus.
L'un des signataires de la présente proposition a déjà posé cette

question au Gouvernement, le 23 janvier l'.CO, par la voie du Journal
officiel, mais le Gouvernement semble peu pressé de faire connaître
ses intentions. II se borne à faire dire, ou à laisser dire, que les
sommes, produites par la liquidation du G. N. A. C. A. pourraient
être utilisées à combler, au moins partieliement, le détint de l'in
dustrie belteravière et sucrière de la métropole.
Si de tels bruits étaient fondés, nous élèverions une protestation

très énergique au nom des producteurs de café d'outre-mer.
Disons tout de suite que nous reconnaissons le lien de solidarité

qui doit exister entre l'économie métropolitaine et l'économie
d'oulre-mer, mais ce sentiment ne peut nous conduire à laisser
sacrifier la seconde au profit de la première.
Dans le domaine du café comme dans les autres, nos territoires

d'outre-mer se sont eil'oreés de venir en aide à la métropole. lis ont
accepté, en 1919, de vendre cette denrée au-dessous des cours mon
diaux, ce qui a enlrainé pour eux une perte de prés de 7'» millions.
Mais il en est résulté de grandes difficulté; |>our le maintien de

leurs exploitations : gène financière pour renouveler des arbores
épuisés par le vieillissement et pour faire face à l'au«rwntjiion des
prix de la main-d'uxivre, découragement des planteurs" qu tendent à
s'orienter vers des cultures plus rémunératrices, etc.
Il est du devoir des élus d'outre-mer d'appeler l'attention du

Gouvernement sur celle situation et d'empêcher que s'accompUsoo
une mauvaise action préjudiciable à l'intérêt de tous.
H faut éviter de donner des arguments aux ennemis de l'Union

française qui auraient têt fait d'évoquer le « pacte colonial » si les
béJiéfîces du G. N. A. C. A., dus au labeur <!••s populations d'outre-
mer venaient A leur être soustraits au prom. d'activités métropo
litaines qui disposent d'autres moyens de ùéf.iise.
C'est pourquoi, mesdames et me-sieurs, nous vous soumettons la

présente proposition de résolution dont le seul but e.st d'assurer, en
pleine lumière, aux producteurs de café, que le fruit de leur travail
leur reviendra et ne sera pas gaspillé.

PROPOSITION DE RÉSOLUTION

Le Conseil de la République invite le Gouvernement:
1» A publier l'état des stocks de café détenus au 15 janvier 195<)

par le G. N. A. C. A. avec l'indication de leur origine, de leur pris
d'achat, des charges et taxes qu'ils doivent supporter jusqu'à leur
mise en vente et, enfin, de leur prix de vente;
2« Compte tenu des enseignements tirés de celle publication, 4

prendre toutes dispositions pour que les producteurs de café des
territoires d'outre-mer puissent bénéficier de la totalité des somme»
exciàdentaires détenues p.ar la caisse de compensalion du G. N. A.
C. A. après liquidation des stocks de café.

ANNEXE N > 84

(Session de 1930 Séance du 14 février 1950. j

AVIS présenté au nom de la commission de la justice et de législa
tion civile, criminelle et commerciale sur la proposition de réso
lution de MM. LiMry, Charles Brune, Gadoin et des membres du
groupe du rassemblement des gauches républicaines et de la gau
che démocratique et apparentés, concernant l'aide à apporter, en
matière de logement, aux économiquement faibles,, par M. de
Félice, sénateur (1).

NOTA. — Ce document a été publié au Jmimal officiel du 15 février
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 14 février 1950, page 521, 2e colonne.)

ANNEXE N ° 85

(Session de 1950 .— Séance du 14 février 1950.)'

RAPPORT fait au nom de la commission de la reconstruction et des
dommages de guerre sur le projet de loi, • adopté par l'Assemblée
nationale, relatif au. financement de la construction de logements
à Strasbourg, par M. Chochoy, sénateur (2).

NOTA. — Ce document a élé publié au Journal officiel du 15 février
1950. (Compte rendu in extenso de la séance du Conseil de la Répu
blique du 14 février 1950, page 525, 1« colonne i.(1) Voir: Assemblée nationale (1 r® législ.), nos 7818, 8355 et in-8®

2116 ; Conseil de la République, n03 858 ( année 1919 ) et 74
Xannée 1950).

(2) Voir: Assemblée nationale (1™ législ.), n«« 7552, 8113 et in-8"
2119; Conseil de la République, n»* 8tji (année 19Î9) et 58 (année
1950), "" i

(1) Voir: Conseil de la République, n"» 833 et 960 (année 19 19) .
(2) Voir: Assemblée nationale (1"> législ.), n°« 8121, 8716,

9017 et in-8» 2202; Conseil de la République fn" 47 (année 1959),


